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EXPOSlt DES ,10TIFS. 

'MESSIEURS, 

Les Chambres ont exprimé le désir qu'une loi, organisant l'enseignement 
agricole, leur fùt soumise dans un bref délai. Le Gouvernement satisfait d'autant 
plus volontiers i1 cc vœu, qu'il trouve, dans cc qui existe ù l'état <l'essai, une 
partie des éléments nécessaires ü une organisation définitive, conforme aux besoins 
du pays et de l'industrie agricole.et qu'il n'a qu'à suivre les leçons de l'expérience 
dans le passé, pour répondre aux exigences de l'avenir. 

Les écoles d'agriculture, établies en Belgique depuis 1849, sont nées et ont 
vécu dans les conditions les plus fàcheuses : fondées :i titre d'essai, et devant, par 
cela même, subir des systèmes divers avec l'instabillté qui en est la conséquence, 
privées de la sanction de la loi et de l'autorité qu'elle attache ù cc qu'elle organise, 
mises à tout propos en question et ayant à la fois li vaincre les préventions et les 
méllances, clics ont. eu ù lutter contre des obstacles sans cesse renaissants, et, si 
l'on doit s'étonner d'une chose, c'est qu'elles aient pu se maintenir dans l'état de 
prospérité relative dont clics ont joui. 

Ces difficultés étaient d'ailleurs prévues : dès 1846, le Gouvernement les indi 
quait aux Chambres : <c JI ne faut pas se le dissimuler, disait-il, à propos du 
)) projet de loi présenté à celte époque, l'utilité de l'enseignement agricole n'est, 
» en général, pas bien comprise par ceux dont les enfants sont surtout appelés à 
)> en recueillir les fruits. Nos fermiers 1 nos propriétaires mêmes, habitués à se 
>> conduire d'après les traditions et la routine, ne se font pas une idée bien nette 
» des résultats que peut produire un enseignement méthodique et s'éclairant ù 
» la fois des lumières de la science et de l'expérience. lis soul persuadés que 
n l'agriculture ne s'apprend que par la pratique, et que le seul moyen de faire 
>) de bons cultivateurs , c'est d'initier minutieusement ceux qui se destinent à 
>> cette carrière, aux opérations matérielles, exécutées soit ù la ferme, soit sui· le 
n terrain. Avant que cc préjugé ait été déraciné, avant que les écoles aient 
» prouvé, pat· le fait, que l'agriculture est, comme ]a médecine, une science qui 
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)) peut s'euseiguer et s'a ppreurlrc vile et bien dam des institutions spéciales , il 
)) faudra se résigner ù raire des sacrifices et allécher, en quelque sorte , la jeunesse 
>> de nos campagnes en lui offrant l'appât d'une éducation gratuite. » 

Si les écoles fondées [1 titre d'essai n'ont pas eu pour résultat de Jétruirc 
corn piétement les obstacles cl les préjugés que, dès 181-6, on s'attendait à devoir 
combattre, clics sont du moins parvenues ù les entamer fortement, et elles n'ont 
plus laissé subsister, chez aucun esprit droit cl impartial, de doute sérieux sur 
l'utilité ùe :· enseignement agricole. 

Celle utilité ne suurait , en effet, être contestée. 
Toujours et partout, on a reconnu que l'agriculture, abandonnée à elle-mènre 

et n'ayant pour s'éclairer que la tradition et l'exemple, Iait des progrès très 
lents, cl qu'elle ne réalise qu'après des tâtonnements cl des hésitations infinis, les 
améliorations les moins contestables. Notre pays, qui a été comme Je berceau des 
perfectionnements agricoles les plus importants , dans les temps modernes , 
accuse, ù chaque pas, la lenteur et le J>CU d'clllcacité de l'enseignement tradi 
tionnel, et aujourd'hui 111ê11:c il y a une foule de localités cl, pour ainsi dire, des 
provinces entières où l'ignorunce <les meilleures pratiques de la culture flamande 
est le principal, sinon l'unique obstacle qui s'oppose ù leur application. 

On conçoit qu'on mette en doute l'utilité d'établissements spéciaux d'instruction 
agricole, dans les contrées où la grande propriété cl la grande culture dominent, 
où la classe qui exploite le sol est composée de propriétaires ou de Iermiers, 
initiés au mécanisme des grandes entreprises de lindustric, amplement pourvus 
ile capitaux et assez instruits, sinon pour appliquer toujours les utiles leçons de 
la science, du moins pour se soustraire aux préjugés de la routine. Mais il s'en 
Iaut que nous soyons dans les mêmes conditions. Dans les parties du pays où lu 
propriété et la culture ne sont pas morcelées outre mesure, la plupart des 
exploitations rurales ou bien sont dépourvues des ressources qui doivent en 
assurer la prospérité: ou bien obéissent à l'impulsio~ de chefs qui, sauf d'houora 
hlcs exceptions, ne sachant que cc qui s'enseignc clans l'école primaire et clans la 
famille même, n'ont pour se diriger que la méfiance de tout œ qui n'est pas 
consacré par b tradition et une pratique séculaire. 

Il n'est pas désirable, sans doute, que le cultivateur, méconnaissant sa mission: 
se perde dans les études scientifiques et sacrifie l'activité du praticien intelligent 
aux spéculations du savant de cabinet; il serait plus fàcheux encore si; gonflé 
<l'un faux savoir et de la vanité, compagne habituelle des connaissances superfi 
cielles, il se jetait étourdiment dans des Innovations imprudentes et des coruhi 
naisons condamnées par l'cxpérience , mais entre ces deux extrêmes, il y a à 
prendre une position intermédiaire qui garantit à la fois les intérêts et la dignité du 
caractère, el dans laquelle le cultivateur se présente comme un homme instruit et 
actif, sachant se rendre compte des phénomènes qui s'accomplissent sans cesse sous 
ses yeux, affranchi de préjugés et pouvant raisonner ses actions et sa conduite 
avec la perspicacité que donne l'habitude de l'observation, éclairée par un savoir 
limité, mais suffisant. 

C'est à cc but que doivent tendre les écoles d'agriculture, et pour l'atteindre, 
elles ont ù maintenir constauuucnt les élèves dans une atmosphère agricole, à leur 
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montrer toujours le fait à côté de la doctrine, l'exemple près du précepte, et à les 
initier bien plus à la pratique raisonnée et scientifique qu'à la science même et à 
ses abstractions. 
Quelques-uns des établissements fondés dans le pays satisfont en partie à ces 

exigences, et s'ils ne s'y sont pas tous conformés, c'est que plusieurs d'entre eux, 
annexés à des collégcs ou il des écoles industrielles, ont dû subir, par suite de ce 
voisinage même, une influence qui les a fait dévier de leur but, en empêchant les 
jeunes gens d'observer complètement toutes les applications de la science agricole, 
et en tendant à leur inspirer des goûts et des habitudes étrangers ù la vie des 
champs. 

On a pu croire, avant l'essai qui a été tenté dans le pays, que pour obtenir de 
bons résultnt~ de l'enseignement agricole, il suülsnit de faire donner dans les 
cJusses d'une école urbaine, les cours qui embrassent l'ensemble tics matières que 
comporte cet enseignement, et d'avoir dans le voisinage quelques parcelles de 
terrain destinées à exercer les jeunes gens ù ln pratique des principales opéra 
tions matérielles dç l'agriculture. On a pu penser qu'une institution, ainsi orga 
nisée, devait réussir si, de plus, on y rattachait une ferme un peu considérable 
que les élèves pourraient visiter à des époques déterminées et dont il leur serait 
loisible de suivre les travaux les plus importants. 

L'expérience n'a pas tardé <le montrer qu'aucune combinaison artiflcielle , 
quelque ingénieuse qu'elle soit, ne saurait tenir lieu d'une organisation puisée 
dans la nature même des choses, et que comme on ne forme des médecins habiles 
que dans l'atmosphère des amphithéâtres et des hôpitaux 1 de même on ne: 
façonne des cultivateurs experts que dans un milieu où tout leur parle de leur 
art et où, par l'influence du séjour même, naissent et se développent ces habi 
tudes d'ordre et d'économie, cc coup d'œil rapide et sùr et cette activité féconde 
qui, dans toute entreprise agricole, sont les premiers éléments du succès. 

L'agriculture est une industrie très-compliquée : ceux qui veulent y réussir 
doivent, ~ans se perdre dans des minuties, savoir fixer leur attention sur tous 
les détails, foire chaque chose i1 point et à son moment, et donner ù la fois la vie 
à l'ensemble et aux mille rouages de leur exploitation. Les qualités ncccssaircs il 
ces pratiques ne peuvent être acquises par des jeunes gens qu'autaut qu'ils 
participent régulièrement à tous les travaux d'une ferme qui soit, non pas rat 
tachée, mais confondue avec l'école même, de manière que, réunies, clics consti 
tuent une véritable communauté, où, sans perte de temps, on passe naturellement 
d c la pensée à l'action et ~e l'étude au travail. 

Dans les institutions urbaines 1 ces conditions essentielles font. défaut, l'école 
est séparée de la ferme 1 l'une et l'autre obéissent à une impulsion différente 
sinon contradictoire, et le plus souvent les rnœurs et les habitudes qui se déve 
loppent dans la première, ressemblent si peu à cc que produirait et ù ce qu'exige 
la seconde, qu'au point de vue moral, la séparation doit être encore plus profonde 
que sous le rapport matériel. 

Ces considérations ont surtout dirigé le Gouvernement dans le projet d'orga 
nisation qu'il soumet à la Législature; mais si clics ne pouvaient lui laisser le 
moindre doute sur les conditions essentielles de cette organisation, elles n'éclair 
cissaient pas une question importante, à savoir s'il est préférable que l'enseigne- 
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ment agricole, et notamment celui du degré supérieur, soit donné dans un établis 
sement central ou dans autant d'institutions distinctes qu'il y a, dans le pays, de 
régions agricoles différentes. 
Personne n'ignore qu'en examinant de près notre territoire et les systèmes 

divers de culture qui y prédominent, on reconnaît qu'il se divise en un petit 
nombre de zones spéciales que distinguent à la fois la composition du sol, le mode 
de culture et les produits récoltés. On sait aussi que l'industrie agricole est carac 
térisée, dans chacune <le ces régions i par des conditions, des procédés et des 
résultats particuliers, de sorte que le cultivateur qui, pour l'une de ces régions, 
serait complètement initié ù la pratiqnc de sa profession, pourrait, en beaucoup 
de cas, hésiter si 1 sans un apprentissage nouveau, il devait l'exercer dans une 
zone voisine. Il semble au premier abord qu'on ne peut s'empêcher de tenir 
grand compte de cc fait, lorsqu'il s'agit de fonder des établissements destinés à 
préparer la jeunesse de nos c::\111pagncs il la carrière qu'elle doit parcourir; mais, 
lorsqu'on y regarde de plus près, on ne tnrde pas ù se convaincre que ces difli 
cultés sont plus apparentes qnc réellcs , cl que l'institution d'une grande école 
centrale, munie de tout l'appareil que réclament les études théoriques et pratiques 
les plus complètes 1 offre des avnntagcs qu'on espérerait en vain d'obtenir de la 
fondation de plusieurs écoles moins importantes, éparpillées sur divers points du 
pays. On ne doit pns perdre de vue, en effet, que de quelque manière qu'il s'in 
struisc, le jeune cultiva leur aura un stage ù faire avant de pouvoir exploiter avec 
succès une ferme d'une certaine étcndue , il y a, dans l'agriculture comme dans 
ton Le autre branche d'industrie, une foule de conditions locales qui varient à 
l'infini et qu'on ne peut connaitre que par ln pratique et l'usage; celui qui, dans 
un établissement central, aura bien appris l'ensemble et les détails de l'agricul 
turc. considérée au point de vue général; pourra très-aisément acquérir les quel 
'}UCS notions spécinlcs , relatives à la région ngricolc où j} doit cultiver. D'autre 
part, il sera possible d'organiser un institut de cc genre sur de plus Jarges bases 
et de le pourvoir d'un matériel plus complet, de manière ù donner lieu à des 
travaux plus étendus et à fournir ainsi aux élèves une instruction pratique 
qu'ils chercheraient en vain à acquérir dans des écoles locales, nécessairement 
restreintes clans des limites beaucoup plus étroites 1 par cela même qu'elles sont 
fondées en vue de besoins spéciaux. C'est du reste dans le sens du projet de 
loi que le Gouvernement avait résolu la question en 184-6 ., et que celle-ci a de 
nouveau été décidée tout récemment par une· commission composée d'hommes 
très-compétents, que l'administration a cru devoir consulter avant de soumettre 
ses propositions à la Législature ( coir annexes n= tHdSJ, 

Ces observations préliminaires étaient indispensables 110m exposer aux Cham 
lires les vues qui ont dirigé Je Gouvernement dans le projet d'organisation qu'il 
leur soumet, et pour montrer en même temps qu'aucune considération étrangère it 
l'intérêt réel des populations rurales ne l'a guidé dans sa détermination. Il croit 
qu'un institut supérieur bien organisé et deux écoles du degré inférieur établies 
clans les régions agricoles les moins fertiles peuvent suffire :'i tous les besoins, mais 
il est persuadé aussi que le but que la Législature doit avoir en vue, ne saurait 
être cornplétemcnt atteint, si Je projet de loi, en maintenant ces trois institutions, 
consacrées ù l'agriculture proprement dite: ne donnait pas, en même temps. une 
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existence légale aux établissements destinés à certaines branches spéciales <le cette 
industrie, et notamment ù la médecine vétérinaire, t, l'horticulture et à la méca 
nique agricole. 

L'utilité de ces dernières écoles n'a d'aillcurs jamuis été sérieusement contestée. 

Lreeole vétérinaire existe depuis vingt ans; à diflérentes reprises les Chambres 
ont adopté des mesures qui onl eu pour effet, sinon pour but, de la faire consi 
dérer comme une institution déûnitivement acquise au pays. 

Récemment encore, par le vote de la loi sur l'exercice de la médecine vétéri 
naire, loi qui détermine avec rigueur les épreuves scicntiflques auxquelles celle 
profession est subordonnée, la Législature s'est, en quelque sorte, engagée d'une 
manière formelle à conserver le seul établissement où les études nécessaires au 
succès de ces épreuves peuvent s'uceornplir , Ct'.ttc école est, du reste, <ligne à tous 
égards de la faveur qui est réclamée pour clic : après les réformes qu'elle a su hies 
et qui ont été tl la fois indiquées cl sanctionnées par l'expérience, cette institution 
peut être signalée comme rune des meilleures de cc genre qui existent en Europe. 

La prospérité de l'agriculture ne dépend pas moins de la connaissance et de 
l 'emploi des bons instruments aratoires que de la conservation et ùc l'amélioration 
des animaux domestiques. S'il est vrai de dire que l'araire belge u servi de 
modèle aux outils semblables que les promoteurs des bonnes pratiques agricoles 
ont cherché à introduire à l'étranger; si l'on ne peul contester que, dans quel 
ques parties du pays, l'outilluge de l'industrie agricole réunit la plupart des 
conditions exigées par le mode d'exploitation auquel il doit servir, on ne saurait 
nier cependant que~ dans un grand nombre de localités, il est complétcmcnt 
vicieux, et que partout il peut ètre amélioré <le manière à faciliter les travaux de 
l'agriculture, en Ica rendant plus productifs. Cc résultat ne saurait être obtenu si 
l'on oc cherche pas à mettre à la disposition de nos populations rurales des con 
structeurs qui, initiés aux principes élémentaires de la mécanique: auront appris 
par la pratique et l'expérience, non-seulement ù réparer les instruments nouveaux, 
inconnus aux artisans de nos villages, mais aussi ù fabriquer tous les outils per 
fectionnés dont l'usage a démontré Je mérite. Cc but ne peur manquer d'être 
atteint par l'école d'apprentissage qui a été fondée par le Gouvernement: cl qu'il 
propose :i la Législature de consacrer par la loi. Les élèves qui en sortiront pro 
pageront peu à peu clans nos communes rurales toutes les améliorations que com 
porte celle branche importante de l'industrie agricole, et dès ù présent on peut 
prévoir le moment où, sous· cc rapport, notre pays n'aura plus rien à envier aux 
contrées où la mécanique agricole a fait le plus ûe progrès. 

Les écoJcs d'horticulture se recommandent i1 d'autres titres à la bienveillance 
des Chambres : si elles sont de date récente et si elles n'ont eu à subir aucune de 
ces vicissitudes dont l'effet est de fortifier les institutions qui y survivent, elles ont 
en revanche rencontré immédiatement la faveur des populations, et, dès leur 
ouverture, clics ont trouvé plus d'élèves qu'elles n'en pouvaient recevoir. Ce fait 
suffirait pour montrer qu'elles répondent i1 des besoins réels, si, d'ailleurs, on 
pouvait meure en doute l'utilité ou, pour mieux dire, la nécessité d'établissements 
semblables dans un pays dont le territoire est morcelé à l'infini, où les procédés 
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minutieux de ln petite culture ressemblent, à tant d'égards, à ceux du jardinage, 
et qui, par sa position, ses habitudes et son renom nième, peut être considéré 
comme la patrie naturelle lie celle branche de l'industrie agricole. Il importe de 
conserver et de développer les bénéflres de celle situation, surtout aujourd'hui que 
les produits de notre horticulture, dont la valeur annuelle s'élève diijà i, plusieurs 
millions, semblent pOU\'OÎr se multiplier à l'infini par l'accès facile du plus grand 
marché de consornnuuion de l'Europe. Les écoles destinées à l'cnscigncmcnt horti 
cole auront cc résultat de l'aveu de tous les hommes compétent! en celle matière. 
Aussi le Gouwmc11,cnt n'hésitc-t-il pas ù drruaudcr, d'une manière formelle, la 
conservation de l'une d'elles, et n ~P réserver la faculté de maintenir l'autre, en 
l'appropriant aux exigences de la population flamande et à certains besoins spé 
ciaux de l'horticulture. 

Les observations qui précèdent expliquent cl justifient l'art. ·l cr du projet de 
loi oit sont énumérés les ètnbllsscmcnts û'iustruction agricole que le Couverne 
nient propose <le conserver. 

Les autres dispositions ont pour objet, soit de déterminer le programme de 
l'enseignement pour chaque catégorie d'écoles, soit de fixer les limites et les con 
ditions du personnel attaché à chaque institution, soit de stipuler les garanties 
que la Législature est en droit d'exiger: tant pour les dépenses C[UC pour les résul 
rots' mêmes de l'organisation nouvelle. 

Le programme des éludes (art. 2, 5, ,1., t.> cl 6) est conforme aux besoins réels 
de chaque institution. Pour l'école vétérinuirc, il ne s'écarte qu'en deux points 
de cc qui est stipulé par les art. 7 et 8 de la loi du H juin 1850 : d'une pari, il 
maintient, en faveur des élèves de la partie flamande du pars, un cours de langue 
et de littérature française qui est indispensable ù celle catégorie de jeunes gens; 
de l'autre (art. Hi), il reporte tl l'examen de la médecine vétérinaire l'agriculture 
et. l'horticulture qui, aujourd'hui: sont comprises dans l'examen de la candidature, 
et <Jue, de la sorte; les élèves doivent étudier avant qu'ils nient pu apprendre les 
sciences prépnratoires. 

Quont aux autres établissements, le programme est comhiué d'après les données 
clc l'expérience et en raison de la destination spéciale des jeunes gens qui doivent 
les f, équeuter. Dans les écoles d'horticulture, dans les écoles d'agriculture du degré 
inférieur et dans celle de mécanique agricole, l'enseignement théorique est réduit 
aux éléments dont la connaissance est indispensable ù la pratique intelligente et 
raisonnée du métier, et si, clans l'école du degré supérieur, la partie scientiflque 
de l'instruction est plus développée, les différentes matières qui doivent s'y cnsei 
gncr sont cependant circonscrites de telle sorte que les élèves n'apprendront <le 
chacune d'elles que cc qui s'applique directement à l'agriculture. Aucune des 
branches de cc programme ne dépasse l'intelligence d'un jeune homme, pourvu 
lie connaissances suffisantes pour aborder l'enseignement moyen, cl l'on s'expose 
d'autant moins à se tromper en affirmant que la plupart des élèves qui réunissent 
ces conditions, pourront s'y initier sans peine pendant 1a durée des études, que 
partout cl toujours l'application cl la pratique serviront d'épreuve et de complé 
ment à l'instruction théorique et orale. 

Le Gouvernement s'est d'ailleurs réservé (art. 5) fa faculté de motliûer les pro 
grammes, lorsque l'utilité en sera reconnue; s'il n'a pas cru devoir faire la mèmc 
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réserve, quant à la durée des études, c'est que l'expérience a démontré que, dan 
les termes fixés par l'art. 5~ les élèves peuvent acquérir une connaissance complète 
<les matières qui doivent leur être enseignées 

Les établissements: que le projet de loi a pour objet d'organiser, sont surtout 
destinés à la jeunesse de nos campagnes; il convient qu'elle y trouve non-seule 
ment les éléments d'une bonne instruction scientifique, mais encore ceux d'une 
éducation modeste et saine, puisée dans la connaissance et la pratique des devoirs 
moraux et religieux. L'art. 4 du projet de loi pourvoit ù ces exigences. 

Les articles du projet (art. 6, 7, 8, 9 et 12) relatifs au personnel des divers 
établissements, sont conçus de manière i1 laisser au pouvoir exécutif l'initiative 
qui résulte de su responsabilité, en organisant un système de surveillance et de 
contrôle où tous les intérêts trouveront les garanties qu'ils sont en droit d'exiger, 
Les écoles subiront une double inspection (art. 8 et f 2); rune sera coufiée it des 
commissions permanentes, qui, choisies ù l'intervention de collèges qu'on peut 
considérer comme les mandataires directs de l'agrieulturr-, exerceront sur elles 
une tutl'llc indépendante et continue; l'autre, faite par un fonctionnaire spécial, 
aura un caractère à la fois scientifique et administratif, et servira, en constatant 
la marche des éludes et des autres services ,. à donner au Convcrncmcnt les 
lumières indispensables ù son action et au compte qu'il s'oblige it rendre périodi 
quemcnt aux Chambres législatives. Celles-ci recevront, par cette voie, tous les 
renseignements désirables pour apprécier si les résultats obtenus répondent aux 
sacrifices de l'Ihat; elles pourront toujours mesurer ceux-ci sur ceux-là , et 
décider, en parfaite connaissance de cause, <les dépenses que l'art. 13 restreint 
dans des limites aussi précises qu'il est possible de le faire dès ù présent. 

Ces limites sont d'ailleurs tracées avec la plus sévère économie; cl si l'on peut . 
prévoir que dans un avenir prochain: clics 'se rétréciront encore, il serait 
impossible de faire davantage en cc moment, sans s'exposer ù compromettre 
l'existence de certaines institutions qui, fondées et dolées en vertu de contrats et 
subissant les obligations qui en découlent, doivent être ramenées avec ménage 
ment et sans secousse aux règles de l'organisation nouvelle. Il ne faut pas perdre 
de vue, en effet, que les écoles dont. il s'agit, sont destinées à des familles, forcées 
ou habituées à l'épargne la plus sévère , incertaines de l'utilité d'une instruction 
qu'elles n'ont pas reçue, et dont l'expérience n'a pas encore pu déceler tous les 
bienfaits, et inclinant par cela même à une méfiance que l'appât seul d'avantages 
propres à alléger leurs charges, pourra diminuer, en attendant que les Iaits la 
détruisen t. 

Il convient de remat qucr , d'un autre côté, que plusieurs des ètablisscmcnts, 
maintenus ou fondés par la loi, s'adressent exclusivement à la classe des arlis,rn5 
et qu'ils ne sa II raient atteindre le but en me duquel ils sont créés si, pour y faire 
leur apprentissage, les jeunes ouvriers qui les fréquenteut , devaient se soumettre 
ù <les sacrifices onéreux: il semble que dans le principe, on ne peut demundcr aux 
élèves de cette catégorie que l'abandon du produit de leur tram il, et que cc 
n'est qu'après que les familles auront pu apprécier les bénéfices dont une éducn 
tion professionnelle bien faite est la source 1 qu'il y aura lieu de leur imposer 
une partie notable des charges qui leur incombcru. 

Quoi qu'il en 'soit, le projet de loi aura pour résultat de réduire les dépenses 
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annuelJes que l'État a eu à faire jusqu'ici pour l'enseignement agricole : les 
annexes n' e ! à t 2, où les frais, dans le passé et le présent, sont mis en regard de 
ceux que nécessitera, à l'avenir, l'organisation nouvelle, montrent qu'il a été tenu 
compte des vœux émis ù cet égard. Ainsi que nous l'avons annoncé, ces frais 
diminueront encore lorsque toutes les écoles auront subi le niveau du projet de 
loi et que l'école vétérinaire, qui doit consacrer aujourd'hui les économies de son 
budget à l'appropriation de ses locaux i pourra abandonner au Trésor les épargnes 
qu'elle réalise. 
Je ne crois toutefois pas devoir laisser ignorer aux Chambres qu'une allocation 

spéciale sera nécessaire pour couvrir les frais de premier établissement de l'institut 
agricole. 

Lors de la discussion de la loi générale des pensions, on a réservé la question 
de savoir d'après quelles règles il conviendrait de pensionner les professeurs de 
l'école de médecine vétérinaire, en décidant que la solution serait indiquée dans 
la loi organique de celte Institution : le Gouvernement propose de régler la pen 
sion de ces professeurs d'après les dispositious admises pour les professeurs des 
universités de l'État et de l'école militaire. Les motifs qui ont engagé le législateur 
à placer ceux-ci dans une catégorie exceptionnelle, peuvent être invoqués en 
faveur de ceux-là avec d'autant plus de raison que, tout en ayant à parcourir une 
carrière aussi laborieuse, exigeant les mêmes études préparatoires, ils sont rému 
nérés plus modestement. 

Le Gouvernement espère que les motifs qui viennent d'être exposés, engageront 
les Chambres à adopter le projet de loi, et que, réglé par elles, d'après les besoins 
réels du pays, l'enseignement agricole, dans ses diverses branches, aura pour 
résultat d'améliorer 1a condition. des populations auxquelles il est destiné. 

Le 1'linistre de l'Intérieur, 
PJERCOT. 
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Lf:OPOLD, Ilo1 DES 8ELGv.s, 

A tous présents et à venir, salut. 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intéricur , 

Nous AVONS ARRÉTÉ ur ARRÊTONS : 

Notre Ministre de l'Intérieur présentera aux Chambres, en 
Noire nom, le projet de loi dont la teneur suit: 

ARTICLE l'REMIEII. 

Les établissements d'instruction agricole, fondés aux frais 
ou avec le concours ùc l'État, sont: 
A. Une école de médecine vétérinaire; 
B. Une école d'agriculture du degré supérieur; 
C. Deux écoles d'agriculture du degré inférieur; 
D. Une école d'horticulture: 
E. V ne école d'apprentissage pour la fabrication des ins 

truments aratoires. 

Arn. 2. 

L'enseignement donné dans les écoles comprend les cours 
suivants; savoir : 

A. A l'école vétérinaire. 

La langue et la littérature française, les éléments de la physi 
que, de la chimie, de la zoologie, de la botanique, de l'agricul 
ture et de l'horticulture, l'anatomie descriptive et comparée des 
animaux domestiques, l'anatomie générale, la physiologie, lu 
matière médicale et la pharmacologie, la pathologie et la théra 
peutiquespéeiales; l'anatomie des régions, la pathologie chirur 
gicale, la médecine opératoire, la maréchalerie, l'obstétrique, 
l'anatomie pathologique, la clinique, l'hygiène et l'éducation 
des animaux domestiques, l'extérieur , les maladies conta 
gieuses et épizootiques, la police sanitaire et la médecine 
légale. 

B. A l'école d'agriculture du degré supérieur, 

L'arithmétique, la géométrie plane, l'arpentage et le nivel 
lement, les éléments de la physique, de la chimie, de la 
géologie el de la zoologie dans leur application ù l'agriculture, 
le dessin, la botanique, l'agriculture et la sylviculture, la 
zootechnie, la comptabilité, l'économie rurale, la technologie 

5 
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agricole, les éléments du droit rural, ln pratique de l'agricul 
turc et de l'horticulture. 

C. Aux écou« d'agriculttwe du cleyré in/ëritiw·. 

La langue française, l'arithmétique, le nivellement cl l'ar 
pentage, les notions des sciences physiques et naturelles dans 
leurs applications utiles à l'industrie agricole, la zootechnie, 
la comptabilité, l'agriculture, la pratique de l'horticulture et 
de l' agri eu ltu re. 

D. A l'école d'lwrtiwltm·e. 

La langue française, l'arithmétique, l'arpentage et le lever 
des plans, l'architecture des jardins et des serres, la botanique, 
l'horticulture, la comptabilité, la pratique de l'horticulture. 

E. A l'école cl'apprentisscLge pom· la fabrication des instrument» 
aratoires. 

La langue française, l'arithmétique, les éléments de la 
comptabilité , de la géométrie et de la mécanique, le dessin 
linéaire et Je lever des plans de machines , les travaux de 
forge, de menuiserie et de charronnage, nécessaires pour la 
fabrication des instruments aratoires. 

AnT. 5. 

Le Gouvernement pourra, si l'utilité en est reconnue, or 
ganiser une seconde école <l'horticulture et créer, dans les 
écoles établies en vertu de la loi, d'autres cours ou modifier 
les cours indiqués à l'article précédent, suivant Je besoin des 
localités. 

AnT. 4. 

L'instruction donnée dans les écoles soumises au régime de 
la présente loi, comprend l'enseignement de la religion et de 
la morale. 

AaT. a. 
La durée des études est de quatre ans à l'école de médecine 

vétérinaire et de trois ans aux autres écoles. 

AnT. 6. 

Le personnel <le chaque école se compose : 
D'un directeur, 
De professeurs, 
De répétiteurs, 
De maitres, 
Des employés nécessaires ou service intérieur. 
Il l aura, de plus, un agent comptable, dans ]es établisse 

ments où la nécessité en sera reconnue. 
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Le personnel des écoles est nommé cr révoqué par le flou 
vcrnemcnt. 

Anr , 7. 

U ne commission de surveillance est établie près de chaque 
école. 

Les commissions de surveillance se composent de trois 
membres au moins cl de cinq membres au plus, choisis pur 
le Gouvernement sur une liste double de candidats présenté!' 
par la députatiou permanente el par fa commission d'agricul 
ture de ln province oû l'école est établie. 

Les commissions de surveillance sont renouvelées tous les 
trois ans; les membres sortants peuvent ètre nommés de 
nouveau. 

Le gouverneur peut présider la commission tics écoles di: 
sa province; il en est de mèmc du commissaire d'arrondisse 
mcnt pour celles de ces institutinns qui se trouvent dans Je._ 
communes placées sous sa surveillnnce. 

Anr , 8. 

Outre les attributions qui pourront leur être confiées par 
le Gouvernement, les commissions de surveillance devront 
dresser le projet de budget, vérifier les comptes , préparer le 
projet de règlement intérieur et en surveiller l'exécution. 
Elles seront consultées sur le choix des livres et la nomina 

tion du personnel. 
Elles devront visiter l'établissement près duquel elles sont 

instituées, au moins deux fois par an, et rendre compte du 
résultat de leur visite au Gouvernement. 

Anr. 9. 

Les traitements du personnel des écoles sont fixés par le 
Gouvernement, sur l'avis des commissions de surveillance. 

AnT. 10. 

Le Gouvernement est autorisé ù traiter avec tics particuliers 
soit pour la tenue des pensionnats à annexer aux écoles, soit 
pour l'exploitation des terrains ou des ateliers nécessaires à 
l'instruction pratique des élèves. 

Les produits de l'exploitation des terrains cultivés au compte 
de l'État, pourront ètre utilisés clans l'intérèt de l'établissement 
auxquels ces terrains sont annexés. 

Anr. t f. 

Les écoles établies en vertu de la présente loi seront ins 
pectées par un fonctionnaire spécial désigné à cet effet et 
conformément aux dispositions qui seront arrêtées par le 
G ouvernement. 
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An-r. 12. 

L'allocation portée annuellement au budget de rÉ1at, c11 
faveur des écoles soumises au régime de la présente loi, ne 
pourra excéder lu proportion, en moyenne, de H>,000 francs 
par école. 

Cette disposition n'est pas applicable à l'École de médecine 
vétérinaire, ni à l'Jtcole d'agriculture du degré supérieur. 

Le nombre et le montant des bourses à allouer pour chaque 
établissement seront fixés , chaque année, par le Gouverne 
ment, sur l'avis des commissions de surveillance. 

ART, 13. 

Des règlements d'administration publique détermineront, 
conformément à la présente loi : 

1° L'emplacement de chaque école et son organisation inté 
rieure; 

2° Le personnel de chaque institution et le traitement de 
chaque membre de cc personnel; 

3° La division de l'enseignement et la répartition des cours; 
/~
0 Le prix de la pension et de l'enseignement; 

?:i0 Les conditions à exiger des élèves soit pour l'admission, 
soit pour le passage d'une année d'études à une autre; 

6° Les attributions du personnel; 
7° Les examens de sortie et les certiflcats de capacité, sauf 

r-n cc qui concerne l'Écolc de médecine vétérinaire. 

Anr, 14. 

Tous les trois ans un rapport sur l'état <le l'enseignement 
agricole sera présenté, par le Gouvernement, aux Chambres 
législatives. 

Chaque année, il sera annexé à la proposition du budget, 
un état détaillé des dépenses faites pendant l'année précé 
dente. pour cet enseignement. 

ART. 15. 

Les art. 7 el 8 de la loi du 11 juin 18!SO sont modifiés 
en ce sens que ïngrlculmre et l'horticulture feront, i1 l'avenir, 
partie de l'examen pour le gracie de médecin vétérinaire. 

ART. 16. 

Pour la pension , les professeurs de l'Éeole de médecine 
vétérinaire sont assimilés aux professeurs des Universités de 
l'État. 
Donné à Laeken, le 10 novembre 1855. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le .Ministre de l'Intérieur, 
Prsacor. 
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ANNEXES. 

- 
licole de médeclae Yéiérlnalre ei d'agrlealtnre de J'tCat, 

Projet de budget définitif. 

Ili 

a g TOTU .. u NATURE OE LA DtPENSE. ALLOCATION • , .. •• ... ◄ f< 
JII "' CHAnTa.J:. •• "I 

Pe••onnel. 

l Puso111u11 .. AD11~JST11u1,. 

Directeur . . ,. . • . . . • . . ,. . . . .,. . •. .- _. . . 5,325 00 

Écono1ue . • . . .. . . • . . • . ,, ,. . . . . . . . .. 1,800 00 

Commis aux écritures • . • • • • . • • • • . • • . • 1,200 00 

2 surveillants. • • • • • • • • . • • • , . • • • • . ~ ,400 00 

Aun1ônier . . • • , • • .. ,. . . . . . , . . . . . , . l ,500 00 

Médecin. . • . • . • • .••••• , •••••••• 600 00 

Consersateur des cabinets • • • , . . , . . • . . • • 1,000 00 

13,,~P 00 

2 Puso111f~ &11111'-U.ftT. 

-6 professeurs ordinaires, à 4,!SOO fraJJCS, .•••.. 18,000 00 

3 id. extraordinaires, .i a,000 francs • • • • 9,000 00 

~ r,épét) teura . • • . • • . • • • . • • . • • . • . • 8, 10.0 00 

31S,100 00 

A reporter • , .••.•• , • . . . . . . -48,825 iO 

4 
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•• 1,1 !3 TOUL r:; •• ~ NATURE DE LA D[PENSE. ALLOCATIOt .. u ••• M ,,, ◄ t- 
5 " CBAJ>JTJI. •• ◄

Report ••...•.•..•• . . . . . . -48,821> 00 

i G111s DE StP.flCE, 

1 palefrenier chef. . . . • . • . . . • . . • • • • . 840 00 

t palefreniers. • . . • . • • . . . • • . . • • • • • 1,267 ISO 

'- hommes de service . • • • • . . . . . . • • • • • 1,440 00 

l _ maréchal . . • . . • . . . . • . . • • . . • . • • 730 00 

1 garçon de laboratoire . • . • . . . . . • • . • • • lS47 50 

1 id. d'amphithéâtre (homme de peine) .••.• 720 00 

1 concierge. . . . • • • . • . • . . • • . . • • • • 547 150 

1 femme Je peine ••••..•.••....•..• Ml> 00 

1 menuisier. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 624 00 

t jardinier • . • • • • • . • • • • . • . . . . • • . 469 00 

1 jardinier démonstrateur. . . • • . • . . . . . . . aoo o~ 1. 

7 ,81Sl 00 

JI Frais d'lnstractlen. 

1 Cours de physique et de chimie • . • . • . . • . . . 1,lSOO 00 

)lanipulations chimiques . • • . • . . . • • • • • . 600 00 

2 Cours de botanique et de zoologie . • • . . . • • . . 200 oo· 
3 Id. de pharmacie . . . • . • • • . • • • • • . • . ~00 00 

4 Id. d'anatomie • • • • • • • • • . • • • • • • • • 1,400 00 

5 Id. de chirurgie. . . • . . . . • • • . . . . • . . 1,000 00 
,, 6 Id. de maréchalerie. • . • . . • • . • • . . . • • 600 00 

7 Id. de clinique . . • . . . . . . . . . 11 • • • • " 6,000 00 

11,500 Ott 

111 lllatérlel. 

I Bibliothèque. • • • • • • . • • • • . • . . • • • • • 700 00 

t Entretien et augmentation des collections. , , •••• ISOO 00 

i Contributions • . . . . • • • • . • . . . . ~ . . , • 1150 00 

4 Entretien du mobilier et du matériel, . • . • • • . • 1,000 00 

A. reporter. • , • , • • , , , • s.ase oo 68,176 00 
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â 
t ◄• u 

é u 
~ ◄

NATURE DE ll DtPENSE. ALLOCAtION. 
TOUL 
tu 

CB.I.PlTJ'.J: • 

lV 

y 

0 

6 

Report ••.• 

Entretien des bâtiments . 

Chauffage et éclairage . 

Entretien des élèvea. 

1 1 Nourriture des élèves . • . • • • • • • 

Lingerie ••••..••.• 

Frais des élèves malades. . 

l'rals dhers. 

Nourriture des animaux de l'école • 

2 1 Entretien des prairies, récolte, agriculture. . • • • • 

ô I Location de terrains. • • • • • • • • • • • • • • • • 

•• 
0 

6 

8 

Frais de bureau et autographies. . . • • . • • • 

Bonnes ••••.••••••••• 

Distribution des prix . • 

7 1 Magasin . • . . • . . . • . . • . . ,, . . 

Dépènsea di veraes . . . . . . •. . . . . . . ~ . . . 

2.~5000168,176 00 

1,000 00 

1,500 00 
1--- -- 

26,726 00 

800 00 

200 00 

2,000 00 

800 00 

900 00 

1,000 00 

2,000 00 

oOO 00 

2,000 00 

2,048 00 

-i,81SO 00 

27,726 00 

11,~!48 00 

ToT.t.L ••••••••• ♦ •••••• uu.eeo 00 
Dépense actuelle •••• • • 112-4,000 00 

Réduction à opérer après l'achèvement dei constructions, • 1 12, oOO 00 

--•--·- 
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- 
Projet de l,udget de dépense«. 

A. PBRSON!Œf,. 

J directeur . 
1 agent comptable 
1 aumônier. 
!> professeurs à 5,000 francs. 
~ répétiteurs à i ,400 francs. . 
1 jardinier démonstrateur 
5 hommes de service • 
j surveillants . 

. fr. 

Total du personnel 

B. HATÉRIBL. 

Nourriture de ~O élèves ~\ 5f>0 francs . . 
Entretien du matériel et du mobilier et lingerie 
Chauffage et éclairage. 
Bibliothèque . 
Frais d'enseignement . 
Réparation et entretien des bâtiments 
Bourses des élèves. 
Frais de bureau . 
Dépenses diverses et imprévues . 

Total du matériel . 

Total 
A déduire le montant de la rétribution des élèves. 

. fr. 

-"~000 
i 500 ' i,000 
itS,O0O 
2,800 
1,000 
2,OOO 
1,tSOO 

. fr. 28,800 

17 ,~00 
'.1,OOO 
i,~00 

?SOO 
2,?SOO 

~00 
.... 000 a, 

?$00 
2,700 

. fr . 

• fr. 

5i,700 

60,500 
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ANNEXE N° 5. 

Prqjet de budget des écoles d' agricultu1'e du clegré inférieur. 

Traitement du personnel (1) . 
Entretien des élèves. . 
Gratifications aux élèves • 
Frais d'enseignement , 
Dépenses diverses et imprévues . 

. fr. 

Total pour une école . . fr. 
Id. deux écoles 

6,900 
6,200 

1ao 
500 
2?>0 

14,400 
28,800 

ANNEXE ND 4. 

Projet de budget des écoles d'horticultu-re. 

Traitement du personnel (2) • 

Entretien des élèves . 
Dépenses diverses et imprévues . 

. . fr. 

Total pour une école . . fr. 
ld. deux écoles 

4,1>00 
8,000 
t,00 

15,000 
26,000 

---- -·-- ------- ----------------------------- 

(') Traitement du directeur, professeur d'agriculture, etc ...•••••••• fr. 2,lW0 
Id. du pro_fosseur de comptabilité, physique, chimie, etc .•••. 
Id. du professeur de flamand ou de français. . • • • • •••••• 
Id. de l'aumônier •••• , •... , ••••.••••••••. 

1,200 
1,000 

lSOO 
Id. 
Id. 

du chef de culture. • . . • , •.• 
du jardinier-démonstrateur • 

1,000 
700 

Fr, 6,900 

( >) Traitement du professeur d'horticulture, de taille théorique, etc.. • • • • • fr. 1,500 
Id. du professeur de comptabilité, français ou flamand 1 d'arithmétique. 1,000 
Id. <le l'aumônier. . . . • • • • • • . • . • . . . . . • • . • • . • • 500 
Id. 
Id. 

de culture rnnrnichère ..••••• 
du jardinier démonstrateur • • 

1,000 
500 

Fr. .4,tiOO 
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ANNEXE N° a. 

Budget de l'école d'apprentissaye de Haine-Saint-Pierre. 

Tralterncnt du personnel (1) 
Bourses des élèves . 
Frais d'enseignement • 
Dépenses diverses et imprévues 

. fr. 

Total . . . fr. 

4,400 
4,tmo 

600 
200 

9,700 

~- 

École supérle11re d'ag•lculture. 

Frais approximatifs de premier établissement (mobilier). 

so lits à oO francs . . . . . . . . . . . fr . 2,!>00 
Literies à f 00 francs par lit . . . . . . !>,000 
Ameublement des dortoirs . . . . . . . 1,t;OO 
Batterie de cuisine . . . . . . . . . . . fü)O 
Linge de table . . . . . . . . . . . 1,000 
Réfectoire. Mobilier. . . . . . . . . . . . . . aOO 
Ameublement des classes . . . . . . aOO 
Bib1iothèque (2) • . . . . . . . . . . . . 1,000 
Collections (2) . . . . . . . . . . . . . 1,000 
Laboratoire de chimie e) . . . . . . . 1,000 
Objets divers. . . . . . . . . . . . 5,000 

Total . . . . . . fr • 17,~00 

(') Indemnité du directeur •••.••..••••.••.••• , • • . . fr. 
Id. du professeur de géométrie , cle dessin, d'arithmétique, etc. . • 
Id. du démonstrateur. • • • • • • . , , • . , •••••••• 
Id. des chefs-ouvriers • • • • • . • . . • • . . , . • • • . • • • ~ • • • 

1,000 
1,ISOO 
1,000 
900 

Fr. 4,400 

(2) Les écoles à supprimer restitueront les livres et les objets servant à l'enseignement 
théorique. 
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ANNEXE :N° 7. ------- 
<:apital nécessaire à l'établissement d'une exploitation rurale de cent hectares, 

annexée à l'école supérieure d'agriculture. , 

CAPITAL !IOBIUER. 

j~ chevaux . 
20 bêtes bovines . 

{ • Animaux domestiques : ~ f 00 moutons 
10 porcs . 

Volaille 

t» Instruments et machines, objets de harnachement . 
Ameublement de la ferme . 

Total . 

. fr, 8,000 
8,000 
2,000 

!'>00 
200 

Fr. -f 8,700 
rn,ooo 
f,000 

. fr. 54,700 

CAPITAL CIHCULANT. 

Dépenses à faire pendant i8 mois, jusqu'à la première récolte : 

f • Traitement du chef de culture, à 1,!>00 francs . . . . . fr. 
~0 Gages des domestiques y compris 1a nourriture, sept à 400 francs 
5° Journées, main-d'œuvre, ouvriers supplémentaires . 
4° Achat de semences. 
l,0 Achat d'engrais, de chaux, etc. 
6° Supplément de nourriture aux animaux . 
7° Entretien du mobilier, charron, maréchal, bourrelier . 
8° Dépenses imprévues . . . . 
9° Fonds de réserve . 
i ()o Loyer et contributions (pour mémoire) . 

2 2!l0 ' 4,200 
4,500 
2,000 
51000 
5,000 
500 

f ,f>OO 
~,000 

)) 

Total . , . fr. 2n,7oo 

Bécapltulotloo. 

Capital mobilier. 
Capital circulant. 

Total général 

. fr. 54,700 
. 201700 

. fr. 60,4?>0 
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ANNEXE NI) 8 . 
....._ r=-.r ...., 

Dépenses annuelles, après les {8 premiers mois, d'une exploitation de cent hec 
tares) à anmxe1· à l'école supérieure d'agriculture. 

'1 ° Traitement du chef de culture . • fr. 
2° Gages de sept domestiques, à 400 francs y compris la nourriture 
5° Journées, main-d'œuvre, ouvriers supplémentaires 
4° Achat de semences. 
a0 Achat de chaux, d'engrais, etc. 
6° Entretien du mobilier, charron, maréchal, bourrelier 
7° Frais divers et imprévus . 
8Q Loyer et contributions (pour mémoire). 

Tola! C) 

1,500 
2,800 
5,000 

500 
1,f>OO 

700 
1,000 

)) 

. fr. 10,800 

tcolc ~npérieure d'agrlcnltorc. 

Relevé des dépenses. 

Frais de premier établissement (2) : 
École proprement dite • 
Ferme annexée à l'école 

Dépenses annuelles : 

École proprement dite . 
Ferme annexée à l'école 

Total . 

. fr. 17,t>O0 
. 60,4aO 

. fr. 77.9:'iO 

Total 

. fr. 51>,~00 
• i0,800 

. fr. 46,500 

{'J Aucun crédit ne doit être alloué pour les dépenses annuelles de la ferme que les revenus 
suffiront amplement à couvrir. 

(•) Outre ces frais, il y aura ceux à résulter soit de l'achat, soit de fa location ou cle la con 
struction el de l'appropriation des bâtiments, locaux el terrains qui devront être affectés à 
-I'école et Î1 la ferme. L'importance de ces frais dépend de circonstances que l'on n'est pas encore 
a même d'apprécier. 
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ANNEXE N° 10. ---- 
llelevé des dépenses des écoles d'agriculture, pendant les années t 849 , f 8~0: 

18~H et ·f 8~2. 

BOURSES FRAIS A DtDUIAE 
IDffTANT 

NOM TOUL •• ••• dt vrcatiC'r d• 1~ .Upenst ANNtES. PERSONNEL rr:iis d"•nlrt- IATtRIEL. montant 

tien 
i!:.a- de la d,pcnsc. Ju JtptDStl i\ebugc 

:DES ÉCOLES. 
Lliss.mcnl. plJi•• Jt 1'1!141. du lltreJ. pub rillt. 

1 tM9 
4,072 t1 » 4,7a:i 72 5,691 87 l~,:il!) 70 2,000 00 

. 1850 6,766 66 • 4,595 50 " t1, fa[) !)6 2,275 00 Ecole d 'agricn liure 
de Tirlemont. t815t 6,21'/8 20 t,ti87 150 15,0ï7 !)5 i ,000 00 15,925 615 2,940 00 

1852 7,400 00 1,750 00 4,051 Oi • 15,181 0{ 5, t;;:; 00 

1 18'9 1,700 00 550 00 r.sso 00 5,000 00 6,600 00 600 00 . . l '800 4,000 00 2,562 !10 2,6:;t; 12 . !) ,017 es l ,2i8 7~ Ecole tl'ngr1culture 
de Chlmay. 1851 5,880 M 5,045 7!î ,,,o:; 40 I> 11,58!) 60 2,26t 00 

18t;2 4,685 55 2,688 55 1,640 51 " 9,011 !.17 1,470 00 I IMO 
,, I> • 4,000 00 4,000 no • 

1 1850 4,000 00 OUI 88 f,S25 °' a G,741 9.2 t ,600 00 Ecole d'agricu lture 
de Yerviers. 1851 4,37:i 00 t ,!l!JO 00 2,405 21 1,6ï3 48 10,?;;)1 69 1.GOO 00 

, 1852 ,.~oo oo 1,750 00 2,567 01 806 45 !l,603 44 1,600 00 

1 1850 4,900 00 i,07!l12 780 06 644 00 8,011 18 2,800 00 
Ecole d 'agricu lt u,, j 11\lll 7,162 !50 2,054 56 4,250 415 " 15,427 51 2,000 00 de Leuze. 

18t,2 8,110 00 2,550 00 5,258 69 0 15,698 6!) 2,000 00 

. 1 18'9 
" " " 5,000 00 5,GOO 00 " 

} "~ 5,000 00 4,037 47 4,550 46 1,71850 rn, 100 2;; • École d'agriculture 
de Thouroul, 181St 5,1511 67 4,lî02 08 2,mr2 56 . 12,606 11 • 

18ti2 6,720 00 ti,787 W 4-, 112 06 " IG,620 40 . 
1 1849 1,600 00 47ll 00 n 1,000 00 5,075 00 • 

Î«>J,d'og,Jrnlture) ts<m 6,?1i8 66 t,82::l 00 • • s,~ss oo " de la Trapperie, 1851 6,91>0 00 r.sso oo 22'7 90 " 9, t27 90 • 
1852 7,000 00 1,971:S 00 1,586 84 . i0,561 84 " 

1 

;2 

9 

.u. 

8 

9 

00 

00 

66 

90 

' 
6 
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BOURSES ' FRAIS A OtDUIRE 
IOIITUT NO.\! ou TOUL •• AN Nt ES. PERSONNEL freis d'entre MATtRtn. de premier mon1.101 dt la dlpenu 

DES ÉCOLES, rien llll- de 11 dlptntt. du dlp<nsu i r.bari• 
des élc!rts. blisuroent. J'"Jlt5 de l"ÉLII. 

p>r la tille. 

1 
1849 5, i87 se 2,.u:; f5 .WO 00 . 6,052 65 • 

Ecnlc ù'horticul- 18:.i0 o,21~ 9G 6, i81 24 400 00 . H ,797 20 • turc de Gent- 
hruggc. 1S51 !i,022 (i7 1>,69:; 84 600 00 • 12,518 ?H • 

18tl2 7,006 ~D 1$,0~8 os 800 so • 12,96i Otl • 

t8:i0 1,000 00 1~0 00 1,1500 00 " 2,6:10 00 " ''"''" "'''"" '" ) ~8:i1 1,000 00 1,0t>O 00 1,:ï28 00 5,578 00 peusicnnatd'Oos- " ,. tackcr. 
181>2 1,000 00 1,5~0 00 t!fü 65 • 2,ti415 6!i • 

. 1 
660 1i0 8,630 26 Ecole d'apprentis- } 18t>I 2,579 20 590 BU !l,000 00 • sage de Haine- 

i,227 00 8,Hi4 415 St-Pierre. 1s:;2 5,629 50 ti25 rs 2,771> 00 • 

1 
J\colc d'agriculture ) ·18-'9 1,491 füi lWO 00 1,007 25 1,800 00 ,,848 90 • 

d'Oudcnbourg. 1soo ,. 
" • " 4,51>S_OO • 

1 
I 1849 458 32 87tl 00 us 00 " 1,.«8 52 » 

'"" •""'"'''•-) "" 5,100 00 li,48il 55 940 70 • o,:;2, oo • griculturc J'Os- 
Lm. i8[ll 5,100 00 6,936 1g 971 o, • H ,007 2"2 • 

1-"" 4,100 ou .i:,~1!?5 78 1,000 04 su 00 f0,1156 i8 • 

École pratique il'n- ~ 18ü0 5,500 00 .i:, tOO 00 i ,000 00 1,605 [50 10,003 tiO " griculture de Bas- 1851 4,400 00 6,240 00 1,160 00 H,800 00 " togne et ensuite t • de l\ollé. 
18~2 4,400 00 6,~00 00 t ,210 00 12,110 00 • . 

1 
: , 1849 1,008 55 2,71G 9:î 18-2 56 ti,000 00 ~,907 64 " 

Écol~ pratique ) -1800 2,500 00 6,651 77 486 7f 3,777 00 15,39:i 48 " d'horticulture de ( 
Vilvorde. 18~l s,v:w 00 8,26!) 02 679 St " 1t ,1199 23 • 

181l2 5,4/jQ 00 9,548 Z7 f,548 42 • 1',346 69 • l 

63 

20 

,5 

00 

00 

!) 

1)() 

00 

2 

au 
00 

uo 
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, 
RECAPITULATION. 

École d'agriculture de Tirlemont. .•............ 

Id. de Chimay ....•.•...••••.•• 

Id. de Verviers .......• •• .• ••.• 

Id. de Leuze .•.......•........ 

Id. de Thourout ..•••....... , • • 

Id. de Id Trapperie ••........... 

École d'horticulture de Gentbrugge ..•... , ..•... 

Section agricole du pensionnat d'Oostacker •.•... 

École d'apprentissage de Haine-St-Pierre ...•.••. 

École d'agriculture d'Oudcnbourg ...•...•...... 

Id. <l'Ostin .••••••...•....•..•. 

Id. de Rollé •.•••..•..•.•.• ,, •• 

tcole d'horticulture de Vilvorde . 

To·uu.1 •••.•....•...........• 

18,&9. 1850. ISlit. 1852. 

10,tH9 715 8,884 96 1.0,085 65 10,0-16 fü 

6,000 00 7,758 87 9,12:l (i!} 7,1541 !l7 

4,000 00 15,141 92 8,931 69 8,005 44 

)) 5,211 18 11,427 51 11,698 fü) 

5,000 00 rn,100 2s i2,(i06 H 16,620 46 

5,075 ou 8,1>85 6ti 9,127 !JO -I0,561 84 

6,052 65 11,7[)7 20 12,518 ~i 12,964 O!> 

)) 2,61>0 00 5,578 00 2,M-ti ti:; 

• » 8,659 26 8,tti4 4:.i 

4,8'8 90 4-,5158 00 • 0 

t,448 52 9,~24 05 11,007 22 :IO,tl56 18 

» 10,005 ~o 11,800 00 12,H0 00 

8,907 64 15,51ît.i 48 11,999 25 ·14,,5.{6 69 

47,852 2,1: 102,5füj 03 121,544 t17 124,929 4ti 



( 24) 

ANNEXE N° fi. 

Dépenses compa1·ées de l'organisation ancienne et de l'organisation proposée. 

\ 

185 l . • • . . . • ••• 
Dépenses en 

181S2 . • , • • • • • • 

l\toyenne des deux années. . • • • 

Dépenses d'après l'organisation projetée. 

Différence en moins . . • • . • • 

BOURSES 
PERSONNEL. 00 El'iTl\llTIEl'I MAîtRIEL. !TOTAUX. 

des Hèns. 

152,741 08 415,878 8ô 23,094 66 121,344 57 

59,!>96 83 46,922 2ô 18,400 40 124,929 .46 

06, 168 95 -46,-400 1>3 20,747 5ô l~i3,317 01 

156,000 00 -07,900 00 7,200 00 100,000 00 

~ 

(a) 
168 95 8,ISOO lS3 rn,547 sa 13,317 01 

(a) En ajoutant 12,!lOO fr. d'économie de l'école de médecine vétérinaire, ce total s'élève ù fr, 5!S,817-0t. 



( !~) 

ANNEXE N° 12. --- 
Personnel des écoles d'agricuftm•e. 

OUIGNATION DES HOLES. 
110111 

DES PROFESSEURS. 

COURS 

DES P!tOFESSEUllS. 
Iraileaent, 

Bance {") •..•....... , . . 1 Directeur ...................• 

L:&U'ZE •• , •.••••••••• , , , , . , . , , • 1 

Baplu........ .. • . . . . . . 1 Agricullurc ..•...•........... 

Delaunay(•) ..... , • . . • • 1 llé1lrcinc vétérinaire •...••.• - • 

llnnolea11 .•...••..•.. , • 1 Comptabilité, botanique , fran 
ç:11s. 

Amand(•) .•..•.......• 1 Physique, chimie .••.......... 

!Jartinagc (")........... 1 Géométrie,arpen1agc,dcssin, etc. 

Fouquet, directeur.... . . 1 ,\gricullurc ...•..•.•....••... 

Va11de11bcrg •••.•..•••• 1 Chimie, physique, etc . 

Till.LEMONT •.• • • • •• / Windclincx (') .•..•.... 1 3Jédecinc vétérinaire ....•....• 

VEll. V Jlll\8 .•...•.......... , .• 

afillct, jardinier •.....•• 1 Ilcrticulture pratique ........• 

· Everaerts (") •••••.•...• 1 Dessin, etc ......•........•..• 

1 
1 Bede (•).. • . . • • . . . . . . . . l Directeur ..•....•.•......•.• 

Lejeune....... . . • . . • . • 1 Agriculture .•...•...••..•.... 

Gérard(•) . • . • . . . • . . • • • 1 Médecine vétérinaire ...• , ...•• 

Beaufays . . . • • . . • • • • • • • 1 Horticulture pratique .•••••.•• 

Lambinet (") .••.•.•.••• 1 Géométrie •.• , ........•.....• 

Deeamps t"] •.•••••••••• 1 Physique .•.••......••..•.•.• 

Lion (").... . • . • . • • • • • . 1 Dessin . : ....•.......•.••.•.• 

Meuler ('),.. • • • • • • • . • • 1 Comptnbililé ..•••..•......•.• 

2,000 

aOO 

r.sœ 

571i 

J,000 

1,8(10 

1,200 

500 

2,000 

J ,1500 

1,000 

N. B. Les professeurs dont les noms sont marqués d'un nstéeisque ]') n'appartiennent pas exclusivement a 
l'enseignement agrieolc, cl ne semblent pas, en cas de suppression iles établissements auxquels ils sonl attachés, 
pouvoir I éclan,cr de traitement d'attente ni d'indemnité. 

7 
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DtSIGNATION DES ÉCOLES. NOM 
uss PROFESSEUHS. 

COURS 
DES PllOFJ-:SSEURS. 

Trailt■tDI. 

CHIMAY. 

ÊCOLI: D'RORTICULTUlil,JC 

:n: GAN!>. 

1 füet,di,ttl<"'(') . 

Degauquier .........••. 

{ Henuecart (').... • . . . . . . 1 llédccinc vétérinaire .•..•....• 

De Perre (') ........•... 

i '" 11,i, jardin icr • • 

V onhoulle, directeur ('). 

Scheidweilcr ..•...•...• 

V endengheyn (') •....•. 

Bureau (") ............• 

ZCOJ.I: DIAGJUCULTURE 

DE TBOUROVT. 

Wnllon (") .....•....... ! Langue nnglsise •...•...•.•..• 

Gcsclschnp (') ......••. • 

Burvcnicq, surrcillant ..• 

Stroobant(') . 

! i Hoezl (•) . 

Ledoctc . 

Vonoyc (") .•.•....••.•. 

Von Rcninghc •...•.... 

i Doul,in(') •••..•.••.••. 
{ Bertrand ('), directeur .. 

) Cambron(') ....•..•.••• 
i:1:ou: J)'AGJUCVLTUlUl ])'OfTlff, ) 

1 
Colas ••••...........••. 

l Thomas(") •.•.••...•..• 

llfothémati,1ues ..... • . · • • . • • • · 

• .\griculturc •...•.••. • •.•..•.• 

Chimie, physique .....•...... 

Ilortieulture pratique .••...•.. 

Cours de commen:e . 

Botanique .•.•........•..•... 

Chimie •....•....•.•........• 

61nthérnoliqucs. • • . . . . . . • . ... 

Id. allemande . 

Id. flamande ...........•. 

Dessin des plantes •....•...•.. 

Chef de culture ..•...•....... 

Agriculture ...••.......•.••.. 

Botanique •.•......•...•.•..• 

Laridon (') 1 lllédecine vétérinaire .•••..•••• 

I Tommeliq. 1 Physique .•.•.•.•.•..•....••. 

Jardinier démonstrateur, •..••• 

Chimie .•.•.•.•••. ··.••• •• ••• 

Agriculture, ..•..•..•••...... 

~lédccinc vétérinaire •••...•.•. 

Longue française , matlu:moti 
'lues, etc. 

Chef de culture •.•..••..•••••• 

1,20") 

1,600 

t ,000 

.. 
5.~00 

800 

!)()() 

600 

20O 

1,200 

2,000 

1,ti0O 

300 

1,50(1 

720 

2,000 

600 

f ,000 
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DÉSIGNATION DES tCOLES. 
NOM 

DES PllOFESSEURS. 

COURS 

DES PROFE~SEURS. 
r railement. 

IEl:TIOlf AGl\ICOLll ~ 
Campons (") ...........• 

DU P:BN8IOlfNAT D'OOSTAC.llt:ill\., 

ÉCOLE D'AGJI.ICULTURE 

IIE LA 'l'l\A.PPEl\lE, 

llaingo. - .. - • - , •... • • · · 

El:OLE :il'HOl\TlCULTURE 

DE VILVORDE. 

ÉCOLE ll'A.Gl\ICVLTVRE 

Maringcr ......•....... 1 Jardinier .....•••.....•..• , •. 

! De Bavay t•J .•.••...... 
~ De Rnv;1y, X . 

/ Jacobs (') ....•......... 

\ n,;,,, •.............. 

1 Ilardy •............•.. 

. 
DE 11.0LL:t. 

1 

Agt·iculturc .•.......•......•• 

Directeur ... , ....•..••...•... 

Desmarets .••....•.. , .. 1 Agriculture .......•..•....... 

Klcycr ...•............ , » 

Sulmont •...... - , .... • • 

Directeur •.................. 

Horticulture, hotanique . 

Jardinier démoustrateue . 

Horticulture . 

Ag1·iculturc ....•....•........ 

Physique, chimie, etc .•...•.•. 

Noe!. .. , 1 Instituteur .•................ 

l\Jnhy (•) ..•.........• 1 Jardinier démonstrateur •..•... 

IIochcreau ...•..... , ., •. 1 Directeur ...••............•.• 

ECOLE D'.AP~RENTl!ISAGE pour . . . . . . 
la fabrication des instruments ~ Kinnhle , • •,, ·., • • - ••.. 1 Geomctrie, mecaruque ...••..•. 
aratoires, à Haine-Saint-Pierre. 

Buisseret •..•.•...•.... 1 Comptabilité .••........••...• 

1,000 

2,000 

2,L'()() 

1,000 

.{()() 

1, !j(J!) 

800 

1,000 

2,000 

!JOO 

800 

400 

!iOO 
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ANNEXE l'i" i5. ----------- 
Institution d'une commission chargée d'examiner les questions relatives 

à l'organisation de t'ensei911ement agricole. 

LE l'thNl ~TRE DE t'INTÊIIIEUR, 

Considérant qu'avant de procéder ù l'organisation définitive de l'enseignement 
agricole, il convient de soumettre à une commission, composée d'hommes spé 
ciaux: les questions essentielles que cette organisation soulève, 

ArrnÈTE : 

. Aur. Jer. Une commission spéciale est instituée près du Département de 
l'Intérieur, pour examiner les questions essentielles qu'il y a lieu de résoudre 
avant de procéder à l'organisation définitive de l'enseignement agricole . 

Aur. 2. Sont appelés à faire partie de cette commission : 

1\11\f. le baron de Tornaco, membre du conseil supérieur d'agriculture, 
Oc Pitteurs-Hiegaerts, id. 
Du Trieu de Terdonck , 
De Mathclin, 
Gihoul, 

id. 
id. 
id. 

V erheyen 1 id. 
Le baron Pecrs, n.embre de la Chambre des Représentants: 
De Steenhault, id. 
Faignart , id. 
Bidaut, inspecteur de l'agriculture et des chemins vicinaux; 
Bellefroid, chef de la division de l'agriculture. 

ART. 5. La commission désignera parmi ses membres un président et un vice 
président. 
JJ. Itonnberg, chef de bureau au Ministère de l'Intérieur, remplira les fonctions 

de secrétaire, sans voix délibérative. 
füuxellcs, le 2 juillet 1805. 

F. Prsacor. 
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Résumé remis à la commission. 

L'enseignement ngricole , tel qu'il existe aujourd'hui , comprend quatorze 
établissements, tl savoir : 

-1° Une école vétérinaire; 
2° Une école d'apprentissage pour la fabrication des instruments aratoirvs ; 
5° Deux écoles d'horticulture; 
.1, •• Six écoles d'agriculture du degré supérieur ; 
:jo Trois écoles d'agrlculturu du degré inférieur; 
Û'' Une école d'irrigation (non encore ouverte). 
Voici quelques renseignements sommaires sur chacune de ces institutions. 

{0 ÉCOLE VÉTÉlll:'iAIIŒ. 

L'école vétérinaire, fondée ù Bruxelles, en 1852, par une association libre de 
médecins et de vétérinnircs, fut reprise par rÉtat en 1850 et trunsférée, en 1836, 
ùe la rue des Douze-Apôtres où elle était depuis son origine; dans une propriété 
acquise à Cun-ghcm de Ml.\l. Lyon et Yanhoegaertlen, en vertu d'une loi du mois 
ile juin ùc celle année, acconlnnt les crédits nécessaires pour payer le prix de 
celle propriété cl élever des constructions nouvelles. 

Après <les vicissitudes de tout genre, ~l. Nolhomb; pour terminer les difficultés 
auxqnclles l'institutiou donnait lieu: chargea, 1·11 18441 une commission, composée 
de ;\Jl\J. d'Ilane de Poiler, Sénateur, ~fast de Vries, Hcpréscntant, Vlerninekx, 
inspecteur du service de santé de l'armée, le général Chapelié et Bellcfroid, .de 
soumettre la situation de l'école à une enquête minutieuse et de formuler un projet 
d'orgauisa Lion défini live. 

Le rapport <le cette commission servit, depuis, de point de départ tant pour 
l'organisation projetée par le Ministère <le 1'1. de Theux (novembre 1846), que 
pour celle qui fut adoptée par l\J. Bogicr cl 1111 i fait l'objet des règlements 
de !849. 

On peut dire que celte organisation a reçu aujourd'hui la sanction de l'expé 
rience et qu'il sufflt de la rendre définitive en la faisant consacrer par la loi. 

L'enseignement de l'école comprend les matières indiquées par lu loi du 
Jcr juin 18~0 sur l'exercice de la médecine vétérinaire, CL, en outre, un cours de 
langue française pour les élèves des provinces flamandes. Cet enseignement est 
donné par quatre professeurs ordinaires, recevant chacun 4,oOO francs de traite 
ment , par trois professeurs extraordinaires, recevant de 2:000 à 5,000 francs; 
par un maitre de français, ayant 1,~00 Irancs ; cl. enfin par quatre répétiteurs, 
ayant de 1 ~000 à 11~00 francs. 

8 
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11 y a de plus à l'école : un directeur (~~500 francs); un économe ( { ,800 francs); 
un commis nux écritures (1,200 francs); deux surveillants (2~000 francs); un 
conservateur des cabinets (720 francs), et treize gens de service (7 ,S~f francs). 

Les bâtiments et les terrains de l'école appartiennent Il l'État .. 
Les élèves, nu nombre de soixante-dix environ , payent une pension de 

500 francs et sont nourris par un entrepreneur des vivres qui reçoit de l'État 
fr. f-10 ù fr. !-50 (selon la cherré des denrées) pour prix de la ration journalière 
de chaque élève. 

Quatre élèves: chefs de section, nommés nu concours, ne payent que 200 francs 
de pension. 

11 est de plus alloué aux jeunes gens sans fortune des bourses jusqu'à concur 
rence de 5,000 francs. 

Les dépenses annuelles de l'école s'élèvent :, f 05,046 francs; mais comme 
die produit 4·1 ;,i.~O Irancs de recettes, les dépenses réelles ne sont que de 
61,~96 francs. 

Comme les bâtiments de l'école ne suffisent pas à beaucoup près à ses besoins, 
les économies annuelles, réalisées sur le budget <le l'établissement et comprenant 
à peu près nne somme de 20;000 francs, soni consacrées ù compléter les con 
structions. 

Ces dépenses se font U\"CC l'assentiment de la Législature qui a sanctionné cc 
système d'une manière formelle en 181-0. 

Elles devront se renouveler pendant quatre ù cinq ans, terme après lequel le 
budget de l'école pourra être réduit dans une proportion très-notable. 

2° ÉCOLES D'Al'l'RE:'tllSSAG!,; J>E l!Al~E-SAINT-PIEllllE. 

Celle école a été fondée en 18~01 pnr suite d'une convention, conclue entre 
M. le Ministre de l'Intérieur cl l'administration de la Société anonyme des usines 
de Haine-Saint-Pierre. 

Celle convention, qui porte la date du 9 avril, a. à la fois, pour objet : 
d'organiser à Haine-Saint-Pierre des ateliers pour la fabrication des instruments 
aratoires perfectionnés et d'y établir une école d'apprentissage pour la fabrication 
de ces instruments. 

La Société de Haine-Saint-Pierre doit recevoir dans ses ateliers dix-huit app1·cn 
tis , cl leur payer un salaire quotidien fixé il 150 centimes pour ]a première 
année, 7;5 centimes la deuxième; et -1 franc la troisième. 

Les frais de l'instruction théorique, comprenant la lecture: l'écriture, la gram 
maire, l'arithmétique, la comptabilité, la géométrie, ln mécanique: le dessin et le 
lever des plans, sont ù la charge du Gouvernement, qui alloue de plus neuf 
bourses égales au prix de la pension (environ ,1.;,U francs). 

Les- élèves sont réunis dans un pensionnat en dehors de l'école, mais sous la 
surveillance du directeur de Haine-Saint-Pierre. 

Deux proîcsscnrs, recevant l'un tmo francs et l'autre 22;:i francs, suûiscut ù 
toute l'inst ruct ion théorique. 

L'instruction pratique est donnée sous la direction des contre-maitres, qui 
recoivcnt. de cc chef. une indcrnuité de 700 francs. . . , 
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Toute l'instruction ne coûte donc t1 l'État que ·I :200 ù -1,400 Irancs, somme 
à laquelle il faut ajouter environ 5,600 francs pour les bourses. 

Il n été alloué de plus, en t 8;:Si et 18~2. pour lrnis de premier établissement, 
une somme de 7~7TJ francs. Ces frais ne doivent plus se renouveler. 

Il y a ù Haine-Saint-Pierre seize élèves : le chiffre normal est ile dix-huit : 
il ne saurait être dépassé, parce qu'il est limlté par la vente des instruments 
fabriqués. 

Le Gouvernement ne possède rien ù Haine-Saint-Pierre, ni ù titre de proprié 
taire, ni ù titre de locataire. Tout est fourni par la Société, sauf le pensionnat qui 
est tenu au compte d'un particulier. 

5° ÉCOLE D'IIOil11CUI.TUIIE DE ''11,YOIIDE. 

L'école d'horticulture de Vilvorde a été fondée en vertu <l'une convention 
conclue, le 18 avril 18-1-91 entre 1\1. le Ministre de l'Intérieur et M. de Bavay, 
propriétaire de l'établissement horticole de Vilvorde, l'un iles plus importants 
du pays. 

D'après cette convention, dont la durée est de neuf ans, l\1. de Bavay doit 
recevoir, à titre de pensionnaires, au moins douze npprcntis, et ouvrir, de plus; 
chaque année, des cours gratuits et publies <l'arboriculture . 

Tous les frais d'entretien, de logement, de nourriture, otc., des élèves pension 
naires sont à la charge de 1\1. de Bavay, qui reçoit en compensation, soit de l'État; 
soit des communes ou des particuliers, une indcmnlté annuelle de 550 francs par 
élève. 

L'instruction donnée ù Vilvorûc est essentiellement pratique : les élèves de 
l'école doivent exécuter tous lçs travaux qui se présentent clans l'établissement, 
comprenant une étendue de }H'l'S de ;;0 hectares. 

L'instruction théorique ne porte que sur la langue française, l'arithrnètique, la 
comptabilité, la botanique et l'horticulture; elle est donnée aux frais de l'État 
par deux professeurs, recevant l'un ·t .,tj00 francs et l'autre f ~000 francs. Il y a<}(' 
plus un jardinier démonstrateur, remplissant en mèmc temps les fonctions de 
surveillant. 

Il y u uctuellement ù Vilvorde 26 élèves , le nombre en a été jusqu'à trente; 
mais comme jusqu'à présent tous les frais des élèves ont été ù peu près à la charge 
de l'État I système qui 1k\"l'a être modifié après la nouvelle organisation, on a cru 
devoir limiter en 18~2-!>3 les admissions plus qu'on ne l'avait fait préeèdernmcnt. 

Le subside: alloué à l'école de Yilvorde, en 18:53, s'élève à 15,000 francs. La 
plus grande partie de celle somme est répartie en secours aux élèves qui appur 
tiennent tous à la classe ouvrière. 

Déjà une première série d'élèves est sortie de Yilvorde : ils sont tous parvenus 
à se place!' avantageusement. 

Ni les bâtiments, ni les terrains n'appartiennent il 11;:1.it : le tout est ln propriété 
de M. de Bavay, qui exploite à son cnmptc. Le pensionnat nième est dirigé par 
lui. L'État a alloué un subside de D;OOO lrancs pour frais de premier 1~L:11.Jlisse 
ment tant des espaliers-modèles que des forceries, etc.; la moitié des frais Iaits 
ù cette occasion a été payée par i\L de Bavay. 
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4° .ÉCOtE D'!!OBTICUI.TU!t(;; DE G.\N!>. 

Celte école a été fondée eu vertu d'une convention conclue le 21- avril 1819, 
entre M. le Ministre de l'intérieur et M. Van Boutte, propriétaire de l'établisse 
nient horticole ile Ccntbruggen, connu dans toute l'Europe. 

En vertu de cette convcntion , dont la durée est de 12 uns, .l\t. Van Houlle doit 
recevoir dans son étahllssrmcnt nu moins '24, jeunes gens qui désirent s'initier aux 
connaissances horticoles. 
Toutes les dépenses d'entretien des élèves, ù l'exception de celles <l'habillement, 

sont ù la charge de M. Van Ilouur, qui reçoit en compensation une indemnité 
annuelle de ;;(JO fr. par élève. 

L'instruction est {1 la fois théoriq ue et pratique. 
L'enseignement théorique comprend : les mathématiqucs , le dessin, le lever 

tl(1S plans, la géographie, les éléments de la physique , de la chimie, de la géolo 
gie. la hotanique , l'architecture des jardins et des serres, la comptabilité, le 
ronunerce et l'horticulture. 

L'cnscignen.eut pratique comprend tous les travaux qui peuvent se présenter 
dans le vaste établissement de ~1. Van Ho11Uc. 

L'enseignement théorique est donné aux frais de l'État, par six profeseurs dont 
Ir traitement varie de 500 à 3,000 fr. 

Le Gouvernement alloue de plus , aux. élèves, des bourses jusqu'à concurrence 
d'une somme de 4,000 n ~,000 fr. 

Toutes les dépenses de l'école, à charge de l'füat, ont été, en moyenne 1 jus 
qu'ici, de 12,000 fr. 

Le nombre des élèves est, en l 8a3, de 22, parmi lesquels il y a 8 étrangers 
qui ne reçoivent aucun subside. 

li a élü jusqu'à 28; mais on a cru devoir limiter les admissions pour diminuer 
les dépenses. 

Une première série d'élèves est sortie de l'école de Gand : plusieurs d'entre eux 
ont trouvé à se placer avantageusement. 

L'Etat est propriétaire du matériel de l'enseignement et du bâtiment où logent 
les élèves. 

;'>0 ÉCOLE D'AGHICULTUHE DE TIHLEMONT. 

L'école d'agriculture de Tirlemont a été fondée en vertu d'ûue convention con 
clue le '1-4 avril 1849, entre 1\1. le Ministre de l'intérieur et le conseil communal 
de Tirlemont. 

D'api ès cette convention, une école d'agriculture doit être annexée au collége 
de Tirlemont et maintenue aussi longtemps que le Gouvernement allouera le sub 
side nécessaire ù sa conservation : la ville intervient pour une somme dont le 
miuimuui e:,L fixé Ù 21000 fr, 

Le Gouverne ment a la nomination du personnel, l'inspection, l'approbation des 
règlements, des prograuunes et du budget. . 

La ville doit Iournir un jardin pour l'enseignement pratique de l'horticulture cl 
une fcnne d'une étendue sufllsante pour l'instruction pratique de l'agriculture. 
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Le jardin existant est très-bien tenu; mais la ferme manque ou ù peu près, la 
ville n'ayant pu jusqu'ici rattacher à l'école qu'une exploitation très-peu étendue, 
située loin de l'école cl où, par conséquent, les élèves ne peuvent se rendre que 
rarement. 

On peut donc dire que l'instruction pratique se borne, ù ~firlemont, ù quelques 
exercices avec les principaux instruments aratoires el ù l'horticulture. 

Quant ù l'enseignement théorique 1 il comprend les matières énumérées au pro 
gramme ci-joint du ·16 septembre 18~2, programme qui est le même pour toutes 
les écoles du degré supérieur. 

li y a ù 'l'irlemont trois professeurs et un jardinier, rétribués par l'Etat et rcce 
vant ensemble r5,~00 francs. 

Toutes les dépenses, faites par l'Etat, ont été en moyenne de -10,.000 francs par 
• rn; clics sont Ilxées , pour 18ti5, ù 7,000 francs. 

Le nombre des élèves est de 18. 
L'Élal n'est propriétaire ni des bâtiments 1 ni <les terrains de l'école de Tirle 

mont. li accorde une indemnité, prélevée sur le budget? au cultivateur qui a mis 
sa petite exploitation ù la disposition de l'école . 

6° ÉCOLE n',\GR1CULTUIŒ ns CllnlAY. 

L'école d'agriculture de Chinrny a été fondée en vertu d'une convention conclue 
le 28 mai 184-9, entre .1\1. le 1\Jinistrc de l'Intérieur et Je conseil communal de 
Chimay. 

Celle convention est conforme de tout point à celle qui a été conclue ù Tirle 
mont : seulement, la part de la ville dans les frais annuels est fixée ù un minimum 
de ! ;200 francs. · 

L'enseignement théorique est le mème qu'à Tlrlcmout , il est donné par quatre 
professeurs rétribués par l'J1tat (total 41200 francs), il y a de plus un jardinier 
démonstrateur, recevant 800 francs. 

11 y a à Chimay un vaste jardin pour l'enseignement pratique de l'horticulture, 
et l'école cultive ~ de plus 1 un terrain de 2 hectares. 11 suffit de connaître ces der 
niers chiffres pour se convaincre qu'à Chimay comme à Tirlemont, l'enseignement 
pratique de l'agriculture doit ètrc tout ù fait incomplet, 

La première de ces villes n'a pas mieux exécuté qnc la seconde les articles de 
la convention, relatifs à cet objet . 

Il y a, en -l8tJ3, 22 élèves à l'école de Chimay : 9 appartiennent ù la section 
préparatoire. 

L'allocation de 1"Élat pour celle année est de 6 :900 Irancs , le GouvcrncrncnL ne 
possède ni les bàtiments , ni les terrains : le prix de location des 2 hectares, 
exploités par l'école, est porté au budget. 

7° BCOLR D'J\GHICUJ.TUl\E DE LEUZE. 

L'...t fondation de l'école <le Leuze date du 24 septembre 4 849 ; clic a eu lieu en 
vertu d'une convention conclue entre M. le :Ministre de l'intérieur et le conseil 
r-onuuunnl de Leuze. 

9 
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L'école est rattachée à l'école commerciale et industrielle , adoptée par la com 
mune et dirigée par un prêtre, M. l'abbé Bance. 

La ville devait fou mir : 1 ° Un jardin de 2 hectares; 2° une ferme de 6 hec 
tares exploitée directement par l'école; 5° une exploitatlon plus étendue ratta 
chée i1 l'école par un contrat. 

Le jardin seul existe. La Iermc de 6 hectares manque et l'exploitation plus 
considérable (celle de l\l. Fontuluc) qui a été mise à la disposition de l'école, en 
vertu d'un traité , ne peut ètre visitée qu'cxcepuonnellcmeut par les élèves. 

Ces faits sutllscnt pour montrer <1uc l'instruction pratique doit ètrc imparfaite 
ù Leuze co111111c ù Chimay et ù Tirlemon! : toutefois, comme dans la première de 
ces villes, plusieurs c11/tir,1tcur_j se sont :11011tn;s bien disposés ù l'égard de l'école, 
celle-ci a pu faire un plus grand nombre d'expériences et exercer plus assidûment 
les élèves ù la pratique. 

L'enseignement théorique est le même à Leuze qu'à Chimay d à Tirlemont; 
il est donné par quatre professeurs, rétribués par l'État (~1000 Ir .). 

La ville n'intervient pas dans les dépenses, parce que les ressources lui font 
défaut. Le subside de l'fü,ll a été, en moyenne, de H ,000 francs. Celui de 18~3 
n'est pas encore alloué : il est probable qu'il restera en cll'ÇÙ de 9,000 francs. 

L'école ile Leuze comprend deux catégork s d'élèves : les uns qui fréquentent 
tous les cours portés au programme, sont au nombre de -14: cl les autres qui ne 
suivent que ceux de ces cours qui se rauachcnt immédiatement ~ l'agriculture cl 
dont le nombre est de :t 9. Le total des élèves est ainsi de 35. 

Le Gouvcmcrncnt n'est ni propriétaire, ni locataire des bâtiments 011 des ter 
rains de l'école. 

L'établissement appartient au directeur, M. l'abbé Bance. 

8• ÉCOLE D'AGI\ICUJ.TUnt~ DE vsnvmns. 

La fondation de l'école de Verviers date du 21, aoùt 1849. 
Elle doit son origine ù une convention conclue entre l\I. li! M;,'lislrc <le l'Inté 

rieur et le conseil communal, et elle est rattachée à l'école indu vriellc. 
Celle convention est conforme à celles qui ont été faites avec Chimay, Tirle 

mont, etc. La ville intervient dans les dépenses pour un subside dont le minimum. 
est de j :t>OO francs. • 

L'instruction est organisée d'après le même programme qu'à Chimay, etc. 
Pour l'instruction prntiquc, on possède un grand jardin qui appartient ù l'Élal, 

cl une exploitation Ile ;j hectares qui e.t dirigée par le professeur d'agriculture 
aux environs de )a ville. L'école dispose de plus de la ferme de M. Ortrnans 
Hnuzeur, l'un des membres de la commission de surveillance. 

Ces moyens d'enseignement pratique sont insulllsants, surtout si l'on considère 
que Verviers doit recruter ses élèves dans Ùl'S pays de grande culture. Les terrains 
sont d'ailleurs trop loin de l'école et les élèves perdent trop de temps en allées et 
venues. 
li y a à Verviers deux professeurs et un jardinier, rétribués par l'État (total 

4Jfü0 fr.); les autres cours sont donnés par les professeurs de l'école industrielle 
qui ne reçoivent pas d'indemnité de cc chef 
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Les dépenses de l'école de Yervlcrs, qui soul supportées par l'État, s'élèvent, 

en moyenne, ù 8,000 francs ; pour 18~5, elles sont fixées ù 717ti0 francs. 
. Le nombre des élèves est de H-. C'est le ehiîlre k plus eousidérable que celle 
école ait jamais pu aueimlrc : cela provient en grande pàrtic lie cc qu'à Verviers 
il n·y a pas de pensionnat annexé à l'école industrielle l'L que les parents craignent 
d'abandonner leurs enfants ü des pnrtieulirrs dans une ville de fabrique. Dans les 
autres villes (T'irlemont, Leuze, Chimay) le pensionnat du collége sert en même 
temps ù l'école d'agricullure. 

L'État n'est propriétaire que du jardin de l'école de Verviers : cette propriété 
est même douteuse. Il intervient dans la location des terrains cultivés par l'école. 

9° .ÉCOLE l>AGHIC:l:J:1 UHE Z>t•: TIIOl:ltOt:T. 

La fondation de celte école date du 2!J mai 18-1-9. Elle a eu lieu par suite d'une 
convention conclue entrc M. le Ministre de l'Intérieur et l\J. Dieryckx, bourgmestre 
à Thourout. 

En vertu de celle convention, M. Dicryckx devait recevoir sur son domaine de 
Berg-op-Zoom, approprié à cet effet, au moins 29 jeunes gens qui se destinent à 
l'étude théorique et pratique de l'agriculture. 
Tous les frais d'entretien, etc ... des élèves qui sont pensionnaires, sont à la 

charge de !\1. Dieryekx , auquel chaque élève paye une rétribution de 4,0U francs. 
Tous les frais de l'instructiou théorique sont ù la charge du Gouvernement qui 

alloue de plus des bourses à un certain nombre de jeunes gens. 
L'instruction théorique se fait d'après le programme des autres écolrs du degré 

supérieur Elle est donnée par quatre professeurs, recevant ensemble une réui 
bution de ~,000 francs. li y a de plus un jardinier qui remplit eu 11i1}111e: temps les 
fonctions de surveillant. 

' L'instruction pratique est complète â Thourout : les élèves disposent ù cet eJTet: 
! 0 d'un vaste jardin; 2" d'un champ d'expériences de 5 hecturcs , 3·• d'une exploi 
tation de 50 hectares. D'après une convention intervenue directement avec 
11. Dicryckx, celui-ci doit toujours tenir i1 la disposition des élèves deux attelages 
et trois au besoin ; il doit de plus leur fournir tous les moyens <le s'initier à toutes 
les opérations d'une exploitation rurale et mettre ù cet effet entièrement sa ferme 
à leur disposition. Comme l'école est établie sur les terrains mêmes de celle-ci, 
les élèves se trouvent constamment dans une atmosphère agricole, et en sortant 
des classes, ils sont sur les travaux, etc. 

MaJheurcuscmenl dans ces derniers temps, il est survenu des conflits regretta 
bles entre le propriétaire et une partie du personnel enseignant, et Je premier 
refuse, depuis celle époque, de rcrnplir toutes ses obligations. 

Comme tous lrs bâtiments de l'école ont été co1~struits à neuf par M. Dirryckx , 
l'État lui accorde, par compensation de ses sacrifices, une indemnité annuelle de 
~>,000 francs. 

Le pensionnat de l'école de Thouroul est tenu au compte de l'un des professeurs: 
M. l.nridon ; et c'est un autre professeur, .l\l. Lcdoctc, qui remplit les fonctions de 
directeur de l'école. 

Les dépenses de l'école de Thourout s'élèvent: pour 18~5~ à -14,fü,O francs. 
li y a vingt-six élèves. 



[ I\'" -10. 1 ( 56 ) 

i0° fCOU JJ'AGltlCUJ.îUIIE DE LA TII.-\PPElllE. 

La Iondatlon de cette école date «lu ·iG août 184-9. Elle fut d'abord établie à - 
Attnt, en vertu d'une convention conclue entre l\f. le Ministre de l'Intérieur cl 
1\1. Ilaingo, professeur à l'école des mines du Hainaut. 

Comme l'exploitation à Attert était séparée de l'école et qu'il résultait des ineon 
vénicnts de cet état de choses, M. Rningo a été autorisé à transférer l'école à la 
Trapperie, commune de Ilabay-Iu-Vieille. Elle y est établie dans une ancienne 
abbaye, qui appartient ù la famille d'Anethan et ù laquelle est annexée une ferme 
de près de :iOO hectares. 

Celle école est. du reste organisée comme celle de Thourout, quant à l'enseigne 
ment théorique et pratique. 

Le prnsionnat est tenu au compte de ~). Raingo. Les élèves payent une rétri 
bution de 550 francs. 

'font le matériel ile l'enseignement a aussi été fourni par M. Rningo c111i a reçu 
en compensation une indemnité de 1 ~000 francs, lors de l'ouverture de l'établis 
sement. 

Trois professeurs (y compris le directeur) donnent l'enseignement théorique. 
11 y a de plus un jardinier et un chef <le culture. 

Les frais de surveillance sont à ln charge de '.\1. Ilaingo qui exploite la ferme de 
la Trapperie à son compte : seulement il doit suivre l'assolement inrliquè par 
1\1. de Mathclin , commissaire du Gouvernement, faire les expériences qui lui 
sont demandées et réserver pour les exercices des élèves un champ di~ 5 hectares. 

En compensation de ces charges, il lui est ulloué , pendant la durée 1k son bail, 
une indemnité de 2,000 francs. 

Le nombre des élèves de la Trappr-rie est dl' vingt-six. 
Les dépenses de l'école, payées par l'État: s'élèvent, en moyenne. ü ·10:000 fr. 

11° !~COLE PHAT!Qt;E n'AGlllCUf.Tt'HE D'OSTIN. 

. La fondation de celle école remonte au 50 juin !849. Elle a eu lieu en vertu 
d'une convention conclue entre M. le Ministre de l'Intérieur et l\l. le baron 
Mertens, propriétaire du domaine d'Ostin, près de Namur. 

Cc domaine, qui a une superficie de près de 100 hectares, est l'un des plus 
beaux du pays; les bâtiments sonL considérables, et tous les procédés de la cul 
ture la plus perfectionnée y sont appliqués au moyen d'un outillage et d'un bétail, 
réunis fi grands frais. 

D'après la convention, dont la durée est de douze ans, )J. Mertens doit recevoir 
au moins quinze élèves pensionnaires qu'il nourrit et entretient complétement au 
prix <l'une rétribution annuelle de 2:50 Jruncs par élève. 

L'enseignement est essentiellement pratique : les élèves doivent exécuter tous 
les travaux qui se présentent dans l'exploitation, et il ne Jcur est alloué aucune 
rétribution de cc chef. 

L'instruction théorique est bornée ù l'arithmétique, au nivellement, à l'arpen 
tage, aux. notions générales des sciences naturelles et physiques, à la comptabilité, 
b zootechnie l'L l'agriculture. 
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Ell» est donnée par trois professeurs, recevant ensemble un traitement de 
,f,,000 francs. Il y n de plus un chef de culture, pour diriger les élèves dans leurs 
travaux : il a tlOO francs. 

Le nombre des élèves de l'école est de seize. 
Les dépenses de l'école. payées par l'État, ont été, en moyenne, de !0,000 fr.; 

elles sont fixées, pour i8t>5, à 8,260 francs. Cc chiffre élevé provient de cc qu'à 
Ostin, cumm~ à Ilollé, on ne reçoit que des fils d'ouvriers ou d'artisans, desquels 
on ne peut exiger <l'autre rétribution que leur travail, abandonné comme indem 
nité au propriétaire. 

-j~o ÉCOLE PHATIQUE n'AGHICULTUHE DE IIOUÉ. 

L'école pratique de Rollé a été établie d'abord à Murvic, près de Bastogne, 
domaine appartenant à 1\1. Siville , membre <le la députation permanente du 
Luxembourg. Sa fondation date du 24 aoùt 1849. 

Comme M. Siville n'était pas en mesure d'exécuter les engagements résultant 
de la convention conclue avec 1\1. le Ministre de l'Intérieur, et que d'ailleurs il 
s'élevait des conflits incessants entre lui et le professeur d'agriculture, le Gouver 
nement fut obligé de chercher un autre emplacement pour l'école. 

Après des tentatives nombreuses et inutiles, il acquit la conviction qu'il ne 
pourrait établir, dans le Luxeui hou rg, une école pratique d'agricultu re aux con 
ditions de celle d'Ostin, et il fut obligé de louer un domaine et de le faire exploi 
ter à son compte. 

Un arrête royal du t8 janvier 18tH. vint, en conséquence, supprimer l'école de 
\Jarvie et la transféra à Ilollé, domaine de 16a hectares environ, loué par l'État 
ù M. Faignart. 

L'exploitation fut pourvue du matériel et du bétail nécessaires, au moyen de 
subsides successifs, et aujourd'hui l'exploitation est complètement organisée. Le 
bail est fait. pour une durée de douze années. 

Le propriétaire a chi exécuter de nombreuses améliorations, notamment aux 
bâtiments, dont une grande partie: a été complétcment reconstruite. 

L'exploitation se fait de la manière suivante : 
Après l'expiration des trois premières années (soit au 18 janvier 18:H), toutes 

les dépenses , , sauf celles qui résultent de l'instruction théorique; doivent être 
couvertes par les recettes; s'il y a déficit, le directeur le supporte par moitié 
jusqu'à concurrence d'une somme de 1,000 francs; s'il y a au contraire bénéfice, 
le directeur en reçoit, comme supplérneut d'indemnité, une part fixée à 42 p. 0/0• 

Les dépenses comprennent tous les frais de l'exploitation proprement dite, plus 
l'entretien complet des élèves qui ne doivent que leur travail. 

Les recettes comprennent tous les produits de l'exploitation: après le payement 
des frais courants de culture. 

Quant à l'instruction, elle est organisée à Rollé comme ù Ostin, c'est-à-dire 
qu'elle est essentiellement pratique. 

Le n'ombre des élèves est, en 18~5, de vingt-cinq. 
L'allocation de la même année s'élève à f 2,HO francs, sornmc dont il y aura 

à défalquer ultérieu rernent les recettes de l'exploitntion. 
lO 
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Le nombre des professeurs de Itollé est de trois, y compris le directeur : il y a 
de plus un chef de culture et un jardinier. 

15° SECTION AGRICOLE D'OOSTACKEIL 

Il y a, dans les Flandres, un grand nombre de pensionnats où l'on enseigne le 
français, la géographie, un peu de mathématiques et d'histoire, et qui sont fré 
quentés à peu près exclusivement par des fils de cultivateurs. 

Voulant compléter ses essais sur l'organisation de l'enseignement agricole, le 
Gouvernement crut qu'il serait utile de constater les résultats qu'on obtiendrait 
en annexant un cours d'agriculture à l'une de ces institutions. 

Il choisit à cet effet le pensionnat d'Oostacker ( près de Gand), dirigé par 
1\1. Geerts , et fit avec celui-ci, le 20 octobre 184-9, une convention en vertu de 
laquelle l\J. Ccerts s'obligeait à annexer à son pensionnat un cours d'agriculture 
théorique, un jardin et une petite ferme, propres à exercer les élèves aux princi 
pales opérations pratiques. 

Le professeur d'agriculture est rétribué par l'État ( ! 1000 francs) qui s'engage 
rle plus à accorder, pendant trois années, quelques bourses de 1a0 francs chacune 
à un certain nombre d'élèves. 

Le reste du personnel enseignant est à la charge du directeur qui a reçu un 
subside de 1,DÛÜ francs comme frais de premier établissement. 
L'enseignement théorique comprend : la langue française, les mathématiques 

élémentaires, des notions des sciences physiques et naturelles, la botanique agri 
cole, l'agriculture, y compris la zootechnie. 
Toute la partie agricole de l'enseignement est donnée par un professeur, et son 

cours est répété par M. Gcerts lui-même. 
Le personnel du pensionnat enseigne les autres branches. 
La durée des études est de deux ans. 
L'enseignement pratique a jusqu'ici été for. nt~f:ligé: le directeur n'a pas annexé 

de ferme à son pensionnat, et le jardin ne srn!Î.>k pas être approprié convenable 
ment à sa destination. 

Aussi les élèves semblent avoir fait peu de progrès dans cette partie de l'ensei 
gnement : il est vrai que comme cc sont la plupart des fils de cultivateurs qui 
ont déjà des connaissances pratiques, cette lacune est moins regrettable à Oostac 
ker qu'ailleurs. 

Le nombre des élèves est de vingt-deux en 181>3. 
Le subside alloué par l'État est, pour la même année, de 2,700 francs. 

14° ÉCOLE o'mnIGATION DE LA CAllPlNE. 

Celte institution qui n'existe encore que sur le papier, n'est pas une école pro 
prement dite : toute l'organisation se borne en effet à autoriser cinq ou six tib 
d'artisnns à suivre les travaux d'irrigation qui s'exécutent en Campine, cl à leur 
accorder à cet effet un petit subside qui leur permette de subsister pendant leur 
séjour sur les travaux. Cet apprentissage ne doit du reste être que temporaire, et 
il n'y aura plus de raison de· le maintenir quand, après cinq ou six ans, un cc1·- 
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tain nombre de jeunes irrigateurs auront été formés pour chaque province, et que 
les propriétaires de chacune d'elles auront ainsi à leur disposition des personnes 
capables de diriger lcur_s travaux d'arrosage. 

L'enseignement, qui est tout à fait pratique, se rattache d'une manière directe 
aux défrichements et constitue l'un des modes propres à les cneouruger, de sorte 
que les légères dépenses qu'il peut occasionner, devront être prélevées sur les cré 
dits alloués en faveur des défrichements. 

En raisonde ces divers motifs, il n'y aura peut-être pas lieu de comprendre 
l'école d'irrigation dans le projet de Joi organique de l'enseignement agricole. 

llÉSU.mL 

En résumé, l'enseignement agricole donné en Belgique comprend aujourd'hui 
1° Une école vétérinaire qui est entièrement entre les mains de l'État et dunt 

l'existence remonte à 1852; 
2° Une école d'app1"enlissaye pow· la fabrication des instruments aratoires) 

i, Haine-St-Pierre, où l'État intervient en nommant et en payant le personnel 
enseignant , en allouant des bourses aux. élèves: en approuvant les programmes. 
les règlements et le budget, en contrôlant l'institution par une commission de sur 
veillance de trois membres et par une inspection régulière, faite par M. l'jnspee 
reur de l'agriculture ; 

5° Une école 1n♦atique d'lwrtù:uliure, à Vilvorde, où l'I~tat intervient en payant 
le personnel enseignant, en garantissant au directeur-propriétaire une rétribution 
annuelle de 560 fr. par élève, en approuvant programmes, règlements et budget, 
cl en contrôlant l'institution par un commissaire surveillant et par M. l'inspec 
teur agricole; 
4° Une école d'horticulture du degré supérieur, à Gand, où l'État intervient 

en rétribuant le personnel enseignant, en allouant un certain nombre de bourses 
aux élèves, en approuvant programmes, règlements et budget, et en contrôlant 
I'institution par un commissaire surveillant et par 1\1. l'inspecteur agricole. 

i)0 Quatre écoles d'agriculture du degré supérieur, annexées à des collége;j Ott 
des écoles moyennes(;', Tirlemont, Chimay, Leuze et Verviers) où, avec un subside 
fourni par le conseil communal, le Gouvernement intervient en payant le per 
sonnel enseignant, en allouant un certain nombre de bourses, en approuvant 
programmes, règlements et budgets , et en contrôlant les écoles par l'intermédiaire 
de commissions de surveillance, composées chacune de trois membres, et par 
M. l'inspecteur agricole. Dans ces écoles, l'enseignement pratique est ou incom 
plet ou n'existe pas. 

6° Deux écoles d'agricullure du degré supérieur) établies sur des domaines 
ruraux assez importants, exploités au. compte des directeurs propriétaires, à 
Thourout cl La Trapperie , où le Gouvernement intervient en payant le personnel 
enseignant, en allouant une indemnité fixe et annuelle au directeur pour Ics hàti 
ments cl l'exploitation , en accordant un certain nombre de bourses, en approu 
vant programmes, règlements et budgets, et en contrôlant les institutions par des 
commissaires surveillants et par 1\1. l'inspecteur agricole. 
7° Une école pratique d' agticulture) établie à Os tin dans un domaine i mpor- 
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tant exploité au compte du directeur propriétaire, où le Gouvernement intervient 
<\n payant le personnel enseignant, en garantlssunt au propriétaire une rétribution 
de fr. 2o0 par élève, en approuvant programmes, règlements et budget, et en 
contrôlant l'institution par un couunissairc surveillant et par M. l'inspecteur 
ugrlcole. 

8° Une école pratique d'aqrieultvre , établie ù Ilollé sur un domaine loué par 
11• Gouvernement et exploité au compte de l'État par le directeur de récole qui, en 
vertu d'un contrat, participe aux pertes et aux bénéfices, institution où !'Étal 
intervient d'ailleurs en payant le personnel enseignant , en entretenant gratuite 
ment les élèves <JUi, en revanche, doivent exécuter tous les travaux de l'exploi 
tation, en approuvant programmes, règlement et budget, l'l en contrôlant l'institu 
tion par I'intermérliairc <l'une commissiou <le surveillunce de trois membres et de 
:\1. l'inspecteur agricole. 

9° Une section CJyricole, annexée au pensionnat û'Oostacker , où l'État inter 
vient en payant k professeur d'agrïcul turc, en allouant quelques bourses, eu 
approuvant les prog-ammcs, les règlements et le budget, et en contrôlant l'institu 
tion par un cornmissuire surveillant et par .M. l'inspecteur agricole. 

10° Une école pratique d' frri9ation , annexée au service des défrichements de 
la Campine 1 école qui n'existe encore que sur le papier <'t qui: en tout cas 1 ne 
semble pas devoir être comprise dans l'organisation nouvelle. 

On voit qu'ù l'exception de l'école pratique de Rollé , toutes les institutions Ion 
dées par l'ltlul sont :'1 peu près organisées d'après le même modèle, en cc sens que, 
dans tous les établlsscments , le Gou,·crnemcnt n'intervient fJUC d'une manière 
indirecte dans l'exploitation des tcrrrs ou des ateliers. 

Cet état de choses présente iles avnntagcs cl des inconvénients. 

Les principaux avantages sont 1 ° <1uc le Gouvernement n'a pas à faire les avances 
considérables qu'exige l'organisation d'une exploitation rurale; 2° que la respon 
sabilité de cette exploitation ne lui incombe pas; 5° que bornant son intervention 
pécuniaire à la partie théorique de l'enseignement, il peut multiplier les écoles de 
manière à en avoir une tians chaque région culturale spéciale, cc qui existe en 
effet, puisqu'il y en a 1" une dans la région sablonneuse (Thourout) ; ~" deux dam 
la région du limon hcsbaien (Leuze cl Ostin); 5° une dans la région condruzicnne 
(Verviers}, 4° une dans la région ardennaise (Rollé); a11 et enfin une dans le 
calcaire luxembourgeois (La Trappcric). 

Mais les inconvénients de cc système ne sont pas moins nombreux : en premier 
lieu , il est à remarquer que le Couvernemcnt , ne trouvant pas en nombril suffi 
sant des propriétaires disposés à mettre leur domaine à sa disposition pour y fonder 
une école d'agriculture, a dû contracter avec des conseils communaux de petites 
villes où les éléments d'une bonne instruction pratique font eomplétement défaut, 
que lors même qu'il a rencontré, comme ü Thourout , à Ostin , etc., des domaines 
ruraux, convenables pour assurer l'enseignement pratique, il s'est en quelque sorte 
mis à la merci des propriétaires de ces domaines qui 1 exploitant à leur compte, 
sont naturellement portés à faire prédominer leur propre intérêt; comme du reste 
les propriétaires n'ont pas en général le loisir ou l'aptitude nécessaire pour diriger 
à la fois leur exploitation et l'école, il a fallu, dans la 1,luparl des· cas, donner la 
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direction <le celle-ci ù l'un des professeurs , ce qui, en instituant une double 
autorité , est une cause incessante de conflits et de tiraillements. 

Ces inconvénients, dont on n'indique que les principaux, sont tels qu'ils peu 
vent détruire en grande partie les avantages mêmes du système qui les provoque, 
et qu'on est porté il se poser la question de savoir, s'il ne serait pas préférable, 
comme on l'a proposé en 1846 à la Législature 1 de n'avoir qu'une grande école 
centrale où le Gouvernement aurait toute l'autorité et ne dépendrait, ni pour la 
<li rection des études, ni pour celle <le l'exploitation, d'une volonté étrangère qui, 
par la force rnème des choses, peut souvent ètre contraire, sinon hostile au 
but définitif de l'institution. Si cette dernière combinaison devait être préférée, 
il pourrait être fondé, outre l'école ccutrale qui serait un institut supérieur, orga 
nisé sur de larges hases, une ou deux écoles inférieures dans les parties du pays 
où les pratiques agricoles sont le plus arriérées, et rien n'empêcherait de cour 
piéter tout le système de l'enseignement professionnel de l'agriculture par l'orga 
nisation <l'une école d'horticulture et d'une école d'apprentissage pour la fabri 
ration des instruments aratoires. 

Quoi qu'il eu soit, les questions essentielles que provoque l'orgnuisation défini 
tive de l'mseigncment agricole et que l'admiuistrution croit devoir poser à la 
commission, sont les suivantes : 

1 ° Les besoins <le l'agriculture réclament-ils la fondation d'écoles spéciales pour 
l'enseignement des principales branches de l'industrie agricole? 
2° En raison de ces besoins 1 y a-t-il lieu de prendre les mesures nécessaires 

pour que l'agriculture proprement dite, la médecine vétérinaire, l'horticulture et 
la fabrication des instruments aratoires aient chacune leur enseignement propre, 
abstraction faite du point de savoir comment cet enseignement doit être organisé? 

5° Qnnnt à l'enseignement de l'agriculture proprement ditr ~ y a-t-il lieu de le 
diviser en deux degrés de telle sorte qu'il y ait un enseignement spécial : a) pour 
cette partie de ln population qui, sans avoir à prendre part régulièrement aux 
travaux matériels 1 est appelée à d.vers titres I, diriger des exploitations rurales: 
b) pour celle partie de la population qui est destinée surtout ü diriger et ù exécuter 
les travaux matériels de la culture? 

4° Pour l'enseignement agricole du degré supérieur, est-il préférable qu'il ait 
lieu dans autant d'établissements distincts qu'il y a, dans le pay5, de régions où, 
en raison de la naturedu sol, <lu climat, et des conditions économiques , il existe 
des modes d'exploitation et de culture diflércnts ? 

Ou bien vaut-il mieux 1 au contraire, que cet enseignement soit donné dans un 
établissement central, organisé sur de Jarges bases en vue des exigences de l'agri 
culture, considérée dans son ensemble et eu égard aux besoins généraux du pays? 

~" Dans le eus prévu au § J du numéro précédcnt , y a-t-il lieu de maintenir 
en tout ou en partie lorgnnisatiou actuelle cl convient-il notamment : u) de con 
server des· écoles où l'enseignement théorique est séparé de l'enseignement pratique 
et où celui-ci est nul ou insufllsant P b) de maintenir des institutions où les deux 
enseignements sont réunis clans les mêmes locaux , mais où ils sont soumis it une 
double direction, indépendante l'une de l'au Ire, de manière 11uc l'enseignement 
scientifique obéit ü l'impulsion exclusive du Gouvernement, tandis que pour 
renseignement pratique) l'action <l,c l'État est -ubordonnée à la volonté d'un tiers? 

il 
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6° Dans le cas prévu par le § li du n'' 4 1 renseignement doit-il être organisé 
de manière que, dans tout son COUl's, la pratique puisse éclairer et confirmer la 
théorie, et faut-il, ù cet effet, que l'institution tout entière obéisse à une seule 
dirccrion? 

7° S'il y a lieu de fonder des écoles d'agriculture du degré inférieur, ne doit-on 
pas les réserver exclusivement aux contrées où 1 en raison de circonstances 
spéclales , l'ensemble des travaux matériels de la culture s'exécute d'après des 
procétlés vicieux ? 

L'Ardenne et la Campine ne sont-clics pas les seules parties du pays qui se 
trouvent dans ces conditions, 1·t, dans l'affirmative 1 ne serait-il pas suffisant que 
le Gouvernement eùt lu faculté d'organiser deux écoles d'agriculture du degré 
inférieur? 

811 L'enseignement agricole inférieur doit-il être donné dans des institutions 
obéissant à une seule direction et organisées, dans leur ensemble I comme l'est 
l'école de Rollé? 

9° Si l'enseignement de l'horticulture doit être maintenu, y a-t-il lieu de l'o1· 
gauiscr à deux degrés, comme celui de l'agriculture proprement dite? 

S'il y a lieu de ne l'organiser qu'au degré inférieur 1 est-il nécessaire qu'il soit 
donné dans deux établissements distincts, l'un pour la population wallonne et 
lautre pour lu population flamande? 

ANNEXE N° H:,. 
~ 

Résumé succinct des délibérations de la commission instituée par l'arrêté 
ministériel du 2 juillet 18~5. 

Le point de départ de la discussion était dans la question de savoir si les besoins 
de l'agriculture réclamaient la fondation d'écoles spéciales pour l'enseignement 
des principales branches de cette industrie. 

Cette question a été résolue affirmativement et à l'unanimité. 
Examinant ensuite le principe sur lequel il convenait de faire reposer l'ensei 

gnernent agricole, la commission a vu se développer deux systèmes csscntiel1emcnt 
distincts. 

D'après l'un, l'enseignement de la médecine vétérinaire, de l'agriculture à ses 
divers degrés, de l'horticulture et de la fabrication des instruments aratoires devait 
se donner dans un seul et même institut central, largement organisé pour pour 
voir aux nécessités nombreuses de ces enseignements divers. 

D'après I'autre , il était préférable de consacrer il ces différentes parties d'un 
même Lou t autant d'établissements différents. 

Après une discussion minutieuse autant qu'approfondie, le second système a 
semblé ruériter la préférence, et la commission s'est prononcée pour que des 
établissements spéciaux fussent consacrés à l'enseignement : 

l O De la médecine vétérinaire; 
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2° De l'agriculture au degré supérieur ; 
5° De l'agriculture au degré inférieur ; 
4° De l'horticulture; 
;5° De la fabrication des instruments aratoires. 
Reprenant ces différents points d'une manière subsidiaire, la comnussiou a 

manifesté le désir que l'enseignement de la médecine vétérinaire fût maintenu 
dans l'institution actuellement existante. 

Quant à l'enseignement de l'agriculture au degré supérieur, elle u exprimé 
l'opinion qu'il était convenable que cet enseignement fùt donné dans un établisse 
ment central, organisé sur de larges bases, en vue des exigences de l'agriculture 
considérée dans son ensemble, et eu égard aux. besoins généraux du pays. 

L'enseignement y serait donné en français, d'après un programme dont la 
commission a arrêté les bases. 

Pour l'enseignement de l'agriculture au degré inférieur, la commission pense 
qu'il doit être donné dans deux écoles au moins, établies l'une dans la région 
wallonne, et l'autre dans la région flamande du royaume. 

Dans la première, on ferait usage de la langue française ; dans la seconde, de la 
langue flamande. 

La commission a aussi préparé les hases du programme ù adopter pour l'en 
sr-iguernent théorique et pratique. 

La commission regarde, au surplus I comme essentiel que les matières de l'en 
seignement ne soient point déterminées par la loi, mais simplement par un règle 
ment d'administration , afin de permettre d'adopter facilement les améliorations 
dont l'expérience ferait reconnaître la nécessité. 

Les écoles d'agriculture aux deux. degrés seraient établies dans des domaines 
ruraux, achetés ou loués par l'État, et, dans l'un et l'autre cas, exploités pour son 
compte et sous sa direction, d'une manière analogue à ce qui existe aujourd'hui à 
l'école de Rollé. 

Quant à l'enseignement <le l'horticulture, la commission a pensé qu'il était 
inutile de le maintenir au premier degré, tel qu'il est donné à Gentbrugge; mais 
elle se prononce, au contraire, pour le maintien de l'enseignement horticole au 
deuxième degré, tel qu'il est établi à Vilvorde. 

Enfin, quant à l'enseignement de l'art de fabriquer les instruments aratoires, la 
commission s'est prononcée pour le maintien de l'école de Haine-Saint-Pierre. 

D'après les mesures proposées par la commission, on conserverait l'enseigne 
ment de la médecine vétérinalre , de l'agriculture à ses deux degrés, de l'horti 
culture et de la fabrication des instruments aratoires; 

On maintiendrait les enseignements divers dans des institutions séparées; 
On supprimerait les écoles urbaines d'agriculture et de l'enseignement horticole 

au premier degré. 
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Proeèe-verbau» des séances de la Commission instituée pm· l'm·têté minisiéri«! 
du 2juillet i8a5. 

SÉANCE DU i8 AOUT 18~5. 

La commission nommée par l'arrêté de M. le Ministre de l'Intérieur , en date 
du 2 juillet 18!>5, pour examiner les questions relatives ü l'organisation de l'en 
seignement agricole, s'est réunie le 18 août 1855, à IJ heures du malin, à l'hôtel 
du Ministre de l'Intérieur. 

Étaient présents : 

MM. le baron de Tornaco, membre du conseil supérieur d'agriculture; 
De Piueurs-Hiegaerts (Th.), id. 
Du Trieu de Terdonck 1 id. 
De l\folhclin (L.) ~ id. 
Gihoul, id. 
V erheyen , id. 
Le baron Peers , représentant; 
Faignart 1 ici. 
Bidaut, inspecteur de l'agriculture; 
Bellefroid 1 cher de la division de l'agriculture , 
Bonnberg (A.), chef du bureau de l'agriculture, secrétaire. 

Absent : M. de Stecnhault, représentant. 

M. le Ministre de l'Intérieur est introduit, et, après avoir rappelé les disposi 
tions de l'arrêté précité du 27 juillet dernier, déclare la commission installée. 

M. Je Ministre commence par remercier les membres de l'empressement qu'ils 
ont mis il répondre à l'appel que le Couvcrncmcnt a fait aux lumières des hommes 
spéciaux qu'il a convoqués pour l'aider ù élucider les questions importantes 
relatives à l'organisation de l'enseignement agricole. 

1\1. le Ministre expose la situation de cet enseignement; il rappelle que l'organi 
sation actuelle a été précédée d'un projet de loi, présenté en 184-6 par M. le comte 
de Theux, à cette époque Ministre de l'Intérieur. Cc pr?jct avait pour but de 
centraliser l'enseignement agricole , en créant un institut, auquel l'on aurait joint 
quelques écoles secondaires, à créer en vue des besoins de certaines zones. 
En 184-9; le Gouvernement a étahli un assez grand nombre d'écoles moyennes et 
d'écoles pratiques. dont l'organisation a été indiquée dans l'exposé rends à chacun 
des membres de la commission. 

Celte organisation doit être considérée comme un essai dont on peut aujour 
d'hui apprécier les résultais, et qui doit servir ù indiquer les mesures définitives 
auxquelles il conviendra de s'arrêter. 

On a beaucoup critiqué les écoles moyennes d'agriculture I instituées par le 
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Gouvernement. On leur a surtout reproché de ne pas avoir un enseignement 
pratique sufïlsant , d'un côté, et, de l'autre, d'avoir de, bases établies plutôt en 
vue des tiers U\'CC qui l'on a dit traiter. 

M. le Ministre cite les inconvénients 'JtÙ\ présentés, dans certains cas, la pré 
sence des intérêts <les propriétaires des domaines où les écoles étaient placées. li 
s'attache ensuite à démontrer que la création d'un troll grand nombre d'écoles a 
ohligé le Gouvernement it des dépenses assez grandes, tout en restreignant ses 
moyens d'action. li ne pense pas qu'il faille trop multiplier cc genre d'institution. 

En se résumant, ~l. le Ministre engage la commission à examiner les questions 
de savoir : 
i" Si les essais tentés jusqu'à cc jour ont répondu à I'attrntc du Gouvernement, 

<'I s'il y a lieu de conserver en tout ou en partie les institutions existuntes , 
2·' S'il y a lieu d'en revenir ü l'idée de créer un i ustitut central ; 
EL 5°, s'il convient d'adjoindre ù cet institut quelques établissements scco:1- 

daires, en YUC de certuius besoins locaux. 
1\1. le Ministre rappelle aussi que les intérêts horticoles sont en Belgique d'une 

grande importance, cl il recommande de ne pas les perdre de vue dans l'organisa 
tion de l'enseignement. li s'occupe aussi de l'école d'apprentissage de Haine-Saint 
Pierrc , pour la fabrication des instruments aratoires; il cite les bons résultats 
obtenus dans cet établissement, et il croit qu'il mérite aussi d'être conservé. 

En terminant, \\1. le Ministre déclare que la commission ne doit pas seulement 
s'occuper de résoudre les questions telles qu'elles soul posées dans le résumé qui 
lui a été soumis, mais il l'engage à y joindre telles observations et telles proposi 
tions qu'elle jugera propres ù atteindre le but que l'on se propose. 

M. DE TonNACO ayant demandé s'il serait possible de connaitre les résultats 
obtenus dans les écoles actuelles et, entre autres, de savoir cc que sont devenus les 
élèves qu'elles ont formés, !\1. le Ministre lui répond que l\1~1. Bcllcfroid et Bidaut 
donneront ù la commissiou toutes les indications désirables ;°1 cc sujet. 

Avant de commencer ses travaux, la commission procède, conformément à 
l'art. 5 de l'arrêté du 2 juillet, à la nomination d'un président cl d'un vice-pré 
sidcnt. 

Cette opération :1 lieu au scrutin secret. Dix membres penncut part .m vole. 
Au premier tour de scrutin, 1\1. le baron de 'l'oruaco, ayant réuni la majorité 

absolue, est proclamé président. 
Personne n'ayant, à cc premier scrutin, obtenu la majorité absolue pour les 

fonctions de vice-président, il est procédé à un second vole, à la suite duq ucl 
.M. de Pitteurs-Hiegaerts est proclamé vice-président. 

En prenant possession du fauteuil M. de Tornuco remercie l'assemblée de la 
confiance qu'elle vien] de lui témoigner. 

Il émet quelques considérations sur la marche que fa cornruissiou aura à suivre 
pour arriver plus directement au but de ses travaux. li pense qu'au lieu de dis 
cuter les questions telles qu'elles sont posées dans l'exposé du Couverne.ueru, il 
convient d'abord de décider s'il sera créé un seul institut central, comprenant 
I'enseiguemeut de toutes les branches qui se rattachent à l'agriculture, et dans 
lequel viendrait se fondre l'enseignement de tous les établissements existants. 

M. BELLEI-'L\OID fait remarquer qu'il y a~ au préalable, une question de principe 
t2 



[ N° {O.] ( /46 ) 

plus générale â résoudre. c'est celle de savoir s'il y a lieu d'établir l'enseignement 
agricole. 

M. LE PltÉSlDRNT demande à M. Bellcîroid quelques renseignements sur les 
résultats donnés jusqu'à présent par les écoles, et notamment sur la position que 
les élèves qui en sont sortis occupent aujourd'hui. Il considère ces résultats comme 
très-importants pour la discussion, parce qu'ils doivent faire apprécier la valeur 
tic certaines écoles. 

M. Beni;:r,wm entre dans des développements ù C(' sujet : il fait connaitre : 

f O Que sur six élèves, sortis <•n 1852 de l'école d'horticulture pratique de Vil 
vorde: cinq ont été immédiatement placés comme jardiniers chez rh-s particuliers, 
et que Je sixième est entré ù l'école de Gand pour y compléter son instruction : 
2° Que sur onze élèves, sortis en 18~1 de l'école d'horticulture de Gand; six 

ont été placés iuunédiaterncnt clans des établissements horticoles belges ou 
étrnngcrs , 
3° Que 1a plupart <les élèves sortis de l'école pratique de Rollè, étant fils de 

cultivateurs, sont rentrés dans leur fumillc ; 
4 ... Que certains élèves de l'école pratique d'Ostiu ~ n'ayant pu trouver à se 

placer immédiatement, ont, il ('St vrai, embrassé une autre carrière qui leur a rait 
dé présen tée; 

:'>0 Qu'en cc qui concerne les élèves sortis des quatre écoles moyennes, le Gou 
vernement n'a pas de renseignements sur leur position actuelle, dont il n'avait 
pas ù s'enquérir; u.ais que l'on a lieu Je croire que la plupart sont rentrés dans 
leur famille, 

M. Bw.\u r; comme observation générale, pense que l'on peut considérer comme 
bonnes toutes les écoles établies hors des villes) parce que I'enscignemcnt pratique 
a pu y être suffisamment développé. Quant aux autres, il ne les regarde pas 
connue devant être conservées. 

l'tJ. DE Prrr suns ayant demandé si le Gouvernement pourrait résilier les enga 
gements qu'il a contractés pour l'institution <le certaines écoles, i\1. Bellcfroid fait 
observer que le Gouvernement est ù rnè.nc de lever toute dilllculté qui se présen 
terait à cet égard. 

M. u; P11ÉSW!it'IT déclare que la commission n'a pas à s'occuper de cc point, 
mais seulement de résoudre les questions de principe. 

Conformément ù la proposition de r\1. Bcllelroid, il pose à l.1 commission la 
question suivante : 

c1 Y n-t-iJ utilité à établir un enseignement agricole rie l'État, cet enseignement 
)> comprenant tout ce qui se rattache ù lu médecine vétérinaire, ù l'agriculture et 
» à l'horticulturc l' ,, 

Il fait remarquer que la solution de cette question de principe ne préjuge en 
rien le nombre des écoles, leur organisation, etc 

Personne 11c demandant plus la parole, la question est mise aux voix cl résolue 
affirmativement à l'unauirnité. 

Un débat s'engage sur la manière dont la commission continuera la discussion ; 
MM. le président, de Pitteurs, Bellefroid y prennent part. 

L'assemblée décide, sur fa proposition de 1\1. le président, qu'une discussion 
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générale, dans laquelle tous les systèmes pourront être produits, s'ouvrira s111· le 
mode qu'il y n lieu d'adopter pour l'organisation de l'enseignement agricole . 

M. 1.E Pni;;s,DENT désirerait que la sylviculture ne fût pas oubliée dans la 
nouvelle organisation. 

~l. Bsr.r.ernom entre dans quelques détails sur les démarches faites pour créer 
une école de sylviculture. Il démontre que la Belgique ne possède pas assez d'élé 
ments pour entretenir une pareille institution; il fait remarquer que dans ccr 
tniucs écoles comme celle de Chimay. qui sont placées dans une zone forestière. il 
a été établi un cours spécial de sylviculture, que, du reste, celle branche rentre 
clans l'enseignement agricole cl qu'elle pourra occuper une place danc; l'institut 
que l'on pourrait créer. 

i\l DE Prr-rsuus est aussi partisan <111 maintien de l'école vétérinaire, quoiqu'il 
rrgretto de la voir placée clans un terrain marécageux; il approuve l'organisation 
de l'école d'apprcntissuge de Haine-Saint-Pierre, qui donne de très-bons résultat-. 
tout C'TI 1w donnant lieu <JU'à une dépense minime. 
li trouve que parmi les autres écoles il en est de bonnes et de mauvaises, mais 

qu'en général elles pèchent toutes par l'absence d'une pratique suffisante. li :-c 
prouonceru plus lard quant au nombre des écoles à instituer. 
li. 11u Tursu Dé: ÎEHJ>ONCK pense qu'il convient de ne pus s1: borner ù la création 

dun seul institut central. Il est d'avis <l'établir, sur des points différents du pays, 
deux écoles générnlos 1 dans lesquelles on enseignerait tout cc 1111i se rattache ù 
l'agriculture, en y comprenant n.ème un peu d'enseignement vétérinaire. 

li démontre l'utilité: qu'il y a pour les cultivateurs il posséder des notions 
d'hygiène, de maréelmlerie , de médecine vétérinaire, etc.; mais il ne veut pas 
que ces dernières notions soient trop étendues, car l'on s'exposorait ù créer des 
empiriques. li faut seulement que le cultivateur puisse administrer certains secours 
dans des cas pressants. 

L'honorable membre demande aussi le maintien de l'école _vétérinaire, qu'il 
considère comme excellente et qu'il désire voir s'améliorer encore, s'il est possible. 

Il votera aussi pour le maintien de l'école d'appn-ntissage de Ilainc-Saint 
Pierre. 

Quant aux autres écoles actuelles 1 clics n'atteignent, à son avis, nullement le 
but que l'on a eu en vue. 

. M. V EIWEYEN croit devoir s'opposer à la réunion de l'enseignement agricole cl 
vétérinaire. Il s'attache à démontrer combien cc système est défectueux, parce que 
les élèves des deux catégories y recevraient un cnseigucmcnt incomplet, attendu 
que cet enseignement ne peut s'adapter parfaitement aux. besoins de l'une et de 
l'autre profession. li rappelle que partout où ce système a été adopté, il a donné 
tic mauvais résultats. 

M PEEus s'attache à résoudre la question de savoir s'il y a lieu de créer un 
institut central ou des écoles disséminées sur différents points du pays. li n'est pas 
partisan d'un institut central, parce <!'iC: à son avis, I'enselgncmcut agricole ne 
peut se donner d'une manière absolue. Il doit surtout étre dirigé au point de vue 
des pratiques usitées dans certaines zones du pays, pratiques rationnelles, appro 
priées ù la nature du sol et aux besoins de la localité. Or comme l'enseignement 
doit être basé autant sur la pratique que sur la théorie, il <•sf. indispensable que 
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l'on étudie et que l'on applique les principes qui servent de base à la culture de 
chaque zone. 

i\1. Prers se plaint que dans k~ écoles actuelles, cl mèrne à l'école vétérinaire, la 
pratique soit insuffisante. 

M. Bin.rnFnom fait remarquer que dans quelque école que ce soit, on ne peut 
faire un pralici,·n cultivateur parfait. L'élève y apprend la théorie et les pratiques 
essentielles de ln profession qu'il dolt embrasser, il doit ensuite acquérir, par 
lexpèricnce, la counaissance iles besoins du sol qu'il est appelé ù cultiver. 

On n donc tort de trop se préoccuper de l'étude de la pratique au point de vue 
drs diverses régions du pays : l'école doit enseigner tout cc qui est nécessaire pour 
meure l'élève fi même dt'. diriger une exploitation qurlconqnc. Si l'on n'y ~-~mon 
Irait (JUC la culture d'une zone spéciale, les connaissances acquises seraient insufll 
sanu-s si le cultivateur changeait de localité, comme cela arrive fréquemment. 

Dans un institut. central seul on peut donner toutes los connaissances générales 
qu'un cultivateur doit acquérir. i\l. Bcllefroid llérno11trc aussi les inconvénients <lu 
système actuel, d'après lequel les écoles ont deux chefs : l'un; le Couvcrneuient, 
qui donne l'enseignement théorique, et l'autre, le propriétaire <lu sol, qui fournit 
l'enseignement pratique. LC's conventions conclues avec les propriétaires ont été 
mal exécutécs ; de là est résultée l'insufflsancc de ln partie pratique. 

11 pense rlonc que l'État doit être seul maître et faire toute L1 dépcn.-· nécessaire 
pour la créat ion d'écoles complètes. 11 en conclut qu'en créant une école par région, 
on arriverai! i1 une dépense considérable, dont lrs fonds seraient. difficilement 
obtenus. tandis que l'on aura plus aisément les crédits nécessaires à un seul bon 
institut agricole. 

Abordant la question d'un seul institut général cl central: lei que l'a indiqué 
111. de Tornaco, ~l. Bcllcfroid considère cette espèce d'université agricole comme 
une utopie. 

li fait d'abord ressortir la nécessité qu'il y a de maintenir l'école vélfrinnirc aux 
ahords d'une grunrle ville, pour y entretenir la clinique, tandis que l'exploitation 
annexée il l'école d'agriculture devra être éloignée d'un grand centre de population. 
pour que l'enseignement pratique puisse y ètrc donné dans les conditions nor 
males du cultivateur. 

Il s'attache ensuite il démontrer que l'enseignement destiné à former le vétéri 
naire: l'agrieulteur , le jardinier et le charron ne peut être le même; qul' les 
positions spéciales que ces hommes devront occuper dans la société exigent év: - 
dcmmcnl une instruction différente, donnée dans des établissements distincts. 

JI ne voit donc JHlS d'avantage à réunir tous ers établissements divers; il y voit, 
au contraire, de grands inconvénients au point de vue financier, surtout s'il fallait 
organiser un établissement complet dans ces vues. 

M. DE M.nnr.1.1:; n'est pus non plus partisan d'une académie agricole : il ne 
voudra il créer que des Icnnes-écolcs , où l'on prendrait des élèves. 11 n'admet 
l'instruction qu'à un seul degré dans ce sens. 

JI trouve inutile les écoles où l'on forme des valets de ferme, parce qu'il appar 
tient au maître de former les agents qu'il emploie. 

M. FAIGl'iAH'f n'admet pas la création d'un seul grand institut ni de toutes écoles 
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au même degré. Il demande la séparation de l'enseignement agricole et vété 
rinaire. 

Il n'approuve pas le mode qui consiste à traiter avec le propriétaire ou le loca 
taire d'une ferme, parce que le Gouvernement est toujours à la merci de celui-ci. 

M DE MATUEUN fait observer que, sans suivre le mode actuel, on pourrait louer 
iles propriétés pour y établir les fermes-écoles. Il reconnait, toutefois, qu'il sera 
fort difficile, dans cc cas, de trouver des personnes très-capables pour les diriger. 

.M. BIDAUT est d'avis que l'enseignement agricole doit être organisé en vue 
d'éclairer les propriétaires cl les fermiers d'une part, cl les agents intermédiaires 
de l'autre. Dans ces vues, il pense qu'il convient d'établir, outre l'école vété 
rinaire, un institut supérieur, quelques écoles pratiques d'agriculture 1 une ou 
deux écoles d'horticulture et une école d'apprentissage pour la fabrication des 
instruments aratoires. 

l\l. DE TonNACO: président, croit qu'il est indispensable d'organiser l'enseigne 
ment agricole sur des bases solides, afin d'imprimer à l'agriculture un mouvement 
progressif. A cet effet, il faut, ù son avis, que les détenteurs de capitaux reçoivent 
l'enseignement agricole. Aujourd'hui il n'y a pas d'établissement où les propriétaires 
puissent envoyer leurs fils acquérir les notions qui leur sont nécessaires pour 
l'administration de leurs biens. 

D'après l'erganisation actuelle, les travailleurs agricoles seuls reçoivent l'en 
seignement. Aussi, les mauvais résultats que l'on a obtenus doivent-ils être attri 
bués aux mesures impuissantes que l'on a adoptées. 

1\1. cle Tornaco pense donc qu'il faut créer un institut central sur des bases 
très-larges, et dans lequel on réunira le plus de branches possible. Cet institut 
pourrait être établi dans la forêt de Soignes, où l'on rencontre des terrains de 
toute nature. 
Si celte réunion offre quelques inconvénients à certains égards, ils ne sont pas 

aussi importants qu'on l'a dit. Ainsi l'on a prétendu que l'école vétérinaire ne 
pouvait vivre loin d'une grande ville pour recruter sa clinique et ses hôpitaux, 
mais l'on a oublié que les chemins de fer qui sillonnent la Belgique peuvent à peu 
de frais transporter Je bétail malade; on pourrait même autoriser le transport 
gratuitement. Cet obstacle ne semble donc pas important. 1\J. de Tornaco appuie 
sur l'utilité qu'il y a po11r le cultivateur de connaître les principales branches de 
l'enseignement vétérinaire, telles que l'anatomie, l'éducation des animaux domes 
tiques, l'hygiène, etc. Il démontre quïl doit nécessairement avoir des notions de 
médecine vétérinaire, de maréchalerie et de mécanique agricole, et qu'il ne peut 
se passer de connaissances en horticulture et en sylviculture. 

Quant aux maîtres de basse ;Our, on pourra les former dans l'institut, puisque 
l'on aura une exploitation rurale assez étendue. 
Plus l'école sera centrale, meilleure sera-t-elle, à son avis. Il pense que rien ne 

s'oppose à ce que l'on y réunisse tout l'enseignement que l'on donne aujourd'hui 
dans beaucoup d'établissements. 

Ainsi, en cc qui concerne l'école de construction des instruments aratoires, on 
peul construire un atelier très-simple, qui n'entraînera pas à de grandes dépenses, 
comme on semble le croire. 

M. de Tornaco ne veut donc qu'une seule école, ù laquelle l'on annexerait la 
rn 
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médecine vétérinaire. Dans cette école on enseignerait aussi l'horticulture et la 
sylviculture, et l'on pourra former des maîtres de basse-cour. Quant à certaines 
branches accessoires, telles que l'irrlgation et le drainage: on les enseignera au 
moyen d'excursions, si Ja pratique en fait défaut sur les lieux. 

l\1. BELLEFnom, répondant aux observations précédentes: s'attache i, démontrer 
les inconvénients qui résulteraient de la réunion dans un seul établissement de 
gens appartenant ii des catégories différentes cl devant, par conséquent , recevoir 
un enseignement approprié à leurs destinations spéciales. 

Ainsi: il est nécessaire que l'on enseigne dans 1m institut agricole les éléments 
dl' 1'11rt vétérinaire , de l'horticulture et de la mécanique agricole; mais il y a loin 
de lü à .'onner à ces cours un assez grand développement pour <1nc l'on puisse y 
former 1:('S médecins vétérinaires, des jardiniers et des constructeurs d'instruments 
aratoirrs : le cultivateur doit recevoir des notions élémentaires de médecine vété 
rinaire, lesquelles sont beaucoup trop peu ètcndues pour les élèves vétérinaires. 
Ainsi les c_ours (IUi conviennent à une enrégorlc d'élèves ne conviennent plus 
à l'autre. 

1\1. Bcllelroid ne voit donc 11as l'intérêt qu'il peut y avoir ù réunir les deux 
enseignements , mais il y trouve de graves inconvénients. 

On a parlé de réduire el même de supprimer les frais de transport par chemin 
de fer des bestiaux malades, destinés à la clinique de l'Érolc vétérinaire, mais on 
a oublié de dire 111Ie la loi interdit la gratuité de œ transport : d'un autre côté: 
aux portes de Bruxelles mèmc, la clinique de l'école actuelle est déji1 insufhsante ; 
que serait-elle si on la transportait i1 une certaine distance d'un grand centre de 
population? 

En ce qui concerne l'établissement d'un atelier de construction. 1\1. Bellelroid 
fait observer que la vente des instruments ferait défaut et que l'on n'aurait pas, 
par conséquent, les éléments indispensables pour former les élèves. 

11 ')!àme aussi la réunion dP l'école théorique avec l'école pratique : cc qui s'est 
passé ù Hohenheim , où cc système a été suivi 1 doit nous servir de leçon : récole 
pratique a nui considérablement à la section théorique, qui est devenue une espèce 
d'académie d'agriculture. 

Pour que l'enseignement de toutes les branches qui se rattachent à l'agriculture 
pût être donné dans un srul institut , il faudrait des domaines séparés où chaque 
catégorie d'élèves recevrait un enseignement approprie a sa destina lion D'un autre 
côté, les écoles pratiques ne doivent 1 à son avis , èlrc instituées que dans cer 
taines parties du pays, comme les Ardennes , où il règne encore parmi la classe 
des travailleurs agricoles, une grande ignorance des procédés manuels perfection 
nés. Là où la classe des travailleurs est plus instruite, comme dans les Flan 
dres, cc genre d'établissement semble inutile. 1\1. Bcllefroid ne trouvant aucun 
avantage à la réunion de ces différents enseignements, conclut à cc qu'ils 
soient donnés dans des établissements différents. Il termine en s'attachant ù 
démontrer les inconvénients et même le danger de réunir dans un mèrne éta 
blissement des individus appartenant à des classes différentes de la société et 
qui n'y seraient pas traités de la même manière. H \'OÎt dans le contact de· ces 
classes la source d'infractions continuelles il la discipline et le germe de mauvaises 
passions. 
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:'.\J. DE MATIIEI.IN se prononce de nouveau contre l'institution (rune école ceu 
trale : il cite l'exemple de l'Angleterre où il n'existe pas d'établissement semblable 
cl où l'agriculture est très-avancée : les fils de propriétaires devraient fréquenter 
les Iermes-écoles telles qu'il a proposé de les organiser. li craint aussi la grande 
dépense ù laqnellc entraînerait l'établissement de l'institut, parce que l'on serait 
en quelque sorte obligé de se monter avec un très-grand luxe. 

l\1. VE1mEYEN partage l'avis de M. de Tomaco. en cc qui concerne l'utilité th 
fonder un grand institut agricole. mais il diffère d'opinion avec œ membre en cc 
qui concerne l'annexion à cet institut de tontes les branches spéciales de l'en 
seignement. 

Le terme de 4 années: fixé aujourd'hui pour la durée des études vétérinaires, 
suûlt ù pei ne aux jeunes gens, quoiqu'ils consacrent tout lem temps ù l'étude : 
combien de temps leur faudrait-il si l'on développait certaines branches de l'ensei 
gnemcnt , accessoires pour eux, principales pour d'autres catégories d'élèves di! 
l'institut projeté? 
~·aurait-on pas raison de dire que les élèves ne sauront rien parce qu'ils n'au 

ront pu approfondir aucune drs matières de leur enseignement propre? 
1\1. Verhcycn démontre que la plupart des branches de l'enseignement vétéri 

nairc doivent ètre enseignées autrement pour les agronomes, et réciproquement. 
Les notions superficielles de l'agronomie suffisent aux vétérinaires, tandis que 
l'agriculteur ne doit avoir qu'une connaissance peu approfondie de l'art vétérinaire. 

Entrant dans les détails de l'enseignement de la botanique , de la chimie , de 
l'anatomie: de la zoologie, de la zootechnie 1 etc., il fait voir que les cours ne 
peuvent être donnés de la même manière pour les deux classes d'élèves. 

On a parlé <k l'insuffisance de l'enseignement pratique à l'école vétérinaire; il 
convient qu'il pourrait être plus développé encore, quoiqu'il soit bien meilleur 
qu'on ne l'a dit : mais cette circonstance tient ù l'absence d'une quantité sulflsantc 
d'animaux malades dans les hôpitaux de l'école. On n'y amène presque pas de 
bétail, cl malgré les facilités du chemin de fer , l'on n'a reçu par cette voie de 
transport dans ces trois dernières années, qu'une seule tète de bétail malade. 

Se résumant 1 M. Verheyen n'approuve pas l'enseignement encyclopédique de 
l'agriculture, et il pense que dans un établissement aussi centralisé ,1uc l'a proposé 
M. (le Tomaco , l'on ne produirait que de mauvais vétérinaires et de mauvais 
agronomes. 

l\J. PEEHS partage l'avis de M. Verheyen sur les inconvénients que présenterait 
la réunion de tous les enseignements dans un institut agricole. On y npprendrait 
un peu de tout et l'on ne connaitrait rien à fond. Il faudrait la vie d'un homme 
pour approfondir la connaissance de toutes les sciences qui se rauachent à l'agri 
culture. li pense donc que l'on ne doit pas rattacher les enseignements spéciaux à 
celui de l'agriculture proprement dite. li propose que la commission scinde son 
vole pour les établissements spéciaux et qu'elle précise bien ceux dont elle désire 
l'institution. 

M. DE Tonxxco I président: n'est pas loin d'être d'accord avec les membres qui 
ont combattu ses idées : il reconnaît volontiers que la réunion I le 111él,1nge des 
différentes catégories d'élèves offre des inconvénients réels : mais du mo .ient où 
il est bien convenu que l'enseignement de l'institut agricole comprendra les notions 
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de toutes les branches qui se rattachent à I'agriculturc, il se rallie à la disjonction 
des écoles spéciales. 

Une discussion s'engage entre MM. le Président, Gihoul , Verheyen, de Mathe 
lin, Bellefroid et Falgnart, sur les détails de l'enseignement à donner dans l'institut 
agricole. 

l\L r.s PnÉsmENT fait remarquer qu'il ne s'agit pour le moment que de décider 
en principe s'il y aura une ou plusieurs écoles d'ugrlculture , et que ces détails 
rentreront dans Je programme génh·a! que ln commission arrêtera plus tard. 

Un débat s'élève sur la position (h.; ln question. M. Bellefroid pense que si la 
commission décide en principe la création d'un institut central, clic aura aussi 
décidé la suppression des écoles moyennes d'agriculture , car l'enseignement de 
ces dernières écoles est à peu près le même qne celui qui sera donné dans une 
école centrale : il voudrait que la commission votât sur la 4,1: question posée par 
le Couvcrncmcnt. 

M. r.s PRÉSIDENT partage l'opinion de M. Bcllcfroid : il n'y aura de réserve que 
pour les écoles spéciales et les écoles pratiques. 

1\J. DE MATDELIN est d'avis de supprimer les écoles où l'on ne forme que des 
maîtres de basse-cour : il n'en reconnaît pas l'utilité, pour les motifs qu'il a 
déjà énonces. 

MM. De 'I'ornaco et du Trieu combattent cette opinion. 
1\1. Cmom. craint que, s'appuyant sur l'opinion émise par lu commission, Je 

Gouvernement ne vienne à diminuer l'importance de l'enseignement agricole; en 
ne consorvant , par exemple, qu'une ou deux <les écoles moyennes actuelles, tout 
en s'abstenant de créer l'institut supérieur. 

l\J. r.s PnÉSIDENT pense que pour éviter ce résultat, la commission aura ù faire 
ses réserves, et il engage M. Gihoul ù déposer une proposition rédigée dans 
ce sens. 

l\'1. le président propose de voler sur la question de savoir s'il y aura un institut 
supérieur d'agriculture remplaçant les écoles moyennes actuelles et en réservant 
la question relative aux écoles pratiques d'agriculture, aux écoles d'horticulture, 
il l'école d'apprentissage pour la fabrication des instruments aratoires et à l'école 
vétérinaire. · 

L'assemblée adopte cette proposition, elle est mise aux voix. 
Ont voté pour : .MM. de Tornaco , Ycrheyen, Faignart, Bidaut, Bellefroid. 
Ont voté contre : MM. de Mathclin, Cihoul, du Trieu de Terdonck. 
Sc sont abstenus : MM. Pecrs et de Pitteurs-Hiegacrts. 
1\1. DE P1TTEuns s'est abstenu parce qu'il est partisan de l'établissement de deux 

instituts; mais si cette dernière proposition avait été rejetée, il aurait voté pour 
un institut supérieur. 

M. PEEns s'est abstenu parce qu'il ne se trouve pas suffisamment éclairé, surtout 
en présence des écoles existantes dont on n'a pu encore bien apprécier les résul 
tats et qu'i! craint de détruire. 

M. Gmour, dépose ensultc la proposition suivante que M. Bcllcfroid a préala 
blement appuyée. 

11 Dans le cas où le Gouvernement rencontrerait des difficultés à l'établissement 
)) d'une école centrale répondant aux besoins du pays, la commission entend que 
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>> ceux des établissements existants aujourd'hui et qui ont déjà donné des résul 
,1 tats satisfaisants .soient maintenus, sauf les modifications qu'il y aurait lieu d'y 
,, introduire pour ]es améliorer. » 

Cette proposition est adoptée il l'unanimité. 
M. Je Président invite MM. Verheyen, Bidaut et Bellclroid à préparer pour la 

séance suivante un projet de programme pour l'institut central, ce programme ne 
devant renfermer que les matières générales que devra comprendre l'ensei 
gnement. 

Ces membres acceptent cette mission. 
L'assemblée passe ensuite à la question relative ü l'école vétérinaire de l'État. 

Elle décide, ù l'unanimité, de demander le maintien de l'école actuelle. 
La séance est levée à trois heures de relevée et remise au lendemain à onze 

heures. 

Le Secrétaire) 
A. RoNNDEnG. 

Le Président, 
Baron DE Tonxaco. 

--- 
B 

SÉA?iCE Dl/ 19 AOUT J8t',3. 

~"I\Jl:IIIDENCE J)E M. J.E BAJ\ON DE TOJ\11'.A.C:O. 

Présents : MM. le baron de Tornaco , de Pitteurs-Hiegacrts, Gihoul, de 
Mathelin, du Trieu de Terdonck, Verheyon, baron Peers, 
Faignnrt, de Steenhault, Bidaut, Bellefroid, et Ronnberg, 
secrétaire. 

La séance est ouverte à 11 heures rn minutes. 
Le secrétaire donne lecture du procès-verbal de la dernière séance, lequel est 

adopté. 
Le président invite 1..::~ membres qui, dans la séance d'hier, ont bien voulu 

accepter Ja mission de préparer le projet de programme des matières qui seront 
enseignées à l'institut central d'agriculture , à donner connaissance de lem 
travail. 

MM. Bidaut et Vcrheyen donnent successivement lecture de ce programme 
dont la teneur suit : 

natlèreJJ de l'enselgoemeot ngrieole 8Up~rlear. 

ENSEIGNE.UEl\T TJJÉORIQUE, 

Arithmétique; 
Géométrie; 

14 



( a4 ) 
Physique (y compris spécialement la météorologie); 
Chimie inorganique et organique; 
Notions de minéralogie et de géologie; 
Botanique , 
Zoologie; 
Dessin; 
Agriculture, comprenant, outre l'agriculture proprement dite, l'horticulture, la 

sylviculture et le génie rural. c'est-à-dire 1a conduite des eaux, l'irrigation, la 
construction des chemins: l'architecture rurale et ln mécanique pratique appli 
quée à la construction des instruments ; 

A rpentage et nivellement; 
Manipula&ions chimiques; 
Analyses chimiques; 
Technologie agricole; 
Économie sociale, agricole et forestière; 
Comptabilité; 
Législation rurale el droit administratif; 
Extérieur des animaux domestiques; 
Hygiène des animaux ; 
Multiplication et amélioration des races d'animaux domestiques. 

E1'SEIGNEMENT PRATIQUE. 

f re année. 

Travaux manuels simples, qui s'exécutent sans le concours d'animaux : 

A la bêche, à la houe, à la pelle, etc., tels que : terrussements, fossés) 
irrigations, drainage, silos, composts, etc. ; 

A la pioche, à la brouette, etc., tels que : façons des plantes sarclées, plcrn 
tutions, défrichements, etc. ; 

A la fourche : fumiers, foins, etc.; 
A la faux, à la sape, ù la faucille, tels que ; fauchaison des prairies, 8ciage 

des grains, etc.; 
Au fléau, au crible, etc., tels que : battage et nettoyage des grains, etc. ; 
A la main, tels que : travaux divers de moissons, fenaison, récoltes, soins 

<le la basse-cour, de la porcherie, préparation des fourrages pour les 
animaux, pesage, découpage au hache-paille et au eoupe-raeine, cuisson, etc. 

~c année. 

Une partie des travaux de la première année, et, en outre : 

Soins de l'écm·ie., de la vacherie et de la bergerie, charrois au tombereau à 
un cheval; 
Hersages et labours faciles) avec des bœufs et avec des chevaux; 
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."/Epandage à ln main des enqraise! des amendements pulvfrulrnl.,, semaille 

des grains; 
Fabrication du pain, du beurre, des [romaqes, erc., etc. 

5c année. 

Une partie des travaux des années précédentes, et, en outre 

/)ressaye et conduite des atlPlage.,; de chevaux et de bœü[s , 
Labours profonds et de défoncement, tracé des enraqure« el fosses d'écou 

lement, etc.; 
Sernaille à fa volée el an semoir, pratique de tou« les inüriunents perféc 

tionnés , 
Établissement des meule» et des gerbiers, ferrage, raccamnuulaqe des 

harnais, etc., etc. ; 
Soins de la reproduction des animaux domeeuoue«, appareillemeut , 

parturition, etc. ; 
Opérations vétérinaires, visite» aux foires et nutrché«, taille, g1·e/l"c, 

élagage des arbres, etc. 

MÉDECINE \'ÉTÉIUNAIRE. 

Anatomie: Charpente osseuse, - masses musculaires par régions, - indication 
avec les attaches des muscles servant aux grands mouvements. 

Physiologie: Éléments chimiques qui entrent dans la composition· du corps 
animal , - élément histologiques , - fonctions végétatives précédées d'une 
description sommaire des appareils qui les exécutent, - fonctions de la vie de 
relation, - fonctions de la reproduction. 

Extérieur des animaux domestiques : Conformation extérieure, - connais 
sance de l'âge, - signalements, - système Guénon, -- statique animale, - 
mouvements et allures, exercices pratiques sur l'appréciation des animaux dans 
leur ensemble, - ruses, - maquignonnage, - législation sur les vices rédhi 
bitoires. 

Hygiène générale et appliquée de tous les animaux domestiques, - ferrure: - 
parturition. 

Zootechnie générale et appliquée de tous les animaux domestiques, y compris 
l'élève et l'éducation du ver à soie, la multiplication artificielle du poisson. 

JJ/édecù1e vétérinaire: Pratique de la saignée, - ouverture d'un abcès, - ponc 
tion de la panse chez les ruminants: - maladies réclamant immédiatement 
cette opération, - caractères pathognomoniques des maladies contagieuses, - 
mesures de police sanitaire qu'elles réclament. 

M. BrnAUT entre dans quelques développements sur l'organisation projetée Il 
fait remarquer que chaque cours doit être considéré comme double, dans cc sens 
qu'une partie comprendra la théorie et l'autre l'application de cette théorie à la 
pratique. 
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D'un antre côté. il doit être bien entendu que les cours scientifiques ne com 
prendront que les principes généraux et leur application immédiate à l'agricul 
turc, C't que l'on. en écartera tout cc qui se rapporte plus spécialement aux 
sciences qui y sont étrangères. 

;\J. Bsr.r.eruom pense qu'il est essentiel de réduire, autant que possible: les 
cours dans le but de simplifier l'enseignement. 

i\l. DE P1tTEURs demande si tous les cours sont obligatoires ù tous les élèves: 
s'il eu est ainsi, ]e terme de trois années lui paraît trop court pour que l'instruc 
tion puisse être donnée complètement. 

11 demande <1uc dans l'organisation définitive on s'attache surtout à régler sur 
une large échelle l'enseignement pratique sans lequel la théorie ne signifie rien. 

.l\l. de Pitteurs attire l'attention de Fadministrntion sur quelques détails des 
règlements des écoles. JI trouve notamment, d'après ces règlements, que les 
heures de repos sont trop abrégées, et qu'il y a trop d'intervalle entre les deux 
premiers repas de ln journée. 

M. BrnAUT ne pense pas que l'on puisse élabl ir des tours facultatifs sans 
détruire l'harmonie clans l'ensemble de l'enseignement : quant ü la pratique agri 
colc, il partage l'avis du préopinunt sur l'utilité qu'i! y a de lui donner tout le 
développement possible. Chaque cours théorique doit, comme il l'a cléjù dit plus 
haut, recevoir son application pratique. 

Quelques observations de détail sont encore produites par l\Hl. de :Mathelin. 
Bidaut et Bellefroid, desquelles il résulte que, dans la pensée de la commission, 
les élèves seront tous pensionnaires et ne seront admis ù fréquenter l'institut 
qu'après avoir atteint l'age de 16 ans au moins, et avoir, dans un examen préala 
hlc, fait preuve de certaines connaissances. 

M. I.E PnÉSIDENT fait observer que le programme en discussion ne doit servir 
qu'à exprimer la pensée générale de la commission et servir, en quelque sorte, de 
jalon pour guidl'r le Gouvernement qui, en tout cas, ne peut être considéré 
comme lié. 

M. Gmom. approuve le programme dont il vient <l'être donné lecture cl qui 
s'applique spécialement à un institut central. Mais il croit devoir signaler une 
lacune qu'il importe de combler. L'institut central est destiné à recevoir les fils 
de propriétaires et de grands fermiers; mais il y a une autre classe très-nom 
breuse qui n'y pourra avoir accès; il veut parler de celle des fils des petits eulti 
vateu rs de 40 ù 50 hectares, par exemple, ù qui l'enseignement agricole serait 
refusé si l'on n'établissait une instruction secondaire. 11 demande donc que l'on 
rédige aussi un programme pour un enseignement approprié à cette classe de 
cultivateurs. 

M. u PnÉsmENT, appuyant l'observation de M. Gihoul , voudrait que l'on 
profitât de l'exploitation rurale qui sera annexée f1 l'Institut central J)OUr y former 
des chefc de culture. 

M Bcu.ernoro considère le mode proposé par .M. le Président comme dange 
reux et de nature ù compromettre l'existence de l'institut. Il rappelle les faits 
qu'il a cités clans la séance d'hier relativement à l'institut de llohenhcim où l'on 
a mis ce système en pratique. 
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Il ne comprend pas· que l'on confonde ainsi deux. établissements aussi dissem 
blables et dont l'un est incompatible avec l'uutre. 

M. PEEHS partage l'avis de M. Bellefroid ; il veut aussi un enseignement secon 
daire, mais donné dans des établissements distincts. 

1\1. LE P1tÉSIDENT ne voit pas que les objections fuites à sa proposition soient 
bien sérieuses. On n'a pas prouvé que ce qui s'est passé à Hohenheim provienne 
réellement du principe qu'il préconise. Peut-être en a-t-on fait une mauvaise 
application. 
Quant au mélange des individus appartenant à diverses classes de la société, il 

n'y voit pas non plus d'inconvénient Ce fait ne se produit-il pas tous les jours 
dans les collèges et autres établissements publics? 

l\l Gmour. n'a pa'- demandé d'annexer l'enseignement inférieur à l'établisse 
ment central. li a voulu seulement que l'on admît le principe de cet enseignement. 

M. nu Tnmu DE TEnDONCK entend que les élèves de celle catégorie recevront 
1m enseignement théorique qui serait immédiatement mis en pratique. 

Le mélange des classes que l'on semble redouter ne lui paraît pas présenter 
d'inconvénient, au point de vue des études. Los élèves du degré inférieur quit 
teront l'école après une on deux années <l'éludes, les autres continueront à y 
approfondir leurs connaissances. 

M. VEnBEYEN a visité récemment l'établissement de Hohenheim. Il y n vu 
effectivement deux catégories d'élèves. 

A la première, appartiennent des jeunes gens libres qui payent une pension très 
élevée, qui ne font pas de travaux pratiques, travaillent souvent peu el n'ont 
quelquefois d'autre but que d'obtenir un diplôme qui leur permette d'entrer dans 
certaines administrations publiques qui exigent celte condition. 

L'autre catégorie est celle qui exécute Lous les travaux tic l'étahlissernent et où 
lon forme d'excellents travailleurs. 

On éviterait peut-être les résultats Iàcheux qui se sont produits à Hohcnheirn, 
par le casernement de tous les élèves et par une bonne discipline. Mais, en tout 
cas, les deux enseignements ne peuvent être donnés d'après les mêmes bases, et 
l'orgauisation devrait être double. 

A propos du programme de l'enseignement, i\1. Verhcyen demande que les 
n.atièrcs qui y sont portées ne figurent pas dans la loi, sinon l'on s'expose à 
immobiliser l'enseignement en s'enlevant les moyens de l'améliorer. 

l\J. DE MATllELIN demande s'il ne conviendrait pas de rédiger deux programmes, 
l'un pour l'enseignement moyen, et l'autre pour l'enseignement supérieur, pour Je 
cas où cc dernier ne serait pas approuvé par la Législature. 

1\1. FAIGNAUT ne veut pas non plus éloigner les classes inférieures de l'ensei 
gnement. li les admettra Jonc à l'institut central pour une couple d'années seu 
lement, dans le but d'y recruter des chefs de culture. 

M. LE PnÉsmENT considère la solution de cette question couune très-diflicile : 
il faudrait, scion lui, se borner à en émettre l'idée, et laisser au Gouvernement 
1c soin d'apprécier si les cours peuvent être communs aux deux classes ayant des 
destinations différentes, ou bien s'il est préférable d'annexer à l'institut un établis 
sement secondaire. 
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La solution de cette question laisserait intacte celle qui est relatiye à d'autres 
établissements inférieurs, laquelle n été réservée dans le vote d'hier. 

JJ s'agit seulement en ce moment de savoir si l'on profitera de l'exploitation 
agricole de l'institut central pour y annexer un enseignement secondaire pratique. 

1\1. BKLLEF11om croit que l'on se mettrait d'accord en se ralliant an principe 
posé dans le projet de loi de 184-6, qui autorisait la formation d'écoles inférieures 
organisées d'après les besoins des localités. 

Annexer cet enseignement inférieur à l'institut c'est, à son avis, y introduire 
un germe de désorgauisation. Les élèves des deux catégories ne pourraient y 
suivre les mêmes cours que si l'on épuisait en une année tout le programme de 
l'enseignement. ou bien si l'on rendait les cours facultatifs. L'une 011 l'autre alter 
native lui semble mauvaise. 

M. DE l\lATUEl.lN ne partage pas cet avis parce (lue les dépenses de l'institut 
central absorbant tout le crédit, ne laisseraient rien pour les écoles secondaires. 
Le vœn de la commission serait donc stérile. 

Après une discussion à laquelle prennent encore part 1\11\1. de Tornaco, Gihoul, 
Bellefroid , Faiguart et de Mathclin, M. le Président met aux voix la question 
de savoir s'il sera institué un enseignement agricole secondaire. 

Cette question est résolue affirmativement par neuf membres. 
Deux membres se sont abstenus, 1\1 M. de Mathelin et Bellefroid, le premier 

parce qu'il ne doit, selon lui, y avoir d'enseignement qu'à un degré, mais il n'a 
pas voulu voter contre dans la crainte de se tromper; le second parce qu'il trouve 
trop vagues les termes d'enseignement secondaire. 

M. le Président met ensuite en discussion la question de savoir si cet enseigne 
ment sera donné soit à l'institut central simultanément avec les autres cours, ou 
bien dans un établissement distinct, mais juxtaposé. 

A son avis, il faudrait laisser au Gouvernement le soin de résoudre celte ques 
tion, dont l'application peut donner lieu ù des difficultés sérieuses. 

M. DE S1'EENIIAULT croit qu'il est impossible de faire marcher de pair les deux 
enseignements dans le n.ème établissement. Les deux buts à atteindre sont diffé 
rents; il fout donc d'autres cours, d'autres moyens. 

L'établissement secondaire devrait être juxtaposé à l'institut agricole : les élève; 
inférieurs feraient une partie des travaux de l'exploitation rurale, mais il y aurait 
distinction eomplète des élèves et deux pensionnats différents. 
li demande que la question soit définitivement vidée et que le Gouvernement 

connaisse sur ce point l'avis de la commission. 
Un long débat s'engage encore ù cc sujet. 'MM. Bidaut, du Trieu, de Mathelin , 

de Tornacocdc Pitteurs, Faignnrt, Bellefroid et Verheycn yprennent part. 
1\1. le Président pose ensuite à rassemblée la question suivante : 
y aura-t-il annexion ù l'institut supérieur d'un établissement agricole secon- 

daire? 
Cinq membres répondent non. 
Cinq membres répondent oui. 
Un s'abstient. 
En conséquence l'annexion est repoussée. M. de Mathelin s'est abstenu pour 

les motifs qu'il a émis plus haut. 



( !19) 

Après quelques nouvelles explications sur les matières <lu programme, l'assem 
hlée l'adopte il l'unanimité. 

La discussion s'engage sur l'établissement lie l'enseignement agricole inférieur. 
M. DE Prrrsuas propose d'en établir un par province dans le sens du projet de 

loi de i8i6. 
:\1. Gruom, pense qu'avant de se prononcer sur cc point: il faudrait examiner 

quelles sont parmi les écoles existantes, celles qu'il serait utile de conserver, en 
raison des bons résultats qu'elles out déjù produits, tout en s,: réservant <le lt\, 
améliorer. 

M. Du TnJF.u propose il la eornmission de décider qu'il sera créé au moins deux 
établissements d'enseignement agricole secondaire. 

M. de Steenhault faisant observer qu'il conviendrait de déterminer le 110111hrc 

de ces écoles: l\J. du Triou répond <1uc dans sa pensée il faudrait une école 1)ot1r 
lrs provinces flamandes et une pour les provinces wallonnes, mais qu'il ne pense 
pas que l'on doive limiter cc chiffre, si les besoins faisaient reconnaitre la néces 
sité de l'augmcuter. 

La proposition de M. du 'I'rieu est mise aux voix et adoptée par dix voix sur 
une abstemion. 
)l. DE MArni,:1.1:'i s'est encore abstenu pour les motifs qu'il a déjù fait valoir. 
'.\1. u: 1>nis11n.-:1n invite ~11\f. Bidaut, Y erheycn et Bellelroid ù préparer, pour 

la séance de demain, un projet de programme de l'enseignement à donner duus 
11·~ écoles secondaires. 

La discussion s'engage au sujet de l'école d'apprentissage de Haine-St-Pierre 
pour la Iubrication des instruments aratoires. 

I\J DE MATIIELll'i votera pour Je maintien de cette école dont il reconnait toute 
I'utilité ; mais il voudrait que le Gouvernement prît des mesures pour que les 
instruments y fussent vendus à des prix moins élevés. 

l\Jl\l. de Pitteurs, Peers et Gihoul émettent aussi quelques considérations it c1· 
sujet. 

M. Bi~LLEFROID fait remarquer qu'il y a à Haine-St-Pierre deux établissements 
distincts, l'école et la fabrique d'instruments aratoires : le t;ounrnemcnt n'a rien 
à voir dans la dernière qui appartient à une société anonyme. Il ne croit pus, <lu 
reste, que la vente s'y fosse à des prix aussi élevés qu'on l'a 11 it ; il attribue les 
plaintes produites à cet égard, à l'habitude que l'on a dans les campagnes de 
n'avoir que des instruments généralement mal construits, mais que l'on vend ù 
bon marché. 

Personne ne demandant plus la parole, le président met aux voix la question 
de savoir s'il y n lieu ùc maintenir l'école de Haine-St-Pierre. 

Elle est résolue affirmativement par l'unanimité drs membres. 
L'assemblée passe ù la discussion de l'enseignement horticole. 
On s'occupe d'abord de l'école pratique de Vilvorde. 
M. DE Prrrzuns appelle l'attention dt: la commission sur la dépense élevée à 

laquelle cet établissement donne lieu. On paie au directeur 560 francs par élève : 
l'élève ne reçoit aucun salaire bien qu'il fasse tous les travaux. de la pépinière. li 
pense donc qu'il y a lieu d'exiger que le directeur parc, comme à Haine-St-Pierre 1 
une indemnité pour le travail des élèves. 
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i\l. DU Tarsn se plaint qu'à Vilvorde, comme il Gand, on néglige trop la culture 
n.urnlchère. 

M. Pssus présente des observations dans le même sens. 
Ces deux membres expriment le vœu de voir développer beaucoup l'ensei 

gucment de cc-ttc branche importante de l'horticulture qui est trop négligée 
aujourd'hui. 

i\1. F AIGNAJIT désirvralt (iUC les écoles de Gand et de Vilvorde ne lissent qu'un 
seul établissement, où l'on formerait iles jardiniers complets : aujourd'hui le jar 
diuier sortant de Vilvorde ne connait pas la culture des fleurs: tandis que celui 
qui sort de Gand ne connaît bien que celle-ci. 

Il démontre les lnconvénicnts résultant de eetenseigncrnent boiteux. 
~1. 1.E PnÉsJDE~T met aux voix la question de savoir si l'école d'horticulture 

pratique de Vilvorde sera maintenue. 
Dix membres se prononcent pour l'affirmative; u11 membre, ~I Fuignart, 

s'abstient. 
Son abstention est motivée par le désir qu'il a de voir la réunion des deux 

écoles actuelles. 
La commission s'occupe ensuite de l'école d'horticulture du premier de-gré: 

établie il Gand. 
i\J. de Pitteurs-Hiegaerts remplace l\l. de Tornaco a11 fauteuil. 
i\l. Pzsns n'est pas partisan de l'institution d'une école pour l'enseignement de 

la cul lu rc des fieu rs. 
l\'J. DE STEEirnAUI.T partage le nième avis; il conçoit ci ue du moment oit un 

intérêt général est en jeu, l'État s'occupe de le protéger et de l'encourager; ainsi il 
admet l'enseignement de l'arboriculture et de la culture maraichère; mais il trouve 
que l'lhat n'a pas ù s'occuper d'un objet qni ne concerne; en quelque sorte, que 
la classe riche ou la spéculation particulière. 

IJ propose en conséquence la suppression de l'école de Gund. 
1'1. DE Prrrsuns présente aussi des observations sur les dépenses élevées aux 

q uelles cet établissement donne lieu et qu'il ne croit pas compensées par les 
résultats. 

.M. BELLEFROID fait d'abord remarquer que l'on ne s'occupe pas seulement ù 
l'école de Gand d'enseigner la culture économique des Heurs: mais que l'on s'y 
occupe aussi de, la culture maraichère et de l'arboriculture; les élèves que l'on y 
forme sont donc complets, quoique possédant moins de pratique que ceux de 
Vilvorde pour la taille des arbres. 
li pense que 1101.rc pays ne renferme pas assez d'éléments pour nminte.ur l'école 

de Gand sans la modifier. li voudrait donc qu'on la conservât cl que l'on y ren 
forçât la pratique, de n.uniere ù avoir dans les Flandres un établissement sem 
blable il celui de Vilvorde, où l'instruction ne se donne qu'en français. 

l\1. Giuour, croit que 1'011 se hâle trop ùc condamner les écoles existantes Celle 
de Gand a drjù produit de très-bons élèves, et il n'est pas d'avis de la supprimer. 

M. DE Pnrsuus, en présence des observations que vient de présenter .M. Bel 
lefroid, déclare qu'il se rallie à l'opinion de l\1. Faiguart, qui consiste à réunit· les 
deux établissements. 

M. FAIGNAnT fait formellement la proposition de cette réunion. 



( 6i ) LN° 10. J 
M. BEU.EFnOID ne croit pas qu'il soit possible d'opérer cette réunion, à cause 

des difficultés matérielles qu'elle présenterait. S'il fallait réunir ou former deux 
vastes établissements aussi différents dans leur but que ceux de Gand et de Vil 
, orde, l'on serait entraîné à des dépenses immenses. D'un autre côté, la direction 
de chacun de ces établissements exige des connaissances toutes spéciales que l'on 
rencontrerait difficilement chez la mèue personne. A son avis, de quelque côté 
que l'on réunisse l'école, l'une des deux branches enseignée spécialement dans 
chaque école sera sacriflée. 

M. FAIGNAl\T demande que, si l'on ne peut réunir les deux écoles, on supprime 
celle de Gand, C'L que la commission exprime le vœu de voir donner à celle de 
Vilvorde un cours d'horticulture spéciale. 

!\1. nu 'fRmu s'attache à démontrer que la culture des fleurs n'a pas besoin d'être 
encouragée et qu'elle est très-Ilorissante en Belgique. Quant à la culture maraî 
chère, ou ne peut faire trop d'efforts pour la développer. 

M. DE STEENUAULT fait remarquer que la culture maraîchère donne lieu a un 
immense commerce en Belgique, et qu'il convient de l'encourager de toutes les 
manières; mais il n'en est pas de même de la culture des fleurs dont le Gouver 
nement n'a pas à s'occuper, selon lui. 
Puisqu'on ne peut réunir les deux écoles, il lui semble que l'on ne doit pas 

hésiter ù se rallier il sa proposition tendante tt supprimer l'école de Gand. 
La suppression de l'école de Gand, mise aux voix, est prononcée par six mem 

bres contre quatre. 
L'assemblée vote ensuite sur la proposition de M. Faignart, ayant pour but 

de demander que l'on don!1e ù l'école d'horticulture de Vilvorde quelques notions 
sur la culture des plantes de pleine terre et d'agrément. 

Cette proposition est adoptée par neuf voix contre une. 
La séance est levée à 5 heures et remise au lendemain à H heures du matin. 

Le Secretaire, 
A. RoNNDERG. 

Le Président, 
8°0 DE TonNACO. 

C 

SÉANCE DU 20 AOUT f8~5. 

P1É3JDENCE DE M LI: BAIi.ON DE TOl\NACO 

PRÉSENTS: MM. le baron de Tornaco 1 Gihoul, de Pitteurs-Hiegaerts, Verheyen, 
de Mathclin 1 du Tricu de Tcrdonck , baron Peers 1 de Steenhault, 
Bidaut, et Ronnberg , secrétaire. 

La séance est ouverte à H 1/2 heures. 
Le secrétaire donne lecture <lu procès-verbal de la dernière séance, lequel est 

adopté. 
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M. Bnnur donne il l'assemblée communication du programme préparé pour 
l'enseignement inférieur de l'agriculture. Il présente quelques explications sur 
chacun des cours, fout en faisant observer que les matières scientifiques qui y sont 
comprises 1 n'y seront enseignées que d'une façon très-superficielle : l'on exclura 
tout ce qui concerne la théorie relative ù l'anatomie et à la physiologie, en !-e ren 
fermant dans le domaine des faits. 

Cc programme. qui est divisé en deux parties, l'une pratique et l'autre théo 
rique, est conçu dans les termes ci-après : 

P1•ogramme de I'em11eignement ngricole Inférieur. 

ENSEIGNEJUENT THÉORIQUE. 

1re année. 
-.f O Écriture; 
2° Français et flamand ; 
3° Arithmétique et application pratique de la géométrie an nivellement et à 

l'arpentage ; 
4° Notions de sciences physiques et naturelles dans leurs applications utiles en 

industrie agricole ; 
5° Zoologie (anatomie physiologie, zooelassiej , 
6• Extérieur des animaux et jurisprudence vétérinaire. 

2° année. 
jl, 

7° Comptabilité; 
8° Hygiène des animaux domestiques , 
9° Agriculture, y compris la pratique des irrigations el du drainage; sylvicul 

ture, horticulture. 

5e année. 

10° Amélioration des races et multiplication des animaux domestiques; 
-11 ° Pratique sur les animaux. 

TRAVAUX PRATIQUt:S. 

jre année. 

Travaux manuels simples i qui s'exécutent sans le concours des animaux, à la 
bêche, à la houe, à la pelle, etc., tels quc : terrassemenis , fossés, irrigations, 
drainage, silos, composts, etc ; 

A la pioche, à la binette 1 etc , tels qnc façons des plantes sarclées, planta 
tions, défrichernents, etc ; 

A la fourche, fumiers, foins, etc., 
A la faux, à la sape, à la faucille, tels que : fauchaison des prairies, sciage 

des grains, etc. ; 
Au fléau, au crible. etc., tels que: battage et nefloyage des grains, etc.; 
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A fa main, tels que : travaux divers de moissons> fenaison, récolte», soin« de 
la basse-ceur, de la pordierie, préparation des foutm9rs pour le . .:; animaux, 
71rsa9P, dPcoupage au hache-paille et au coupe-raeine , euisso«, etc. 

2e année. 

Une partie des travaux de la première minée , etc., et en outre : soins de 
l'écvsie , de la vacherie et de la bergerie, charrois au tombereau à an cheval j 
lle>·sages et labours faciles 1 avec les bœuf's et avec les chevaux; 
Épanda9e à la main des e119rais et des amendements pulvérulents, senudlle 

des grains; 
Fobrication du pain, r/11 beur, e, des [romaqee . etc. 

;ie année. 

Une partie des travaux des années précédentes et en outre : dressage et conduite 
des atlelages de chevaux et de bœuf.5; 
Lobour« profonds et de défoncement 1 tracé des enrayures et {o:;;sés d'écoule- 

11H•nt, etc.; 
Semai/ le â la volée el au semoir) pratique de fous les instruments perfectionnés; 
gtublissement des meules et des gerbiers, [erraqe , raecommiuiaqe des har 

nais) etc., etc., 
Soins de la reproduction des animaux domestiques) appareillement, par 

turition, etc., 
Opérations -i;étérinaires, visites aux foires et marchés, teille, g1·e/fè, élagage 

des arbres, etc. 
Pendant les trois années, les élèves seront exercés aux travaux de l'horticul 

ture, consistant: :l0 à bêcher, défoncer, sarcler, biner, ràtisser , 2° à fumer, rigo 
Ir-r., bouturer, marcotter, arracher, rempoter, emballer , 5° it ligaturer, cirer, 
couper, redresser, tresser, pailler; 4° à combiner les composts, établir les cou 
ches, -y faire les semis, diriger les châssis et y cultiver les légumes; D" à tailler 1 
évrillcr, pincer et ébourgeonner la vigne et les arbres élevés en plein vent; 6" à 
tailler, dresser et palisser l'espalier en général; 7° à pratiquer les différentes 
variétés de greffes; 8° à cultiver les divers produits de la culture maraichère et 
les pépinières. 

M. le Président déclare la discussion ouverte sur le programme. 
.M. PEEHS soumet il l'assemblée deux observations. 
ta première est relative à l'enseignement de l'écriture, du français et du flamand 

et de I'arithrnétique , qui est compris dans le programme. En raison du peu rie 
durée des cours , il pense qu'il serait à désirer que ces matières Iussent suppri 
mées, au moins en grande partie : il propose donc de n'admettre à ces écoles que 
des jeunes gens qui ont fait des études primaires complètes . 

11 demande aussi que le maniement des instruments aratoires ne soit pas ensei 
gné d'une manière exclusive 1 c'est-à-dire en se bornant seulement à l'emploi de 
certains instruments. Il fait ressortir l'avantage qu'il y a pour les élèves de con 
naître l'emploi de tous les meilleurs instruments aratoires usités dans les différentes 



( 64) 

régions du pays : n est indispensable, scion lui, que cet enseignement pratique 
soit donné sur de Jarges bases, tout en ne négligeant pas les pratiques de la localité 
reconnues bonnes. 

1\J. Brn,HJT partage entièrement l'avis du préopinant. En ce qui concerne l'ad 
mission des élèves, il fait remarquer que les anciens règlements exigeaient un 
cxa111e1L mais que l'on a été quelquefois obligé de se montrer. peu sévère, parce 
que les fils de petits cultivateurs ont rarement une instruction suffisante. Les 
études portées au programme doivent donc servir à leur donner Je complément 
d'instruction qui leur manque le plus souvent. 

En ce qui concerne l'enseignement des instruments aratoires. il partage d'autant 
plus l'opinion de 1\1. Pccrs, que les termes mêmes du programme ordonnent qu'il 
soit dirigé dans cc sens. 

D'après cette explication 1 l\l. Pcers déclare retirer sa seconde proposition. 
.M. DE l\lATHELIN , en demandant que IC's élèves des écoles d'agriculture fussent 

âgés de ·J 6 à 18 ans lorsqu'ils y sont admis, a voulu faire entendre qu'ils devaient 
avoir l'instruction nécessaire pour pouvoir bien comprendre toutes les branches 
de l'enseignement. 

Il fait remarquer que dans toutes les écoles d'agriculture l'on enseigne la pra 
tique des meilleurs instruments nratoires , de ceux mêmes qui se construisent ù 
l'étranger, et qu'il doit en être de même dans les écoles inférieures que l'on 
va fonder. 

Il approuve du reste Je projet de programme, qu'il considère comme propre ù 
Iorruer de très-bons élèves. 

La proposition de M. Peers , relative à l'admission des élèves, est mise aux 
voix et adoptée ù l'unanimité. 

1\1. DE MATHEU~ demande comment l'on entend organiser l'exploitation agricole 
annexée aux écoles, c'est-à-dire si les élèves aideront seulement le personnel de 
1a ferme en ne s'occupant des travaux qu'une partie de la journée, ou bien si les 
élèves devront exécuter tous les travaux de la culture. Il ne pense pas qu'il con 
vienne de faire foire aux élèves les opérations qu'ils auront déjà apprises : en les 
surchargeant de travaux pratiques qui ne sont plus nécessaires à leur instruction, 
il craint qu'on ne les dégoûte cl qu'on ne leur fasse perdre un lemps qu'ils 
peuvent mieux employer ù l'étude. 

!\I. DE Prrrsnns ne partage nullement la manière <le voir de M. de Mathelin. 
li s'agit, dans ces écoles, de donner l'instruction à des fils de petits cultivateurs cl 
de former des chefs de culture. II convient donc de les mettre a une pratique 
suivie. JI ne faut pas que le travail excède la force des élèves I mais il importe 
qu'ils y soient occupés pendant tout leur séjour à l'école. 

1\1. BmAtT combat aussi l'opinion de .M. de Mathclin. Il fait remarquer que, si 
l'on sui mit un pareil système ~ il faudrait développer les cours théoriques pour 
occuper les élèves pendant le Lemps qui, d'après le projet, doit être employé aux 
travaux des champs. On agirait ainsi dans un sens opposé au but de l'école el 
]
1011 nuirait il l'instruction pratique des élèves, qui perdraient, pendant leur séjour 
à l'école, l'habitude du travail; il voudrait qu'on laissât à la direction de l'école le 
soin d'apprécier les travaux qui peuvent être faits par les élèves. 

.M. PEi;:11s appuie les observations de .M. Bidaut , mais il trouve qu'il est au 



c 6a ) l No ·fO.) 

préalable un point qu'il i mporte de régler. Qu'entend-on par 1u direction <le l'école? 
Est-cc Je gouvernement? est-cc le propriétaire du domaine où l'école est établie? 
Dans cc dernier cas, il serait à craindre que l'on n'nhnsàt Ms forces des élèves. 

II faut, il son avis, que l'on agisse comme 011 le fait ,i l'école de réforme de 
ltuyssclcdc, où les jeunes gens sont soumis :1 u11 travail journalier: mais modéré 
et proportionné ù leurs forces. li faut dans les écoles une exploitation sérieuse, 
un peu étendue, et dont une grnrule partie iles travaux soient exécutés par les 
élèves. 

M. ns Prrruuns, pour éviter les abus que l'on redoute avec raison , est d'avis 
qu'il faudrait d'abord trancher la question de savoir si le Gouvernement doit 
administrer et diriger l'exploitation agricole: 011 bien si l'on traitera il cet effet 
avec des particuliers. 

M. DE MATHEI.IN insiste pour que le Gouvernement tienne il son compte et 
dirige les exploitations agricoles. 

11 démontre tous les inconvénients du système contraire. 
l'rt. Gnrout. partage aussi cet avis , et il demande que la commission exprime 

positivement son opinion il cet égard. 
Une discussion s'engage sur 1a position de la question. l\JM. Cihoul, de !\Jathclin 

cl le Président y prennent part. 
M. Gihoul, pour mettre fin au débat, dépose la proposition suivante: 

(< L'instruction agricole inférieure sera donnée dans Iles étublisscnunts auxquels 
)1 sera annexée une exploitation rurale sous la direction exclusive et pour le compte 
>, de l'Éla t. » 

Mise aux voix; celte proposition est adoptée il l'unauimité. 
M. lE Pnf:srnEIH met ensuite aux voix la proposition ci-après , déposée aussi 

par M. Gihoul cl relai ive aux travaux pratiques des élèves : 

(< L'emploi des élèves aux travaux manuels de l'exploitation sera limité au strict 
>1 nécessaire. Nranmojns, l'application du principe sera abnudonuée à la direction 
)) supérieure de l'établissement. 11 

Cette proposition est approuvée par neuf voix contre une. 
M. Du Tuisu propose ::t l'assemblée de décider que, d'accord avec le principe 

qu'elle a émis pour obtenir la création d'une école dans la partie wallonne cl d'une 
école dans la partie flamande du pnys1 l'instruction soit donnée: dans celle dernière 
école, exclusivement en langue flamande. 

Celte proposition est mise en discussion. 
M. BrnAUT n'est nullement contraire il l'élude de la langue flamande, puisqnil 

a proposé de la faire enseigner simultanément dans chaque école, mais il craint 
que son emploi exclusif ne soit un obstacle aux étudcs , ~ cause de la diûlculté 
d'exprimer tous les termes scientifiques dans cette langue, cl de trouver un per 
sonnel suffisant pour enseigner en flamand. 

M. J>EEHS est lui-même Flamand et respecte l'usage de sa langue, mais il trouve 
aussi que son emploi exclusif amènerait de grandes clillicullés pour certaines 
études, ù moins de rendre celles-ci tout ù fait élémentaires. 

M. VEHHEYEN prétend que les deux préopinauts sont dans une erreur COiTiplètc. 
JI n'y a point, selon lui, d'idiome plus riche que le flamand et avec lequel on 

~7 
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puisse mieux exprimer toutes ses pensées et désigner toutes choses sans devoir 
recourir t\ des racines étrangères. 

Il pense aussi que les Iennicrs flamands doivent être instruits dans leur langue, 
mais qu'il sera utile, toutefois, <le leur donner aussi un cours de langue française, 
co111111c le propose le programme. 

1\1. Du Tuisu s'exprime dans le même sens que M. Yerheyen, el il insiste pour 
que, dans l'une des deux écoles, l'enseignement soit donné exclusivement en langue 
flamande, et dans l'autre école en langue française. 

M. Gmour. appuie la proposition et les considérations de 1\1. du Trieu. 
Ln discussion continue entre 1\1~1. Bidaut. de Mathclin, Peers, de Steenhault 

et de Pilleurs. 
1\1. le Président met aux voix la proposition de M. du Trieu. 
Six membres se prononcent pour. 
Trois contre. 
Un s'abstient. 
En conséquence, ln proposition est adoptée. 
.l\1. DE MATHBLIN s'est abstenu, parce que ses doutes ont augmenté en voyant 

deux représentants de la partie flamande du pays, MM. Pcers et du Trieu, ne pas 
être d'accord sur la matière. 

~l. V 1rn11EYEN rappelle que l'assemblée n'a pas voté, dans la dernière réunion, 
sur la proposition qu'il a faite dans Ir, but d'empêcher que les matières de l'en 
seignement ne fissent pas partie de la loi et lussent en quelque sorte immobilisées. 
li demande, en conséquence, que l'assemblée adopte la résolution suivante : 

cc Le programme des matières de l'enseignement fera l'objet d'un règlement 
n d'administration publique.)) 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité. 
Après s'être assuré par une nouvelle lecture des questions soumises pnr le Gou 

vernement à la commission, que tous les points dont elle avait été saisie ont été 
traités, l\1. le Président demande aux membres s'ils n'ont plus de propositiuus 
nouvelles à soumettre à l'assemblée. 

~L GrnouL fait observer que la commission n'a pas arrêté le programme des 
connaissances qui devront être exigées par les jeunes gens qui voudront entrer 
comme élèves à I'institu L supérieur. Pour combler cette lacune, il propose de 
comprendre dans les matières d'examen <l'admission : 
i O La langue française ; 
2" La géographie de la Belgique et des notions de géographie générale; 
5° L'arithmétique complète; 
4° Les quatre premiers livres de la géométrie de Legendre; 
~0 L'algèbre, jusques et y compris les équations du 1er degré. 
Après un court débat, la proposition de M. Gihoul est adoptée. 
M. VE11nEYEN demande qu'il soit fait un rapport sur les travaux de la commis 

sion, lequel sera envoyé au l\linistrc avec les procès-verbaux des réunions. 
MM. G111ou1 et de STEENHAULT ne voient pas que cc rapport soit très-utlle. à . ' 

cause du développement donné aux procès-verbaux. 
M. LE P11ÉSIDENT, en présence des détails contenus dans les procès-verbaux, 

n'attache aucune importance ù la rédaction de cc rapport. Il pense toutefois que 
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l'on pourraitjoindrcaux procès-verbaux un court résumé, contenant les questions 
de principe adoptées par la commission. 

L'assemblée, consultée ù ce sujet, adopte la proposition de !\1. le Président, et 
charge 1\1. Bidaut de préparer le résumé el de le soumettre à l'approbation du 
bureau. 

La commission, ayant terminé ses travaux, 1\1. Gihonl propose de voter des 
rerncrcimcnts à M. le Président, pour l'impartialité avec laquelle il H dirigé lrs 
débats. Cette proposition est adoptée par acclamation. 

L'assemblée se sépare à 2 heures de relevée: après avoir fixé au mardi 23 de cc 
mois sa dernière réunion, pour entendre la lecture du procès-verbal de la réunion 
de cc jour. 

Le Secrétaire , 
A. RoNNDERG. 

Le Président, 
8°0 l>E TonNACO. 

-~- 
D 

SÉANCE DU 23 AOUT 18a5 

PJ\tSIDENCE DE M. LE BARON BI: TORN.A.CO. 

Présents : MM. le baron de 'I'ornaco, de Piueurs, baron Peers, et llounberg, 
secrétaire. 

La séance est ouverte à onze heures du matin par la lecture du procès-verbal 
<le la dernière réunion. 

Après l'adoption de ce document, le secrétaire lit le procès-verbal de la séance 
de ce jour, lequel est également approuvé. 

La stance est levée à midi. 

Le Secrétaire, 
A. RONNBERG, 

Le Président, 
Bon DE Tonxaco. 
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Rapport sur la situation des écoles d'agriculture, pendant l'année scolaire 
iS~H-1852, pa1· E~G. BmAUT, ingénieur en chef, inspecteur de l'agriculture 
et des chemins vicinm~x du royaume. 

:\lo:-.su:un u: M 1l'i1srn1-:, 

D'après les instructions que vous m'avez fait l'honneur de me donner, j'ai, pendant 
l'année scolaire 18~1-1852 (du 22 mai au 28 juillet) fait l'inspection ordinaire des écoles 
d'agriculture <'l d'horticulture établies dans le royanmc. 

Les résultats de celle inspection sont consignés dans le présent rapport que j'ai complété 
eu )' donnant les résultats du concours et dC'S examens <le sortie subis par les élèves de CC!! 
institutions. - Pour avoir une connaissance complète de ce qui les concerne, il sera néees 
saire de ne pns perdre de vue les faits et les observations consignés dans mes rapports des 
années 18?:i0 et 1851. 

Le concours et les examens dont je viens de parler ont été institués par un arrèté royal 
du 29 avril 18~2 ainsi conçu : 

LÉOPOLD, Rot DES Bn.crs , 

A tous présents cl à venir, salut; 

Considérant qu'il est utile d'instituer un concours entre les écoles professionnelles 
d'agriculture subsidiées par l'État, et qu'il y a lieu de régler tout cc qui concerne les 
examens de sortie tic ceux des élèves de ces institutions qui ont terminé leurs études; 

Considérnnt qu'il convient de ne prendre il cet égard que des dispositions provisoires 
jusqu'à cc que l'expérience ait indiqué les mesures définitives qu'il y aura lieu d'arrèicr , 

Sur la proposition de notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous AYONS ARRl!.TÉ ET ARntT01iS: 

Anr. 1 ••. Notre Ministre {le l'Intérieur est autorisé à prendre toutes les dispositions 
nécessaires pour organiser le concours entre les écoles professionnelles d'agriculture cl 
d'horticulture, subsidiées par l'.Étnt, et les examens de sortie de ceux des élèves de ces 
institutions qui ont terminé leurs éludes. 

AnT. 2. Deux bourses de mjlle francs chacune pourront circ accordées aux élèves de 
ces écoles qui, ayant subi leurs examens de sortie avec la plus grande distinction, voudront 
~c rendre à l'étranger pour y compléter leurs études. 

ATT. 5. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné i, Bruxelles, le 29 avril 18!'.i2. 

ü:OPOLD. 
Par le Iloi : 

Le Ministre de l'intérieur, 
Cu. Rocua, 
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En exécution de cet arrêté royal, un arrêté ministériel du 50 avril 18!$2 a institué un 
concours entre les six écoles moyennes d'agriculture: cet arrêté est ainsi conçu : 

Ls !\lt:-11STI\E DF. L1b1~n11nm, 

Vu l'arrêté royal du 29 avril 185'2 ; 

AnntTt: 

AnT. te•. Un concours est institué, en 18~2. entre les écoles d'agriculture de Chimay, 
Leuze, Thourour, Tirlemont, la 'I'rapperie et Verviers. 

AnT. 2. Les diverses sections de chacune des écoles susmentionnées concourront respec 
tivement entre elles. 

Le concours est obligatoire pour toutes les sections et pour tous les élèves. 
AnT. 5. Les matières du concours sont : 

,,f. •O'UI\ l.ll5 IIECTIONII DE PJU:Mlll'E Aff NÉ!:. 

L'arithmétique et la géométrie, - la physique, - la botanique. 

B. PO'OI\ LJ:8 IIJ:CTî01'11 :DE l:lltJXlÈME .&l'nd:&. 

La chimie inorganique, - l'agriculture générale, - le nivellement et l'arpentage, - 
l'anatomie, la physiologie et l'extérieur des animaux domestiques. 

C. PO'Uil LES .SECTJON.t!I :DE Tl\OISJÈME ANl'IÉE. 

L'agriculture générale et spéciale, - la technologie agricole, - la comptabilité, - 
l'économie rurale. 

AnT. 4. Le concours se compose d'une épreuve écrite, comprenant la solution de· deux 
questions relatives à chacune des branches indiquées à l'article précédent. 

Il y aura de plus un concours pratique entre les élèves lauréats de l'épreuve écrite. 
AnT. !5. Les questions de l'épreuve écrite 'seront les mêmes pour les divers établisse 

ments. La composition aura lieu le même jour. sous la surveillance de délégués du Minis 
tère de l'Intérieur, dans les locaux des écoles. 

ART. 6. Des questions en nombre triple de celles qui devront être résolues, seront 
préparées par une commission, nommée par le l\Iinistre de l'Intérieur. Le sort désignera 
celles qui seront posées aux divers concurrents. 

AnT. 7. La commission fixera le temps accordé pour résoudre chaque question. Cc 
temps sera calculé de telle sorte c1uc la solution de toutes les questions du concours n'exi 
gera pas plus de huit heures de travail. 

L'ordre dans lequel les questions seront posées aux concurrents sera indiqué par la 
commission. Il sera le même pour toutes les écoles. 

Anr. 8. Chacune des questions, portant pour suscription le numéro d'ordre de la 
dictée, sera remise, sous pli cacheté, aux délégués mentionnés à l'art. !'., ci-dessus. 

Aar. 9. L'intégrité des cachets sera constatée avant 1a lecture de chaque question, en 
présence des directeurs des écoles ; mention de celle opération sera faite au procès-verbal 
du concours. 
ART. 10. Les questions seront dictées deux par deux, selon l'ordre établi par la 

commission. 
18 
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Après la dictée des questions et avant d'en avoir terminé la solution, les élèves ne 
pourront, sous aucun prétexte, quitter la salle où a lieu le concours. 
Am. 11. Les élèves qui, à l'expiration du temps accordé pour la solution des ques 

tions, n'auront pas remis leurs réponses aux délégués, seront considérés comme n'ayant 
pns répondu, et elnssés en conséquence 11ar les juges du concours. 

AR'r. 12. Les réponses des élèves seront écrites sui· <lu papier uniforme qui leur sera 
remis par les délégués après avoir été paraphé par (•u~. Chaque feuille de cc papier 
portera le numéro attribué par le sort i1 l'élève, dans un tirage qui sera fait, au préalable, 
par les délégués mentionnés à l'art. 5 ci-dessus. 
Am. 15. A ln fin des opérations, les réponses iles élèves, réunies en liasses séparées, 

sur chacune desquelles les délégués inscriront le nombre des feuilles qui y sont conte 
nues, seront, à l'intervention d11 directeur de l'établissement. mises immédiatement sous 
pli cacheté, par lesdits délégués, CL adressées au Ministre tic l'Intérieur. 
Am.14. Un jury, nommé par le ~linistre de l'Intérieur, sera chargé d'apprécier li: 

mérite des réponses, en prenant pour hase de ses opérations une échelle de points dont 
le moximum, représentant un travail parfait, sera égal au nombre des questions posées, 
n1ullipHé par cent. 
Le jury pourra ètre divisé en plusieurs sections. 
ART. 1 ?-,i. Le nombre de points ;1 attr-ibucr i1 chaque branche et i, chaque question sera 

arrêté par le jury avant de commencer ses opérations. 
AnT. 16. Un prix et un accessit pourront être attribués il chacune des branches qui 

auront fait l'objet du concours. 
Toutefois, aucun prix ne pourra ètre décerné f• un élève qui n'aura pas obtenu au 

moins les deux tiers du nombre total lies points, fixé par le jury pour une réponse 
parfaite. 

Am. 17. U concours pratique, indiqué ù l'art. 4 ci-dessus, est destiné à faire connaitre 
le degré d'habileté acquis par les élèves dans le maniement des instruments cl dans l'exécu 
tion des opérations agricoles. 

Ce concours comprend : 

a. Pour les sections de première année : le maniement de la bêche, de la houe i1 
main, de l.'1 houe à cheval et de la faux, le bauagc des grains nu fléau cl â ln machine, Je 
nettoyage des grains; • 
o. Pour les sections de deuxième année : les labours superficiels, - les hcrsages, 

les semailles i1 la volée, - les travaux de drainage, - le maniement de la sape; 
c. Pour les sections de troisième année : le pansement des animaux de travail, - le 

harnachement el la conduite des auclnges, - les labours profonds et les défoncements à 
ln charrue, - la manœuvre des semoirs et de divers instruments perfectionnés. 
ART. 18. Le Jury appréciera les diverses opérations, composant Je travail de chaque 

section, en adoptant un maximum de cent points pour l'ensemble d'un travail parfait. 
Le nombre des points il attribuer il chaque opération, faisant partie de l'ensemble 

du travail de chacune des sections, sera arrêté par le jury avant l'ouverture du concours. 
AnT. i 9. Un prix et un accessit seront attribués pour r'ensernblc du travail pratique i1 

chacune des trois sections. 
Toutefois, aucun prix ne pourrn ètrc décerné pour un travail qui n'aura pas obtenu au 

moins les deux tiers du nombre total <les points. 
ARr. 20. Les dispositions réglérnen ta ires qu'il y aura lieu d'arrèÎ.cr pour assurer la 
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tenue du concours, ainsi que les décisions à intervenir dans les cas douteux, seront prises 
par le l\linistrc de l'Intérieur. 

Bruxelles, le 50 avril 1852. 
Cu. RoGIEI\, 

Programme de8 matières du concour8. 

1° Arithmétique. - Opérations et problèmes relatifs aux nombres entiers et aux lrac 
tions décimales : extraction <les racines carrées. - Usage des tables. 
'2° Géométrie. - D'après Legendre. 
3° Physique. -La table de l'ouvrage intitulé : Leçons élémentaires Je physiq1u:, rédigées 

pnr MM. Victor Baune et C. Poirier, servira de programme. 
4° Botanique. - Les matières sur lesquelles pourra porter l'examen cornpremlront 

l'ensemble de la science, c'est-à-dire l'anatomie, l'organographic, la physiologie végétale, 
la taxonomie (Linné et Jussieu) et la géographie botanique. 

;j• Chimie inorganique. - La table de l'ouvrage intitulé : Premiers élément.ç de chimie, 
par REGNAULT, ingénieur en chef des mines, servira de programme. 

6° Agriculture génétale et spéciale.s-: La table du Traité d'agriculture dcl\l. DE G \Sl'-\11", 

servira de programme. 
7° Nivellement et arpentage. - Les matières sur lesquelles pourra portct l'examen 

comprendront la description du· niveau d'eau, du niveau cercle il bulle d'air, de la mire, 
de l'équerre d'arpenteur et de la boussole : le maniement et l'usage de ces instrument, 
pour l'exécution d'un nivellement ou le lever d'un plan. 

8° Anatomie, 7ihysiologie el extérieur des animaux. - Les parties très-élémentaires de 
deux premières de ces sciences : quant ù la troisième, on se bornera i1 l'extérieur du 
cheval, et pour les bètcs bovines fi l'exposition détaillée du système Guénon. 

9" Technologie agricole. -Elle comprendra la description et la théorie de la fabrication 
du pain, du beurre, de la bière, du sucre, du genièvre et du vin. 

10° La comptabilité. - L'examen roulera sur l'ensemble de celte science. 
11° Économie rurale. - La table de l'ouvrage intitulé : Cours d'économie rurale, 

professé à l'institut agricole de Hohcnheim, par M. GoEmTz, traduit par 1\1. Jules Hieffel, 
servira de programme. • 

En vertu de l'arrêté royal précité, d'autres arrêtés ministériels ont réglé les disposition, 
relatives aux examens de sortie : 

1 ° Des écoles moyennes d'agriculture; 
2° Id. pratiques id. 
5• De l'institut horticole de Gentbrugge; 
4° De l'école pratique d'horticulture de Vilvorde. 
Voici les dispositions de ces quatre arrêtés : 

1° Examen de sortie de8 écoles morennes d'agrlcultore. 

LE 1\fousTnE DE L'INTÉlnEun ,. 

Vu les règlements organiques des écoles d'agriculture, stipulant <JUC des dispositions 
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spéciales détermineront tout cc qui concerne les examens de sortie et notamment les eerti 
ficats d'aptitude qui pourront ètre délivrés aux élèves à la fin de leurs études; 

Vu l'arrêté royal du 29 avril 18:52, 

Anntn:: 

AnT. f••. Un jury, nommé par le Ministre de l'Intérieur, se réunira à Bruxelles, ü 
l'époque fixée par ledit Ministre, pour procéder à l'examen des élèves des écoles d'agri 
culture de Chimay, La Trnpperie, Leuze, Thourout, Tirlemont et Verviers qui, ayant 
achevé leurs études, voudront foire constater leurs connaissances et obtenir un certifient 
de capacité. 

Les élèves qui voudront subir l'examen devront se faire inscrire, à cet effet, chez le 
directeur de l'école dont ils fréquentent les cours, avant le 1" septembre. 

ART. 2. Le jury ne procède à l'examen que lorsque les deux tiers au moins des mcm 
hres sont présents, 

Nul ne peut, en qualité de membre du jury, prendre part à l'examen <l'un parent ou 
allié jusques et y compris le 4° degré, à peine de nullité. 

Anr. 3. Les examens se font par écrit; il y a de plus un examen pratique. 
Anr , lh L'examen par écrit comprend les matières indiquées ci-après : 

j J,r. AG!\ICtJLTUll.E GÉNÉRALE ET SPÉCU,Ll:. 

Du climat et de son influence en agriculture. 
Des sols: leur formation, - leurs divers éléments, - leurs-propriétés, -circonstances 

qui déterminent leur valeur, etc. 
Du sous-sol: son influence sur la couche arable. - diverses espèces de sous-sol, - 

mélange du sous-sol avec la couche végétale, etc. 
Des omendements : circonstances dons lesquelles ils conviennent, - leur importance, 
- leur mode d'action, - examen des amendements, etc. 

Des engrais: considérations générales, circonstances favorables il leur action, etc. 
Engrais animaux. 
Engrais végétaux. 
Engrais végétaux-animaux. 
Engrais composés : vases d'étangs, - compost, -. boue de ville, - engrais Jauf 

fret, etc. 
Des irrigations: <les irrigations en général, - conditions qui permettent l'irrigation, - 

quantité et qualité de l'eau, - des divers modes d'irrigation, - mode d'exploitation des'< 
prés irrigués, etc. 

Des desséchemenis : dessèchement des terres arables, des prés, des marais, des 
étangs, etc. 

Drainage, colmatage, puits absorbants, etc. 
Des instruments de culture : charrues, herses, rouleaux, battoirs, - houe il cheval, 
- extirpateurs, - scarificateurs, ctc., etc. 
Instruments à main, - instruments de transport. 
Des trav<mx de culture : des labours en général, - labour il plat, - en billons, - en 

planches, - direction, - profondeur, nombre, époques, etc., des labours. 
Labours de défoncement et de défrichement, - hersages, - roulages, binages, 

buttages, etc. 
Des défrichements : défrichement des bois, des bruyères ou des landes, etc., etc., de 

l'écobuage, etc. 
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Des e11semem:emeI1ts : des semences, - leur choix, -leurs facultés germinatrices, - 
renouvellement des graines, - préparation des graines, - profondeur de leur enfouis 
semcnt, - des procédés de sémination, - travaux nécessaires après la sémlnation, etc. 
Trasaus: de récolte: Considérations générales. - Récolte des fourrages, - fauchage, - 

fanage. - Récolte des céréales, sciage, fauchage, sapage, liage. - Récolte des racines, 
arrachage i1 la main, :, la charrue, décolletage, nettoyage. - Battage et vannage des 
~rains. - .Moyens de conservation des fourrages, des céréales, des racines, ete., etc. 
:\feules, silos, etc. 
Agriculture spéciale: Culture des prairies naturelles et artiûeielles. Culture des plantes 

céréales et farineuses. 
Culture des plantes sarclées. 

Id. des plantes oléifères. 
Id. des plantes textiles. 
Id. des plantes tinctoriales. 
Id. des plantes économiques (houblon, tabac, chicorée, ctc.). 

~ 2. '.aOTANIQVE AGRICOLE. - 11021.TICULTU!\E, Al\BO!\ICULTU:11.E, 

Végétaux utiles et nuisibles en agriculture, - leurs caractères botaniques. 
Principes généraux de jardinage. - Choix. et nature des terrains, - engrais et amen 

dcmcr.ts, -- irrigations et fl!Tosagcs, - instruments de jardinage. 
Culture des végétaux comestibles. - Culture naturelle des différents légumes, - cui 

r ure forcée; couches, hàches, etc. 
Culture des végétaux ligneux. - Pépinières, - choix et préparation du sol, - semis, 
- marcoues et boutures, - greffe, taille et conduite des arbres fruitiers. - Verger, - 
jardin fruitier proprement dit, - treilles. · 

§ 3. EXT&l\IEVl\, ÉDOCATION ET HYGIÈNE DES ANIMAUX. 

Extérieur. - Division de l'animal en plusieurs parties ou régions. - Description de 
chaque région en particulier, sa situation par rapport aux autres. -Ensemble de l'animal, 
- ses aplombs, - ses mouvements. - Application des 'leviers aux mouvements. - 
signalement des animaux, signalements simples et composés; désignation des robes, des 
diverses nuances, des poils,-mnnière de procéder ù l'examen d'un chenil mis en vente; 
ruses des marchands; maquignonnage, -choix à foire des animnux destinés aux différents 
services, - âge du cheval, du bœuf', du mouton, du chien et du porc. - Système 
Guénon. 

Éduauio«, - Condition de l'existence des animaux. - Races. - Accouplement, - 
appareillemcnt.-Croiscment.-Consanguinité. - Gestation. - Lactation. - Sevrage. 
- Élevage. - Alimentation au pâturage, à l'étable. - Choix et préparation des aliments 
et des boissons. 

Espèce bovine. - Races. - Accouplement. - Élevage. - Alimentation et soins. - 
Travail. - Laiterie. - Engraissement. 
Espèce chevaline. - Races. - Accouplement. - Élevage . .....,.. Régime. - Travail. 
Espèce usine. - Races. - Accouplement. - Élevage. - Régime. - Travail. 
Espèce ovine. - Races. - Accouplement. - Élevage. - Bégime. - Nature de la 

laine. - Tonte. - Engraissement. 
Espèce porcine et espèce caprine. - Races. - Accouplement. - Élevage. - Entretien. 
- Engraisscmem. 

De la volnille. 
Des abeilles. 

19 
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1/ygiime. - llygiène de l'appareil respiratoire. - Altération lie l'air. - Habitation. 
- Désinfection. - Hygiène <le l'appareil digestif. - Aliments. - Boissons. - Con 
diments. - Aecidents de la digestion. 
Hygiène des appareils cutanés et sécrétoires. - Pansage. - Propreté de la peau. 
Hygiène de l'appareil reproducteur. - Soins aux femelles pleines. - Imperfections et 

accidents des nouveau-nés. 
Hygiène <le l'appareil locomoteur. -- Travail. - Exercice. - Ferrure. - Plaies. - 

Contusions. 
Hygiène de l'appareil sensitif. - Influence du bien-être, de la douceur, de la brutalité 

sur les animaux. - Effets de la douceur, des châtiments. manière d'en user. 
Premiers soins à donner aux animaux malades avant l'arrivée du vétérinaire. 

S 4- COMPTABILITÉ I\OJ\AU:. 

Importance cl but de la comptabilité. - Tenue des livres en partie simple et en partie 
double. - Discussion de la valeur relative de ces deux modes. - Livres divers, prinei 
pau:\, nuxlliaires. - Leurs modèles. - Rédaetion des articles. 
Bases de l'établissement des comptes. - Appréciation des valeurs comptables, ouver 

ture, tenue et clôture des comptes. - Inventaire. - Bilan. - Distinction des modes à 
suivre dons la eornptabilité scion les différenrs cas. 

~ 5. t.conom:11: 11.vll.ALE. 

Éléments de l'entreprise agricole. - Le domaine. - Entrée en jouissance. - Ses 
divers modes. - Faire valoir direct. - Fermage. - l\Iétayagc. - Capitaux. - Emploi 
divers des capitaux agricoles. - Capital foncier. - Capital de cheptel. - Capital cireu 
lant, - Organisation de l'entreprise agricole. - Détermination du système agricole à 
adopter. 
Théorie des assolements. - Histoire des assolements. - Hypothèses servant à expli 

quer la nécessité des assolements. - Lois des assolements. 
Systèmes de culture. - Division des systèmes de culture. - Conditions diverses de 

chacun d'eux. - Rapport des systèmes de culture a\'CC l'étal social. 
• 

S 6. 'lECBNOJ.OGIE AGll.ICOLE, 

Fabrication du pain. - Du beurre. - Opérations générales de la fabrication du fro 
mage. - Idem de la bière. - Fabrication de l'amidon, de la fécule. - Fabrication du 
sucre tir. betterave. - Fabrication du vinaigre. - Fabrication des huiles grasses, au 
moyen des graines des plantes oléagineuses. 

~ 1. NIVELLEMENT, All.PEl'fTAGE1 LEVÉ DES PJ.Al'f&, 

Nivellement simple et composé. - Applications diverses aux assèchements et aux 
irrigations, - Arpentage des champs horizontaux et inclinés, accessibles et inaccessibles. 
- Levé des plans à la chaine, - à l'équerre, - à la boussole. - Différents moyens de 
rapportër ces derniers sur le papier. 

§ 8. Al'9AJ.TSES CHill!IQUES. 

Quelques exercices analytiques consistant à indiquer les moyens de précipiter et de 
doser diverses substances déterminées, isolées ou réunies dans une solution. 
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Anr. 5. L'examen pratique comprend les matières suivantes : 
§ 9. Maniement de ln faux. 
§ 10. Maniement du fléau. 
§ f f. Semailles en ligne et il la volée. 
§ 12. Pansement et harnachement des chevaux ou des hœufs. 
§ 15. Conduite des auelages de chevaux ou de bœufs. 
§ 14. Exécution des labours et des défoncements à la charrue. 
Arn. 6. Toutes les matières énumérées ci-dessus, aux art. 4 et a, sont obligatoires. 
L'importance absolue de l'ensemble des diverses réponses ou opérations i1 faire par les 

récipiendaires, sur les matières spécifiées à chaque paragraphe, est représentée, pour un 
travail parfait, par les nombres suivants : 

§ L 
§ 2. 
§ 5. 
§ 4. 
§ ;). 
§ 6. 
§ 7. 
§ 8. 

a. Examen peu· écrit. 

(Valeur de l'ensemble des réponses parfaites). 
Id. 
JrJ. 
Itl. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 

Total. 

§ 9. 
§ 10. 
§ 11. 
§ 12. 
§ 15. 
§ f 4. 

b. Examen pratique. 

{Valeur de l'ensemble d'un travail parfaü). 
Id. 
Iù. 
Jd. 
Id. 
Jù. 

150 
:so 

100 
100 
100 
50 
~o 
50 

(;;50 

50 
?:iO 
?50 
so 
?50 
715 

Total. 520 

Aar. 7. Le certificat de capacité ne sera accordé aux candidats que s'ils ont obtenu au 
moins les "ls des points sur chacune des branches de l'examen écrit et les 3fs sur chacune 
des matières de l'examen pratique. 

Anr. 8. Les certificats sont délivrés au nom du Ministre de l'Intérieur, suivant la formule 
qui sera prescrite par ledit l\1inistre. 

Ils sont signés par tous les membres du jury et contiennent la mention que la réception 
a eu lieu d'une manière satisfaisante, avec distinction, avec grande distinction ou avec la 
plus grande distinction. 

Anr. 9. Les candidats devront avoir obtenu : 
a. Pour lu plus grande distinction, les sept huitièmes des points, tant dans l'examen 

par écrit que dans l'examen pratique ; 
b. Pour la grande distinction, les six huitièmes des points dans l'examen par écrit, cl 

les cinq huitièmes dons l'examen pratique ; 
c. Pour la distinction, les cinq huitièmes des points dans l'examen por écrit, cl les 

quatre cinquièmes dons l'examen pratique. 
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Arn. 1 O. L'examen par écrit précède l'examen pratique 'et a lieu à la fois entre tous les 
1·écipicndaircs. Un numéro d'ordre leur est assigné pa1· le sort. Il leur est accordé, au 
plus, huit heures pour foire leurs réponses. 

Le jury peut partager l'examen écrit en deux parties, chacune de quatre heures 
nu plus. 

Aar. i 1. Immédiatement avant l'examen pratique, le jury juge les réponses écrites des 
réeipiendaires ; ceux-ci sont admis à l'examen pratique dans l'ordre déterminé par le tirage 
au sort dont il est fait mention à l'art. 10 ci-dessus. 

Aur , 12. Les questions qui doivent ètre posées par écrit sont tirées au sort cl dictées 
immédiatement aux récipiendaires. Il y a autant d'urnes différentes que de matières sur 
lesquelles l'examen se fait. Chacune de ces urnes contient un nombre de questions triple 
de celui que doit amener le sort. 

Les questions doivent être arrêtées par le jury, immédiatement avant l'examen. 
ARr. 15. Ne sont admis à l'examen pratique que les récipiendaires CJUÏ ont satisfait ;1 

l'examen écrit. 
Aar. 14. Après chaque examen. le jury délibère sur l'admission cl le rang tics récipien 

daires. Il est dressé procès-verbal du résultat de la délibération. 
Ce procès-verbal mentionne le mérite de l'examen par écrit et pratique. JI en est donné 

immédiatement lecture aux récipiendaires. 
A11r. HL Le jury prononcr. l'ajournement du récipiendaire qui n'a point répondu d'une 

manière satisfaisante. Cc récipiendaire ajourné ne peut se représenter à l'examen dans la 
même session. 

Arn. 16. Immédiatement après la session, les procès-verbaux des séances du jury et 
tous les documents relatifs aux examens, sont transmis au Ministre de l'Intérieur. 

Le président adressera, s'il y a lieu, au Ministre, un rapport détaillé sur les résultats 
des opérations cl u jury. 

A11r. 17. Les dispositions réglémenlaires nécessaires pour ln Lenne des séances du jury. 
les décisions à intervenir dans les cas douteux ou non prévus, les mesures complémen 
taires dont l'expérience pourrait signaler la nécessité, seront prises par le Ministre de 
l'Intérieur. 

Bruxelles, le 9 août 18;52. 
le Ministre de l'Intérieur, 

Cu. RoG1En. 

2° Examens de sortie des écoles pratiques d'agrlcmlture. 

LE !\fonsrnE DE L'li'irt:nrn1:n, 

Vu les règlements organiques ries écoles pratiques d'agriculture, stipulant que des 
dispositions spéciales détermineront tout cc gui concerne les examens de sortie Cl notam 
ment les certificats d'aptitude qui pourront ètre délivrés aux élèves, à la fin de leurs 
études; 
Vu l'avis de l'inspecteur de l'agriculture et des chemins vicinaux cl des directeurs des 

écoles; 
Vu l'arrêté royal du 29 avril 18;:i2, 

ARRÊTE : 

Aur. i •'. Les élèves des écoles pratiques d'agriculture qui, après avoir terminé leurs 
études, voudront foire constater leurs connaissances et obtenir un certificat d'aptitude, 
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devront se faire inscrire avant le i •• septembre, chez le directeur de l'école dont ils fré 
quentent les cours. 

AnT. 2. A l'époque désignée pur le Ministl'e de l'Intérieur, un jury, dont les membres 
sont nommés par ledit Ministre, procède à l'examen des élèves inscrits au local de l'école. 

Le jury ne peut délibérer que lorsque les deux tiers au moins des membres sont 
présents. 

Nul ne peut, en qualité de membre du jury, prendre part à l'examen d'un parent ou 
d'un allié jusques y compris le quatrième degré. à peine de nullité. 

AnT. 5. tes examens se font par écrit. 
Il y a de plus un examen pratique. 
AnT. 4. L'examen par écrit comprend Ici, matières suivantes: 
S 1. Procédés pratiques de l'agriculture et de l'horticulture; 
S 2. Application raisonnée <lesdits procédés; 
§ 5. Hygiène des animaux domestiques; 
S 4. Comptabilité; 
S s. Arpentage et nivellement. 
AnT. a. L'examen pratique comprend les opérations indiquées ci-après : 
S 6. Maniement de ln hèche, défoncement: 
S 7. Id. de ln faux; 
§ 8. Id. du fléau; 
S 9. Labours et défoncement à la charrue, tracé des enrayures et iles fossés d'écou- 

lement; 
S 10. Harnachement et conduite des attelages de chevaux et de bœufs; 
S 1 i. Semailles à la volée el au semoir; 
S 12. Maniement des instruments perfectionnés en usage dans l'école; 
S 15. Drainage. 
Anr. 6. Toutes les matières énumérées ci-dessus aux art. 4 et !> sont obligatoires. 
L'importance absolue de lensemble des diverses réponses ou opérations à foire par les 

candidats sur les matières spéciflées clans chaque paragraphe du programme de l'examen 
est représentée, pour un travail parfait, par les nombres suivants : 

s 1. Valeur de l'ensemble des réponse, parfaites . 100 
s 2. Id. 100 
s 3. Id. , 100 
s 4. Id. . . . 100 
s ~- Id. 100 

Total . 500 

s 6. Valeur de l'ensemble d'un travail parfair . . . . ~o 
s 7. Id. . . 100 
S 8. Id. . . 50 
s 9. Id. . . . . . . 100 
S 10. fd. . . . 100 
S H. IJ. . . . . . 100 
S 12. Jd, . . 100 
S 15. Jd. . . . . . H>O 

Total . . . . 7t50 

JI sera de plus attribué à chaque élève, un nombre de points qui pourra s'élever jus- 
20 
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qu'à iOO, et qui représentera leur bilan quant aux travaux pratiques exécutés pendant la 
durée Je leur séjour à l'école. 

La détermination du nombre de ces points pour chaque élève sera faite d'après les 
notes tenues par le <li recteur de l'établissement. 

AnT. 7. Le certificat <le capacité ne sera accordé qu'aux récipiemlaires qui auront 
obtenu au moins les 5/8 des points sur chacun des §§ 1 ù o, et au moins les 4/8 des 
points sur chacun des §3 G i1 15, ainsi que du bilan des travaux pratiques. 

ÂRT. 8. Les certificats sont délivrés au nom du Ministre de l'Intérieur, suivant ln for 
mule qui sera prescrite par ledit "!\Iinistrc. 

AnT. 9 Les certificats sont signés par tous les membres du jury, et contiennent la 
mention que la réception a eu lieu d'une manière satisfaisante, avec distinction, avec 
grande distinction ou avec la plus gronde distinction. 

Les récipiendaires devront avoir obtenu : 
' a. Pour la plus grande distinction, les 7 /8 des points dans l'examen par écrit et dans 

l'examen pratique : 
b. Pour la grande distinction, les :5/8 des points dans l'examen par écrit et les 6/8 dam 

l'examen pratique; 
c. Pour la distinction, les 4/8 des points dans l'examen par écrit et les o/8 des points 

dans l'examen pratique. 
AnT. 10. L'examen par écrit précède l'examen pratique. Il a lieu à la fois entre tous 

les rècipieudaircs.H leur est accordé huit heures pour l'aire leurs réponses. 
Le j111-y peut partager l'examen écrit en deux parties, chacune de quatre heures au plus. 
Les récipiendaires sont admis n l'examen pratique suivant l'ordre de priorité déterminé 

par un tirage au sort. 
ART. t 1. Les questions qui doivent être posées par écrit sont tirées nu sort et dictées 

immédiatement aux récipiendaires. 
Il y a autant d'urnes différentes que de matières sur lesquelles l'examen se fait. Cha 

cune de ces urnes contient un nombre de questions triple de celui que doit amener 
le sort. 

Les questions doivent être arrètées par le jury immédiatement avant l'examen. 
AnT. 12. Ne sont admis à l'examen pratique <JUC les récipiendaires qui ont satisfait à 

l'examen par écrit. 
ART. 15. Après chaque examen, le jury délibère sur l'admission cl le rang des réci 

piendaires. 11 est dressé procès-verbal du résultat de la délibération. Ce procès-verbal 
mentionne le mérite de l'examen par écrit cl de l'examen pratique. Il en est donné irnmé 
diatemcnt lecture aux récipiendaires. 

Les procès-verbaux et tous les documents relatifs aux examens sont transmis au i\linistre 
fic l'inférieur. 

ART. 14. Le jury prononce l'ajournerneut du récipiendaire qui n'a pas répondu d'une 
manière satisfaisante; le récipiendaire ajourné ne peul se représenter à l'examen dans la 
même session. 

ART. HS. Les dispositions réglérnentaires nécessaires pour la tenue des séances du 
jury, les décisions à intervenir sur les cas douteux cl non pré, us, les mesures complé 
mcntaires dont l'expérience ferait reconnaitre la nécessité, seront prises par le 1\finistre 
de l'Intérieur. 

Bruxelles, le 7 mai 181>'2. 

Le Ministre de l'Intérieur, 

Cu. Hoorsn, 
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a• Examen• de 11ortle des ~lève• de l'école d'hoPtlenltuPe de Gentbrugp. 

Le l\foïtsrne DE 1,'l:mln1E1:n , 

Vu le règlement organique de l'école d'horticulture de Gand, stipulant que des dispo 
sitions spéciales détermineront tout cc qui concerne les examens <le sortie et notamment 
les eertiflcats d'aptitude qui pourront étre délivrés aux élèves {1 la fin de leurs études; 

Vu les propositions du directeur de l'école, du commissaire du Gourcrnement cl de 
l'inspecteur de l'agriculture; 

Vu l'arrêté royal du 29 avril 18~2, 

AnT. 1°'. Un jury, nommé par le l\liuistre de l'Intérieur, èst chargé d'examiner les 
élèves de l'école d'horticulture de Gand qui, ayant achevé leurs études, voudront foire 
constater leurs connaissances et obtenir un certiflcat de capacité. 
Les élèves qui désirent subir l'examen doivent se foire inscrire chez le directeur de 

l'école avant le 1 ~ juillet. 
An1. 2. Lejury ne procède à l'examen que lorsque les deux tiers au moins des membres 

sont présents. 
Nul ne peut, en qualité de membre du jury, prendre part ;t l'examen d'un parent ou 

d'un allié jusques et y compris le 4° degré, à peine de nullité. 
ART. 3. Les examens se font par écrit. JI y a, de plus, un examen pratique. 
Ant. 4. L'examen par écrit comprend les matières indiquées ci-après : 
§ 1°'. La botanique; § 2, les éléments de chimie organique; § 5, I'horticulture ; § 4, le 

commerce, la correspondance et la comptabilité; § 1:i, Inrpentage, le nivellement et le 
le, é des plans; § 6, le dessin linéaire ; § 7, le dessin des plantes. 

AnT. 1:i. L'examen pratique comprend les matières suivantes: 
S 8, le rem potage; § 9, la taille des arbres fruitiers et d'ornement , § 1 O, la greffe, le 

bouturage et le marcottage; § 1 I , les semailles; § 12, la fécondation artificielle; 
S 13, l'établissement des couches; § 14, l'emballage. 

AnT. 6. Toutes les matières énumérées ci-dessus aux art. 4 et 1:> sont obligatoires. 
L'importance absolue de l'ensemble des diverses réponses ou opérations a foire par les 

récipiendaires sur les matières spécifiées à chaque paragraphe, est représentée, pour un 
travail parfait, par les nombres suivants : 

A. Examen var écrit. 

S f. Valeur de l'ensemble des réponses parfaites 
S 2. Id. 
~ 5. Id. 
§ 4. Id. 
S t>. Id. 
S 6. Id. 
~7. Id. 

• 100 

100 
ioo 

• 100 
. . . . . . 100 

• • 100 
• • , • • 100 

Tola!. • 700 
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D. Examen pratique. 

s 8. Valeur de l'ensemble d'une opération parfaite. . . . 100 
s 9. Id. 100 
§ 10. Id. . . 200 
s 11. Ill. . . 100 
§ 12. Jù. . ~o 
§ f 5. Id. . . 100 
§ 14. Id. . . ~o 

Total. 700 

Ant. 7. Le certificat de capacité ne sera accordé aux candidats que s'ils ont obtenu au 
moins les 4/8 des points sur chacune des branches de l'examen écrit, et au moins les 
'5/8 sur chacune des matières de l'examen pratique. 

Am. 8. Les certifleats sont délivrés au nom du l\linislrc de l'Intérieur, suivant la for 
mule qui sera prescrite par ledit Ministre. 
Ils sont signés par tons les membres du jury, et contiennent la mention que la réception 

a eu lieu d'une manière satisfaisante, avec distinction, avec grande distinction ou avec la 
plus grande cl istinction, 

Anr, 9. Les candidats devront avoir obtenu : (A) pour la 11l us grande distinction, 
les 7)8 des points, tant dans l'examen pnr écrit <1uc dans l'examen pratique; (B) pour la 
grande distinction, les 6/8 dans l'examen par écri], et les ~/8 clans l'examen pratique; 
(C) pour ln distinction, les 'tJ/8 des points dans l'examen par écrit, et les 4/8 des points 
dans l'examen pratique. 

Anr , 1 O. L'examen par écrit préeèdc l'examen pratique c( a lieu i1 la fois entre tous les 
récipiendaires. Un numéro d'ordre leur est assigné par le sort. 

Il leur est accordé nu plus huit heures pour faire leurs réponses. 
Le jury peut partager l'examen écrit en Jeux parties, cliacu ne de quatre heu res au plus. 
Anr , 11. Immédiatement avant l'examen pratique, le jury juge les réponses écrites 

des, récipiendaires. Ceux-ci sont admis à l'examen pratique dans l'ordre déterminé par le 
tirage au sort dont il est parlé à l'art. 10 ci-dessus: 

Am. 12. Les questions qui doivent être posées par écrit sont tirées au sort et dictée, 
immédiatement aux récipiendaires. 

JI y a autant d'urnes différentes que de matières sur lesquelles l'examen se fait. 
Chacune de ces urnes contient un nombre de questions triple de celui ()UC doit amener 

Je sort. 
Les questions doivent être arrètèes J>ar le jury immédiatement avant l'examen. 
ART. 15. Ne sont admis à l'examen pratique que les récipiendaires qui ont satisfait à 

l'examen écrit. 
AnT. 14. Après chaque examen, le jury délibère sur l'admission et le rnng des réci 

piendaires. 
Il est dressé procès-verbal du résultat <le la délibération. 
Ce procès-verbal mentionne le mérite <le l'examen écrit et pratique; il en est donné 

immédiatement lecture aux récipiendaires. 
An'f. 1 ~- le jury prononce l'ajournemcnl du récipiendaire qui n'a point répondu d'une 

manière satislaisamc, Le récipiendaire ajourné ne peut se représenter à l'examen dans la 
même session. 

An1 16. Immédiatement après la session, les procès-verbaux des séances du jury et 
tous les documents rclatils aux examens sont transmis au l\linistrc de l'Intérieur, 
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Le président adressera, s'il y a lieu, au Ministre un rapport détaillé sur le résultat des 
opérations du jury. 

ART. 17. Les dispositions réglèmentaires nécessaires pour la tenue des séances du jury, 
les décisions i1 intervenir dans les cas douteux ou non prévus, les mesures complémen 
taires dont l'expérience pourrait signaler ln nécessité seront prises par le Ministre de 
l'Intérieur. 

nruxcllcs, le 5 mai 18152. 
le ~finil;tre de l'intérieur, 

Cu. Ilomm. 

-t0 Examen de so.,tle des élève8 de l'école d'hol'ticoltnl'e de Vtlvol'de. 

Ls l\ln,1sT11F. DE i.'Ixrmreun, 

Vu le règlement organique del' école pratique d'horticulture de Vilvorde, stipulant que 
des dispositions spéciales détermineront tout ce qui concerne les examens de sortie et 
notamment les certificats d'aptitude qui pourront ètre délivrés aux élèves i1 la fin de 
leurs études ; 

Vu l'arrêté royal du 29 avril 18;)2; 

AnnÈTI, : 

Ara. 1°•. A l'époque indiquée par le Ministre de l'Intérieur, un jury dont les membres 
sont nommés par ledit I\Jinîstre, procédera à l'examen des élèves de l'école pratique 
d'horticulture de Vilvorde qui auront terminé leurs études. 

-Une liste de ces élèves sera dressée par le directeur de l'école et transmise avant le 
20 août au Ministre de l'Intérieur. 

AnT. 2. Le jury ne peut délibérer que lorsque les deux tiers au moins des membres 
sont présents. 

Nul ne peut, en qualité de membre du jury, prendre pari il l'examen d'un parent ou 
d'un allié, jusques et y compris le quatrième degré, à peine <le nullité. 

1\nT. 5. Les examens se font par écrit. li y a de plus un examen pratique. 
AnT. /~. L'examen par écrit comprend les matières suivantes : 
S 1er. L'arithmétique ; 
S 2. La botanique dans ses rapports avec l'horticulture ; 
S 5. L'arboriculture; 
S 4. La culture maraichère; 
S ti. La comptabilité. 
AnT. 1:i. L'examen pratique comprend les opérations indiquées ci-après : 
§ 6. Maniement des instruments horticoles, défoncements, labours, sarclage, binage, 

alignernents , ràtissage , emballago ; 
S 7. Plantation, bouturage, marcottage , sernailles , rem potage, ligaturage , redresse 

ment, tressage, paillage, combinaison des composts; 
S 8. 'faille, greffe et conduite des arbres fruitiers et d'agrément, élagage des arbres 

forestiers ; 
S 9. Établissement et direction du potager, des serres et des couches à primeurs et 

autres. 
2! 
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AnT. 6. Toutes les matières énumérées ci-dessus aux articles li, et a sont obligatoires. 
L'importance absolue de l'ensemble des diverses réponses ou opérations .i foire par les 

candidats sur les matières spécifiées à chaque paragraphe, est représentée, pour un tra 
vail parfait , par les nombres suivants : 

Examen écrit. 

§ r-. 
5 2. 
§ 5. 
§ ,~. 
§ ,. ;). 

Valeur de l'ensemble des réponses parfaites 
Id·. 
Id. 
Id. 
Id. 

:50 
100 
1;)0 
100 
oO 

Total . . • 4!:i0 

§ 6. 
~ '"' J ,. 

§ 8. 
~ 9. 

Examen pratique. 

Valeur de l'ensemble d'un travail parfait 
lei. 
Id. 
Id. 

Total 

100 
100 
100 
rno 
tiOO 

JI sera de plus distribué à chaque élève un 110111brcde points qui pourra s'élever jusqu'à 
cent et qui représentera leur bilan quant aux travaux pratiques exécutés pendant ln durée 
de leur séjour à l'école. 

Ln détermination du nombre de ces points, pour chaque élève , sera faite d'après les 
notes tenues par le directeur dt' l'établissement. 

Awr. 7. U II certificat de capacité sera accordé aux récipiendaires qui auront obtenu nu 
moins les '5/8 des points sur chacune des branches de l'examen écrit et au moins les 4/8 
des points sur chacune des matières de l'examen pratique. 

AnT. 8. Les certificats sont délivrés au nom- du Ministre de l'Intérieur, suivant la 
formule qui sera prescrite par ledit Ministre. 

Ils sont signés par tous les membres du jury cl contiennent la mention que la réception 
a eu lieu d'une manière satisfaisante, avec distinction, avec gmndc distinction ou avec la 
plus grande distinction. 

ART. 9. Les récipiendaires devront avoir obtenu : 
A. Pour la plus grande distinction, les 7/8 des points dons l'examen par écrit et dans 

l'examen pratique; 
B. Pour la i:;rande distinction, les o/8 des points dans l'examen par écrit, et les 6/8 dons 

l'examen pratique, 
C. Pour la distinction, les 4/8 des points dans l'examen par écrit cl les v/8 des points 

dans l'examen pratique. 
ART. 10. L'examen par écrit précède l'examen pratique et a lieu à In fois entre tous les 

récipiendaires. 
Un numéro d'ordre leur est assigné par le sort. Il leur est accordé n1.1 plus huit heures 

pour faire leurs réponses. Le jury peut partager l'examen écrit en deux parties, chaeune 
lie quatre heures au plus. 

Anr , 11. lrnmédlatemcut avant l'examen pratique, le jury juge les réponses écrites lies 
récipiendaires ; ceux-ci sont admis à l'examen pratique dans l'ordre déterminé par le 
tirnge au sort dont il est fait mention à l'art. 10 ci-dessus. 
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ARt, t2. Les questions' qui doivent ètre posées par écrit sont tirées au sort et dictées 

immédiatement aux récipiendaires. 
Il y a autant d'urnes différentes que de matières sur lesquelles l'examen se fait. Chacune 

de ers urnes contient un nombre de questions triple tic celui que doit amener le sort , 
Les questions doivent être arrètées p:w le jury immédiatement avant l'examen. 
AnT.13. i\e sont mimis i, l'examen pratique que les récipiendaires qui auront satisfait 

à l'examen par écrit. 
ART. 14. Après chaque cxnmcn , le jury délibère sur l'admission et le rang des réci 

piendaires. li est dressé procès-verbal du résultat de la délibèrution. Cc procès-verbal men 
tionne le mérite de l'examen par écrit et de l'examen pratique. Il en est rlon né immédiate 
ment lecture aux récipiendaires. 

Anr, 15. Le jury prononce l'njoumement du récipiendaire qui n'a point répondu d'une 
manière satisfaisante. 

Le récipiendaire ajourné ne peul plus se présenter dans la même session. 
Anr, 16. Immèdiatement après la session, les procès-verbaux des séances du jury et 

tous les documents relatifs aux examens soul transmis au i\linislre de l'Intérieur. 
Le président adrrssera , sïl y a lieu, au M inistre , un 1·apport sur lé résultat des opéra 

tions du jury. 
Ain. 17. Les dispositions réglémcntaircs nécessaires pour ln tenue des séances du jury, 

les décisions :1 intervenir sur les cas douteux et non prévus, les mesures eomplémcntuires 
dont l'expérience ferait reconnaitre la nécessité, seront prises par le Ministre de l'lntédcm_. 

Bruxelles, le 22 juillet 18;j2. 
le 1lli11istl'e de l'Lntérieur, 

Cu, floGJEIL 

Des arrêtés subsèqueuts ont nommé : 
t ~ Membres des commissions instituées par les art. G et 1 /1- rle l'arrêté précité du 30 

avril 18~2, pour la position <les questions du concours entre les écoles moyennes d'agri 
culture, et le jugement des réponses: 

MM. BmAUT, ingénieur en cher, inspecteur de l'agriculture et des chemins vicinaux du 
roynumc, président; 

Lxcntrs, docteur en sciences, professeur à l'école vétérinaire; 
DE Moon, médecin vétérinaire du Go11,·crnemcnl. 

Ont été adjoints i, cc jury, par arrété du 51 août ! S;J':2, pour participer ù l'appréciation 
des travaux pratiques : 

MM. VrnnnDF.N, bourgmestre fic Dilbeek. et membre de ln commission <l'agriculture 
du Brabant; 

Lso.euc, sous-ingénieur des ponts et chaussées, chargé du service du drainage. 

2• Membres du jury d'examen institué par l'art. 1 cr de l'arrêté précité du 9 aout 18~2, 
pour l'examen des élèves des écoles moyennes d'agriculture ayant terminé leurs études : 

hBt. BmAUT, ingénieur en chef, inspecteur Je l'agriculture et des chemins vicinaux du 
royaume, président: 

L.,tnns, docteur en sciences et professeur fi l'école vétérinaire de rÉtat; 
GtnAnD, médecin vétérinaire du Gouvernement, professeur ù lécole de V erviers , 
DE GAt:QUIEn, id., id. de la 'I'rnpperie , 
DE P1mnE, sous-ingénieur des ponts et chaussées, id. de Chimay. 
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A été adjoint à cc jury. par arrèté du 14 septembre 18~2, pour participer à l'appjéeia 
tion de l'épreuve pratique : 

l\l. YrnunoEN, bourgmestre de Dilbeek. membre de la commission d'agriculture du 
Brabant. 

5·• ~lcmhrl''- 1l11 jury pour l'examen des élève; ayant terminé leurs études tt l'école prn 
tique de llollé : 

i\HL JACQl:F.URT, président de la commission d'agriculture de la province de Luxem 
bourg, président; 

Duarsu, membre de la commission de surveillance de l'école, propriétaire culti 
vateur, à lie-Pré; 

Bnn:u:T, médecin vétérinaire du Gouvernement, ~ Marche ; 
IIARL>\', directeur de l'école de Rollé ('); 
NoE1., professeur 
Suu10:-., id. secrétaire. 

4" Membres du jury pour l'examen des élèves ayant terminé leurs études il l'école pra 
tique d'Ostin : 

MM. Dr.1.MARllOL, président de la commission d'agriculture de la province de Namm, 
président; 

N111on, commissaire du Gou\"crncment près de l'école d'Ostin , 
Lsoocre, agronome; 
fünTR.\1iD, directeur délégué el directeur à l'école; 
CoLAS, professeur à l'école; 
r..urnnox, vétérinaire du Gou\'crncmcnt et professeur ü l'école. 

:j~ Membres du jury institué pour l'examen des élèves ayant terminé leurs éludes à 
récole d'horticulture de Gentbrugge : 

i\11\1. Kiccx, professeur à l'univcrsitè de Gand, commissaire du Gouvernement près de 
l'école, président; 

VAS Ilourrs, directeur et professeur à l'école; 
SWEIOWF.l!.En, professeur; 
FOISSY' id.; 
Bonsxr, id., 
Do'.\HJ,A1m, jardinier en chef du Jardin botanique de Gond; 
Sr.ui, horticulteur, etc., à Gand; 
DurRt, professeur â l'athénée; 
GAILLY, jardinier du Roi, a Laeken; 
VA~D'E'.'iGIJE\'N, professeur it l'école, secrétaire. 

(1) JI. Hardy ayant un frère parmi les récipiendaires, n'a pris aucune part aux opérations du jury. 
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6• Membres du jury institué pour l'examen des élèves ayant terminé leurs éludes à 
l'école d'horticulture de Vilvorde: 

l'tJJIL Pu-rzEYS, directeur au Département de la Justice, commissaire du Gouvernerucnt 
près de l'école, président; 

llon:l\, membre du conseil provincial de la province de Namur, président du 
comité de Pomologie : 

GALEOTT1, horticulteur, membre de l'Académie royale des sciences; 
GA1LLY, jardinier du Roi, à Laeken; 
Do:-ïKELAim, jardinier en chef du Jardin botanique de Gand; 
X. DE B.w . .\Y, professeur, secrétaire. 

Après ces indications préliminaires nous passerons QUX détails relatifs ù chaque école. 

École, d~agrlcuHure de Cblmray. 

L'école d'agriculture de Chimay comptait vingt.trois élèves à l'époque de mon inspec 
tion en 18l50; j'en ai trouvé un nombre égal en t8M ; pendant l'année scolaire 1851- 
18~2, les cours ont été suivis pnr vingt-quatre élèves, dont voici les noms : 

LIEUX PROFESSION DATE LIEUX 
KOMS ET PRÉNOl!S. AGE. de du do dot Obur11uCio11.•. 

1'AI8SA1'C:C. PARENTS. L'ElllTJ\ÉE. iladu aotirinm. 

Sedfon 8111>érieur.e. 

a■îsicct, Alc1:J.ndre. , 1 19 1 llocoD . . - ~ 1 Ferronnitr 1 1849. 1 juillt1. 1 Noco•. 

l.•n■dicr, Dlsiré . , 171 floequign,e. · 1 Jn11i1u1our 1 J8i9. 1 eetobre I Carbbour1- 

k•hia 1 Cba.rle■ . 19 CillJ, . , . lltùcrio . . • 1849. 1 o,tobrt. Dina..i. 

8ediOD JDOJ'CDDe, 

■aaae~rl, Victor . 10 Btau.moot. CultiTalc-1n . 1 1849 1 octobre.! lle<aumonl. 

Jlg~aeurt, RcrrnaZI. ·~ ~umoJ>I, Cultirnlclll' 1 1850. 1 ,ottobrt. l Jkaoa,9DI. 

,,..,1,a,, Auguste. )7 Cbim~J. lfo15ire. 1 lM'l. 1 oci.obrt. l Daiicus. 

l.,ro«, 7-<!pbp . 16 Anor. llorcband, ,a)ti,o- 1 1850. 1 oek>b;e, I Mondrepuis 
ieu, .. 

'f.ri<ol1 J•1epl. 1 17 1 De~umonl. 1 Cllhi.alc■r • . 1 1850. 1 ••t<>Lra I Btaumonl . 

Sarli en m:irs tfG~. 
rltrcdrnolilirtc:Ln 
•011 përe, 

Sorti en mar■ IN2, 
moreboud de Lois 
cb<J so11p~re. 

Sor1i en mar.s J8l2, 
culllYalc:ur irbn .soa 
përe, 
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LIEUX PROFESSION V:\TE I.IEUX 
M:IIS El PRÉNOlS. AGE. de du de dts Ob~t1·c11li<,11.,. 

NAlS!JANCE, l'A!IE:'iTS. L'ENTJ.U:E. tltidu utérimes. 

Sedion inférieure. 

Pasture, .tv0ristr: 
I ': 1 Siree. • 1 Culliv•I•~ ·1 1849. 1 :•tobr.. l n,,umo~ . 1 Sorti •n juin IM1, t cultl,.tttur cbu io• 

Isbeque, Vie\or . 
pire. 

" Sorti en juillt1 I~:!!, 
cuhivoncur chu soa 

, 1 16 1 Co rtenbcrg 1 1850. 1 ceroLre.l Beaumont . 
p~r<- 

Mas~uelicr, Amond . 1 lllarécloaurn!e 1 Sor1i •n iuio I~:!. 
aujourll' ,ui se>ld~•- 

Lero y , Jcïtn.-D:lpti1tc . . 1 17 1 Thirimont. Gorddorr sri cr . 1850. 1 oetoLrc. Beaumont . Sor(i en juin 1&51, 
cul1in1rur chez soa 

· 1 " 1 1 1 1 
•••••• Legrand, Gustal'c . . . . 1 Sorli en juin 1~2, 
cuhit.iltur chu u.1• 

• 1 l6 1 Chaudeville, 1 Cultinleur 1 1850. 1 octobre. l Beaumont . 
pire. 

Merciei\ Jules 1 Sor,i en juin 15:>2, 
mcunitr el cuhin- 

Canlor, Élis~•- I(; Liessies. Cu ltivotcur 1850. Octobre. 1 Lieosiu. 
I teur cb<1 so~ plr1. 
Ancico. 

IJuisscrH, Ernest 17 Thuin :\otairc 16:,0. Dctobre. 1 Thuin 1 Id. 

lluart, Augustin. JO Sclre-Sr-Gery. êlarér lral 1850. Octobre. 1 Solre-St-Güy. 1 Id. 

,Jullien, Louis 16 Bauheneau Cultivateur 1850. Oetobrc. l Solrc-le-Chàteau ! Id. 

Gos!efo in •. ~ ugusun. is Bda:il Culrivnreur 18:il. Octobre. llclœil . • ~OUTCAU. 

Hrichnrr, Omer . 15 Bousignic;. Cultivateur 1 1851. Octobre. 1 Deaumont . 1 Id. 

Bric hart, ~\iiné 17 Bouaignles. Cu lrivateur 1 18~1. Octobre. 1 Beaumout , 1 Id . 

Jfe1mc, Yiclor . 1 16 l Sivry. Fabrtcent de chice- 1 1851. Octobre. 1 Siuy . • 1 Id . 
rée. 

Pierard, touis . , 171 Heurus. 1 Brasseur . -11850. Octobre. , tïeuru•- 1 Ancien. 
Joornaux, .~lfrcd 15 Chimay. Rentier 1851. Octobre. Chirn>y. Nou,tau. 

Cette liste, comparée i1 celle de l'année précédente, montre qu'il s'est opéré de grande, 
mutations dans le personnel. 

On ne trouve, en elTet, 'dans la première que dix-huit élèves anciens en y comptant 
quatre jeunes gens qui figuraient l'année dernière à récole préparatoire, et qui n'étaient 
pas compris parmi les vingt-trois élèves proprement dits. 

Le classement que j'ai donné d'après les examens, dans mon rapport dï nspcction de 
l'année dernière, fait connaitre la valeur des élèves qui ont quitté l'école avant la lin des 
études. 

Outre cette perte subie par l'école <le Chimay avnnt la reprise des cours de 18!:i 1- 
18!52, elle en a essuyé d'autres pendant ln durée de ces cours. 

En effet, neuf élèves indiqués dans le tableau précédrnt,, ont quitté l'institution avant 
le ternie de l'année scolaire, de sorte qu'en définitive, quinze seulement étaient présents 
lors de l'inspection. 

Le personnel dirigeant de l'école de Chimay a éprouvé, clans le courant de l'année 
dernière, des modifications qui ont pu ne pas ètro étrnngères i, celle fluctuation Iàchense 
Jans le personnel des élèves. Le directeur, appelé il une autre position, n quitté l'établis 
sement; il a été remplacé pat· un directeur intérimaire qui, lui-même, n obtenu d'autres 
fonctions et s'est, à son tour, éloigné de Chimay. 

Un nouveau professeur, 1\1. de Perre, sous-ingénieur des ponts et chaussées, a été 
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- 11W1ché i'I l'école, en remplacement de .M. le docteur Coignet, qui n renoncé ù la carrière 

de l'euscignemcnt pour se livrer entièrement i1 la pratique de sa profession. 
Le tableau suivant fait connaitre \e<; cnurs donnés aux trois divisions , le nombre 

d'heures consncrées ü chaque matière pour les leçons Cl pour les études, les noms des 
professeurs chargés des différents cours et le nombre de leçons données par semaine par 
chacun d'eux. 

~,!;.._~================ 
t re Dl\ IS!Ot t• lllVISlOt 3, DlYISIOt 1 ::l i 
!~mbre 4'btures !ombre 4'bmu )01obro 4 b1ur1, DÉS!G::',,\TIOX i g; ~ ; 

cotmcrét:.s coas:,crtn t011SJertu j' ~ :) ~ 

SCIENCE:8. 1 par serna ine 1»rscmsinc par ,cm.iinc 00 , "' ~ { 

~ 1 ~ ~ 1 -& * 1 ~ l'l\Of'ESS!JUR i ~ ~ ~ '~ ; -z -~ ~ ,i . ~ic- ~ - " ..... ~ •...• 
•:::I ~ - - •.• 

1 
1 

Prnnrais .•.....•.••...••...• , ...••.... 1 
)) n Dchcnefl'c cl Ilaux , D • " 1 • 

Géoi;raphic •...•• 
i Id ...•... , ..•.. ..................... • • )) )) )) 

Histoire ............... ..... ' . ..... . ' . . • • I<l .•.••.•...... 

A rithmétique •.. , •... • • .... • . • • • . • • • (j i2 . . •> Piret ......•.... ~ 
1 i hcure-. 

Ali;ê-ht·e et géométrie ...•............... • n 4 2 4 2 Id .......•.... 

Physii1111· •.•.•.••••••.••.••.••.••..••. 5 4 )) 1) " • fJc Pei 1·c .•.••••. 

Chimie inorganique ...............•.... 5 4 " )) " n Ici .•....•.•••.. 

I<l. organique .............•...•... , ,, 1) 3 4 • 1) Ici ............. 

Technologie .................. ········ • 1) 3 4 Jl 1 )) Id ..........•.. i21hc111,:,. 
i 

~lécanirp,c .•... ...................... )) " 3\ )) 5 • !ri ..... ' ....... 

:'\ï\·cllcm,:mt cl arpentage . . . . . . . . . . . ... . 1) 2! )) 2 )) Id ........ _ .. 
1 

Dessin et projets de constructions rur ales , ' 4 ! 2 4 2 Ici ...•••.•.•.. 

Agricult\lrc .. ··········· .............. . 1) 2! 2 2 5 Ilnunecart •...•.. 

Horticulture •.•......•............... 2 ;; 2 l Id ... . , ....... 
Jlotaui11ue.... • ...............•...... (j û . " • Id .•......•••.• 

Anatomie et exierieur , . ............... 21 2 111. •.••.•••.•.• 
\ IS heures. 

• " . ,, 
Economie ......•...................... n " • 2 5 Ici .••.........• 

Zoologie c-t éducation des animaux ... , ... • 1) • " 2 2 Id .•.••.•. .... 
f.Omplabililé. • • .•......•............• " • 1 1 1 1 ~fagnict •.•.••••• 1 1 Ji,.,1,r. 

1~~ 

-- ~r 61 20 
~ ___, .........,__, 

44 4ü 56 

J'ui donné, dans mon rapport Je l'année dernière, les dispositions prises pour kt cul 
ture du champ de l'école. Voici des rcnseigucmcnts plus détaillés à cet égard. 

CULTURE !JB )851. 

te terrain, de fa contenanee de 2 hectares, a été divisé en 7 soles. 
Les deux premières, d'un ensemble de 3a arcs, furent ensemencées en sarrasin pour 

:-('l'\'ir d'engrais vert: cette plante a parfo itemcnt réussi. Elle avait atteint 1 m, 1 li c11 hau 
teur lors de la floraison; ù celte époque elle fut broyée contre terre au moyen du rouleau, 
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puis enterrée ù la charrue. Nous verrons, en traitant de la récolte de 18~2, les observa 
tions auxquelles celle pratique a donné lieu. 

La troisième sole, de 2~ arcs, fut ensemencée de vesces et avoine; cette récolte très 
abondante fur fauchée eu vert pour fourrages. 

La quatrième, de 20 arcs, servit à la eu hure de la spergule géante qui ne donna qu'une 
demi-récolte. Le même résultat s'est produit chez les cultivateurs voisins : on 'l'attribue à 
la sécheresse du sol. 

La cinquième, <l'une contenance de 27 arcs, porta des rutabagas jaunes qui réussirent 
très-bien, lis furent en partie vendus et en partie mangés par les vaches de l'établissement. 
La sixième, de 42 arcs, fut ensemencée en carottes blanches ù collet vert et en carottes 

d'Altcringham. Elles réussirent parfaitement et produisirent environ 11,000 kilogrammes. 
Ces carottes furent en partie mangées pnr les bestiaux de l'école et en partie vendues. 

La scptièurc sole: mesurant 1,.2 arcs. fut consacrée à ln culture des betteraves qui donna 
1111 résultut satisfaisant. 

Outre ces cultures on a, sur un terrain d'environ 30 arcs, dit pépinière, fait des essais 
pour la culture des pommes de terre à diverses profondeurs. Cc terrain, identique par sa 
nature cl son exposition, fut partagé en quatre parties égales : la i'e fut labourée à 0"',09 
de profondeur; la ~• à O'"i H,; la 3" à Û"'21 et la 4• ù O", 27. Les tubercules furent placés 
à la profondeur des labours et reçurent ultérieurement tous les soins convenables. 
A om,09 on rut un peu de pommes de terre, à Om,Hi presque point, à om,2t Cl ü0"',27 
absolument rien. 

CULTURE :&If 1862. 

En 18~2. le terrain de l'école" été partagé en six soles, qui cependant, vu la multipli 
cité des produits i1 eu hiver dans un champ d'épreuves, furent subdivisées: 

La première sole en seigle, moitié sur sarrasin enterré cl moitié après vesces et avoines 
fumées et fauchées en vert. Cc seigle fut, jusqu'à la fin de l'hiver, le plus beau de la 
contrée; mais alors il subit, comme beaucoup d'autres, l'influence incessante des Ye11t! 

du Nord, Cl au lieu de continuer i1 taller il fila, c'est-à-dire qu'il s'éleva maigre, mince et 
en épis plus rares qu'on ne devait s'y attendre; cependant lorsque les pluies survinrent, 
i) reprit de la vigueur, cl il présente aujourd'hui de beaux épis. En somme, le rendemen. 
semble devoir ètre supérieur a celui qui est habituel dans cette contrée. 

La partie de seigle qui a succédé au sarrasin enterré comme engrais vert cl sans fumier 
a été, pendant toute sa croissance, bien supérieure à celle qui a été semée sur fumure 
sans engrais vert. Cet essai a porté des fruits : plusieurs cultivateurs qui ne connaissaient 
pas ce procédé, en ayant vu les bons résultais, ont commencé f1 le suivre. lis cnscmen 
cent leurs jachères de sarrasin qu'ils enterreront en vert. 

La deuxième sole, en trèfle incarnat, a donné pleine récolte; le trèfle a été mangé en 
vert par les va cites de l'établissement. Cc trèfle fut semé .sur le sarrasin enfoui en vert, 

Il fout observer que le trèfle incarnat réussit rarement dans le pays de Chimay où les 
gelées le font beaucoup souffrir; celui de l'école est i, peu près le seul qui ait réussi 
en f8[j2. 

Une expérience comparative de divers stimulants à donner aux trèfles, a été faite sur 
celte récolte. Elle a été partagée cr. trois portions égales. qui ont reçu ohacune, dans des 
circonstances semblables cl parfaitement convenables, la première lies cendres noires de 
Picardie, la deuxième du plâtre, la troisième de ln chaux pure. Les lieux premières sub 
stances produisirent un effet peu marqué; la chaux pure cul plus d'action; la partie sur 
Jaque lie elle a été appliquée rapporta un quart de plus. • 

Cc trèfle incarnat a été remplacé par des navets en culture dérobée, auxquels succédera 
une récc,ltl' d'épeautre. Ces navets viennent bien, 
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La troisième sole, de 50 ares environ, est en froment rnary gold red, semé c11 lignes 
au semoir, sur demi-fumure de fumier d'écurie cl succédant à la spergule géante. JI est 
de ln plus belle venue : la paille en est haute et forte et les épis très-développés. Ceue 
récolte est regardée comme la plus belle du canton. Elle a reçu de l'engrais liquide il la 
tin des gelées. 

Cc froment, dont la semence n'a pas été chaulée, n'est pas aucint du fléau commuu, 
cette année, i1 tous les grains de la contrée, c· est-a-dire de carie cl du charbon. On c11 
peut dire autant du seigle de la première sole. 

Jl y n dans cc froment du trèfle jaune qui promet beaucoup. 
La quatrième sole, <le 22 ares, est en fèves l 19 arcs) l'i eu froment de mars de Tala 

vera ~3 arcs). Les fèves sont d'une variété choisie. Elles sont très-rondes, bien nourries, 
lourdes, farineuses; elles ont été tirées de· Dunkerque par M. le professeur Hanneeart. 
et semées au semoir. Les lignes sont distancées d'environ orn,40. On a adopté celte 
distance dans le but, non pas de faire un fourrage, niais bien d'obtenir des graines plus 
abondantes et mieux nourries, et ensuite de pouvoir donner tics binages suffisants pour 
nettoyer eomplétcrnent celle partie du terrain. Ces fèves sont maintenant belles, très 
grenues et rapporteront beaucoup. 
te froment de mars est aussi eu bonne voie ; il a été semé au semoir. 
La cinquième sole est en enroues ( 11 1/2 arcs). en hcucraves \ 1-1 1/z arcs), et en s11c1· 

gule (7 ares). 
Les racines out été semées en lignes, fl la ruain. Elles ont reçu deux binages; d'abord 

un binage léger, et en second lieu un binage profond suivi de l'application d'engrais 
liquide. Cet engrais, le meure qui a été cru ployé pour le Irorucnt, consiste en un mélange 
de jus de fumier: d'urine cl d'excréments humains, le tout étendu d'une partie égale 
d'eau. Les racines sont très-belles. La spergule n'est pas Yenne en abondance, car, ainsi 
que je J'ai dit plus haut, clic ne réussit pas bien dans cc pnys. Je dois foire observer, e,1 
outre, qu'une partie de celle spergule a complètement manqué ; c'est à l'endroit oit il y 
a eu <les betteraves l'an passé. La ligne de démarcotion était bien tranchée. 
La sixième sole, de 14 arcs, en vesces et amines, est en bonne mie CL promet une 

belle récolte. • 
Les ~•, a0 cl 6° soles ont reçu celle année une demi-fumure et un chaulage. 
Le terrain dit ln pépinière, ile 50 arcs environ, est en avoine de bonne qualité; lu 

paille en est élevée, épaisse et les épis bien fournis. 
J'espère être à même de donner l'année prochaine, avec les résultats en chiffre <les 

diverses récoltes, les frais de culture qu'elles out exigés, cl d'établir ainsi une balnnce 
entre la dépense et la receue , seul moyen efficace d'apprécier l.i valeur des essais 
entrepris. 

Tl\AVAUX PRATIQtl.ES, 

Les élèves ont pratiqué, en grande partie, les labourages, hersages et roulages relatifs 
aux cultures précitées. Ce sont eux qui ont ensemencé au semoir les fèves et le froment 
de mars. Jls ont fauché les prairies du collége cl le trèfle iuearnat. Quant ü tous les autres 
travaux, iis n'ont pu y prendre part, une trop grande panic de leur temps éuuu-consacréc 
aux études théoriques et les heures étant distribuées de manière qu'une pratique suivie 
est entièrement impossible. 

ÉTAT DE L'ÉTABLE. 

L'étable renferme deux vaches indigènes achetées ccue année. Toutes deux sont dans 
1111 état parfait de santé et produisent beaucoup de lait. 

25 
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Outre les terrains dont nous avons avons parlé plus haut, une partie du jardin est 
entièrement consacrée aux cultures d'essais pour les élèves, qui y ont cultivé du houblon, 
du chanvre de Piémont, du lin de Rign et du tabac de la Han111e. Ces cultures. pour ainsi 
dire inconnues dans ce canton, sont dans le meilleur état possible, particulièrement Je 
chanvre qui, croissant dans un sol défoncé à ln profondeur de 90 centimètres, a mainte- 
nant atteint une hauteur moyenne de 4 mètres, · 

Faute d'autre place plus convenable, on a cultivé dans le terrain un peu de scrradelle 
pour en récolter la graine. Cette plante, jusqu'à présent, est en bonne végétauon. 

Le jardin a subi des mcdifieations approuvées par la commission de surveillance. 
Le tracé du jardin, la transplantation dès pyramides et le défoncement à 0, "'70 de tout 

le terrain, consacré ù la pépinière et i1 la culture du houblon, ont été, en partie. exécutés 
par les élèves. Cinq mille snuvegeons (l)Oiri(•rs1 pommiers, cerisiers, pruniers, cognas 
siers, églantiers), ont été plantés par eux, et ils ont exécuté, sur trois cents de ces sujets, 
des greffes en fonte et en couronne, parfaitement reprises. Ils ont été, en outre, exercés 
aux différentes espèces de boutures et de marcotte. et ont écussonne environ huit cents 
églantiers. 

Les élèves ont peu travaillé à la culture du potager : le jardinier démonstrateur exprime 
le regret de n'avoir pas assez souvent les élèves i, sa disposition pour l'exécution des travaux 
pratiques qui sont du ressort de son enseignement. · 

Il serait nécessaire de continuer la plantation d'arbres fruitiers commencée le long des; 
chemins du potager et le long des murs. Pour cc dernier usage, il serait désirable que l'on 
pùt procurer ù l'école quelques arbres, soumis ù une taille raisonnée depuis trois ou 
quatre ans, afin que les élèves, qui sortiront l'année prochaine, puissent recevoir des notions 
sur la manière de les conduire, en nucmlunt que la pépinière fournisse les sujets néces 
saires. 

Une treille ù la Thomery a été établie, l'année dernière, contre une muraille. Toutes 
les vieilles vignes, sur le corps du bâtiment, seront remplacées par de jeunes pieds obtenus 
par le mnrcotta&e pratiqué par les élèves. 

Les élêves ont reçu des leçons de taille: ils ont eu ù pratiquer le cassement, l'éborgnage, 
l'arcure, les incisions, les entailles, l'ébourgeonnement, le pincement cl le palissage. 
Le but et la théorie de ces opérations leur ont été expliqués. L'école a pris part à l'exposition 
provinciale du Hainaut, en 1801, et y a obtenu cinq premiers prix pour des produits de 
culture maraîchère. 

On a commencé, comme j'en avais exprimé le désir l'année dernière, la construction 
d'un bassin dans le jardin. J1 serait essentiel que cc travail fût terminé. La distance entre 
le bassin cl l'étang des Ormeaux qui doit l'alimenter n'est que Je 4;5 mètres, et l'on peut 
se procurer a Bourlers des tuyaux de drainage pour la conduite de l'eau. 

Il faudrait aussi que le puisard de l'étable fût convenablement établi et réparé; enfin, 
je pense que la culture du terrain dont dispose l'école devrait être faite exclusivement au 
moyen des deux vaches qui sont dans son étable. 

L'école de Chimay a envoyé à l'examen de sortie les trois élèves qui composaient la 
division supérieure. 

Le tableau suivant fait connaitre le résultat de cet examen. 
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EXAMEN OF, sonrrs. 

EXAMEN TBÉ O 1\ l QV E, 

MAXIMUM BUlSSET, LAVANDIEII, BOULVIN, 
MATltRES DE L'EXAMEN. nas Alexandre, Désir,!, Cbarlc,, 

POlNTS. de Macon. tic Rocquigny. de Gilly. 

Agriculture générale et spéciale. Travail parfait. rso 85 110 75 

Botanique agricole, agriculture et 
50 arboriculture • • . . . ••.. Id. 40 M 27.50 

Extérieur, éducation et hygiène 
des animaux •..• , , . . . , . Id. 100 75 60 75 

Comptabilité. • • • . • • . . .• Id. 100 75 l55 50 

Économie rurale • • . • . • • . . Id. JOO 72 75 :so 
Technologie agricole, • . . . . . Id. 50 4!> M M 

Ni vellernent , arpentage, levée de 
plans .•..•..•..... Id. 50 i\5 50 ~5 

An:ilyses chimiques •••.••.. Id. 50 45 i\O 25 

Totaux masimum , . . . . . • 650 472 472 l357.50 

EXAMEN P:P..&.TIQVE. 

lllAXIMUJII BUISSET, LAVANDIER, BDULVIH, 
MATIUES DE L'EXAMEN. DES Alexandre, Désiré, Charles, 

POINTS, de Alacon. de Rocquigny. de Gilly. 

Tttaniemenl de la faux ••.•••. Travail parfait. 50 ~2 as 0 

Id. du fléau •..•... Id. oO 40 4!5 20 

Semailles en lignes et à la volée. Id. oO M 6).7 20 

Pansement et harnachement des 
chevaux ou bœufs • • • • • • . Id, ISO 315 -40 20 

Conduite des attelages de chevaux 
ou bœufs .••.•••••••• Id. ISO ôo 40 io 

Exécution des labours et des d1\- 
foncements à la charrue , . . • Id, 71S .&o 415 45 

Totaux mazimum, • • • • • • a~o '221 ~ô2 135 
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Par suite de cet examen, le jury a pu délivrer des diplômes de capacité, avec distinction, 
aux élèves Buisset et Lavandier, qui ont obtenu plus des cinq hultièmes des points clans 
l'examen théorique cl plus des quatre huitièmes clans l'examen pratique. 
L'élève Boulvin, qui avait subi son examen théorique d'une manière satisfaisante, s'est 

trouvé malade lors de l'examen pratique, et n'a pu, pour celle' cause, le passer convena 
blement. Le jury s'est vu dans la nécessité de l'ajourner. 
tes tableaux suivants indiquent le classement des élèves de l'école, d'après les résultats 

du concours général théorique. Les lauréats de ce concours ayant seuls pu prendre part 
au concours pratique, les résultats de ce dernier. seront donnés à la fin du présent 
rapport. 

SECTION INFi:11.U:Vll.E OU DE Ire ANl'IÉE • 

.,. 
MAîltRES :, . "" ~ ,.; 

:; ~;: ,;; ~ "' :::1 
;;; C -== .,_; '1:'. "1 .i,; 

•... ,:: -""::,, ~ ~ ~ "' 
., 

"" >< 2 - ~ "' "' "' •... ... = ...• " "' ~ "' ,., ~ !;'; •... <'= ~ ·2 ~=t ~ "' .; coxcouns. < "i: 0 
_., 

:::1 ·;;; Q i:::: <:> "' '- •• C, .,. ,:,:\ <..,J ;:;=; ~ = c..., ""' = ,.... ....• 

f" ... ,t. M} 5,, 1 00 ,15} 55} 50} 40} GO} 75 0} i:; 45 }10 50} 40} 43} . ,rilhm!lique '.!00 ;o 75 70 60 70 80 58 
~c id. 120 3~/ z;; w 20 20 u 15 2'1 20 40 15 

{ 1« id. so} ~lS6 l} 6'i 
5
} 70 ~} 90 

5} 
~} 61 

15 { l} 51 1 } 11 : } 6 l:} 16 Pb)~iqae. 200 75 75 
2c id. J:ll) 65 w 70 oo 50 10 

· lrt. id. bO} 5} ~- 15} 0} 15 15} :} :} : f 
30} O }30 15} '} ioluiqne. { zoo 20 ~ 

,ij 15 0 0 0 0 30 O 15 :2(J 
24 id. 120 :JO 15 o. 30 15 

• Ire id, IOO} 9; 95} IOO} 90} 52} 50} 251115 40} ·o o} 50} G!v!klrie. { 2()(1 , } 1;:; 80 175 190 170 132 80 130 50 \l,o 50 50 
2c id. 100 60 90 60 80 90 / 10 50 0 

-- -- -- -- -- -- -- -- --- --- -- -- 
soo 376 3i& 3:iO 345 267 2GG 205 201 161 151 14• 

SECTION MO\'llNNE OV DE ~c ANNÉE. 

MAXIMUM: llannecart, If amecart, MAlltRES DU CONCOU,RS. M 

POll'iTS, 
YH .. lO!l. UEBJIJ.11. 

{ 1« question. 129 J ~o 
. 20 J Agriculture .....•...... ~ 2O0 :o J 60 50 

2• id. 100 50 

{1" id. 120 } 415 } ~~ } füctéricur... . . . . • • . . . . • . 
20 

2OO 60 60 
id. 80 m ill 

\ t rc id. fOO l : } ; } Chimie inorganique .. , ... 200 0 ·! 
2• -id. 80 , 

rr• iù. 100 J 20 i to J füvellcmenl el arpentage. 200 00 40 
2• id. IOO 40 ) 50 

80O 180 HH 
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n:i:cno• IHJPi:lUEVIIB 011 »E 3• À1'f1':ÉJ:. 

IIIAJ:Illitl1.M 

■AlltRES DU CONCOURS. •• Boisset. Lmndin. Bonhin . 
POINTS. 

1 1 •• q uestion. 120 ~ 60 ! 53 ! 4o ! 85 Agriculture. • . . . . • 200 llï 103 
2• id. 80 57 50 40 

1 .,. id. JOO ! 60 ! 50} se ! Technologie agricole , • 200 130 uo lOO 
2• id. 100 70 70 !SO 

t1" id. 120 ! 10 l 60 ! 60} Comptabilité . . . . • • sec 1 ns 100 100 
2• id. 80 -4ld 40 40 r .. id. 100 ~ -48 l 50 ! IO l ·•~ Economie rurale • . . . 200 104 8ii ua 
2• id. 100 56 ms 25. 

800 -466 408 ôlU 

t:cole d'airlcnllure de l.cuir:e. 

L'école de Leuze comptait, au moment <le mon inspection, vingt-huit élèves présents. 
(ln vingt-neuvième élève était retourné momentanément chez ses parents. 
Le nombre des élèves était, l'année dernière, de trente-quatre : il y a donc une dimi 

nution de cinq élèves, Si l'on compare la liste de l'année dernière avec celle de celle année. 
on verra que vingt-quatre anciens élèves sont partis et que dix-neuf nouveaux sont 
rentrés. Parmi les vingt-quatre élèves partis, on compte cinq élèves de la division <le 
première année et huit <le celle de deuxième année; quatre de ceux-ci se sont rendus à 
l'école de Thouroui pour y achever leurs études ; enfin, onze élèves appartenaient i1 
l'école pratique dans laquelle l'enseignement purement agricole, donné l'année dernière, 
a formé un tout à peu près complet. 
Parmi les élèves actuels, trois appartiennent à la troisième année d'études; quatre à la 

deuxième année; trois à la troisième, et dix-neuf au cours pratique. 
On voit c1uc cc dernier continue à jouir d'une grnm.lc faveur parmi les population, 

agricoles qui envoient leurs enfants i1 l'école de Leuze. 
C'est avec une certaine surprise CJUC j'ai ,·u les élèves Landrieu et Ansar qui, l'année 

dernière, figuraient dans la seerion pratique, figurer, eeuc année, dans la deuxième section 
du cours supérieur, ayant ainsi sauté la première année d'études de cc cours. Il est irnpos 
sible qnc des études scindées de la sorte produisent de bons résultats, cl je pense que la 
direction doit être invitée à ne plus procéder ainsi à l'avenir. . 

Le tableau suivant donne la liste de vingt-neuf élèves présents à l'école quand je l'ai 
visitée. 
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4l'fffÉE 6COLAUU1 1851-IH2. 

â LIEU DATE 0 PROFESSION 
"' ){OMS ET PRÉNOMS. ·fil lGl de dt• DOMICILE. DII L'i:nail? Ol.,enaJirms. • p l'f&IHAffC!:, PAllENTS. " •. •ieou .. Il: 

l IIH,orl.lladdio. 17 Btla:il. !I aitre .,ouisitr Btla:il . IM(), :?il jan,icr. 3o ao.ate d'ttudo. 

? 11.epord, Uopold 16 Usnbirt • Fermic-r • Harcbirt Id •• Id. 
' 

3 Secof,, Henri • 21 Loo,. Id •• • J.001. Id .• ld. 

.t An,or, Cborl<J 16 Lttu:t Id .. Ltuu 1850. 1 octobre. 2• u1nte d'itttlu. 

i ll,rman, Guillaume. 18 t'rtitrta. Id .. . Frttrta. • JSSO. 9 ociobre. Id. 

6 Landritu, Edmond • 17 Butclu Id, . • Duhlu . •~- 3 oeiobre. Id. 

' Williot, Victor • 16 llrnno7tr<1 . Id .. llranuytrn . ISSO. S oeiobre. Id. 

6 De Nl,e, Uopolcl IS Soi.nrg,m. . Propriétaire • Somtr1cm. ISSO. i cetobre. I•• •nntc d'it■~ ••. 

Il fo,oargr, Eug,ne. 20 Clnitr, ~ Ftrrnitr. . Cluirr. 18:iO. 15 dtcrmb. Id. 

10 Lifnard. Amtdù. 16 Plobttq. Id. , Flobr<q. 1651. i oclobrt. Id. 

JI Butin, Viet.,. Il> G,od Y• pauionnre. • Gand Id •• 1>!ri1ion pnlÎ'IU. 

12 Brie.iut, Hi12rion 15 Gbislcnghien. ftrmitr Ghislenghien . Id. _ Id. 

13 Dchan, Adolphe . 17 P.iurogu. Id- . l'atutav•- Id .• Id. 

H Del1croi1, Ulyue 17 ,Vi\lmC'I Id. _ \\':1,111n Id •• Id. 

JS Drroinut.. ·~ )101Hra:uil. Id .• llon1r •• uil. Id .. Jd. 

16 Dubooay,, G,ui.tt. 17 Scharrbed. Fabrieant d"rn- Scburbe•• Id. _ Jd. 
gral•. 

17 DnmMI, Upbirf11 • 16 Gages 1·ermirr Gagu . . Id .• Id . 

IR Colmart, Chari ••. 17 OoJttn,clt Id .. Oollencelo Id •. - . 1d. 

Ill Gnnd,.,1, Florimond. 16 C,11,ntllc , Id .. Call•ntllc. Id .. Id. 

20 Lelubrc, Juo-Bapti,te. 16 0,1- Id .. Ogy •• Id .. Id. 

Ltonard, Con1tan1io. • 17 Rychl (li•)tor1). Id .. n,,lt1. ISSO. -' oclobu. Id. 

z Uonanl, Eugfoe. 16 Id .. Id .. . . Id .. . . l~I. 7 octobre. Id • 

23 Moruo, Edmoad. 16 Ellertllc,. Id .. Ell,nllu. Id .. . . . Id . 
' 

Zi l'ollart, Jolu . 16 Flobecq. ' Id .. flobttq. Id .. .. Id. 

25 1'0101, Gauthier . . . 19 Loor. Id .• Loor. 1851. li uriL • Id . 

211 Rigaud, Osear 15 Dië,tt1e. Id .. Bit,t11e. . - • ISlil. 7 eetebre. Id. 

11 5mtt1, Jean-Piitrre'. 19 Rihingta . . . Fermiers déc~dé• Tongres. 15:.2. 3 j20,itr. Id . 

28 Thuin:, A!rred. 18 Wiru. fermier Wiu■ p 1851. 7 octobre. Id. 

~ Drlume, Édouard 11 Vrbint, Id .. Velaine. Id .. Id, J'IIOtJrai 
ffl\)IJlr:DllDf:IIH,tt t~rl 
luL 

Le personnel enseignant de l'école de Leuze n été modifié : IU. Ledoete, professeur du 
cours d'agriculture, a quiné l'établissement pour aller remplir les mêmes fonctions à 
l'école de Thourout, cl il a été remplacé par M. Baplu, professeur à celle dernière école, 
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Cc changement a empêché de constater les résultats d'une partie des expériences de 
eulture entreprises, l'année dernière, à l'école de Leuze. 

On a fait en sorte de séparer, autant que possible, l'enseignement de l'école industrielle 
de celui de l'école d'agriculture, de façon que les élèves de cette dernière ne fussent 
pas entravés dans l'exécution des travaux pratiques. Ce résultat sera, je l'espère, compléte 
ment atteint l'année prochaine. 

Des modifications aya~t été , par suite de cette eireonstanee , introduites dans les 
matières de l'enseignement, je les fais connaitre dans les tableaux suivants, qui contien 
nent l'indication de ces matières et le temps consacré par semaine à l'étude de chacune 
d'elles. 
Je ne ferai aucune observation sur l'étal de choses indiqué dans ces tableaux pour les 

cours constituant l'école moyenne, puisque cet état doit être radicalement modifié l'année 
prochaine par l'adoption de programmes nouveaux et uniformes. 

Quant au cours pratique, on en a réparti l'enseignement en deux années : il serait 
désirable de le meure en harmonie avec les programmes que j'ai eu l'honneur de vous 
proposer pour les écoles pratiques de Rollé et d'Ostin, afin de pouvoir organiser le 
concours à l'avenir entre ces trois écoles. 

nu:11ni:11.E .&NttÉE. 

- 
SEMESTRE D'HIVER. SEMESTRE D'ÊTt. - - 

NO)IUltE NOllBILE 
IATttRES D'ENSEIGNEMENT. d"bcuru con.ocrfu d"heuru conJ•crtu Obureations, par semaine par scmai11c 

à la claue.1 :. l'Hu1k 111• clouc.1 à l'étude. 

Français .•..•••••....•.....•.•. ••, .. 6 • 6 • 
Histoire .•......••... ••.•·••· •. ·•··· 2 • 2 . 
Géographie ....••••••.•••••••...••.•. 1 ~ 1 • 
Arithmétique ..•••••.••••••••.. , • , • , • . 4- ,. 
."1gèbrc ..•••..•.•...•.•. , •...•...•. 3 • 3 • 
Géométrie ..... , .••• , ..•. , •••••.•.•• 3 • 3 • 
Physique •.•• , ..••... • .• , • , • • • , • •, • 3 • 3 • 
Chimie •••.••.••.•..•..• ,•.••·•···• i " 2 • 
11inéralogie .••.•••..••...•••..•...•. 

i 
Géologie ..•.••••.•.••.. ,., •.•....•.. ( 

• i • 

Botanique ..• , •••..••.••..••• , •.•. , . 3 • 5 • 
Art vétérinaire ••.••.... , ..•.•.•.•... i • 1 • 
Dessin linéaire ••...•.• • •....•...• , •. t • i ,. 

--- 
Totaux ..••...•. 51J 2a 30 iB 

TraYaux pratiques, , .. , •. 10 115 

Excursions vétérinaires .•. ,, 5 

Rerboriso.tions • , ...••.•. • tl 
----------- -- 1,15 70 
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Dll'CJ'XIÈMl!l .unrlb. 

SEllllSTAE D'HIVER. SEMESTRE D'tTt. - - NOMBRE NOIIBI\E 
IIATltRES D'ENSEIGNEMENT. d'heures conaaerées d'heures consacrdes Ob;~rtalio11,. par Bem.'.linct par ~emQin~ 

6 I~ claue., à l'Oude. 6 laclusa. à l'étude, 

.Agriculture .•••.•.•••.••••..•••.•... 2 • 2 ~ 

Tcchuologic agricole .•..•......•..••. f • i • 

.llécanique agricole ...............••. 1 • i • 

Chimie •••...••..•.••.•..•...•••.•• 5 • 5 • 
Art vétérinaire .•.•• , •••.•..• , ..•.••• :1 • i " 
Compt11.bili1é ••••••••••••.••••.•••••. 1 .. f " .,,, .... , ! lh":'•" . . . . . . .. . . . . . . j 

!, • ~- • 
pratique ..•..•...•...... 

'-éomélric •...••...••••.. , •..•.•..•. 2 • 2 • 
François (rédaction) .....•..••.•....•• 2 • 2 • Cours farulta!ih. 

Histoire ...•..•••.•..•..••.•.•..•..• t • f • 

De.sin (lal'is) ......•.••..••..••.•••• 1 • 1 • 

Totaux ••.••.•.. 20 50 20 Hi 

Travaux ......•..•••.••• ro 25 

Excursions vétérinaires •• ?l lj 

Jrerborisalion, .........•......•.•...• • : r; 

------------ ~----- 
G~ 70 
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~11.0ll!IIÈME Al'll'l'ÉE 

SEMESTRE D'HIVER. SEMESTRE D'tTt - - 
N0~181\E NO!JUllE 

fllATltllES D'ENSE1GIIEMENT. d1heurc" c.,.nsacrio d'heures consacréee Observations, par StEl1:tÎOt por semaine 

à la ,1, •• ,.1 à I'ëtude. Il I• classe. \ à l'élude. 

Agriculture •....••..........•...•.• 5 • 5 " . 
.1-'.conomic rurale ....•..•..••••••..•.. t •• f )l 

Ilortieulture .............•.......•.. 2 • 2 ~ 

Législation rurale .••......•......... f » 1 • 

ComptuLilité •......•.•..•...•....... t • t • 

Art vétérinaire ....••.••••........... t ,. 1 • 

.Analyses chimiques ...•.•.•........• , 5 )) 5 n 

.Mécanique agricole .•.... , .•...•..... i r, 1 • ! lhfo,iq,,, ............ ( 
Nivellement 5 • s • 

pratique .......•..... 

Architecture rurale .................. t ~ t • 

Français (rédacticn) •.•.•.•.••..•.•.•. 2 )) 2. • 
~ Cours faculta!if5. 

Histoire .......•••..•...•.••.•. , .••. t • t " 

Totaux ......... '.10 2~ 20 l!S 

Travaux pratiques ••..... Hi 50 

Excursions vétérinaires .•. , . ~ ., 

------ ·-~....,........_. 

es 70 
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covr.s IJE IJElJlt .&NffÉE• ou PllATJQUE. - PIU:Mli:I\E ANNtE. 

MATltRES D'ENSEl6NEIIIEIIT. 

SEMESTRE D'HIVER. 1 SEMESTRE o•trt. 
NO)IBRE 

d"beures conuertes 
par semoine 

4 Ia cloue, 1 6 l'ilude. l A !a cl.usc.1 à l'élude. 
NO!IBIIE 

d'beuru coiu,crtes 
parStmaine Observations, 

1-·r~11rais •...........••. • • .... ,, •. ,. 6 1 J> 1 6 

Histoire •..•••••.•..•.•..•. •• ... • •. • 2 • 

1 
2 

G~ographie ....•..•.......•...•..••• i • i 

• .\rithmétiqnc .....•.....•........... ' 1 • 1 " 
Agriculture •....•.•....•.... , ....... ï 1 • 1 2 

\ . . . . 1 -1 

1 
• 

1 
1 , rt vëtermaire ........•.....•.....•• 

1 théerique ..•........... ·j 
5 Arpentege 1 ,. 1 5 

pratique ...•...•.....•• 

llessin linéaire. . . . . • . • . . . . . . • . . . . . • 1 i 1 " 1 t 

Totaux ........• 

,, 

u 

» 

Travaux pratiques ...•.•• 

Excursions vétérinaires ••• 

1-:1udc des piani es ....•.•. 

,. 

20 20 

25 

0 

füj I 70 
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CO\TAS IIE DEUX ANNÉ&S1 OU P.l!.ATJQtrE, - J)E!JXJ.È!IU: ANNÉE, 

- 
SEMESTRE D'HIVER. SEMESTRE nrrt. - - 

!'(0)111111, :'iOllllllt; 
MATltRES D'ENSEIGNEMENT. d"he-ur~s cons:u:r-lcs d'h("urH cou»ctle-s Obserrations. par ~maint p.;t.r M:"ill3inc 

6 t. elasse. I à r,1,.Jc. Il I• cl3u~. à l'étude. 

Fr:111~1tis ••.•...•.•••..••••.•...•.•. 6 " (j .. 
Histoire ............................ 2 .. 2 . 
Géographie .••....•................. t " 1 • 

Arithmétique .....•...•.....•....... 4 .. { .. 
Agriculture ......................... 2 . 2 • 

Comptabilité...... . •...•..•....•... 1 • 1 n 

Xivcllemeut ........•.•............. 2 " 2 N 

Dessin (lavis) .•.•.................... s .. 1 • 

.\i-t vétérinaire •............•..•.•... f . 1 " 

Totnux .......•• 20 2:; 20 t:;; 

Travaux pratiques ....... 15 2:; 

Excursions vétérinaires ... , . :, . , 

Étude des plantes ..•..... " 
,. 
,} 

·------ ~- 
ij;j 70 

Les modifications dans les programmes en ont amené dans la distribution des cours. Je 
fois connaitre dans le tableau suivant la tâche dévolue à chaque mernhre du personnel 
enseignant. 

Cour» moyen. 

SECTION Il'rF:ÉP.lEUJ\E OU DE Ire ANNÉE, 

Le français, enseigné par Ml\f. les professeurs de l'éole industrielle. 
L'histoire, id. 
La géographie, id. 
L'arithmétique, id. 
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L'algèbre, enseignée 
La géométrie, 
La chimie, 
La· minéralogie, 
La géologie, 
Le dessin linéaire, 
Art vérérinaire, 

par MM. Ballant. 
id. 

Amand. 
id. 
id. 

Martinagc. 
Delaunay. 

SECTlON l!JOYENNE OV :OE 2• ANNÉE, 

L'agriculture, enseignée par l\BI. Ba plu. 
Technologie agricole, id. 
Art vétérinaire, Delaunay. 
Mécanique agricole, 
Analyse chimique, 
Comptabilité en partie simple, 
Dessin-lavis, 
Herborisation, 
Arpentage, 
Français et rédaction, 

Amand. 
id. 

l\larlinagc. 
tel. 

Hnnnotiau. 
Ballant. 
Ilnnnotiuu. 

BEC'l'ION SUPÉl\lEURE OU X:E 3• ANNÉ:C. 

Agriculture (suite), enseignée 
Horticulture, 
Économie rurale, 
Législation rurale, 
Art vétérinaire, 
Comptabilité en partie double, 
l'\Iécaniquc agricole, 
Analyses chimiques, 
Nivellement, levée des plans, 
Herborisations, 
Architecture rurale, 

par MM. Baplu. 
id. 
ici. 

Hannolirm. 
Delaunay. 
Hannotiau. 
Amand. 
id. 

Ilallanl. 
Hannotiau. 
~Iartinage. 

Cours in{ érieur 011 pratique, 

SECTION INFÉI\IEU!II: OU D:& l« ANNÉE, 

français, enseigné par l'tll\J. les professeurs de l'école industrielle. 
Histoire, id, 
Géographie, id. 
Arithmétique, id. 
Agriculture, par Ml\I, Baplu. 

- Art vétérinaire, Delaunay. 
Arpcn tage, Ballant. 
Comptabilité, l\fortinage. 
Ilotanique : des plantes utiles ou 

nuisibles <les prés et des champs, Ilannnotiau. 
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BECTIOlf SlJ'PÉRIElUU: OtJ DE 2• AlUfÉE, 

Français, enseigné pnr l'\11\1. les professeurs de l'école Industr ielle. 
Histoire, id. 
Géographie, id. 
Arithmétique, id. 
Agriculture (suite), enseignée par ~BI. Baplu. 
Arithmétique (suite), Delaunny. 
Nivellement, Dallant. 
Comptabilité, 
Dessin linéaire, 
Botanique (suite), 

:Martirwgc. 
id. 

Il-innotiau. 

Outre les études théoriques auxq uellcs se sont livrés les élèves, ils se sont auss 
occupés tic travaux pratiques, dont voici l'énumération · 

1 •• année d'études. 

l\la11icmcnt de lu hèche, de ln houe ù bras et li cheval, de la rasette, du la faux; 
plantation et repiquage des betteraves. 

5l0 année d'études. 

Labours superficiels, hersages, plombages, semailles en li311e et ü ln volée i fauchage, 
:,npoge, liage des récoltes; drainage. 

5° anni« d'études. 

Pansement et harnachement des animaux, conduite des attelages, labours profonds cl 
défoncements à la charrue, manœuvrc des divers semoirs. 

Le professeur d'agriculture se plait à reconnaitre dans les élèves beaucoup de zèle et 
de goùt pour l'exécution des travaux pratiques. La plupart ont montré une grande apti 
tude pour ceux que je leur ai fait exécuter en ma présence. 

La conduite des élèves a été signalée comme entièrement satisfaisante. Le registre 
destiné il constater les faits propres à se former une opinion i1 cc sujet, n'est pas tenu an 
courant. On a les notes nécessaires pour le remplir. 11 serait essentiel que, tous les moïs, 
au moins, les faits relatifs il chaque élève y fussent consignés. 

Les devoirs religieux continuent à ètr e scrupuleusement remplis par les élèves. 
Des expériences agricoles ont été entreprises cette année f1 l'école de Leuze. En voici 

l'i ndication : 

1 ° Expériences sur l'efficacité des etigrais. 

On a opéré avec le guano, les cendres de mer, l'engrais Tirlemont (chair animale), 
l'engrais 'I'ondreau, les poudrettes de lin, de colza et de sucre, la suie de cheminée, 
l'engrais animal chimique de Dubouays. Ces engrais ont été appliqués sur trois champs 
de betteraves de sol et de nature différents, et fumés au préalable avec des engrais solides 
de ferme. 

2° Expériences sur la culture des betteraves. 

Des betteraves ont été semées, sous couche, en mars, et ont fourni 800 plantes qui, 
26 
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au commencement de mai, ont été repiquées à la bêche, à om ,60 de distance les unes des 
autres, en tous sens, dans le champ d'expérience de l'école. A côté <le cc repiquage, 
800 betteraves, cultivées û la façon ordinaire, ont été plantées dans les mêmes conditions 
de distance, de fumure, etc., que les premières. 

5" Expériences sur la culture : 

1• Des rutabagas , 2° des navets hybrides jaunes ù tète verte (pour être cultivés en 
2• récolte); !S• <les navets jaunes à tète rouge; 4° des navets ronds blancs. 

Les graines ont été semées en ligne, à des distances différentes, afin de pouvoir déter 
miner, d'après le produit des récoltes, l'espacement le plus convenable dans les terres de 
la Ioealité. Divers engrais ont été appliqués comme essais à ces cultures. 

4" Expériences sur la culture : 

5° Des pommes de terre et de l'avoine avec l'engrais dit chaulage français ou engrais 
chaulage. 

t,0 Expériences sur la culture : 

6° Du maïs de Cusco et du chanvre de Piémont, dont les grllines ont été envoyées par 
le Gouvernement et ont été semées dans le jardin de l'école, que j'ai trouvé bien tenu et 
en bon état de culture. 

Voici les résultats de ces expériences d'après les notes qui m'ont été envoyées par M. le 
professeur Baplu : 

Expériences tentées par l'école d'ag,·iculture de Leuze, pendant l'année 18?$2, -YUr l'ef(i,cacité 
des engrais suivants, à savoir : 

Guano, - cendres de mer, - engrais Tirlemont, - engrois Tondreau, - poudreuc 
<le lin, - poudrette de sucre, - poudrette de colza, - suie de cheminée, -- engrais 
Duboueys. 

PRE~IIRn~; EXPÉRIEt'iCE, 

Appliqués nux betteraves, ces engrais ont donné les résultats suivants : 
Quantité tic betteraves. :Salure des engrais. Produit en poids. 

Nombre 80. Guano. 156 kil. 
80. Engrais Dubouays 121 
80. Poudrette de lin . 118 
80. Engrais Tirlemont 114 
80. Id. Tondreau H3 
80. Poudrette de colza 11'2 
80. lù. de sucre 102 
80. Cendres de mer . . ss 
80. Suie de cheminée 8'2 
80. Sans engrais . . 45 

Dans le même terrain, HîO plantes soumises à l'engrais Dubouays, à la dose de 
f O grammes pour chaque plante, ont donné en poids 200 kilogrammes. 
Le produit de la même quantité de plantes traitées par le guano, à la dose de /; gramme~ 

}>our chaque plante, a été de 254- kilogrammes. 
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Le guano cl l'engrais Dubouays ont particulièrement tlxè l'attention en raison des 
services que ces engrais semblent pouvoir rendre aux cultivateurs qui s'occupent plus 
spécialement tic la eu hure de la benernve. 

En effet , on a remarqué. dans CC!- diverses cxpérienees , que les plantes soumises à 
leur vertu fertilisante n'avaient éprouvé aucune altération pendant lem croissance. tandis 
que celles dont la végétation avait été activée par le fumier de ferme ou par d'autres 
e11grais; nvaient beaucoup souffert pendant leur venue et étaient affectées de la maladie 
particulière aux betteraves. 

UEHIF.llf. F.Xl'f.ntF.~tF,. 

Repiquage des bettcrute» (d'après Kœchlin \ 

Des betteraves semées sous couche au mois de mars ont fourni, dans le mois de mai, 
600 plantes, qui ont été repiquées ;'1 ln bêche dans le champ d'expériences de l'école, N à 
une distance de om ,60 en IOUS sens. 

ûOO betteraves ont été semées sur place, i, côté des beuernves repiquées et dans les 
mêmes conditions de distance que ces dernières. 

Résultat obtenu : 
Les 600 plantes repiquées i1 la bêche ont donné, 1•11 poids, 1,8;57 kilogrammes, soit. en 

moyenne, 5 kilogrammes et une fraction p:,r chaque plante. tandis que les 600 beneruves 
semées sur place n'ont donné que mm kilogrammes. 

U11 hectare de terrain, recevant <les hettcrnves repiquées tians les conditions de distunce 
indiquées ci-dessus, contiendrait donc environ 34,000 plantes. Cc nombre, multiplié par 3 
l poids en moyenne pour chaque plante), donnerait pour résultat 100.000 kilogrammes, 
représentant le chiffre de 1,600 francs, à raison ile 16 francs les 1,000 kilogrammes. 

îllOISIRm-: F:XPF:lllf.l'\C:E. 

Semis en lignes des plontes suivantes : llutabaga; na rel hybride jaune à lèt,· verte , navet 
[aune à tète rouge; nat•et rond blanc. 

Toutes ces graines ont été semées en lignes et 11 distances différentes. afin de pouvoir 
préciser, d'après le produit de la récolte, celle qu'il serait le plus eonvennhle d'adopter pour 
chaque espèce de terrain. 

Divers engrais ont été employés, comme essai, i1 celle culture. 
Les navels semés le 7 juillet. dans un terrain appartenant n M. Lefebvre, prirent un 

développement tellement précoce, que le propriétaire fut forcé de faire arracher le produit 
pendant les vacances. 

1Ualgré ce contretemps, on voulut cependant savoir à quoi s'en tenir sur la différence à 
établir entre chaque produit. A cet effet, un champ de la belle exploitation de M. Lefebvre, 
qui venait de produire du froment, servit de champ d'expérience pour les espèces de navets 
indiquées comme suit : 

Navel rond blnnc; navet jaune ü tète verte Cl le navel du pays. 
Le rond blanc et le jaune ont été semés en ligne (40 centimètres). tandis que celui du 

pars a é1é semé à la volée et sur le même terrain r1uc les deux premiers. 
te semis a été fait par les élèves au commencement de septembre, Quant au terrain, il 

n'avait reçu aucun engrais. 
Résultat obtenu (comme récolte dérobée) : 

Le navet rond a donné en poids, par hectare. 
Le navet jaune à tète verte, id. 
Le navet du pays, semé ù fa volée id. 

':28,'200 kilogrammes. 
16,i>OO id. 
20,000 id. 
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Cette expérience prouve CJUl', sur un hectare de terrain, la différence du produit entre 
Je navet rond blanc cl celui du pays (tout en tenant compte du mode de semis) a été de 
8,200 kilogrnmmcs en faveur du premier cl du semis en ligue. 

Les deux plantes n'ont reçu que deux binages. 

QUATRlf.Mf. EXPt.RIE'.'iCf.. 

Application du cluwlage français fltlx pommes ile terre et ci l'ucoine. 

Le dosage des substnnees qui entrent dans la composition de cc chaulage ayant été foit 
avec la plus grnnde cxaetitude, \'Ïngt tubercules bien sains et de moyenne grosseur ont été 
plongés dans le liquide froid et plantés immédiatement dans le jardin de l'établissement, 
en mème temps que vingt autres 110n chaulés. 

Quoique placés tous duns le 111è111c terrain et dans les mêmes conditions, ces derniers 
nerruèrent très-bien, mais montrant bientôt la maladie qui devait les détruire; tandis que 
de ceux qui avaient été soumis {1 l'essai du chaulage. quatre seulement donnèrent des 
pousses , cl plus tard les mêmes symptômes de maladie. Les seize autres furent trouvés 
pourris dans la terre. 

D'après cc résultat, on croit que le nitrate de potasse est en excès dans 1:1 composition 
de cc chaulage. 

Sur un mèruc terrain, appartenant t1 M. Fontaine, une partie a été ensemencée avec un 
hectolitre d'avoine qui avait subi l'upplienrion du même chaulage, m mème temps que l'au 
tre recevait des graines non chaulées. Ln gcrmina1ion cl la levée s'opérèrent très-bien, tant 
d'une p:nt que de l'autre; seulcmcut, l'avoine chaulée se distinguait de l'autre par la 
teinte plus foncée de ses parties foliacées. Cinq semaines après le semis, les plantes souf 
fraient eonsidérablernent lie 'ln sécheresse et de la présence d'une multitude d'insectes; 
cependant la récolte fut bonne. 

Le poids de l'avoine chaulée (paille cl grains) n'a donné aucune différence d'arec celui 
de l'avoine qui n'avait subi aucune préparation préalable avant l'ensemencement. 

Cl~QUlblE F.X!'f.RIF.:'iCE. 

Maïs de Cusco et chanore de Piémont. 

Les graines de maïs de Cusco que le (Iouvcmcmcnt avait envoyées, ont été plantées, le 
2 mai, dans le jardin de l'établissement. 
Pour nceélérer leur germination, on :i foit ramollir les téguments des graines en les 

soumettant, pendant vingt-quatre heures, à une macération dans l'eau froide. 
Saupoudrées ensuite avec du plâtre et plantées :1 la profondeur de 0"',05 et à om,~o de 

distance l'une de l'autre, ces graines levèrent toutes au bout de six jours. 
Un premier binage a été donné lorsque les plantes curent atteint la hauteur de 0"' ,09 

à om, 12, et, quelque temps après, la même opération fut répétée. 
Enfin, une dernière façon d'entretien fut le buttage. 
Résultat obtenu : 

Poids. en moyenne, de chaque 1igc. 
Hauteur id. 
Grosseur id. 
Longueur de la feuille. 
Largeur id. 

5 kilogrammes. 
5 mètres. 
om, 16. 
om,815. 
0"',16. 

JI est seulement li regretter ,1uc ces plantes ne soient pa$ venues (1 maturité. On a pu 
voir les fleurs mâles, mais pas la moindre appan'ncr d'épis. 
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Il semble que cette plante, par son grand produit en parties foliacées et son peu d'exi 

genee il l'égard du sol, pourrait, comme fourrage vert, remplacer avnntngcuscment le$ 
fourrages ordinaires, surtout tians les localités où ces derniers sont peu abondants. 
Trente de ces plantes, récoltées au mois de novembre dans le jardin de l'établissement, 

ont donné, en poids, 120 kilogrammes de tiges et de feuilles. 
La culture lie celle plante, dans les mèmes conditions que ci-dessus, offrirait au culti 

vateur un grand produit; car en supposant que chaque plante n'atteigne que cc poids de 
2 kilogrammes, l'on aurait cnwirc une récolte de 80,000 kilogrammes de fourrage vert 
par hectare. 

Quant nu chanvre de Piémont, malgré toutes les précautions prises après le scmie, en 
n'a pu en constater le produit. 

Le tableau suivant indique le classement des élèves de l'école de Leuze, d'après les 
résultats du concours général : 

~ECTION INFÉIUEUIUl OU PREMIÈRE ANNÉE I>':ÉTUIIES. 

MATIÈRES DU COIICOURS. 
MAXIMUM Fouarge. De füe. Lienard. 

DES POIXTS. 

~ 1" question. 80 } 10} 
1 .. 

"i Aritlimét1quc •.• '200 10:; " l m .. (i(J 
2• id. 120 o:s !)0 j ,J 60 

r·· id. 80 J 41l} 60 } l3J lO ~ ~-- Physique ....... 200 1 IO ,;., 
2• id. 120 ïO 7'' 6a ,J 

I 1re i1l. 80 42 ~ 40 ~ 50 ! !l2 Botun ique ..•.•. ! 200 100 f(}() 
2• 1d. 120 58 GO fi2 

{1re i1I. 100 1 60 } 
8~ J 2~} Géomélrie ..... 200 150 s:; • 22 2• id. 100 j ïO 

800 4{a 42:J 24!) 

SECTION MOYENNE OU DEUXIÈME ANNÉE D'ÉTUDES, 

!IIA'TltRES OU CONCOURS. MAXIMUM Williot. Herman. landrieu. !lnsar. 
DES POINTS. 

· f 1•• question. 120 ! 80} 60 } IJO 90 } !;j0 7~} A.-.rjcullure ....... , .... 200 150 1:.!0 0 2• id. 80 1,0 aO 40 4;; 

{1" ;cl. 120 } !JO} 50} !)) J G: } G'.i Extérreur, etc ......•... 200 155 50 20 11:i 2• icl. 80 45 • 

r·· id. 100} 201 
•·o 

u j t7 1:} Chimie inorganique ..... 200 !JO .J ! !Hi Il 
2• id. 100 70 615 12 

r·· id. 100 } 20 } 6:i 20 J t } 51 21 } N ivellcmcnt cl arpentage. 200 60 61 2< id. 100 4;; 40 50 40 

800 418 sas 203 2117 

27 
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SECTiOl'f SVPÉl:\lE1/l\:& OV 'l'l\OISIÈME .ANNÉE D':éTUDES. 

MATIÉRES OU COHCOURS. MAXIMUM Schoofs. Regnard. llassart. 
nus l'QJ:o;TS 

1 

{ ·Ir• question. 1 120 ~ 67 · , !SO ! 60 ! Agt·icultnrc ...•• 200 i 12:$ 07 126 126 
2• iù. 80 58 66 

{1" 
id. IOO j GS j 76 l 70 l Technologie ...•• 200 155 1411 rn.i 

2• id. 1(10 G:i 70 75 

' 
( 1,. itl. ·120 } m; } 74 } 76} Comptabilité. . • • l 200 15.f. 147 146 
2• icl. 80 69 75 7(1 

rr• irl. 1 
100 } 50} so J 4: J Economie rurale. 

1 
200 100 60 41 

2• id. 100 ïO ro 
1 

1 
1 800 /492 4ïD 4118 
1 , 

Les dix-neuf élèves du cours pratique n'ont pu prendre part au concours, qui avait lieu 
sur des matières qui ne leur avaient point été enseignées. Je répète le vœu de voir orga 
niser l'enseignement de cc cours inférieur de manière que les élèves qui le suivent 
puissent concourir avec les élèves d'Ostin et de Rollé. 
Les trois élèves de la section supérieure, quoique ayant terminé leurs études avec un 

certain succès, ne se s011t pas présentés à l'examen tic sortie, parce qu'ils désirent doubler 
les cours. 

Le concours pratique n'ayant eu lieu qu'entre les lauréats du concours théorique, le 
résultat ùu premier sera donné à la fin du présent rapport. 

École d'agrlc11lt1wc de Th•lemont. 

Depuis l'inspection de 18tH, celle école a subi une nouvelle modification dans son 
personnel enseignant. 1\1. Snoeck, nommé professeur à I'athénéc de Tournai, a été rem 
placé dans ses fonctions par l\I. Vandcnbergh, qui, après avoir obtenu à l'école du génie 
civil à Gant! le diplôme de sous-ingénieur honoraire des ponts et chaussées, ::i suivi, pen 
dant deux années, les cours de l'institut agronomique de Ilohcnheim. 

Quant au personnel des élèves, il a, de son côté, été modifié; toutefois, comme il en a 
été admis autant que l'école en a perdu, le nombre des auditeurs est en définitive resté le 
mème : il s'élève il quatorze. 

En comparant la liste ci-après avec celle que j'ai donnée dans le rapport d'inspection 
de l'année dernière, on se rendra compte de ces chongcmcnts. 

Les élèves sont partagés en deux sections: celle Je première annéo d'études, qui en 
contient six et celle de deuxième année, qui en contient huit. li n'y a pas d'élèves de 
troisième année, parce que, à ma demande, les élèves de première section ( année sco 
Jaire 184-9-18t",0) ont tous doublé le cours. 
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Personnel des élèves. - Année scolaire 18;'.i0-18:51. 

NOMS ET PRtNOIIIS. 
LIEUX PfiOFESSIO~ PROFESSION 

AGE. 
DE l'i'AJSSANCE. AVANT L'El'i'Tll.ÉE A L'l:COLE. DES Pb.l\:ENT5, 

SECTION DE PJ\EMIÈII.E ANNÉE. 

Aug.-\ïctor de Blochcuse. 1 1ï I Mons .••..•.•• 1 Études privées ••.•..•••.••• 1 Colo~~l ~n retraite.pro- 
priétaire, 

Charles Brillens . . . . • . • • • 1 18 1 Bruxclles.. . • . . 1 Etudes privées .•...•..••••• 1 Décédés. 

Alclnndre Cossoux ..•.•.• 1 17 1 Namul' .•.•.... 1 .Élère du collége de Namue ..• 1 Agent d'affaires. 

Walthèrc Michaux .•..... 1 16 1 llaneflc ..•.•.. 1 ltièvc du collégc de Tirlemont. 1 Cultivateur. 

Léon Vandcnboorn •..•.. 1 2f I Tongres ••.•..• 

Emile Wollon .•...•••••. 1 17 1 l\Iorialmé . 

I\lhe de l'athénée de i'\Jncs - 1 Père décédé, mère reu- 
trieht. tièrc. 

J(lèl'e du collége de Tirlemont. 1 Négociant. 

S:t:CTJON DE I>EUXIÈME ANNÉE, 

Prosper Busse ..••..•.•.• 1 21 1 Gand ......... 1 Elève du collégc des Jésuites, Père décédé , mère nie- 
/i Gand. 1111ge1·c, 

.ulolphc Cornet ...••••.• 2'-2 1'amur •..••..• Élève de l'athénée de Namur .. Propriétnirc . 

Eugène )forlens ......... fS Bruxelles •....• .Élè\'cclrl'nthénécdc Bruxelles. 1 Décédés. 

Aug11sle :\fols ..........• 1 f9 1 Ncerlinrlcn ...• 1 Elève ~e l'école primaire de I Cultivateur. 
Jodoigne. 

Joseph Lambert. ........ 18 l'fo·ellcs .•..•.• Élève du collége de ~ivellcs,. 1 Cultivateur. 

Auguste Philips •.....•.. tu Léau ....•..••. Élèrn de l'école primuirc de I Cultivateur. 
Lénu. 

Alfred Hichard , , . . • . • . • . 1 16 'I Famars (France) 1 Ëlèvedu collégc de Tirlemont. 1 Directeur de la fabrique 
de sucre de MM.Van- 

. dcnbosch et comp•. 
Edmond Yinckcnbosch ... 1 17 1 Tirlemont .••.. ·I Elève du collège de Tirlemont. 1 Cultivateur et Iabncant 

de sucre. 

Les élèves, dont celte liste constate la sortie avant le terme des études, étaient ou 
médiocres, ou mauvais : un seul faisait des progrès réels : il a quitté pour prendre ]a 
direction d'une ferme, appartenant fi sa famille. 

Voici l'indication des cours donnés aux deux divisions d'élèves et le temps consacré ù 
chaque branche de l'enseignement par semaine : 
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SECTJO!!f iDE PllZ:MIEll.ll 4JfllfÉE. 

1. Aritbmètique , . 
2. Physique 
S. Chimie organique . 
li.-. Botanique. • 
5. Horlicullurc (pratique horticole}. 
6. Français. 
7. Géographie . 
8. Dessin .. 
9. Flamand. 

10. Histoire . 
i t. Anatomie. 

Tot.il. 

4 heures. 
2 
2 
2 
4 
4 
2 
5 
2 
2 . 
1 1 

- 1 28 heures. , 

.51:CTJON .DE J>EtJXJÊll!IE ANNÉE. 

1. ~fo1hématiques . 
2. Physique. 
5. Chimie inorganique 
4. Manipulations • 
5. Minéralogie . 
6. l\léùecine vétérinaire 
7. Agriculture . 
8. Pratique horticole . 
9. Dessin . 

10. Flamand. 
1 t . Français . 
12. Géographie . 
15. Histoire . 

Total. 

i . .!Uathémaliqucs. 
Géométrie. 

'.2. Physique. 
3. Chimie . 
4. Manipularions 
?>. 1Uinéralogic. 
6. :l\lédecine vétérinaire 
7. Agriculture. 
8. Pratique horticole . 
9. De.5sin 
10. Flamand. 
11 . Français . 
12. Géographie . 
i 5. Histoire . 

Total. 

4- heures. 
2 
5 
1 

4 
2 
1 
5 
2 

2 
2 

27 heures. 

8ECT10Jf :l>E DEU1JÎ:IIŒ A.l'INÉE, 

(Êlé,·cs suivant le troisième cours industriel.) 

2 heures. 
2 
2 
5 
1 
1 
1 
2 
2 
5 
2 
5 
2 
3 

. 29 heures. 

Les mardisaprès-midi, 
séance à 1:i bibliothèque 
ou travail au jardin. Les 
jeudis après-midi, her 
borisation. 

La bibliothèque est ou 
verte aux élèves les mar 
dis de 2 à 11 heures, les 
samedis llci I àt2 heures, 
et les jeudis, eu cas de 
mauvais temps, de 2 ù 
t> heures. 

Les jeudis et samedis, 
quand il fuit beau, courses 
agricoles, herborisations, 
visites à la ferme. 

Le mardi, travail au 
jardin ou visite à ln bi 
bliothèque. 

Les jeudis et samedis 
après - midi, herborisa 
tions, courses agricoles, 
visites 11 la ferme ou, en 
cas de mauvais temps , 
visites à la bibliothèque. 
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S'il fallait prou\'cr de nouveau combien il est nécessaire qu'avant leur admission les 
élèves nient une connaissance suffisante de certaines matières générales (histoire, géogra 
phie, français), cette démonstration ressortirait jusqu'à la dernière évidence de la manière 
dont on a dû répartir les élèves de la seconde année de l'école d'agriculture, d:111s les 
deuxième et troisième cours industriels. 

Les élèves ont été exercés il la pratique de l'horticulture. Ils ont exécuté les opérations 
suivantes : 

Défoncement et bèchage du sol, plantation des arbres fruitiers. taille des arbres frui 
tiers, confection des couches pour les primeurs et les melons, construction de bûehes aux 
ananas. 

Multiplication artificielle opérée dans les pépinières : 
A. Au moyen de bouture: 1" par fragments de la tige, a par rameau, b par rameau 

avec talon, c par crosseue, d par plançon, e par étranglement, f par ramée, g J>ar semée; 
2" par tronçons de racines; 
B. Au moyen de greffes, a par approche, b hymen, c sylvain, d en fentes, e eu cou 

ronnes. 
Ébourgeonnement et pincement. 
Le jardin était tenu d'une manière très-satisfaisante sous tous les rapports. La possi 

bilité d'en irriguer le sous-sol, en envoyant, en cas de sécheresse, l'eau du puits artésien 
dans les tuyaux de drainage, facilite beaucoup la culture. 

Il est à regretter que, par suite de la disposition des bâtiments qui entourent le jardin 
cl du sol même, il soit sujet ù être inondé en partie, ;1 la suite des pluies abondantes. Il 
conviendrait de rechercher et d'appliquer les moyens les plus convenables pour remédier 
à cc grave inconvénient. 

L'enseignement de l'horticulture pratique se donnant avec succès à Tirlemont, il serait 
peut-être convenable, bien que cet enseignement ne doive être qu'un accessoire clam 
cette institution, de le compléter par la construction d'une certaine quantité de bàchcs 
pour la culture forcée de certains fruits (pêches, raisins, etc.). Un développement d'une 
trentaine de mètres serait suffisant. Les frais de cette construction pourraient s'élever il 
environ 1,000 francs, dont ln moitié au moins devrait ètre supportée par le jardinier 
démonstrateur <JUÎ profiterait des produits. 

Quant à la pratique de l'agriculture, le manque d'un champ tic manœuvre n'a pas permis 
d'y exercer eonvenablcment les élèves. Je ne puis assez insister pour que celle lacune soit 
comblée : si elle ne l'était point, l'application des nouveaux programmes, dans lesquels 
une large part est faite aux travaux pratiques, deviendrait impossible, et lurt. 8 de la 
convention du 14 mai 1849 ne recevrait qu'une exécution incomplète. 

Les essais entrepris celle année ü la ferme de l\1. de )Valhcyns ont eu pour objet 
l'étude des semis des céréales en ligne. Ces essais s'étendent sur un hectare et ont, ainsi 
que les travaux qui s'y rattachent, été exécutés par les élèves. 
On a aussi institué des expériences pour reconnaitre la valeur de l'engrais pulvérulent . 

du sieur Dubouays. Enfin on a semé du chanvre de Piémont, du froment de mars, des 
navels et des rutabagas , qui ont été envoyés par le Gouvernement. Ces essais ont été 
opérés sur des terres appartenant à des cultivateurs des environs . et les élèves n'ont pli 
prendre part à l'exécution de ces travaux. 
J'ai fait des démarches auprès de l'autorité locale pour qu'un champ d'exercices soit mis 

i1 la disposition de l'école : j'ai lieu tic croire, d'après ce qu'a bien voulu me dire .M. le 
bourgmestre, qu'elles ne tarderont pas à ètrc couronnées de succès. Toutefois, l'annexion 
de ce champ ne produirait tous les effets désirables qu'au moyen <le certaines mesures 
complémentaires, et notamment de l'acquisition de cieux bètes bovines pour l'école. 
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Selon M. le directeur de l'école, la conduite des élèves n'a rien laissé à désirer pendant 
le cours de l'année scolaire 18!'> 1-1852 : clic a été telle qu'elle n'a donné lieu à Iappli 
cation d'aucune punition. Les élèves accomplissent régulièrement leurs devoirs religieux, 
comme ceux du collège nuque! l'école d'agriculture est annexée. 
tes collections se sont augmentées notamment d'un squelette de bœuf, d'un semoir 

écossais, perfectionné par l\l. Claes, d'une herse parallèlogrnmmique et d'un sea rifieateur. 
Enfin . .M. le directeur fait , sans réserve, l'éloge du personnel qui lui est adjoint. 
Le tableau suivant donne les résultats du concours général théorique, en cc qui con 

cerne les élèves de Tirlemont, et les classes entre eux d'après l'ensemble lie ces résultais. 

SECTION INF:ÉRIEUl\:C OU PREMIÈR'f: t!>NNÉ~ D'ÉTUDES. 

r!IATltRES DU CONCOURS. IIIAIIIIIUIII 

DES POINTS. 
Cossoux. 1 Brillrns. lîandenborn. l Blochonse. l Wallon. 1 Michaux. 

{ 

·lro question. 
Arithmétique. 

2• id. 

id. 
Physique ... • 

Botanique ... 
j Ire 
b· 

{ 

Jre 
Géométrie ... 

2• 

ici. 

iù. 

id. 

il!. 

id. 

80! 1'?5l 200 915 
120 !10 

80 i 200 
120 

80 l 
~200 

i20} 

100} 200 
100 

800 

rn l Ba 
70} 

515 l ss 
~o ~ 

5;;} to~ 
70 

8} r 65 a 

50 ! 60 
10 

500 208 

se i 
60 ~ 100 

6 l ,1 
5~ j 

6 l 56 so j 

10 ~ .ro 
50 j 

18?5 182 ttl 

• ~ 50 
50) 

:1 (; 
~} UI 

!'7 

Sl:C:TIOIII MOYENNE OU DEUXIÈME ANlllÉE D1ÉTUDES. 

u; ~ E ;-. 
::,:.!; C> 

.,; ..••. 
MATltRES DU CONCOURS. EÔ "' 0 '1:. 

~ 
;;; ;; 4> M Q.. 

.,_ 
~ "" -"' """ """' ;:i --= e ,::: <> 

IE "" ..<; -=- "' ;,ë "' ~ C> 

A i:,.. -= "" """ _:, ._, 

~ ln (UUI oo. 1201 80 78} 60 l I15 00 80 }uo 70 r,· 
6ù} 10-. Agriculture générale .. 200 } 163 156 }114 } 120 ;}110 211 id 80 8~ 76 55 54 60 50 ~ 

i l" id. 120} s·} 80} 1/45 SO} 140 :}143 
85} &)lw; ll5} 105 71)} ~3 Eslhieur des nnin1aux . 200 ; 135 120 

~c id 80 65 so 35' 35 20 2-r; 

\ !•• id. 100} 55} 35} 30 ! 5-} 35} BO JS} 20} 30 ]l) l Ghimie géoérnlc ... 200 105 
68 

103 100 " 105 50 '.!O . ( 2• id. 100 50 ,0 50 ~5 15 10 10 

) !•• ÎII. IIJ/Jl 
: 1 :} 10} :r 4 : } 10 l : } , l ~i,e\lcmcnt et arpentage. 200 6 l S 15 2 11 2 ~ 

2c: id 100 1 1- 

--- --- --- 
800 409 40~ 370 366 342 296 247 12.r, 

L'école de Tirlemont n'a pas encore de section supérieure ~ elle n'a donc pas fourni 
d'élèves au concours de cette seetion , de mèmc qu'elle n'a pas eu à en présenter i1 l'examen 
de sortie. Le concours pratique n'ayant eu lieu qu'entre les lauréats du concours théo 
rique, le résultat en sera donné à la fin du présent rapport. 
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i':cole d'agrleolture de Verviers. 

L'école rl'agnculture de Vervrers a compté 16 élèves pendant l'annec scolarre 18::i1- 
1852. te tableau suivant fait connaitre lems noms et leur réparunon 

LHte gencralc dei, eleoe« de l'ecole d'agriculture de Ferviers - Amwe scoiau « 1851 18!)2. 

0 NAISSANCE. PROFESSI01 DATE CONDITION DEGRE ,: 
lo1 M~\S RT PIU.NOl\S. --------- des de o'HISl'J.UCTJO'I Ill 

DATE I Lll!U 

avant 
lors t:> P\lll!NTS, L 'ADIIIS~IU,. L'An~u,s10~ de I admusron ;r; 

SECTION l'l\l:PAll.11.TOlllE 

1 1 Arnou,. Tousum1 \ 1835 211 JU11lc1 1 Corncm 1 I'errruer 118.11 Octobre l Ll~1c d one écol,l Instruction t', pnm·ure m·ure pnsc;:.i lt 

~ 1 Braham, Pttrrc-Josepb lSJ;; 16 septcm D01cl11mon1 Proprrèt ure ]d T:.Jfve du eellëge ld 
de Herve 

Comp,<>. Henri Joseph 1 1838 Il fdmer I a llerd Flrmu.r l<l 1 ~I, ve ù'un, étolt 1 Id 
pnm1un 

Domzeaux, JI "• llucu r~9 1 JU1lle1 lû Proprret-nre Id Id J Id 

Gol,Jet, Jules (a) 1837 l jUIO Stembert Id Id 

1 

lù ! lionne mstruc- 
non pr rmrnre 

6 1 W,uclcc, Tb -Joseph 11638 :!8 octobre Xbendelesse aiocon Id lrl Id 

)i.hordet, J -'li•hel 18.17 3 JUIO Soiron Pernllcr l Id 

1 
Id I lnstrucuon prr- 

nu11rcp1i;s:ible 

PJU:bllÈJI.E ANKEE D'ETUDES. 

b 1J,s11n, Jo,cpb 18-16 2 fén1cr Ronge, Fermier 1850 Décembre 11-l,u d une école 
pr im.orc 

•1 Dclswpuhc, François 1835 9 JU11lel. A,genttnu Proprretarre 1850 Octobre Id 

IO GonoJ, Paul 1836 29 octobre Limbourg Fcrm,cr Id 1 Id 

Il llarondH, Célcslrn 1636 10 mu Spixbe 1 Id 1 Id l Id 

I! l,cg,pont, Jc.n Thomas 1835 24 avril Charneux 1 Id l 18a0 Février 1 Id 

n ~oel, fnncou 1 . r Etalle 1 . l 1850 An1l 

h I Crahoy, Vrclor 

16 1 l.ollct, Adolphe 

DEUXIEMJ: ANl'CÉil D'ÉTUDES. 

Pas d'élèves. 

Tl\OISIEME ANNEE D1ÉTUDll8, 

1834 16 !DOi 1 Liége 1 Jard101er 1 1850 l't!<rier 1 Ekvc du eollege 
de Lrégc 

1830 20 avril j T,lf 
1 

Jd 

1 

Id 1 Ui!,e d'une cccle 
prrmarre 

18W 1 Vcn1ers 1 Rcnlrcr . 1:.ltvc libre 

(a) ,\ quitte l'ecole li la fin de mars 18ti'2, 
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Les élèves Bastin et Noël, qui formaient l'année dernière la division inférieure, n'ayant 
pas pu passer à une division plus élevée, ont doublé leur première année d'études : il en 
résulte qu'il n'y a pas eu, en 18;:li ~18?>2. de division de seconde année. ' 

L'école de Verviers continue i1 être dépourvue de pensionnat : je suis porté à penser 
que cette circonstance n'est pas sans influence sur le maintien du nombre des élèves à un 
chiffre relativement peu élevé. 

Le tableau suivant fait eonnaltre les cours donnés à chaque division et le temps con 
sacré, par semaine, à chaque branche de l'enseignement. 

Année scofoire 18?50-1 S?H. 

T,\fiLF.AU DES HEURES DES LEÇ0:'18 ET DES Tll.AVAUX PRATIQUES. 

LEÇONS THÉORIQUES. TRA Y AUX PRATIQUES. 

JOUJIS ET DEURES. JOUJIS ET UEU!ll,S. 
:Sll,UIIC:JD:8 GEN:11.ES 

1>'ÉTUl>ES. 
L· I m. j m, I J. , v. j s. , D, DE TRAVAUX. 

L, lm. J m. J s. 1 v. j s. J ». 

Sl:C:'J'JON PJ\ÉPAl\ATOXJtE. 

l,ang11c !nin~ise. 10-11 10-11 10-11 • 10-11 10-11 5 Pratique hortieolc . ! • 111-121 . 
1 

.. 
1 :~ r~21 

3 

llio5ropbit 3~ . 3-4 • 3-4 .. 3 P,atiqu• agricole . j u; 4-6 . • 5 

llisr<>ire . 3-4 . • . 3-4 2 

• -\rith111é1E11ue. 2-3 2-3 2-3 . 2-3 2-3 5 i 
Dessin. S.9 . 6-9 • 8-9 .. 3 1 
Botoniqae. . . . 11-12 . 11-12 .. 2 

7..ootomic, tic. 11-12 . 4-5 . . ,. 2 

~ 

r 1 1 1-~ 
Tl!.OJSl:i:M:& ANNÉE D1ÉTUD:E8. 

Langue française . 9-10 9-10 9-10 . 9-10 9-10 511 Pratique horticole. ' 1 .. 12-31 . 1 " 12-312-3 1 ~ 
Gwgropbiect histoire. !-3 . 2-3 .. 2-3 . 3 Pratique ngrlcole • . 4-7 • • 8-12 • 1-4 10 

Aritlimétiqut. 8-9 • 8-9 .. 8-9 3 

Alg~htt. 10-11 . 10-11 . 10-11 . 3 

C.tolllitrit. . 10-11 . . . 10-11 2 

DeJsfn ~ . 7-8 . . . 7-8 2 

Physique . . 11-12 . . • 11-12 2 

Botanique , .. 11-12 . 11-12 . J 7.ootomie ~ 11-12 . 4-5 . . » 

L:j 1 13 

PltEMlÈJI.E AlfNi:E D'ÉTUDES. 

,hlronomie .. . . • . 3-4 1 li Pratique agricole . 13-? 1 3-71 . 1 . 13-71 1 12 
Jft~nique. 9-10 . 9-JO . 9-10 " 3 Pratique borti•ole . 10-11 9-10 ll-12 . IJ-12 9-10 ~ 

Ch,mie et minéralogit. . 10-11 . ,, . 10-11 2 

Jlanipulotions . • . 2-4 . • 2 

i.conomic rurale. . . 10-11 . 8-9 11-1:L 3 

c:0111pt:,bilité. . . . . • . 2 

Agricuhwe . . • " • Ill-li • 
A ni maux dome-!Ciquu. 11-12 . 4-S . . . 

1~ 
1 1 1: 
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L'exploitation agricole annexée à l'école de Verviers comprend actuellement: 
Un jardin de 1 hect, 17 arcs pour la pratique horticole, l'étude de la botanique, de la 

sylviculture cl rle l'horticulture : 
Quatre hectares loués par la ville pour champ d'expériences, de manœuvres et de 

culture; 
Quatre hectares cinquante arcs presque contigus au champ précédent et appanenaru à 

11. Ortmuns-llauzcur, membre de ln commission administrative de l'école. Cc proprié 
taire, avec une obligeance complètement désintéressée, n bien voulu mettre ù la disposition 
<le l'école les terres que je viens d'indiquer, ainsi que les bütimens d'exploitation, la 
fabrique de fumier et les étables modèles qui y sont annexées. 

L'école a donc {1 sa disposition une surface de!) hcet. 57 ures. - Les spéculations ani 
males dont clic peut mine la marche portent sur une vacherie de dix tètes pour la pro 
duction du lait et sur une porcherie comprenant 8 truies portières et 2 verrais des mecs de 
Berkshire et de Hampshire. 

Je dois foire remarquer que malheureusement l'école n'est pas encore pourvue de tous 
les instruments nécessaires à la culture, cr, qu'il lui manque, notamment, les moyens de 
transport cl les animaux de trait. Jusqu'à présent on a dù se procurer ces objets en loca 
tion ; mais, dans ces conditions, on ne peut obtenir que des appareils cl des animaux en 
mauvais étal et qui ne pcrmeuent d'opérer qu'un travail imparfait. De plus, on ne les a à 
sa disposition que lorsque les fermiers n'en ont pas besoin, c'est-il-dire trop tôt ou trop 
tard, ou bien par des circonstances climatologiques défavorables. L'instruction des élèves 
en souffre et les cultures de l'école ne pourront jamais ainsi étrc un modèle pour la localité 
où elles sont exécutées. - Avec un outillage plus parfait cl avec les moyens de le faire 
manœuvrer 11 des époques et dans des circonstances eonvcnablcs , il en serait sans doute 
autrement et l'école pourrait servir, comme clic le cloit, d'exemple de culture perfectionnée. 
li est donc nécessaire, puisqu'on fait de la culture, de mettre le professeur ù mèrne 

de pourvoir aux dépenses nécessaires aux engrais, aux semences et surtout aux attelages, 
de lui fournir, en un mot, un petit capital d'exploitation. Cc soin est le complément 
indispensable de la convention du 24 août I Sh,9. Je pense donc qu'il convient d'inviter 
M. le professeur Lejeune de dresser à cet égard un projet de budget de dépenses spécial, 
m tenant compte de la somme à provenir de la vente de ses récoltes de 181> 1 et 1852, et de 
demander f1 qui de droit les voies et moyens nécessaires pour pourvoir à ces Irais. 

JI. ,\. JI. A. 
Voici l'indication des cultures de 18M et de leurs résultats. - L'école 

n'a cultivé, durant celle année, qu'une étendue de 
le reste étant emblavé antérieurement /1 la prise du bail. 

1° Navets semés en ligne avec le semoir-brouette et cultivés par les 
élèves : ils ont fourni 1 (iO hectolitres de racines et 1,800 kilogr. de fanes. 
L'hectolitre de navets pesait ~~ kilogr. 

2° Rutabagas : ils ont fourni 2,000 kilog. de racines et 400 kilog. de 
fanes. 

5° Betteraves, ayant produit 17,000 kilog. de racines. 
4° Carolles, id. 800 id. 

0 50 

o rn 
O 60 
o rn 

?S0 Pommes de terre, fort attaquées par 
1,000 kilog. de tubercules sains. • 

6° l\loha. 
7° Serradelle 

la maladie, ayant rendu 

. 
Total. 

0 '20 
. • 0 50 

• 0 !'JO 

• • 2 40 ~ ,o · 
29 
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Ces cieux végétaux n'ont produit qu'un poids de 2,667 kilog. de fourrage sec. L'insuccès 
de cette récolte est attribué à la mauvaise préparation antérieure du sol cl aux nombreuses 
plantes adventives qui, faute lie façons suffisantes possibles, l'ont envahi de bonne heure 
et ont étouffé les fourrages. 

Les cultures de t 8!:>2 ont été plus étendues et plus variées. En voici l'indication: 

1" Pommes de terre (six variétés). 
2° Betteraves. . 
5° Navets (après seigle et trèfle incarnat) 
4° Carottes . 
5° Cardères . 
6° Trèfle incarnai 
7° Seigle vert . 
8° Vesces d'été . 
CJ° Froment d'hiver ( trois variétés) 
i 0° Orge d'hiver. 
11° Orge d'été 
12" Seigle d'hiver 
15° Avoine 
14° Froment d'été (trois variétés). 
1?5n Prairies . 

H. A. 
. 0 8~ 
• 0 80 

0 41 
0 10 
0 05 
0 H 
0 50 
0 1~ 
1 20 
1 1t5 
o ~o 
1 00 
0 ,.o 
0 20 
0 60 

On a enfin soumis à l'expérimentation quelques faits, dont voici une brève indication : 

1" Expériences sur la carie du froment : 18 lots de f rorncnt commun du pays, infecté 
de carie, ont ètè semés. Chaque lot n èté traitè par une substance différente. Au moment 
de ln récolte, on s'assurera de l'influence relative des matières employées sur le déve 
loppcmcnt du champignon. 

2° Essai du liquide clumlaye engrais, de M. Delorme de Saint-Dizier, sur lin froment 
carié et sur la culture des pommes de terre. 

3° Expériences comparatives sur la valeur des engrais employés dans les environs de 
Verviers, appliqués il la culture des pommes de terre. 

4° Influence des plantations hâtives et tardives sur le rendement des pommes de terre. 
Six plantations, distantes de quinze jours l'une de l'autre, ont été faites. 

;S0 Influence de la grosseur des tubercules sur le rendement de la pomme de terre. 
6Q Cultures nouvelles : chanvre de Piémont; houblon; maïs de Cusco ; froment de 

Mesnil; froment de Naples (variété d'hiver cl variété d'été); froment de Talavera, de mars; 
culture perfectionnée des cardères. 

Les terres qui entourent celles qui sont cultivées par l'école sont, pour la plupart. 
envahies par les plantes adventives au point que, dans quelques-unes, la quantité de ces 
plantes surpasse de beaucoup la quanti lé de celles qui font l'objet de la culture. En outre, 
une partie de ces terres sont tellement humides, par suite de la nature du sous-sol, que 
les récoltes y échouent souvent d'une manière complète. Les terres louées pour l'usage de 
l'école participaient de cc double inconvénient. Des travaux multipliés et Je drainage 
d'une portion du terrain y ont remédié partiellement, de sorte que les cultures ont un 
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aspect plus sntisfuisant que celui des terres voisines. Cependant clics ne sont pas encore 
cc qu'elles devront èrre un jour, et il fout des travaux nouveaux et persévérants pour les 
amener à pouvoir servir véritablement de modèles et de preuves irrécusables en faveur 
des cultures rationnelles et pcrfecuonnécs. Je ne saurais trop insister, si la culture doit 
être continuée, pour que le professeur reçoive les moyens d'arriver à ce but, que toutes 
les écoles doivent se proposer. , 

Le jardin de l'école, sans être tenu d'une manière complètement irréprochable, était en 
meilleur état que l'année dernière. La grande quantité d'eau qui y était tombée un mois 
avant mon inspection, avait rendu moins sensible le défaut de mise ù exécution des moyens 
faciles d'arrosage qui ont fait l'objet de mon rapport des 7 et 8 juillet 181:i0-18o1 (p. 62). 
Il est certain que les chaleurs considérables et prolongées qui ont suivi ces pluies auront 
fait regretter vivement la non-exécution, jusqu'à ce jour, des travaux proposés, exécution 
qui, selon moi, doit ètrc accomplie sans délai. 

Il est fâcheux que la somme de 1,300 francs, que j'avais indiquée comme indispensable 
à l'appropriation du jardin, ait été réduite ù 1,000 francs. Celle réduction permeura bien, 
il est vrai, les travaux relatifs il l'arrosage, mais elle empêchera l'achat des étiquettes, sans 
lesquelles les études dans le jardin et la récolte régulière des graines sont très-difficiles. 

Les réductions successives de la somme annuelle accordée en 18t>O pour collections et 
frais d'études sont vivement regrettées par l\IM. les directeur et profosscurs ; ils allèguent 
qu'il leur est impossible, au moyen de ces ressources successivement décroissantes, de 
faire face aux besoins de l'enseignement, <le la bibliothèque et des collections, et de fournir 
les élèves des instruments qui leur sont nécessaires pour le jardinage cl les menus travaux 
agricoles. 

.J'ai fait exécuter en ma présence, par les élèves, des travaux variés d'horticulture et 
d'agriculture. Ils se sont bien acquittés des premiers, mais les seconds ont laissé à désirer, 
surtout quant à l'exécution des labours. On comptait consacrer i, leur étude pratique plus 
approfondie une grande partie du temps qui devait s'écouler entre mon inspection et les 
vacances. 
Je répète que, si les cultures de l'école doivent être continuées, elles doivent l'ètre dans des 

conditions telles qu'elles puissent devenir, sans conteste, supérieures aux cultures voisines. 
La tenue de fa comptabilité détaillée sera également indispensable pour en faire apprécier 
les résultats pécuniaires. 

L'école de V crviers a envoyé à l'examen de sortie les deux élèves qui composaient la 
division supérieure, c'est-à-dire les sieurs Beaufays et Crahay, Le tableau suivant foit 
connaitre le résultat de cet examen, par suite duquel des diplômes de capacité ont été 
obtenus : 

Avec distinction par le sieur Crahay. 
Id. , par le sieur Beaufays. 
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EltAJIIElll l:IE 501\TIE. - AN1'ÉE S<:OJ.AII\E 1851~I8112. 

l\JAXII\IU!IJ 
MATltRES DE L'EXAMEN. llE CRA HAY. BEAUFAYS. 

POIIIT.S. 

Agriculture générale et spéciale . . . . • • . • • • • lt50 86 9~ 

Botanique agricole. - Horticulture . . • . . •••. 50 M ô9 

Extérieur, éducation cl hygiène des animaux .••• 100 60 8~ 

Comptabilité rurale . . . • . • . . . . • ..•••• 100 87 70 

ïconomie rurale. . • . . . . . . . . . . . •••.• 100 63 58 

Technologie agricole . • • • • • . . . . . • .••• 50 ~2 40 

l.\ivcllement, arpentage, etc. • . . . . . • . . . • . ISO 32,50 ô2.ISO 

Analyses chimiques • . . • • • . . . . . . . . . • . üO /12. .50 4~.liO 

Totaux de l'examen théorique. . . •• G50 438 -456 

- 

l\lanicmcnt de la faux . . . . • • • . . • . . . . . . !50 40 30 

Id. du fléau ••.....•...•.... • 60 liO 25 

Sernuillc en ligne et à la volée. . • . . . . • • . • . 50 -47 ô'l 

Pansement cl harnachement des chevaux ou bœufs, . 50 -45 38 

Conduite et attelage des chevaux ou bœufs .•...• 50 -45 -42 

Labours et défoncements • . • • . • • . • • • . • • 75 60 50 

Total de l'examen pratique . • • • . • J:25 287 ~17 

Total de l'examen théorique. . • . • , eso 4&8 -US6 

ÎOTAL GtNf.RAL. , • , • , 975 7~5 673 

Le tableau suivant indique le classement des élèves de l'école de Verviers entre eux, 
d'après les résultats du concours général théorique; le concours pratique n'ayant eu lieu 
qu'entre les lauréats du concours théorique. 

Le résultat du premier sera donné i1 la fin du présent rapport. 



( H7) [ N° ·10.] 

SI:CTION ll'fl'Î:l\11:tJ:,u: 011 PJr.EMJÎ:J\I: AWNÉE ll'ÉTUJ>E5e 

MATltRES DU CONCOURS. 
UXIIUIII Ugipou. Delsupexbe. Bastin. llarcndas. llaM,·. 

l>Y.SPOl~TS. 

{ 1re question •. 80} 70} 70} ,. f rn i 40} Ârilhrnétiquc ...• 90() -,· fU:i 9ti 20 55 no 
2• ici. 120 ao 25 20 2 20 

f" iJ. go} 18} 20 l 10 1 20 } -·· rn} Physique ........ '>00 GS 10;:; 50 I,> ~o 
2• id. 120 ,o s:; 20 15:; 20 

f" id. 
80 ! 50

1 50 l 50} 40} 5
~} 60 Bolanirl'JC •.•••.• 200 60 GO 60 70 

2• id. 120 50 50 50 50 ')- _i) 

f'" id. 100 i g,·. 
70 l 51>} • } 50 o J Hl Gcomclr1c ......• 200 .,im> 100 1W 

2• id. 100 90 50 80 JO 10 

800 598 560 221> 210 rn:; 
- 

Pas de section moyenne ou de deuxième année. 

SECTION 8UPÉIUJ:11P.E 011 l>E TllOISI:ËMl: ANNÉE. 

MAlltllES nu CONCOURS. MAXIMUM Craba)'. Beanfoys. 
DES norxrs. 

{ 1re question .. 120 l 6G l 70: Agriculture générale ..••.. 200 12,5 l l'j 
2• id. 80 j fin 4~ r .. iù. IOD r 68 J 3- 

Technologie agricole ......• 200 146 
1
} iU 2• iù. 100 78 87 

{1'" iù. 120} 61} Ga} 145 Comptabilité ·géuérafo ..... 200 129 
2• id. 80 68 78 

r·· id. iCO} 77} 40} Économie rurale ........•. 200 140 !JO 
2• id. 100 53 1i0 

800 61,0 ti22 

École d'agriculture de la Trapperle. 

Le nombre des élèves de cette école était, en 1849-18ti0, de 
En 18~0-181:Sf, il s'est élevé i, 
Aujourd'hui, il atteint le chiffre de • 

15 
f~ 

. 23 

Il y a donc progrès sous le rapport de l'accroissement du personnel des élèves fi est il 
regretter que, dans cette école comme dans d'autres, quelques jeunes gens aient quitté 
l'établissement avant l'achèvement de leurs études. Toutefois, comme parmi ces jeunes 
gens, au nombre de six, deux. étaient médiocres et les autres mauvais, leur retraite ne 
porte pas, en réalité, un grand préjudice à l'établissement. 

Voici le tableau du personnel des élèves pour l'année scolaire 18;:Si-18;j2 : 
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Am1ée ·f8~1-i852. - 

i ,.. 0 ;: 
"' 

.11 1 AGE. 1 
LI.EU ;; 

~OMS ET PRÉNOMS. 1 CONDITION AVAIIT L'EMTRtE. ,0 

" IIJ: •.&U9Alll'CJ:, . r. .•. 
0 

"' 1 1 

Aru. 1 
' i • 1 Ilemmer, 11,n,i. ............. 26 Allert .......•..•• Cullintcur .....•.••..•.....•..••••.•.••. 

2 !S Lebrun, Joseph ........•..•.. 20 Bastogne .......... Elève au séminaire •.....•.. : ........•.... 

5 ! 10 1 Collignon, Antoine.. . . . . . . . . • . 1 18 1 .Etoile ..•......•.• 1 Elève à l'école communale •..••. , .•.•.•••• , 

' l 11 lien ri, Léopold... . . . . . ....•. 18 Habay-la-Neuve ...• 1 Elève à l'athénée d'Arlon ...•............ •. 

1 
Wellin ........••.. 1 Ethe à l'école primaire supérieure de Marche. 5 19 Winand, Erasme •........•... 18 

6 22 Gilson, Félicien ............... 27 Uabay-l11-Vicille •... 1 Cultisnteur .•.•.•... , ..•. •. • •. •. • .• • • • • • • 

7 2, Lepnge, Joseph .•............. 16 Id .......•..... Elè1·e à l'école communale .......••..... • .. 

~ 2:5 &fore~u, François .........•... 21 Sogny ..........•. Elève ou eollége de Bouillon .•.............. 

D 26 De Loen, Fernand ...........• 19 Tournai .•......... Elève à l'institution de SI-Louis ........... , 

10 27 Bivort, Charles •.............. t5 Peruwelz .......... Elève a l'école communale .....•.•......••• 

H 28 Goffinet, Édouard .......•..... Hi Rossignol. .•....... Id •.........•......•.. ·· ... , ...••. •·· 

12 2!) Frisen, Hubert ............... 17 Lille-St-Hubert •...• Id ....•........ ··· .. ···········•····· 

i5 50 Hardy, Pierre-Joseph ......... i6 Buzenol. .........• Id ••••.•....... , ...•.•.....•.•...•• ,· 

ii 51 ?tl1chel, Constantin •.....••.... f6 Wellin .........•.• Id •....•.•....•......•...........•. ·. 

rn 32 Thiry, Victor ............•.. 17 Orsinfang ••....... Id ......•....••...... • ·, · • • • · • • · • · • • 

f6 3S lacminol, Eugène ..••.....••.. i2 Ilabay-la-Vieillc ..•• 1 Id .•..•.....•..•..•••.....•..•.•..••• 

17 i),} Yan te, Henri-Firmin .... , ••... 12 Han ....•••..•...• Id ..••....•.•.•.•....... ·····•··•·•·· 

18 311 Mangin, Frnnçois-loseph .•.... 1 17 Stc-!\farie ••..••...• Id •.••........•. ·· ... ······,·.···••·· 

i9 56 Birort, Jean-Baptiste ...•.•.... 19 Peruwelz .....•.•.. Elève hortieulteur à Metz •....... , ••.• ,., .• 

20 57 Trigcux, Gust3\'e .•........•.. u l\luno •......•..•.• Elève à l'école communale ..•.•....•.. , ••••• 

21 38 Brichet, François-Joseph ••.•.• 23 Rienne •.........•. Cultivateur •.. , ..•••.••...... , .•••... , .•• 

22 1 59 1 D'Évêque, Auguste ..••.•••...• u Hnbay-la-Vieille ••• Elève à l'école communale •.••.•.••••••.••• 

25 1 40 1 Cornet, Auguste ......••...••• iS Baudemont •••••••. Id .•.....•.•..•.•.••••....••.•••.•••• 
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Personnel des élèves. 

PROFESSION DES PAREHTS. 

DOfüCILI:: 
~ES 

PA.l'.ENT5 O'D' TUTEVl\5. 

DATE 

l>E L' 4DMJ88ION. 
CLASSE OU SECTION. 

Cultivateur .....••........•...... - • • • • • • • - . 

Jd ..••..•••.•............•............. 

Aubergiste et cultivateur ......•....•..•• - ... 

Cultivateurs et brasseurs .....•.............. 

Forgeron •.......•.............•..... • .... , 

Brigadier forestier •..•••.•....•.• • .... •• - . • 

Attert ..........•.... 

Bastogne • . - • • • 

Erulle •....•........ • 

Habay-ln-Neuve ....•• 

.lllnrchnnds ................................• 1 Wellin • 1 18:i0. 9 octobre . 

Secrétaire de l'administration communale .....• 1 IJaboy-la-Vicille 1 t8aO. 2 noveml,rc •.• 

Id ...•.......•..• 

Sugny•············· 

tM9. 25 octobre .•... 

Jd ......•.•.....• 

18S9. 19 novembre ... 

1800. S octobre ..... 

18:it. 23 mars ••.•..• 
1 '· .... ,, ., .•...• ~. 

18,..t 2 . 1 ". mm .•••...• ! 

(Décédés) .......•.•...•..............•.•... 1 Mons ...........•..• 1 -1851. 7 flllli •••••••• 

Directeurs des bains .•...................... 1 l\londorlf ......•••..• 1 18/H. 10 octobre ..... 

Cultivntr.urs ..••...........•..•..... , • •. - ... 1 Buaenol .•.•.......•. 

Receveur des contributions ...........•.•... • 1 ,ve11in ........•.•... 

Géomètre du cadastre, ...•.....••.•..•...... 1 Barvaur ..•.....•..•. 

Propriétaires cultivateurs , 1 Uabay-la-Vicille ..•.•. 

l 
' l " .~ ,~. 
1 

Cultivateurs .....................• •. • • • • • •. 1 Rossignol........ . . . . 1 Id .... • ..•... • ... 

Receveur des contributions - • 1 Grandennc •..•..•... 1 Id •••• - ....•• 

Id . 

Id .....•..••..... 

Jd ..•••.•.•••.•.. 

Jd.. . . . . . . . . . . . . . 1 CourJ préparatoire. 

Cultivateur .•.....•.....•...•..•..•• •. • • . • • 1 Han . . . . . . . . . . . . . . . . 1 Id•• - • • • • • • • - • , • - 

5< année d'études. 

Bourgmestre et cultivateur •.....•....•...... l Ste-Maric . • . . . . . . . • . 1 i851. 20 octobre •.••. 

Directeur des bains • . • . • . . . . • . . . . . . . • • • • . • . . 1 !\JondorlJ. . • . . . • . . . . . 1 Id . 

Négociant et cultivateur .......•.•••.•.•..•.. 1 l\Iuno ..•....••.....• 1 18tH. i5 novembre ..• 

Bourgmestre et cultivateur .•..••....••..••.. 1 Ilienne .••.•...•..... 1 f8?H. itt décembre ..• 

Boutiquier _cl cultivateur .•.....•.....•.•.•.. 1 Habay-la-Vieille •...•. 1 Id .•..•.•...•.•.• 

i•• onnée d'études. 

Cultivateurs •.•••.•..••..•..•..•••.•.•••••. 1 Haudemont ••• , •••.•• 1 i81S2. 20 avril ......• 1 Cours prép:tratoirc. 
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Le personnel enseignant n'a point subi de modification, il se compose de : 

.MM. RA1NG0, directeur et professeur ; 
Dr.GAUQurt:111 professeur; 
Kum:n. id, 

Le chef de culture est M. RuELLP.. 

Quant aux fonctions de jardinier démonstrateur et de surveillant, elles sont remplies 
respectivement par l\l~I. ~IARINGER et D'l<~v~QUE, 

Une amélioration importante a été réalisée en i.852, dans cet établissement. M. le 
directeur Raingo a pris ù bail la ferme de la 'f rapperic, de sorte que maintenant les 
élèves peuvent ètre initiés complétcment à la pratique de la culture et de la \'ÎC rurale. 

Une partie Je la propriété est située sur le terrain ardoisier; l'autre est sur le terrain 
triasique. On peut voir ces détails à la planche Hi de mon l'apport de l'année 1850, dans 
laquelle je donne le croquis géologique des environs d'Attert et de la Trappcrie. On a 
donc, dans cc domaine, à pratiquer deux systèmes de culture essentiellement différents 
dans leurs procédés et dans leurs résultats. Cette circonstance est favorable i1 l'instruction 
des élèves. 
J'ai donné (pl. XII du rapport précité) la distribution des bâtiments et la .destination 

de leurs diverses parties: elles ont, aujourd'hui, subi quelques modifications que je vais 
indiquer. 

Au rez-de-chaussée : 

Sous l'écurie l, il existe une citerne à purin <le 960 hectolitres en eonunuuication 3\'CC 

toutes les étables et avec une lntriue. 
Derrière l'écurie l (au sud), il existe une étable de 24 bêtes à cornes. 
g. Infirmerie pour le bétail. 
f. Chambre pour la couvaison des volailles. 
e. Fournil. 
b. Cabinet pour collections. 

A l'étage : 
Les chambres b, c, d, peuvent ètrc affectées au logement des élèves, cc qui permettrait, 

au besoin, d'en porter le nombre à (rente ou trente-deux. 
Une ancienne halle au charbon, que JC o ai pas indiquée au plan et qui se trouve en 

avant de la façade principale, est destinée à servir de bergerie pour un troupeau qui doit 
arriver au mois d'octobre. 
A côté de celle bergerie sera installée une machine à battre, qui recevra son mouve 

ment par une roue hydraulique construite, autrefois, pour le service de l'usine ü fer qui 
existait à la Trapperie. 

Le bétail existant à la ferme, lors de ma visite, comprenait : 

. \NIMAUX IJE Til.\\' AIL. 
6 chevaux: 
2 bœufs de Birkenfcld, attelés au joug; 
2 hœufs du pays, attelés au collier . 

ANIMAUX DE RENTE, 

56 bêtes à cornes, dont 12 vaches laitières; 
6 porcs du pays, quelques brebis el agneaux pour la consommation du ménage. 
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Les gens de service consistaient en : 

5 garçons de ferme, dont 1 affecté ou service des étables , 
1 vacher, conduisant le bétail aux champs. 2 domestiques. 

Le matériel de l'exploitation comprend les instruments suivants : 

1 charrue belge ù hausse et versoir modèle ; 
1 charrue flamande perfectionnée; 
2 charrues Dombasle; 
1 charrue Denis; 
1 charrue Odeurs t commandée, mais non encore arrivée) ; 
1 charrue Delstanche (id.); 
1 charrue sous-sol de Berg; 
1 id. de Head; 
1 binoir du Brabant; 
i buttoir à ailes mobiles; 
1 houe ii cheval de Dombasle; 
t scarificateur id.; 
1 rayonneur cl son avant-train de Berg; 
1 semoir à broucue , 
2 herses triangulaires à dents de bois ; 
t rouleau Croskill; 
1 rouleau de bois; 
1 étaupinoir ; 
3 chariots; 
5 tombereaux; 
i charrette; 
6 traineaux; 
1 tonneau à purin ; 
1 coupe-racines; 
1 tarare de Dombasle ; 
1 moulin à malt et a féveroles ; 
-t bascule; 
t caisson pour transport de racines, etc. ; 
1 assortiment d'outils de drainage; 
1 binette anglaise; 
Fourches, bêches, pelles, rateaux de bois el de fer, houes, etc., etc. 

Une machine à battre, système Bnnsomme, mue par l'eau (en construction). 
, 

L'assolement suivi jusqu'à présent dans le domaine de la Trapperie, est l'assolement 
triennal, tel qu'on le pratique dons le pays, cl tel que je l'ai indiqué à la page 81:S de mon 
rapport d'inspection de 18:50, c'est-à-dire: 1° grain <l'hiver, 2° avoine, 5° jachère. Ainsi, 
sur 38 hectares environ de terres labourables, compris dans le domaine, 12 hectares 
environ sont emblavés de grains d'hiver, une même quantité est semée en avoine et en 
orge de mars, et la sole de jachère, dont la moitié est occupée par du trèfle et dont l'autre 
moitié forme la versaine , doit recevoir les durs grains de l'année suivante. Cet assole 
ment ne peut ètrc modifié qu'insensiblement ; pour y parvenir et entrer autant que 
possible clans l'assolement quadriennal, une partie de la sole des grains sera, après l'enlè 
vement de la récolte, ensemencée en vesces d'hiver, de façon que la sole d'avoine sera 
diminuée d'un quart, qui formera la base de l'assolement nouveau, lequel comprendra : 

51 
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1 •• année, vesces d'hiver, suivie d'une récolte dérobée de mvets , 
2< id., avoine; 
3• id., trèfle ; 
.-i-0 id., froment. 
Une partie de l'exploiuulon, formant un ensemble de 20 hectares, pourra ainsi passer 

successivement de l'assolement triennal à l'assolement quadriennal cl servir d'exemple il 
l'introduction de ce dernier. 
Une autre partie du domaine, comprenant environ 10 hectares, sera soumise à l'assole 

ment de six ans qui se substitue plus facilement à l'assolement triennal et qui sera com 
posé comme suit ! 

i •• année, féveroles fumées; 
2• id., blé; 
'.)• id., trèfle ; 
4• id., blé avec demi-fumure; 
~• id., avoine ; 
6° id., vesces avec avoine pour fourrage. 
La culture des racines ne peul entrer actuellement dans l'un ni dans l'autre assolement 

préindiqué, à cause de la nature du sol généralement composé de terres fortes, rnarno 
argileuses, difficiles b travailler et peu susceptibles de se prèter aux diverses façons que 
réclament les racines. Toutefois, celle partie essentielle de la culture n'est pas négligée. 
Une portion de 4 hectares. située sur le terrain ardoisier, et formant un clos voisin de 
l'établissement, est consacré aux exercices et aux rrois de cultures diverses. Le sol plus 
léger permettra d'y essayer la culture des différentes sortes de racines, du chanvre, du 
lin, du colza. du tabac. erc., lorsque les sarclages multipliés en auront extirpé les man 
vaises herbes qui y croissent en excès. Déjà, cette année, plusieurs de ces cultures ont été 
essayées; il o fallu, pour le motif susénoncé, renoncer au semis en place et employer 
exclusivement le repiquage. La beucrnve cl le rutabaga, cultivés de la sorte, ont pris un 
développement extraordinaire c1uc les pluies de juin ont surtout favorisé. 

Le reste <les terres arables (6 hectares sur le terrain calcaire), composé de parcelles 
disséminées, n'est point soumis ?1 un assolement régulier. On y cultive, scion les besoins 
de la ferme cl la nature du sol, des pommes de terre, du sarrasin, de l'avoine, des 
navets, etc. Un hceture situé sur Habay-la-Neuve, \c long de la route d'Ltallc, aurait 
besoin d'être drainé pour ètre mis en culture. 
Parmi les 52 hectares de prés. il en est une moitié de bonne qualité, un quart de 

médiocres et un quart de mauvaises. Les premières rendent environ 5,000 kilogrammes 
de foin il l'hectare, et le produit pourra augmenter lorsque l'irrigation en aura été régu 
larisée. Les prés médiocres pourront aussi être améliorés par un arrosement de purin 
pratiqué en février. Quant au reste, on en pourra tirer parti pour le pâturage des moutons 
dont l'exploitation sera incessamment pourvue. 

Outre le domaine de la Trapperie, lexploitation comprend encore le clos de 4. hectares 
qui avait été loué précédemment pour les travaux pratiques des élèves (voy. Rapport 
d'inspection dei 8~1, page 78). Les cultures qui s'y trouvent, consistent en froment, 
seigle avec vesces d'hiver, orge de printemps, blé de mars de Talavera, avoine précoce et 
avoine tardive. 
Enlin, les terrains communaux dont le délriehcrncnt a été opéré l'année dernière 

( voy. Rapport d'inspection de 1851, pngc 78), sont ensemencés de seigle, pimprenelle, 
spergule, sarrasin et navets de différentes sortes. Ces derniers ont été semés en ligne avec 
engrais pulvérulent (os concassés, guano, cendres de bois, colombine, compost d'uri 
nes, etc. ); ln végétation en est belle en ranche particulièrement avec celle <les graines qui 
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~c sont trouvées entre Ies lignes sur le sol dépourvu d'engrais. Si, comme il semble ëtrc 
présumable, la récolte est favorable, la solution du problème de la fertilisation des terres 
incultes, si difficile à trouver à cause du manque d'engrais. aurait fait un grand pas, car 
une fois une récolte obtenue, les produits consacrés il ln nourriture du bét:iil, serviront i, 
fournir tout au moins partie des fumures nécessaires i, la continuation de la cnltnre, 
pourvu que l'on ne vise point trop dans les premières années à la culture des céréales qui 
épuisent le sol di•jà trop peu fertile. La série de récoltes que l'on a en vue d'obtenir de cc 
défrichement, serait : 

1•0 année. 
2· id. 

id. 
4• itl. 
a• id. 

Navels eu ligne avec engrais pulvérulent , 
Spergule a enfouir (2 récoltes) ; 
Pommes de terre , 
Avoine; 
Trèfle blanc dit coucou ; 

6° id. Seigle nvee demi-fumure. 

A l'époque de mon inspection, l'exploitation était encore, quant aux grains d'hiver, 
sous la direction Liu fermier sortunt qui en avait fait ln seruuille avant la cession du bail. 

Les élèves ont été exercés très-sérieusement i, l'exécution des travaux pratiques. dont 
\'OÏCi l'énumération ; 

1•• année. Tnuxuix horticoles. Usage de la bêche, de la pelle, du ratcau, du rayon 
ncur i1 bras, du rouleau a bras, de la houe cl «111 plantoir, 

Troooux w11-icoles. Émupinagc. semis {1 la main. en lignes, sarclage cl net 
toyage des racines, i1 raide de la houe cl tic la binette anglaise; épandage 
des fumiers, repiquage, échardonnage, plantution des pommes de terre. 

j• année. Tracau» horticoles. Taille des urbrcs fruitiers, grclTc, écussonnage, culture 
spéciale des principaux légumes. 

Trcvau» ayi-icoles. Irrigations. drainage (ancien système), nivellement et 
formation d'une prairie; hersages, roulages, labours superficiels; semis ù 
la volée et au semoir à hroucuc. • 

3° année. Tous les travaux de l'exploitation. 
'fous les élèves, à tour de rôle, ont pris part au pansement des animau: .. 

La comptabilité agricole sera tenue en partie double; mais, comme l'exploitation est 
encore, pour la sole des blés d'hiver, sous ln dépendance du fermier précédent. les comptes 
ne pourront offrir l'ensemble désirable qu'il dater du mois d'octobre prochain. En attcn 
dant, la comptabilité a été appliquée aux comptes des diverses cultures entreprises depuis 
le mois de murs, et les élèves 1\c troisième année y prennent une part active en rédigeant 
chacun un mémoire et un journal, d'après la méthode de Dailly, indiquée dans la- tlhtison 
rustique. 

La santé des élèves n'a pas cessé d'être complètement satisfaisante depuis ma dernière 
inspection. Ils accomplissent régulièrement leurs devoirs religieux. 

Il serait essentiel d'inviter M. le directeur i1 exécuter, sans délai, les travaux nécessaires 
pour effectuer une irrigation régulière sur quelques-uns des prés du domaine, d'après le 
système que je lui ai indiqué. 

L'école de la Trappcrio a envoyé ù l'examen de sortie les trois élèves qui coruposaient sa 
division supérieure, c'est-à-dire les sieurs Lebrun, Collignon et Ilemmcr. Le tableau sui 
vant foit connaitre le résultat de cet examen, par suite duquel tirs diplômes de capacité ont 
été obtenus : 

1° Avec distinction, par les élèves Lebrun et Collignon; 
2° D'une manière satisfaisante, par l'élève Hernmer. 
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EXAll!El'f D.E 50:t.TIB, - A.l'IJlfÉI: SCOJ.Alall l851-J86!l,, 

MATltRES DE L'EXAMEN. 
)IAXIMmJ 

l>E5 

POJNT8, 

LEBRUII. 1 Cl!lllGIION. I HEIIER. 

Agriculture générale el spéciale. • • • • . • . • • 150 118 

1 

92 1 80 

Botanique agricole, horticulture , arboriculture, • 50 ?-0 t6 1 tl 

Extérieur, éducation et hygiène des animaux •• 100 87 1 82 1 70 

Comptabilité rurale. • • • • • • . • • • . • • • l 00 60 1 o4 1 :S4 

Économie rurale • . • • .......... • 1 100 1 64 

1 

50 

1 

56 

Technologie agricole . . . . . . . 50 26 31S 25 

Nivellement, arpentage, etc. 50 -40 1 30 1 28.:SO 

Analyses chimiques. . . . • . . . .. 50 30 1 32..50 1 26,ISO 

Totaux de l'examen théorique .•.••• 650 45~ 1 420.50 I 371 

Maniement de la faux .•• ... . 1 150 1 50 40 41S 

Id. du fléau •••• .. • 1 50 1 -40 t5 -45 

Semailles en ligne et à la volée • • ·" .. . . 50 -41 -44 44 

Pansement et harnachement, etc. • • • • . • • • oO -41) 1 Ali 1 45 

Conduite et attelages. . • . • • • • • . • • . • • 50 -45 1 -42 1 43 

Labours et défoncements • • • • • • . . . . . . 75 e5 53 52 

- 
Total de l'examen pratique. . 325 28~ 259 274 

Total de l'examen théorique • • • • . • • 650 455 1 420.50 I 371 

-- 
ToTAL Gt11tau. • • • • • • • 9715 7H 1 679 .ISO 1 6.(5 . 

Les tableaux suivants indiquent le classement des élèves de l'école, d'après les résultats 
du concours général théorique. Les lauréats de cc concours ayant seuls pu prendre part 
au concours pratique, les résultats de cc dernier seront donnés à la fin du présent rapport. 
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CONCOURS GÉNÉRt\L DE 1852. 

SECTION U'fl'Él'J:EOllE, 

~ 
MATltRES ~~ 

~ "' 
,.; 

"' :it:;o "" ~ 'i; ;:; "" ., "' •.... "' '='"' ·;;;;, ,.;., .:: ~ "' "' - ....., C 
DU CONCOURS, ""'J) b,;) ~ "' •... "' :- i::: <> ~ Q 

"' ·r.: ~::::::.J "' 
... :- >- Ew •... ;;:; ~ Q •... """ :- •.... :::..:, ;:;;; ~ c;.:, :i:i 

{ 1,.qnnt. 80} 2a J 105 15 J 110 ")} 15} » } 30 
7 1 "l.J '} ''}40 " } 10 .lritem!lique. sœ 65 ~ 92 

2t id. 120 80 95 70 60 50 30 s:, 75 10 40 hJ 

· Ire id. sot 10} lï5 10 ~ 10} 12} J20 10 t IO} 12 t 12 JO I 10 f JO} 
PhJSi(U!, •. ~ 0()0 20 50 47 20 45 70 10 :!O 
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2{J 
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{ l« id. 1001 100 90 l 50 ~ 60} 35 l 25 ! .. l . » } 10 ~ 
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SECTION MOYEJ/fNE, 

MATltRES 

un CONCOURS. 

MAXIMUM 
ou 1 \Y ynand. 

POINTS. 

Lepage. Moreau. lleloen. Henry. Gilson. 

i 
1 re quest. 

gricollm ..• 
2• id. 

{

. ·Ire id. 

i:tlérieor, etc.. 
2• id. 

{ 

1re id, 
himi~ ino rga- 

u1que. 
i• id. 

{ 

1re id. 
Ki,ellemenl cl 

arpentage. 
2, id. 
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101 
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S:ECTION S'OPÉl\ll:'011.E. 

MAXl~IUI\I 
MATl~RES DU CONCOURS. D~S LEBRUN. COLLIGNON. HEMMER. 

POINTS, 

- 

! l" question, 
120 l 68 l 68 

70 l Agriculture .•••••• 200 139 186 ll5 
2• id. 80 71 68 -45 

!1" id. 
IOOl 66 l 68 l 6~ l Technologie .••... 200 143 14ô 125 

2• id. 100 77 75 60 

1 I" <id. 
ao l 70 l 80 l 60 l Comptabilité . . • ••. ~00 120 120 l00 

2• id. 80 50 40 40 

l 1• 
id. 

100 l ea l 60 l ,o l Économie rurale . . . . 200 115 115 70 
'2· Jd. 100 152 55 io 

- 

800 al7 514 -410 

École d'agrlcnltol"e de Tbouront. 

Le nombre des élèves de cette école n été} pendant l'année 18151-18152, de vingt-six. 
Quatre élèves de l'année dernière ont quitté l'école; cinq élèves nouveaux y sont entrés, 

ce sont les sieurs : 

Ledocte (Gustave), venant de l'école d'agriculture de Leuze. 
Dewiue tÉdouard), id. 
Dewitte (Émile), id. 
Derumier (Juventin), 
Verleye (Léopold), 

id. 
id. 

Le tableau suivant fait connaitre le nom des élèves et les parti eu larités qui les concer 
nent: 
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Tableau du personnel des élèves de l'école d1Œgricultw·e de Thourout J 
au 1er décembre f8~1. 
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ri<> NOMS ET PRÉNOMS DATE ANNÉES 
AGE. 

11'011oa2. DES ÉLÉ\'ES. DE LEUI\ AD&IISSION A L'ECOLE. D'tTUDE. 

Ans. 

1 Bcuoot, Edouard . . • . • • . . • • • • . . 23 1849. J8 décembre. • . . . • . 2 

2 Callcns, Joseph . . • . . . . • • , • • • . . 18 " 1 

ô Christiaens, Louis, • • • • • . • • • • • • • JO l u 2 

4 Delmotte, Clément • • . . . . . . • • . . • 21 ,. ~ 

5 Devolder, François . . . •.••.••••• 18 " 1 

6 Laridon, Hippolyte ..•••••.•••.. 20 • 2 

7 Mauba,:h, Désiré . • . • • . . . . . • . . . . 24 I► 2 . 
8 Maubach, Emile. . • . • • • . . . . • • • . )8 " ~ 

9 Petiau, Augustin .••.••.•...•.. 24 • 2 

10 Vanthournout, l\léilartl . . . . . •.••.• 18 " 1 
' 

11 Yanovcrberghe, Charles. . . . • . • . . . • 21 1850. ~lS janvier • , •..... 1 

12 Deprez, Victor . . • . . . . . • . • . . . . 18 18:S0. l •• février .•...•.• 1 

13 Bosch, Edouard . • . • • • • • • . • . . . . 21 1850. 20 septembre . . . . • . 2 

u Bruls, Edouard • . • . . . . . . . • . • . . JO Id •...•........• 2 

15 Callens, Alphonse. . . • . . . • . • . . . . 18 Id. . •••......... · l 

16 Debeil, .IUudcstc • . . . • • . . • . • • . . • 16 Id ...•.•....••.• l 

17 Lems, C onstnntin . . . . • . . . . • . • • . 16 1850. l O novembre . • • . • . 1 

18 Van de Pulle, Pierre . . • . • • • • • . . . 17 1850. 5 décembre . . . . . • l 

19 Bonnet, Auguste. • . • . . . . . .•••.. 17 1850. ô février . • • . , • . • 1 

20 Deroo, Henri • • • • . . . . . . . . . . • • )6 18151. J" juin . . . . ..•.• l 

21 De Stuers, Hubert. ..•......•••• 18 1851. 17 juin ••...•••• 1 

22 Ledocte, Gustave • . • . • . . • . • • • . • 21 1851. 1 e, octobre. • . • . • . • 2 
..•.•.. 

23 Dewitte, Edouard. • . • . . . • .••.•• 19 1851. 15 octobre. • • • . . . • 2 

24 Dewitte, Emile • • • • • • • . . • • . . • . 21 1851. 15 novembre ••..•• 2 

25 Derumier, Juventin ••••.....•.•. 17 180 l. 26 novembre •••••• 2 

26 Yerléyc, Léopold ..•.....•..... 20 1801. 1'' octobre ......•. 1 

Le personnel enseignant a subi une modification. 1\1. Henri Ledoete, professeur d'agri 
culture et cher de culture à l'école de Leuze, a été appelé, en la même qualité, à l'école de 
Thourout, où il a, en outre, rempli les fonctions Je sous-directeur. 

Celte école, qui compte trois ans d'existence, n'a encore que des élèves de section infé- 
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NOMS ET PRÉNOMS 

DES PARENTS. 
PBOJJESSIOl\'. DOllllf:ILE. 

Charles Benoot et Barbe Populier • . . . . • Boutiquier . • . • • • • Thourout. 

Hippolyte Callens et Octavie Yanrlcnbusche Brasseur . Zwevezcele. 

Marie-Anne Christiaens • • . . . . • . . . Particulier • • Gl1istelles. 

Benoit-Jean Delmotte et Marie-Françoise Proegicrts, Négociants . . . . ..•... • 1 Gand. 

Feu François Devolder et Euphrasine Blake • . . • Veuve de notaire, sans profession. Eneghem. 

Emmanuel Laridon et Sophie Sans . . . •• Négoeiants • . . • . . . . . • • ! Thourout. 

Jean-Pierre-Georges l\1aubach et Maric-1.éonie Lotarl I Avocat ù Ia Cuur ile cassation Bruxelles. 

Id. id. id. id. Id. . .. 

Nicolas-Augustin Petiau et Benoit-Josèphe Putte. 

Louis-Joseph Vanthournout et Amélie Verhulst • 

Louis-Joseph Yanoverherghe et l\forie-Térèse Deprez 

Napoléon-Joseph Deprez et Marie-Thérèse Carlier. 

Joseph Bosch et Elise Lambert • . . . . 

Jean-Joseph Bruis et Catherine Vincent • 

Frédéric Callens et Virginie Lanshweert . 

Feu Louis Dcbeil et Eugénie Notte. , • 

François Lems et Henriette Bursmaker 

Pierre Van de Putte et Marie Bonnet .• 

Jean Bonnet et Anne Colbaert .• 

Jean Deroo et Rosalie l.arnpaert • 

François de Stuers et Desirée-Adriaens Decock 

Veuve Hubert Le<locte, née Charlotte Everaets. 

Veuve Dewitte, née Amélie Gillion. 

Id. id. 

Cultivateur . 

Boutiquier . 

Cultivateur. 

Id. 

Employé .. 

Docteur cm médecine . 

Rentière .. 

Brasseur •. 

Cultivateur • 

Instituteur communal pensionné. 

Boulanger .. 

Cultivateur . 

Général major 

Particulière. 

Pharmacien. 

Id •••• 

Pommerœul. 

I' lasschendaele. 

Id. 

Bruxelles. 

Id. 

" 

Maestricht. 

Aersccle. 

Id. 

Buggenhonl. 

Leffinghe. 

• , Oudenbourg. 

Oostroosebeke . 

La Haye, 

Bruxelles. 

Leuze. 

Id. 

François Derumier et Honorine Bergmaue, 

Léopold Verleye. • . • . • • • . . . . . • 

Propriétaire cultivateur. Autreppe. 

Il JI 

rieurc et moyenne ('1 '0 cl 2' année), parce que le cours de première année a été doublé 
par tous les élèves. Celle mesure a eu d'excellents effets pour leur instruction, comme 
on en pourra juger par le résultat des concours. 

Le tableau suivant indique les cours donnés et l'emploi du temps à l'école deThourout. 
55 
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DISTRIBUTION 
PÉRIODE D'ÉTÉ. ----------------- 

MATIN. 

A a heures, lever; de !5 â !5½, soins de propreté; de !H à 7½, étude; de 7½ à 8 déjeuner et récréation; 
diner à midi. 

Pl\ED'llÈllE AfiNÉJ:. - 

HEURES. Lundi. i11at'di. ltle1•credt. Jeudi. Vendl'edl. samedi. 

De s it 9 ..•. Etude .....• :. Physique ..... Rcicréation .... Agriculture .•. Physique ..•.. Élude. 

~ 9 à 10 .... Récréation .... Langues •..... Algèbre ...... Récréation .•.. Ag1·iculturc ... Géométrie. 

» 10 à H .... Zoologie .•.... Récréation ..•• Dessin linéaire. Zoologie ...•.. Récréation ...• Récréation. 

» H à 12 .... Chimie ....... Botnniquc •... Agriculture ... Étude .•...... Chimie .....•• Botanique. 

l>l:UXJÈ!IJE ANl'l'ÉE. - 

De 8 à 9 .... 1 Étude ........ Étude •....... l\lécnnique .... Étude ..•..... ,\griculturc .•. Arpentage. 
\ 

" 9 il. 10 .... Éducation •... Agriculture ... Étude ..•...•. Hygiène .•.... Récrénlion ..•. Étude. 

»J0à1L ... Chimie .....•. Botanique .... Ilorticulture .. Récréation .••• 1 Chimie ..••... Botanique. 

» fi à i2 ••.• 1 Récréation .... 1 Récréation ..•. 1 Récréation .... 1 Agriculture ... 1 Étude ..•..... Récréation. 

APRÈS· lltIDI. 

Travaux pratiques. - Services intérieur et extérieur. - Culture maraîchère. - Herborisations, - 
Excursions agricoles. - Conférences, en cas de mauvais temps. - De 2 à 4 heures, étude; de 4 à o!, 
goûter et entretien ; de o ½ à 7 ½, étude. 

De 7½ à 9, souper, récréation, lecture des rapports présentés par les chefs d'exploitation; prières, coucher. 
Le samedi après-midi, soins 
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DU TEMPS. 
PÉRIODE D'HIVER, 

MATIN. . 
A 6 heures, lever ; de 6 à 6 ½, soins de propreté; de 6{ à 7f, éiude ; de 7½ à 8, déjeuner et récréation; 

diner à midi . 
SECT101'1 Jl'IFÉRI:CVl',ll, 

HEURES, Lundi. ltlardl. !Uercredl. .Jeudi. Veiuh•edl. Samedi. 

De 8 à o ..• Étude ..••. , .. Physique, ••.• Récréation ...• Agriculture ... Physique ...•. Etude. 

,. o à rn ... Récréation ..•. Langues ..•••• Algèbre .....• Récréation ... Agriculture ... Géométrie. 

»iOùH ... Zeologic ...... Récréation., .. Dessin linéaire. Zoologie, ..••. Récréation .•.• Récréation. 

,. H ii 12 ... Chimie .•..... Botanique •.... Agricul1t1rc ..• Étll<lc .•...•.• Chimie ....... Botanique. 

8ECTJ01'1 li'lOYEJ!ll'IJ:, 

De 8 ù 9 ... Étude ....•..• Etude •.•..•.• l\lcconique .... Etude .......• Agricullure .•• Arpentage. 

• 9 à iO •.• Education •.•. Agriculture •.• Etude •.••..•. Hygiène •....• Itécréaticn .... Elude. 

•• iO à u ... Chimie ••••..• Botanique •.•. Horticulture .• Récréation .... Chimie •...... Botanique. 

» H à 12 ..• Récréation .... Récréation •.•• Récréation ...• Agriculture •.. Etude .......• Récréation. 

APRÈS- IUIDI. 
Travaux pratiques. - Culture maralehèee. - Herborisations. - Excursions agricoles. - Conférences. 
- Service intérieur et extérieur, en cas de mauvais temps. - De 2 à 4 heures, étude; de 4 à 5½, 
goûter et récréation; de 1H à 7½, étude. 

De 7 ½ à 9, souper, récréation, prières, coucher. 
de propreté à l'exploitation. 
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Voici l'indication des travaux pratiques exécutés par les élèves, pendant l'armée sco 
laire "1 S?Si-18~2. 

Tm-eaux exécuté« JJar les élèces depuis le mois <l'octobre 18St jusqu'au 22 juillet 18!':i2. 

l>E LA Pl\.EMIÈJU: A:NNi:E. 

Extirpation 
i il la main 
l à la bêche 

Déeetletage des racines. 

Bollelage des fanes. 

I des Ianes. Transport •. 
des racines. 

Construction de divers genres de silos. 

F.nlrelien. . . } 
, des racines. 

Conservation 

Lavage ...•. 

Hachage ..•• 

Pesage ..... 

\ 

eareues. l des betterares, 

navets. 

l , .. raei •••. 
l des racines ii l'étable. Distribution { chevaux. 
dr.s carottes aux , 

anes. 
Préparatien de fourrages. 

Pansement des animaux. 

Soins hygiéniques. 

Pesage des animaux à la bascule. 

ll1esurage du lait. 

Appréeialion du lait au lactomètre. 

1 
écuries. 

Application du plâtre dans les étables. 

fosses à engrois. 
Battage en grange. 

Montage el démontage des instruments de culture. 

{ 
au cordon. 

i des ânes •. Conduite... aux guides. 

des vaches aux guides. 

{ 
à 3 roues. 

Charriage avec une voilure 
à'- roues. 

Sapage, bottelage et transport du trèfle. 

Fauchage du foin, 

{ 
au raleau. 

Fanage du foin •.•••••••. 
à ln fourche. 

Assainissement des terres au moyen de soignées à la 
bêche. 

11:t: LA. Il:t:'IJXJÈME ANll'ÉE. 

\ 

chevaux l 
Conduite des vaches . 

ânes ..• 

j 
d'engrais <le ferme. 

de mauvaises herbes. 
Transport •• 

de pierres. 

de terre et autres matériaux. 

aux 
Î cordons. 
l guides. 

l rayonner du rnyonneur- sarclo- bi- sarcler. 
neur monté alternative- 
ment pour biner. 

butter. 

du grand semoir ÎI cheval de Claes. 

de la bouc multiple. 

du rabat au niveleur. 

du trancheur. 

du tronche-gazon. 

l\laniemcnt .. ( de la herse. 

l à bras du rouleau .• 
à cheval. 

, ld'Odeurs .. · i avec un 
de ln charrue flamande . • . ~hd:~x et 

à avant-train chevaux. 

de l11 charrue sous-sol de Rcad. 

du lave-racines. 

du coupe-racines. 

\ du plantoir mécanique. 

\

' tabac. 

S 
. t à la volée garance. 

cma1llc... •·· 
. en ligne. • • • houblon. 

Repiquage................ . féveroles. 
chicorée. 

Espacement. •............• 

Sarclage ••••.••.•••....•.• 

Binage •.•......•..•.•••.. 

Buttage .......•.••...•• ,. 

carottes. 

betteraves. 

rutabagas. 

sainfoin. 

luzerne. 
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Drainage, 

t 
bêche. 

Nivellement des terres à la •. 
brouette, 

t 
terre, 

t'ahric::ilion de compost. •••. 
fumier, etc, 

l carottes. Semaillc d'un champ de.... rutnlinga~. 

sainfoin . 

.Maniement du plantoir mécanique. 

{ 
du rouleau. 

:\fonicrnent de la houe mut li pic 
de fa herse. 

lù. du rouleau û bras. 

Id. de l:1 herse ,1 bras. 
llécolte..... •

1 
I~altagc . . . . du colza. 

~clloyuge .• 

{ 
ordinaire. 

Sarclage à la reseue ..•..•. 
à reculons. 

Espacement. 

Ilepiquage .• 

Sarclage .... l 
chicorées. 

betteraves. l ù lu main des 
corolles, 

rutabagas. 

Soins el inspect ion des ...•• l 
étables, 

écuries. 

) porcheries. 

r bergeries. 
1 magasius, etc. 

\ 

taupes. 

JJ:,slruction de. . • . . . . . . . . . souris. 

insectes nuislhles. 

labours à la bêche. 

i 
1 
u 
'! 

----------- DE 1.A DEVXJ:Î::lt:E: 4.lUIÉE. 

Alimc1:lation des animaux domestiques. 

Engreissemeut du bétail. 

l de l:i bascule. Appri:cinlion du poids iles 
hêfrs a cornes au moyen t de D0111b:1>lc. 

du cordon 
de Queldcl. 

Soins de propreté de la ferme. 

Surveillaucr et iuspecticu des travaux, des champs, ete, 

Fauchnge du foirr. 

llont~i:1: et démontnge d,·$ diverses p:1rli.es '1!!5 i11sh·11 • 
1111:uls de culture. 

Applic:ilion 11'c11gr:ois diH•r,. 

Droin:-ige. 

ratissage. des _légumes . 

nivellement. du houblon, 
' 

plantation .. , des pommes de lerrc. j\ 
repiquage. des arbres. ~ ,Jm.liu:,:;cs,. ( 

de fa garance, li sarclage. 

espacement. ij 
binage, ij 
buttage, ~ 

~ 
!-fBnsiior! des .en é,r2i.f, i 

;)i, 
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L'exécuiiou de ccc travaux, pour avoir lieu avec ordre, a nécessité des mesures d'en 
semble, l'organisation d'une surveillance par des chefs d'cxploitntion et des eomre-rnnltres, 
enfin, !n création d'un service intérieur et extérieur. CPs mesures sont indiquées dans deux 
règlements exactement observés , le premier depuis le 27 mars 18:52, le second depuis 
le mois de décembre 18;:,1. Comme ces règlements ont produit les effets que l'on en auen 
dait, en introduisant l'ordre et la régularité dans les opérations pratiques, je crois eonve 
nable de les indiquer ici, afin que d'autres établissements puissent les adopter, s'il y n lieu. 

Rèylemen! pour l'orgcmisation du service des chefs d'exploitation el des centre-maitres. 

Ain. t 0'. A partir du 27 mars 181>2, quatre élèves, dont deux dt fa section de la 
seconde nnnéc et deux de ln section de la première année, exerceront' de semaine en 
semaine ln surveillance générnlc tic la culture cl des diverses branches r1uï s'y rattachent. 
A cet effet, les cieux premiers reçoivent le titre de chef d'exploitatiou, cl les deux autres 
celui de contre-maitre; chacun d'eux porte une ceinture spéciale, selon fa section à laquelle 
il appartient. 

Anr , 2. Ln création de cc service a pour oh jet l'inspection assidue de toutes les parties 
essentielles de l'établissement; les élùves qui eu sont chargés ont les attributions suivantes: 
A. Ils surveillent et règlent, en prcnunt la responsabilité de leurs actes, tous les travaux 

en cours d'exécution dans la ferme. 
B. l ls étudient sur le terrain les principaux faits relatifs i1 la culture et se Iamiliarisent 

avec les difficultés de l'économie rurale. 
C. lis se créent une mesure intellectuelle des surfaces, <les opérations des champs de 

drainage, des terrassements et de nivellement. 
D. Ils examinent et observent le jardin, les chevaux. le bétail :1 l'engraissement, la ber 

gerie, les érables, les caves, la laiterie. ln porcherie, les grani;cs, les fenils, les greniers, 
les réservoirs aux engrais, les citernes, les hnngurds cl les magasins aux graines, aux engrais 
et aux instruments. 
E. Ils tiennent une partie de la correspondance de l'école. 
F. Ils reçoivent les visiteurs et les accompagnent après les avoir invités à inscrire leur 

nom dans un registre spécial. 
G. Ils inscrivent les dates auxquelles se sont foi tes les expériences et les opérations de 

culture et déterminent la nature des travaux effectués. 
li. Ils assistent 11 Ioules les visites du médecin vétérinaire, annotent les ordonnances et 

observent l'ndministration des médicaments. 
J. Ils sont chargés de la distribution cl de la surveillance des instruments aratoires, 

des engrais, des graines et des diverses parties qui composent le harnachement des ani 
maux; ils sont responsables des objets cassés o_u égarés qui figurent à l'inventaire, de la 
remise it la bascule cl des divers magasins dont ils ont l'entière surveillance. 
J. Ils constatent les accidents, les dégàts et les répurntions qu'il pourrait y avoir i, foire. 
K. Ils formulent en leur nom ou au nom de ceux de leurs condisciples qui en manifes 

tent le désir par écrit, soit des plaintes, soit des propositions ou des vœux sur tout cc qui 
parait susceptible d'être amélioré ou perfectionné, non-seulement en ce qui concerne Ia 
culture, mais encore quant aux détails de l'institution, tels que l'ordre. la propreté, la 
discipline, les dortoirs, les classes, les salles, le réfectoire, la bibliothèque, l'enseigne 
ruent, etc. 

Anr. 5. Le service est obligatoire et sa durée est de huitjours. Les jeunes gens y pren 
nent part ü tour <le rôle, et de telle façon qu'un élève des provinces flamandes se trouve 
toujours, autant que foire se peut, avec un élève des provinces wallonnes. 
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Anr. 4. Les élèves de service sont relevés en partie tous les jeudis, de manière que 
ceux qui sont attachés à la surveillance et t, la direction des travaux puissent communi 
quer aux nouveaux venus une relation verbale de cc qu'ils ont fait, et les mettre ainsi au 
courant de leur gestion. 

Anr. t>. Le chef d'exploitation qui entre en fonction le dimanche est chargé de rédiger 
un rapport s'étendant fi toutes les opérations ou remarques faites pendant la semaine. 
A cet effet, les notes prises pendant la journée par ses condisciples de service lui sont 
remises avant le repas du soir, afin qu'il puisse, chaque jour, en donner lecture. Cette 
[eeture se foit en présence du professeur d'agriculture, du jardinier démonstrateur et des 
élèves ; clic donne lieu ensuite il une discussion gênéralc entre tous les auditeurs. Le 
rapport est alors signé par les chefs d'exploitation, puis transcrit dans un registre spécial 
avec les observations principales que la discussion a fait naître. 

Cette série de documents donne lieu à un cours supplémentaire d'agriculture et 
d'économie rurale, et constitue une histoire non interrompue de la tenue de l'exploitation. 

A11T. G. Toute observation bonne ou mauvaise, toute plainte faite, à tort ou ù raison, 
par celui qui est chargé de la rédaction des notes, ne peut ètre retranchée du rapport 
qu'il doit élaborcr , sans une autorisation préalable. 

A11T. 7. En temps de travaux pratiques, les élèves de la division inférieure sont soumis 
aux ordres des contre-maitres; ceux-ci, à leur tour, sont placés, comme tous les élèves en 
général, sous la direction des chefs d'exploitation. 

A11T. 8. Tout chef d'exploitation ou contre-maitre qui fait une fausse déclaration, soit 
par négligence, soit par malveillance, est passible d'une punition sèvère. 

Ain. 9. Les élèves attachés il cc service portent une ceinture pendant tout le temps que . 
dure leur gestion. Il leur est permis de sortir de l'enclos cl de visiter les campagnes, aussi 
longtemps que le besoin s'en fait sentir; mais, dans aucun cas, ils ne peuvent s'absenter 
des leçons ni des conférences agricoles ; ils ne peuvent non plus sortir du domaine 
annexé à linstitutiun, ni se rendre dans n'importe quelle maison de Berg-op-Zoom, sauf 
dans les cas d'urgence et lorsque leur mission les appelle chez les gens de métier inscrits 
comme ouvriers de l'établissement. 

Atu. 1 O. Le chef d'exploitation qui faillit ti ces devoirs est immédiatement révoqué de 
ses fonctions pour toute la durée de l'année scolaire, et reçoit une punition dont la sévérité 
correspond à l'importance du délit ou du fait répréhensible. 

Ain. 11. Les élèves qui, par leur conduite, leur zèle, leur aptitude et leur modération, 
se sont particulièrement distingués, soit comme chef d'exploitation, soit comme contre 
maître, restent, l'année suivante, en permanence avec liberté des études, et reçoivent, à 
cet effet, un titre spécial. 

Anr , 12. Pour tous les cas non prévus par les articles du présent règlement, qui est 
lu aux intéressés, il en est référé au directeur ou à son délégué. 

Règlement pour l'organisation dtt service intérieur et extérieur. 

Ain. 1er. Il est établi deux services journaliers, l'un extérieur, l'autre intérieur. Tous 
les élèves y prennent part ii tour de rôle. Le premier est destiné à desservir l'exploitation: 
battre en grange, préparer, botteler, pe::er et distribuer les rations des divers animaux de 
la Icrmc ; ü transporter, laver et hacher les tubercules et les racines pour les bêtes soumises 
i1 l'engraissement; en un mot, ù effectuer tous les travaux manuels que réclame l'intérieur 

· <le l'exploitation. Le second a pour objet le fauchage, le sapage, le bottelage et le trans 
port quotidien des Iounngcs à l'exploitation, ainsi que le charriage des récoltes et des 
cngrais , la conduite des attelages de chevaux, de bœufs, de vaches et d'ânes, et, enfin, 



[ No JO. ] ( !56 ) 

les labours à la charrue, le hersage et le roulage des terres en culture ou appartenant au 
champ de manœuvre. 

AnT. 2, Les élèves de service sont autorisés à s'absenter des études et à sortir de 
J'enclos aussi souvent fJUe le besoin de l'exploitation le demande; en cc cas, ils sont tenus 
de porter, selon qu'ils appartiennent aux cours de 1 •c, 2" ou 3° année, un cordon spécial 
qu'ils disposent en bandoulière et sans lequel ils ne peuvent sortir de l'enceinte réservée 
aux récréations. 
Le surveillant est chargé de la conservation de ces cordons. L'élève autorisé à le 

porter le demande en temps opportun et le lui remet chaque jour aussitôt que sa tache 
est terminée. 

AnT. :5. Le service dure deux jours. Lorsque un ou deux élèves sont attachés au nième 
service, ils sont remplacés de manière qu'il s'en trouve toujours un ou plusieurs ancien! 
pour mettre les nouveaux au courant du travail. 

Des registres nombreux, bien disposés et tenus avec régularité ont été consacrés aux 
divers points du service, tant pour les études théoriques que pour les travaux prati 
ques, la tenue des étables et écuries, l'exploitation du domaine, etc. Ces documents 
étant de nature à subir des additions on des modifications que l'expérience indiquera, je 
ne les ferai connaitre que dans mon rapport de l'année prochaine, tant pour l'école de 
Thourout que pour toutes les autres. 
Je ferai remarquer (Ju'11n point important reste en souffrance à l'école(•) de Thourout, 

c'est la tenue d'une comptabilité régulière: 1 ° pour la ferme; 2° pour l'institution. Il y 
aurait lieu d'examiner avec le directeur la possibilité de réaliser cette amélioration avec le 
personnel actuel: en cas d'impossibilité démontrée, il faudrait adopter telle mesure 9ue 
l'on jugerait nécessaire. 

l\f. le professeur Ledocte avait institué i1 l'école de Leuze, comme je l'ai dit dans mon 
rapport de l'année dernière, une série d'expériences agricoles d'un intérèt incontestable. 

Aussitôt après son arrivée à l'école de Berg op-Zoom, il s'est hâté de reprendre ces essais, 
Il est extrémcment désirable que M. Lcdocte trouve, dans sa nouvelle position, une 
stabilité qui lui permeuc d'appliquer son zèle et son esprit d'observation à les continuer 
et i1 les étendre. 

Voici l'indication des essais entrepris par 1\1. Ledocte d'après la note qu'il m'a remise' à 
cet égard. L'intérèt qu'ils présentent et la solliciuulc qu'ils témoignent pour l'instruction 
tics élèves et l'avancement de l'agriculture en général, vous engageront sans doute à les 
publier avec le présent rapport. 

E88Rll!i de enHore entrepris pnr le pl'ofc"iiseur et exécutés par les ilèwe• 
de l'école d'agrh:ulture de Berg-op-Zoom, 

ANr-,ÉE SCOLAIRE 1815 l-18li~. 

Essai A. luzerne. - Une variété. 

\ 

à la volée. ) 
Semailles en lignes au semoir. \ 

, en rectangles ou plantoir mécanique. \ 
Un champ situé à Berg-op-Zoom. 

(') Il a été remédié à cet Iaconrénient. 
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Cet essai est de date trop récente pour qu'on puisse en apprécier maintenant les résultats. 

La seule remarque à laquelle il donne lieu, c'est que les plantes semblent se trouver dans 
un él:'ll tic souffrance qui pourrait à l'avenir compromettre plus ou moins le succès de la 
récolte. La parcelle où la semai lie s'est fuite il ln volée est celle qui laisse le plus à désirer. 
Les sarclages y seront aussi plus coûteux qu'uilleurs , mais le surcroit de frais de main 
,r œuvre ne pourra ètre déterminé avec exactitude qu'après l'époque de la fauchaison. 

Essai B. Sainfoin. - Une variété à deux coupes. 

Les terrains annexés à l'établissement de Berg-op-Zoom manquent complètement de 
l'elèrucnt calcaire, et présentent presque toujours, durant la période hivernale , l'inconvé 
vient d'une trop grande humidité. Ils 11c conviennent donc pus aussi bien i, la formation 
des sainfoinières que ceux du Furncs-Ambacht cl des provinces de Liége , de Namur et de 
Hainaut. En se livrant à des essais s111· la culture du sainfoin, on a eu par conséquent beau 
coup moins en nie d'introduire cette plante fourragère clans les Flnndrcs , où elle est 
entièrement inconnue, que de foire connaitre aux élèves ses caractères agricoles, ainsi que 
les divers procédés à l'aide desquels on parvient ü en augmenter le rendement et à réduire 
les dépenses qu'exige sa production. 

L'expérience a été exécutée sur un terrain d'une nature homogène, traité préalable 
ment avec de la chaux et du plàtre. Ce champ a été emblavé le même jour par trois modes 
de semis différents : à la volée, "" semoir et ,m 1Jltmloir mécanique. Peu de temps après 
la levée heureuse des plnnies , une distinction qui devint de plus en plus manifeste se fil 
remarquer en faveur de la plantation eu lignes, exécutée au semoir et surtout il l'avantage 
de celle disposée en planches rectnngulaircs. 

Le 14 août, six élèves de la section du cours inférieur ont procédé tl la fauchaison tic 
ln première coupe et l'ont pesée à l'étal vert('). 

Les chiffres suivants indiquent quel a été le rendement par hectare : 

DIHf.RE.'iCE. 
Sernaille à la volée 

I<l. 
Id. 

en ligne 
en rectangles au plantoir mécanique 

kil. 6,8~0 
id. 12,279 
id. 19,65?> 

" 
ti,42!} 

1~,78~ 

L! s résultats sont, comme on le voit, très-remarquables et rendent très-sensibles les 
avantages que présentent les semis en lignes de l'esparcette. Ils méritent d'autant plus <le 
fixer l'auention <jUC, jusqu'ici, l'on s'était généralement refusé tl croire que les légumineuses 
fourragères pussent jamais être cultivées en ra) ons avec fruit. 

L'année prochaine on pourra sans doute tirer de cet essai des déductions plus concluantes 
encore, car l'espace qui existe aujourd'hui entre les bouquets de plantes semées au plan 
mir sera alors couvert, par suite du développement <1uc le tallage fera acquérir aux tiges. 

Après avoir indiqué cc qui concerne la production proprement dite, il n'est pas ruoius 
utile d'établir le compte des dépenses qu'a exigées l'application de chaque mode de semis. 
Voici le calcul par hectare: 

(1) Le mauvais temps ayant retardé l'époque de la récolte, il o été impossible de faner l'herbe à cause des 
Y~C3hCC5, 
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\ Une demi-journée de semeur, a fr. f.t,"() la journée, fr. 
( Enserneneemeut. / Graines _employée;; : i IO kilogrammes, à 70 francs Ies 

â la volée •.•. · tOO kilogrammes (1) ••••••••••••••••••••••••••• 

j Menues cultures. ! Deux sarclages â la main : SO journées, a 75 cent• ..• 
77 00 

60 00 

Semailles· 

TOTAL, ••••••••• : ••••. fr. 157 7!; 

, \ 8 journée; à 75 cenu cl une à t Iranc fr. 

/ Ensemencement. / Grninr.; employées: 40 kilogrammes, à 70 francs les 
t 1 \ WU k.iloi;rnmmes .....•......•......•........ 

1 en ree nng ~s ) 
· au. pl~ntoir ;' ) Un snrelege à la main près des plantes: 8 journées, 

mecanup1c. . ù 7!; cent• ...........•.................... • .. 

llcnuc~ cultures. Quatre sarclages et binages du champ, en long et en 
travers au rayonneur-sarclo-biueur : 8 journées, 
à t franc .............•...•...•....•........• 

49 00 

15 00 

6 (1(1 

Tont fr. 7ti 00 

7 Oil 

28 (If) 

G 00 

8 00 

TOTAL ••••••••••••••.• fr. 49 00 

Les calculs qui précédent indiquent combien est grande l'économie que produisent, <lès 
la première année, dans ln formation d'une sninfoinière , l'emploi du semoir et surtout 
celui du plantoir mécanique. lis viennent d'ailleurs confirmer les résultats des expériences 
tentées en Condroz en 1846 cl ù l'école de Leuze en 1850. 

En résumé, on peul dire que les cultures en lignes, en carrés , en quinconces ou en 
rectangles sont appelées ï1 résoudre, dans une certaine mesure, ces trois grandes difficultés 
de l'agronomie moderne : Entretien du sol tlans un éuü de richesse el de propreté conue 
noble, augmentation de la production, et diminution des [ruis de culture. 

Essai C. Féveroles. - Deux tJllriétés. 

Semailles 

\ 

Fèves de marais. 
i, la volée 

Ill. de cheval. 

. { Fèves de marais. au plantoir à repiquer 
le colza f). Id. de cheval. 

en lignes 

. . i dans tontes Ies deux raies ou sil- 

\ 

a la mam J Jons tracés par la charrue. 

\ 

Fèves de marais. 
au semoir 

Id. de cheval. 

{ Fèves de marais. 

l Id. de eheral. 

Un champ· 
situé à 

Berg-op-Zoom. 

(1) Un hectare de sainfoin à la volée exige de 100 à 120 kilogrammes de graine par hectare, et celle-ci se vend 
de 60 à 80 francs les 100 kilogrammes. 

(2) Les fèves soul ordinairement confiées au sol dans les Flandres avec le plantoir à main dont on se sert pom· 
repiquer le colza. Cette méthode présente plusieurs inconvénients graves ; clic est lente, dispendieuse, pr6j u 
cliciable à la germination et peu profitable à la végétation. 
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Le ehamp où a été effectué cet essai était composé d'une terre un peu sèche et lêgèl'c 
ment tenace. 

Depuis la première croissance des féveroles jusqu'au commencement de la floraison, il 
a toujours été facile de reconnaitre que les surfaces réservées a lu culture en ligues don 
nnient des plantes plus vigoureuses. Plus tard l'aspect seul des récoltes a suffi pour 
constater la supériorité de la charrue cl principalement du semoir dans l'exécution des 
semis. Les tiges en lignes. mieux aérées par l'effet des allées, ont cons1111n111en1 été plus 
tortes ; les gousses qui les f,::lrnis~aicnt étaient aussi en pins granit 110111b1·c , plus grosses. 
plus longues et mieux remplies. 
En attendant que la balance se prononce et traduise ces résultats en chiffres, il est 

permis d'évaluer à plus d'un q uart l'augmentation que subira le rendement des grains des 
parcelles de terre semées en lignes. Outre que la récolte de cc dernier loi est toujours 
moins exposée aux influences contraires des temps et aux ravages <les insectes, elle a 
encore pour avantage de rendre les sarclages , les binages et les buttages i1 la lois moins 
onéreux et. plus parfaits. 

Essai D. Carnttes. - Qttcltr-e variétés : Jau ne longue à collet vcrt , blanche i, collet ,·cri, 
rouge d c Flandre. rouge dAlréringhnm. 

Quatre ehamps , situés a Berg-op-Zoom , ont été consacrés ù la culture de ce, raciurs. 

CnAMP ~• 1. ÎRRR& Oil COLZA, - CULTURI uimo~h. 

S 
.11 ~ il la volée (deux variétés) sur déchaumage après la récolte du colza, 

crnm es 1. . .. ) . d 1 1 ) en 1gncs (quatre vanetes au pruitcrups ans c Cù zu t' . 

Toutes les enroues indistinctement sont actuellement d'une belle venue cl promettent 
une belle récolte. 

Le seul fait qui puisse ètre constaté jusqu'ici, c'est que les menues cultures ù donner 
aux lots de terre semés à la volée entrainent une main-d'œuvrc plus eonsidèrablo que 
les autres. 

C11u:1r 11• 2. - Cu1.Tun11 rn1:<c1rul!. 

Semailles l à la volée (quatre variétés). en lignes au semoir ( quatre variétés). 
en rectangles au plantoir mécanique ( If variétés). 

Celte expérience a été faite dans une terre appartenant au jardin de récole. 

CnaiP ::1• ~. - CULTURE PRt~.;1rALE. 

S .11 'l à la volée. } U ... ema1 es . . . ne vanete. en rectangles au plantoir mecanrque. 

(l} Les opérations auxquelles on a eu recours pour effectuer cc nouveau mo.lc de semis se résument comme 
suit: 

Dans l'automne do 1851) la partie du champ destiné à la culture des racines fut plantée de colza en rayons 
distants les nus des autres de 4:i centimètres. 

Après la reprise des plants, on pratique dans les allées plusieurs sarclages, binages es buuages à la houe 
multiple, Au printemps suivant, un nouveau buttage fut donné à ln terre, et les sillons tracés par le sec ù double 
versoir reçurent les graines de carottes. 
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Cno1P N° 4. - TERRI! DEI.IN, - CULTURE ~iRODl!E, 

Semailles l à ln volée ( quatre variétés). 
en lignes 'quatre variétés). 
en rectangles (quatre variétés). 

tes remarques que l'on peut présenter jusqu'à présent m1 sujet des trois essais <111i 
précèdent. peuvent ètre résumées dans les termes suivants : 

Les variétés de enroues jaunes et blanches, toutes deux ù collet vert, ont poussé avec 
plus de vigueur et d'une manière plus régulière que les autres. Elles donneront, propor 
tion gardée, un rendement plus considérable en racines et en fanes. 
tes plantes adventices se sont propagées en si grande quantité sur le champ de lin, 

après l'enlèvement de cc produit, qu'il fut impossible d'y distinguer les variétés Je• 
rarotres rouge et d' Altéringham; clics furent labourées à la charrue. Les deux autres 
Yariétés ont pu être conservées il cause de l'ampleur de leurs organes herbacés. 

Les racines semées i1 la volée sont plus drues et d'une plus belle venue fJllC celles semées 
en lignes et en planches rectangulaires. On peut attribuer ici l'insuccès des procédés pcr 
fcctionnés ù plusieurs couses particulières. Le ravngc des insectes a d'abord contribué au 
dépérissement et il l'affaiblissement des plantes; une maladie qui déterminait une crispation 
des organes foliacés est venue ensuite augmenter le malaise de ln végétation. 

L'apparition soudaine Lie ces deux fléaux, observée sur les variétés de enroues rouges et 
d'Alléringlwm , semées en rayons dans les champs n°• 2 cl 3, peut être attribuée aux 
sarclages et aux binnges , qui ont été exécutés il de trop courts intervalles, et cela pom 
favoriser l'instruction pratique des élèves. 

Si . dans ces essais, la scmnillc ù la volée a prévalu sur les autres semis exécutés <l' après 
des méthodes récentes qui offrent presque toujours plus de ganrntics, die nécessite, par 
contre , plus de travaux, plus de soins et partant plus de dépenses. 

Essai E. - Choix des variétés de plantes, 

Cette expérience, tentée dans le jardin de l'institution, a pour objet de faire apprécier 
les meilleures variétés de p Jantes usuelles, telles que caroues , navets, tabac, et environ 
quatre cents piaules potagères. Il ne sera possible d'en connaitre les résultats que vers ln 
fin de l'automne. 

Essai F. - Sarrasin-colza. - Une variété. 

Une série de travnux pratiques effectués dans un champ affecté ü cet usage, 11 eu pour 
hut : 1° d'exercer les jeunes gens de l'école au maniement des semoirs ; 2° de leur foire 
connaitre la quantité de semence qu'il convient de distribuer le long des lignes; 3° de leur 
indiquer enfin la surface interligne qu'il convient d'adopter pour chaque espèce de 
plantes. A cet effet, les élèves ont répandu provisoirement dans le sol des graines de colza 
et de snrrasin . à des doses plus ou moins fortes et en rayons diversement espacés. Ils ont 
pu s'habituer ainsi an maniement de ln houe multiple, du rayonncur-surclo-bineur 
(machine récemment inventée il l'école de Berg-op-Zoom), cl de plusieurs autres instru 
ments de sarclage , de binage et de buttage. 

Ces épreuves pratiques, établies dans une direction toute spécinle , ont permis, en 
outre, de constater cc fait que, contrairement à l'opinion généralement reçue dans les 
campngnes, le semoir peut être appliqué avec avantage aux semis de sarrasin. S'il fallait 
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s'en rapporter aux observations recueillies ii Berg-op-Zoom , l'écartement des lignes , pou,· 
le sarrasin. devrait ètre de SS à 4a centimètres. 

Essai G. - Chicarée. -- Une carlété, 

La chicorée est très-peu eultivée dans la Flandre occidentale. A Thourout et dans ln 
région nord de celle province , ceue précieuse racine, qui donne au cultivateur des 
bénéfices si considérables dans certaines localirés , est eomplétcmcnt inconnue. Aussi n'y 
connait-on nullement ses enraetèrcs agricoles. 

Une rr1mn11uc qui a été foi te dans le Hainaut et dans le voisinage tic Namur, c'est qu'en 
procédant aux semis de chicorée de bonne heure au printemps, cl en employant pour cette 
opération <le la semence nouvellement récoltée, on expose une grande pari ie des plantes 
i1' monter i1 graines la même année. Cette observation méritait à plus <l'un titre d'être 
confirmée; l'école de Thourout a réalisé l'expérience nécessaire il cet effet. 

Le mode de semis le plus en usage en Ilelgiquc , dans la production des ehicorécs , est 
celui qui se pratique à la volée. Dans le doute sur la question Lie savoir si les semis en 
lignes ou <·11 rectangles ne soul point préférables à toute autre méthode, sous le triple 
point de vue du rendemcnt , de l'économie de main-rl'œuvre et de ln propreté du sol, il a 
fallu aussi chercher i, résoudre ce problème par voie d'expérimentation. Les mêmes diffi 
cultés s'étant naturellement présentées relativement à la surface qu'exige chaque plante 
pour prospérer, c'est encore aux données expérimentales <p1'011t dù ètre cmpruntècs ll'~ 
règles ù suivre pour l'écartement des lignes. Voici d'ailleurs comment a été dirigée 
l'opération : 

Nature des semailles l ù la volée. 
. en lignes au semoir, 

en rectangles nu plantoir mécanique. 

La terre destinée à recevoir les chicorées fut divisée en deux zones. Chacune de ces 
zones fut traitée de la mème manière, à l'exception, toutefois, CJUC, dnns la première, la 
scmaillc se fil le 3 avril, au moyen de graines récoltées la mémo an née, tandis que, dans 
la seconde, on ne pratiqua l'ensemencement que le 10 juin, avec des graines récoltéos 
Ir, is années auparavant, 

Les plantes furent sépnrées entre clics, tians les lignes, par un espace de om,~~, Om,50 
et Ü"',5a. La largeur des allées fut portée depuis 0'\/i-0 jusqu'à 0'",52. 

A leur sortie de terre, et pendant les premières sen.aines de la végctntion, les chicorées 
se présentaient partout sous une magnifique apparence; mais au mois de juillet, une bonne 
moitié des plantes provenant <les semis précoces cl des graines récentes porta des graines, 
tandis c1ue les racines issues des vieilles graines, semées il une {poque plus reculée, ne 
montrèrent aucune disposition à s'élever pour créer des organes reproducteurs. 
Quant à ce qui concerne la quantité et le développement des produits, il n'y a pas lien, 

non-seulement de prévoir à quel chiffre s'élèvera la différence du rendement, mois encore 
de désigner le moue de semis dont ln pratique tirera le meilleur parti. Les pesées, ù 
l'époque de la récolte, pourront seules lever cette incertitude. 

Essai 11. - Betterticcs. - Quatre variétés. 

Quatre questions importantes demandent à ètre vidées, relativement à ln production des 
betteraves. Elles peuvent être posées en ces termes : Quelle est la meilleure variété de 
bcueravc pour l'engraissement du bétail ? Quel est le mode de semis et de culture le plus 

56 



( 14~ ) 

u\·:1111age11~·1 Quel est l'emplneemeut il donner ü chaque plante? Quel est l'engrais artifleiel 
qui favorise le plus l'nceroi-semcnt des betteraves dans la culture ordinaire <le ces racines? 

Les essais entrepris ù Bcrl{·ùp-Zoorn, eu , ue de résoudre ces différents problèmes, ont 
été dirigés de telle sorte, qu'il Iût possible d'urr] ver ü 1111 prompt !'l complet résultnt. Ainsi, 
ou a procédé i1 la fois sur di-ux champ, d'1\p1·c11\'Cs, dont l'1111 choisi prè:-; de l'institution et 
l'autre situé eu pleine campngne, ufin d'avoir certains points de comparaison, circonstance 
essentielle dans la pratique. 

Les semis out éré effectués, de pari cl d'autre, d'après quatre systèmes différents : 
Jv à la volèe: 2·· en ligne~ ü la main et au rayonneur <lu pays; 5·• en lignes uu semoir; 
4° en rectangles au plantoir mécanique. 

Chaque champ a donc été divisé en quatre parcelles, cl chacune de ces parcelles a été 
semée de betteraves appartenant aux quatre variétés suivantes : a, rouge ordinaire ou 
ehnmpètre ; b, poussoires ou longues; c, jaune i:,lohe; d, blanche de Silésie. Les lignes ont 
été diversement écartées ; enfin, ln plupart des plantes ont reçu divers sortes d'engrais 
naturels C'l ariiflcicls. 

Un fait sur lequel il importe de fixer l'attention avant d'aller plus loin. c'est que lu 
betterave est générulemcut peu cultivée dans les Flandres. Elle y croit cependant <l'une 
manière régulière, cl pourrait y acquérir une haute valeur, si l'on parvenait à inculquer 
dans l'esprit des cultivuu-urs l'idée d'adopter le molle d'nlimontution qui a été pratiqué celle 
année à l'école de Thourout. Donner de l'extension ü la culture de celle plante; cc serait 
non-seulement augmenter ü peu de frais ln quantité cl la richesse des engrais de basse 
cour, mais encore purger les terres lies 1111111,uiscs piaules qui envahissent les récoltes et 
prédisposer favorablement le sol ü la production des céréales cl <les végétaux oléagineux. 
Cc serait, en un mot, nccroüre les ressources des producteurs. 

La méthode de semis le plus en usage dans les Flandres est celle qui consiste ù répandre 
la graine à la volée. Malgré les inconvénients attachés ü cc système défectueux, le ren 
rlemcnt des betteraves est encore fort élevé. A Thourout, la production moyenne d'un 
hectare peut ètre évaluée, année commune, de 50 i1 4t> mille kilogrammes. A l'aide de 
soins et d'une culture rationuellc, cc rendement pourrait ètrc porté au chiffre de /~O à 
6;j mille kilogrammes ~1 l'hectare. 

Dans les essais dont il a été question plus haut, la végétation se montre vigoureuse sur 
les deux champs d'épreuve. De part cl d'autre, les plantes ont un bel aspect et prorueucnt 
une bonne récolte. On peut <lire, toutefois, eo111111e remarque particulière, que ln bette 
rave de Silésie semble destinée ü donner des produits supérieurs aux autres, et que les 
semis qui ont été faits â !a main cl au m(lycn du semoir se laissent devancer de beaucoup 
par les semis effectués ,1u plantoir mécanique. D'après les indices que parait fournir la 
situation actuelle des récoltes, il est permis d'évaluer i1 11> ou â 20 mille kilogrammes la 
quantité que l'on obtiendra en plus par hectare il l'aide du dernier tic ces systèmes. A cc 
compte, cl en portant seulement .'1 12 francs la valeur des mille kilogrammes de belle 
raves , crue augmentation de produit correspondrait :1 une somme de J 80 francs par 
hectare. Mais il serait inopportun de tirer maintenant ln moindre déduction : les résultats 
qui seront constatés â l'époque de la récolte peuvent seuls fournir les données nécessaires 
i1 des calculs précis et â une appréciation exacte. 

Les observations qui viennent dètre signalées ne concernent, comme on n pu le voir, 
que les essais exécutés sur les terres appartenant i1 l'école d'rigriculturc. Il sera uulc main 
tenant de parler des épreuves tentées en dehors 1'.e l'établissement. 

Ces expériences sont au nombre de deux; l'une n été exécutée chez i\I. de Ilaussy, pro 
priérairc i1 'fhourout; l'autre a eu lieu cl.ez )J. le die, a lier Pccrs, ù Oostcunip. La pre 
mière, commencée sous l'influence de conditions défavorables, a compléter rnt avorté. 
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L'imperfection des labours auxquels avait été soumis le terrain, la culture en billons, la 
grande proportion de fumier laissé il la surface du sol, tout cela a empêché la marche du 
semoir et du plantoir mécanique. La mauvaise qualité de la graine étant venue, d'ailleurs, 
se joindre aux autres causes d'insuccès, la levée des plantes fut irrégulière Cl le champ 
resta clair-semé. 
Quant à l'essai effectué à Oostcamp, il promet d'être fructueux en enseignements. Il est 

facile dt'·jà d'apercevoir une différence très-sensible en faveur des phmtcs disposées en 
rectangle. Naturellement encouragé par cc succès remarquable, M. Peers s'est empressé 
de mettre de nouveau à la disposition de l'école cl des élèves un champ, qui est aujour 
d'hui couvert de nuabugns. 

Essai sur la méthode de transplantation des betteraves en couches, d'après la méthode de 
l't/. K0Ec11L1:.. 

D'après les indications de l\f. le comte de Gasparin, la méthode de trnnsplantation de 
J\J. Koechlin aurait pom· résulrat tic doubler et même de tripler le rendement des récoltes 
de betteraves. En présence d'nffirrnntions si positives, il 1·tait indispensable que les élèves 
de l'école d'agriculture s'assurassent par eux-mêmes de la valeur du système recommandé. 

Déjà en 181>0 cl en 18;51, on avait cherché, ii l'école d'agriculture de Leuze, ainsi que 
chez M. le baron de Mooreghrm, près de Renaix, ;1 déterminer, par l'cxpérieuee, les 
avantages du procédé Koechlin. Les essais qui lurent entrepris i, cette époque démon 
trèrent à l'évidence la possibilité d'augmenter, par la transplantation, le poids des pro 
duits pour une surface donnée , mais i1 côté de cc résultat Iavorublc, ils mirent au jour un 
inconvénient grave : une propension des racines i1 monter à graines, lorsqu'on les sème 
préalablement en couches ou en pépinières. 
Dans le but de recueillir de nouvelles observations, cl afin de voir si l'on ne parviendrait 

pas à lever l'obstacle dont i\ s'agit, de nouvelles expériences furent instituées ;1 Berg-op 
Zoom. Celle fois on varia la méthode, tout en suivant les prescriptions indiquées par 
l'auteur. 

Ainsi, au lieu Lie semer en couche en février cl de repiquer en avril, comme cela se 
fit les années précédentes, chacune de ces opérations fut retardée d'un mois; d'autre 
part, les graines nouvellement récoltées furent remplacées par des semences recueillies 
depuis quatre années. On croyait. par ces moyens, pouvoir combattre la tendance des 
plantes à produire des tiges; mais cet espoir ne devait point se réaliser _ Outre que les 
racines repiquées porteront encore des graines celle année. la récolte ne sera guère plus 
riche ni plus avancée que les récoltes voisines, obtenues 11 l'aide des semis en place. 

Essai sur la transplantation de« betterates en seconde récolte. 

Avant d'abandonner la culture des betteraves pnr repiquage, il ne sera pas inutile de 
parler d'un au Ire mode de transplantation qui a été essayé comme culture dérobée, d'après 
les indications fournies par M. le directeur de l'école d'agriculture. Le rendement que 
l'on obtient par celle méthode s'élève jusqu'à 2;j mille kilogrammes de racines par hectare : 
c'est le chiffre qu'on a obtenu, en 1851, à Berg-op-Zoom. On remarquera que le procédé 
dont il s'agit ne semble réussir r111e dans les terres lrgêr<·s et sablonucnscs, où la repris!' 
des plantes s'effectue facilement. 

Cette pratique serait inccutcstablcu.ent avantageuse aux cultivateurs des Flandres, $Ï 
l'observation n'uvait constaté qu'elle présente, dans son application, certains ineonvénients. 
La production des beueravcs en seconde récolte, pal" voie de transplantation, donne mal- 
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heureusement des racines courtes, très-chevelues, diffleiles ù laver et d'une conservation 
peu assurée. :Halgré cet obstacle, il y aurait pourtant encore avantage, dans beaucoup de 
circonstances, ù substituer les betteraves repiquées aux navets de jachère, si les faits 
viennent eonûrmer plus complètement les résulmts obtenus jusqu'à cc jour. 

Essai I. - Rutabagas. - (hie variét«. 

Quatre parcelles de terre, semées nu plantoir méeanique , présentent actuellement des 
végétaux d'une belle cl forte croissance. Malhcnrrusemcnl, les insectes se sont portés sur 
deux de ces parcelles et ont ravngé une partie des rutabagas ensemencés. Les deux autres 
parties ont été tout ù fait exemptes de ces hôtes malfaisants. 

Un grand nombre lie champs de 1·utahagn~ ont été successivement ensemencés cl cul 
tivés à Oostcnrnp, dans le domaine de M. Perrs. Ces épreuves comparatives, exécutées en 
partie à ln volée, cI1 partie c1I rre1an5lcs au plantoir mécanique, paraissent devoir être 
eoucluamcs pour prouH!I' de nouveau la supériorité marquante du nouveau système. Les 
semis en planches rectangulaires ont permis de réaliser ici, comme ailleurs, une économie 
notable de main-d'œuvrc. Les pesées qui seront faites ultérieurement indiqueront, du reste, 
le mérite relatif de chaque mode de culture. 

Essai .J. - Draùw9e. 

Une prairie, un enclos plunté d'arbres ii fruits el un jardin très-humide et d'une conte 
nance de ·I hectare 3/• arcs, ont été drainés, :m mois de décembre 18?>1, par les élèves 
de l'école, qui ont suivi toutes les n:•glrs prescrites dans le traité sur la matière publié 
dans ln Bibliothèque rurale. 

Les parties assainies sont formées d'une couche superficielle <le terre sablonneuse et 
légère et d'un sous-sol. tnnrot formé de sable, tnntôt cl'argilc douce ou d'argile très-coriace, 
très-adhérente aux instruments. Pendant le cours de l'exécution du drainage, on a ren 
contré du grès, du tuffeau et du sable niouvnnt, qui ont contribué à rendre les travaux 
plus lents et, par eonséquent. plus onéreux. Malgré ces difficultés, les frais occasionnés 
par l'assèchement complet du terrain n'ont pas dépassé 220 francs l'hectare, et les résul 
tats de l'opération annuncent un plein succès. 
Voici, du reste, des données qui serviront ù établir la valeur Cl l'opportunité de ces 

essais : 
1 ° L'enclos, qui avait toujours été cultivé en billons, a pu être labouré à plat au prin 

temps, et le sol, dont l'accès élnit intercepté aux animaux chaque année à l'époque des 
pluies, se trouve aujourd'hui ù l'abri de toute humidité surabondante; 
2° Le drain collecteur accuse toujours ln présence des pluies continues ou des fortes 

pluies d'orages après u;1 intervalle de quarante-huit heures; 
3° Les puits ù ciel ouvert, creusés dans le sol :iv.1IIL le drainage, se remplissaient d'eau 

aux deux tiers de leur hauteur. Quelques jours après le pincement des drains, l'eau de la 
parcelle assainie avait déjà disparu, tandis que celle renfermée dons les puits du terrain 
non asséché n'avait point dinugé tic nivcau ; 
/~• Ln quantité d'eau déversée par le drain collecteur n cté consulérahle depuis le mois 

de février. époque ù laquelle les travaux 0111 été terminés; 
;)
0 Lorsqu'il survient une longue sécheresse, le courant tarit; après une averse forte et 

un peu persistante , il donne environ 40 litres d'eau très-limpide p,1r minute l'). La 

(1) Des observations sont fuites tous les jours à l'école sur le drainage. Après l'expiration de l'année courante, 
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quantité d'eau maximum obtenue a été de 67 litres par minute, ou 4;020 litres pnr heure 
et 96,480 litres par jour. Nul doute que dans un avenir pcn éloigné on nt' trouve souvent 
l'occasion d'appliquer avantageusement les eaux de dramugc ù l'industrie agricole. C'es: 
ainsi qu'on peut augmenter le lit 011 le courant d'un ruisseau trop farble ou exposé à taru , 
C'est encore par cc moyen qu'on parviendra souvent à alimenter les fermes ot1 il n'y a nt 
étang, m eau de puits, ni eau de fontaine pour abreuver le hetail , qu'on pourra créer de, 
réservoirs propres à l'irrignuon des prames ou des pâtures d'une nature trop sèehe, 
qu'on obtiendra enfin une force motrice su ccpublc d'ctrc apphquée gratuitement nu\ 
tarares, hache-racines, haehe-parllc, barattes, rnaelunes à battre le grain, etc. 

Un autre essai de drainage, non moins fructueux que le précédent, a été effectué par les 
élèves de l'école d'agriculture de Berg-op-Zoom, dans les ter 1-.11ns marécageux et toui beux 
du château de W ynendacl. 

Esuu K. sur l'action des eng1 a1~ 

. Chaux. 
{ Chlorhydrate d'arnmornaque. 

Sulfate d'arnmoruaque. 
Engrais économique de Gosselies (alcalrs). 
Plàtrc (') . 
Sulfate de fer ('). 

l carbonate de chaux. 
Calcaire . . phosphate de chaux 

nitrate de soude . . 
carbonate de chaux. 
phosphate de chaux 
eau de mer .... 

Calcaire . • I provenant de 1.i Pa1111c 

Purin de citerne. 
Purin de citerne avec addition de tourteaux de colza. 
Cofix t3). 
Albumine végétale. - Écume de sucrerie (4). 

l
- Phosphate de chaux. 

Sur-phosphate de chaux. 
Sur-phosphate de chaux, azoté (4). Gand. 

\ Résidus animaux provenant d'une fabrique de colle-forte. Bruxelles. 
\ Déchets ou mares d'unimaux morts ~4) 

,1 sera poss1hle de fournir une serre de documents mtcressants pn1 rapport à la quantile <l'eau lornbce sui la 
surface dt arnce et celle qm s'est écoulce au drain collecteur. 

(1) Le plâtre est usuellement employé dans les ccunes , le, etablcs, la bcrgcne , et la fosse à fumier Cette 
substance servait antérreuremcnt à lhcr l'amrnouuquc dans les citernes ii purm, mais l'expéner.ce n'a pas 
tarde à faire reconnaitre que ce mode d'emploi présente certams mcouveruents Une partie du plâtre uuhse 
se dépose bicnlot ou fond de la citerne, où 1I finit par former une croûte dure, une espèce de ciment désor mais 
sans acuon Le Iurrmcr est ensuite obligé de brasser trcs souvent toute ln masse du punn afin d'avorr 1111 

mélange murne, un tout homogène. Celle seconde difficulté, conjomtcrru nt m cc la première, a fait accorder 
la preférenee au sulfate de Ier , 

l2) Le sulfata da fer sert à condenser I'ammomaque <1u1 s'exhale de, citernes à purm de l'établissement de 
llerg-op-Zoom. 
l') Cet engrais a été p!Crticulièremcnt ernploye sur les plantes-racrucs. 
(') Celle substance sera utlhsée à Berg-op-Zoom dans le courant de l'année t81:l2-a5. 

57 
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Cendres de Hollande. 
Guano. 
Eau ammoniacale. - Usine à gaz. 
Zoofime (1). 
Tourteaux de graines oléagiueuses. 
Noir nnirnul t-). 
Cendres de plantes marines('). 

Ces engrais ont été appliqués : 

t" Sur des sols de différentes natures (légérerncm tenaces, sablonneux, légers, secs et 
humides); 

':l" A des doses différentes; 
3° Pendant le courant du printemps et de l'été, 
/~• Sur des prairies pérennes et artificielles, sur des pelouses, sur des champs de 

trèfle, d'avoine, de plantes-racines et sur un champ de lin dans lequel ont été semées des 
enroues en récolte dérobée. 
Parmi ces substances, il en est dont l'action est déjà marquante. A l'école de Berg-op 

Zoom, comme li l'école de Leuze, les engrais fortement azotés, et surtout ceux dont 
l'assimilation s'opère facilement, ont procuré ln plus grande somme d'effets sur la 
végétation. 

Les sels ammoniacaux et le guano ont exercé une influence presque instantanée et il 
peu près générale sur toutes les plantes et dans tous les terrains soumis aux expériences. 

Les végétaux oléifères (colza) cl à racines alimentaires (betteraves, navets, ruta 
bagas, ctc.), ont principalement profité de l'emploi du eoflx , qui leur a été confié en partie 
au moyen du plantoir mécanique. Cette substance de nutrition renferme des matières 
azotées solubles, des phosphates et des carbonates à base de potasse, de soude, de chaux 
et de magnésie. 
Dans les essais en plein champ, le plâtre n'a agi jusqu'ici que sur le sainfoin. 
L'engrais économique de Gosselies (alcalis) ne semble pas produire d'effet. Cependant, 

quand il est associé avec du noir animal, il augmente le développement des plantes dans 
des proportions plus sensibles qur. le noir animal et le eofix appliqués isolément. 
hien <le tel , du reste, que les engrais complexes, que le mélange, l'association des 

divers éléments à la fois nécessaires à l'accroissement normal des végétaux. Il ne sera guère 
possible, en agriculture, de retirer un bien grand fruit des substances d'une composition 
simple, tant que l'analyse du terrain, sur lequel on veut en foire usage, ne précède leur 
application. 

Les déchets de fabriques de colle-forte agissent peu jusqu'à présent, relativement à 
d'au Ires engrais et eu égard à leur prix de revient; mais on ne doit pas perdre de vue que 
cet engrais est d'une décomposition plus ou moins lente et que son action se manifeste 
encore assez sensiblement sur les produits récoltés l'année après son application. 
Les conséquences et les déductions que l'on pourra tirer de ces essais seront naturelle 

ment plus nombreuses et plus concluantes lorsque les récoltes, arrivées nu terme de leur 
maturité, seront soumises à la bascule. 

(1) Celle substance sera utilisée à Berg-op-Zoom dons le courant de l'année 18~2-mt 
(2) Cette matière servira surtout aux défrichements des landes et des terrains boisés en mélange avec le guano. 
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Culture ordinaire l 
Essai L - Plantes diterses. 

du tabac (quatre variétés), 
. .. . . { i, l'eau. du lm (deux variétés) ron1$SU"C 

' 
0 au champ. 

des pommes de terre, en me de gnrnnti r cette solanèe de la maladie. 

On ne pourra connaitre les résultats de ces essais que dan~ lrs rleruiers mois de l'année .• 

Essai M. - Destruction ch, chardon. 

Un agriculteur de la province de Liége , M. Renier d'Andrimont , ayant reconnu la 
possibilité de détruire le chardon par l'emploi de l'acide sulfurique, a proposé la générali 
sation de sa découverte. Les expériences qui ont été foi tes :1 l'école de Berg-op-Zoom, 
dans le but de déterminer la valeur de la méthode reconunnndée , onl constaté, en effet, 
que l'acide sulfurique déposé en petites gouuelcues sur le cœur ou le collet de la plante. 
occasionne le dépérissement presque instantané de la partie mise en eontaet avec lu 
liqueur corrosive. Il reste seulement à savoir si le corps du végétal éprouve par là une 
lésion interne assez profonde dans toutes ses parties pour se désorganiser et pour étre mis 
hors d'état tic pousser de nouvelles tiges. 

L'expérience est trop récente pour qu'on ne conserve plus de doute :'1 cet égard. En 
attendant qu'elle se soit prononcée d'une manière plus positive , 011 peut dire que la 
méthode Renier est peu expéditive. 

Essai N. - Sur le foitage. 

Les observations commencées le 27 mars 1802, sur la quantité et la qualité des produits 
fournis par les vaches laitières de la ferme annexée i1 l'école, permettront, à l'expiration 
de l'année, c'est-à-dire au mois de mors 18:53, de foire connaitre. avec une certaine pré 
vision , non-seulement Jcs meilleures bêtes de l'étable, mais encore les races auxquelles 
il convient d'accorder la préférence pour la production du lait. Les races hollandaise, 
anglaise, ardennaise et flarnandc , sont représentées à l'étable, 1antôt par un, tantôt par 
plusieurs sujets. Tous ces animaux sont placés dans les mêmes conditions; ils sont abrités 
sous le même toit , et ,i l'exception des hères de travail, qui reçoivent une nourriture plus 
tonique et plus substantielle , ils sont soumis au même régime alimentaire, aux mêmes 
soins hygiéniques. 

Les annotations faites de trois en trois jours permettront aussi de déterminer la pro 
portion et la valeur du lait fourni par les quarres bèics qui sont employées aux trayaux 
des champs. 

Essai O. - Engraissement du bétail à cornes. 

Des expériences ont été faites celle année par les élèves de la section de première aimée, 
sur un mode d'engraissement économique, exécuté au moyen de betteraves et d'une faible 
proportion de farineux, de foin et clc paille. 

Le temps pendnnt lequel devait avoir lieu cet engraissement, fut divisé en trois périodes 
distinctes, Parmi les animaux choisis pour être mis au bac, un seul était doué de quelque 
embonpoint; les autres se trouvaient, avant leur entrée à l'étable , dans un état de mai 
greur bien prononcé, circonstance peu favorable au succès de l'opération. Une personne 
compétente, chargée de procéder à l'expertise des animaux , les évalua comme suit : 
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N" 5. 

Vache de race hollandaise, àgêc tic 4 ans. 
ld. iudigènc , id. ?-i • 
Id. itl. i,I. 4 11 

hl. Durham, id. 

V.\L[UII F.STlll.\TIH. 

iOO fr. 
90 " 
85 , 
80 " 

La bascule i1 peser les produits de la ferme ne se trouvant point encore ù l'école à 
l'époque où ces animaux entrèrent à l'étable, il devint impossible d'apprécier exactemeru 

. leur poids; cependant on parvint ù combler en partie Cl'IIC lacune en employant le cordon 
tic :\1. Quereler. Voici les chiffres auxquels a donné lieu le mesurage de chaque tete 
de· hélai! : 

Poids •ira111. 

Vache, n° 1. 406 kilogrammes. 
Id. 2. 592 id. 
Id. ;j. 597 id. 
Id. '•· 427 id. 

Pour assurer le succès et le progrès de l'engraissement, des précautions qnc l'on néglige 
généralement dans les exploitations rurales, ont été prises : les animaux, commodément 
logés dans une étable bien entretenue et hicn aérée, ont reçu chaque jour un pansement 
minutieux; on est parvenu ainsi à stimuler les fonctions de la peau et, partant, celles de la 
nutrition qui ont avec les premières une corrélation intime. Une température uniforme et 
constante a toujours régné dans l'établc ; outre que les portes n'étaient ouvertes que pour 
le service, un thermomètre émit encore fixé i1 le muraille pour régler la température. Cet 
instrument marquait régulièrement 15 ü 18 degrés centigrades, température que I'expé 
ricncc a donnée comme étant la plus favorable au développement du tissu adipeux. 

Afin d'inviter les animaux au repos, dont l'heureuse influence est si bien appréciée par 
les engraisscurs compétents, on évita tout bruit dans leur voisinage et on ménagea une 
lumière diffuse dans l'étable en interceptant l'action directe de la lumière solaire à l'aide 
d'une tuile grossière en forme de store. 

Min de prévenir les effets pernicieux qui résultent de l'incorporation d'aliments trop 
froids, la nourriture et les boissons furent toujours disposées dans l'étable quelques heures 
avant chaque repas, de manière quelles pussent prendre la température locale. Chaque 
soir, les animaux reçurent 1 kilogramme de paille pour prévenir le relâchement que leur 
nourriture aqueuse aurait pu déterminer. 
Enfin, pendant toute la durée de l'engraissement, les aliments furent administrés i, 

heures fixes et trois fois le jour; savoir: à cinq heures cl demie du matin, â midi et demi 
et à cinq heures du soir. 

Il a été dit, plus haut, que l'opération avait été divisée en trois périodes : 
La première a commencé le 1•• janvier et s'est étendue jusqu'au â février. La nourriture 

se composait. à celle époque, de 10 kilogrammes de betteraves, 1/12 de kilogramme de 
farine et 1 kilogramme de foin par repas et par tète de bétail. Chaque animal recevait, 
en outre, dans la soirée, 1 kilogramme de paille et de l'eau à volonté. 

La seconde période s'est étendue du 6 février au 20 mars. La ration de racine, de paille 
et de foin est restée la même que dans la première période; la farine a seule été portée ù 
un demi-kilogramme par tète et par jour. /\ partir du 5 mars, les animaux ont corn 
mcncé à recevoir chacun 60 grammes de sel par jour. Cc condiment a été administré â la 
mèmc dose jusqu'au terme de l'engraissement. 
La troisième pérode, commencée le 21 mars, a dû se terminer le 20 avril. A l'exception 

de la farine, qui fut augmentée de -f kilogramme par jour et par tête de bétail, la propor 
tion d'aliments resta à peu de chose près la même qu'auparavant. 
Dans les circonstances ordinaires, l'étendue de celle dernière période ne peut ètre 
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déterminée ù l'avance: elle varie sui vont les dispositions de l'animal à prendre de l'embon 
point, suivant le degré de graisse que l'on veut chercher ù atteindre cr, enfin, scion l'état 
Je santé <les bêtes et la valeur commerciale de la viande sur pied. Mais 1, l'école, il n'u 
point été possible d'avoir égard à ces considérations : le 20 avril, une bête a été reconnue 
en état de gestation et a été retirée du bac pour être rangée nu nombre des vaches laitières. 
te même jour, une autre bête a été abattue il l'établissement; les cieux autres enfin ont 
<'lé vendues foute <le racines, et celle pénurie d'aliments est venue mettre ftn aux obscr 
votions. 

A côté <le ces faits, en présence desquels il devient très-difûcilc d'apprécier la valeur et 
lt• mérite de l'engraissement, il fout placer encore ceue circonstance exceptionnelle que le 
prix des hères bovines est resté anormal presque tome l'an nec. Outre que les bêtes maigres 
se vendaient il un taux relativement élevé, les animaux de boucherie n'ont pu atteindre 
sur les marchés que des prix à peine rémunérateurs. Malgré ces inconvénients, obstacles 
obligés ùc toute opération qui ne s'appuie pas sur une expérience de plusieurs annècs, 011 

peut néanmoins encore, en ayant recours à des essais antérieurs, tirer des inductions assez 
précises pour établir les nvantagcs du système d'engraissement adopté â l'école d'agriculture 
de Thourout. 

Voici d'abord des chiffres qui permettront d'apprécier la marche de l'cngrnisserncut eu 
indiquant l'augmentation du poids des animaux pendant la tenue du bétail à l'étable. Ces 
chiffres ont été obtenus par le mesurage au cordon d'après la méthode de ,'1. Querclet et 
par l'emploi de la bascule. On remarquera seulement que cet appareil n'ôtant arrivè ù 
linstitution tiue le 2~ janvier, la première pesée a dù circ faite par npproxlrnmion. 

Poids briu des animaux à l'engmis. 

O,\'l'ES. 

x- J. 
BOI.J..AND.AJSE, INDIGÈNE 

au rordon j.l la bntulc I an cordon. ,à la! mule. 

N• 5. 
n,rDzGi:,lE. DUè':.HA.M. 

an cordon. li la Lascole.1 a~:rdoo. ,à la wsc~li. 

1 janvier. 

id. 

-4 février .• 

12 

19 

id. 

id. 

~ mars. 

9 id. 

16 id. 

M id. 

7 avi-il , 

Différence entre les deux ex· 
trèrucs ..•... , .. 

Kil. 1 Kil. 
406 (u)406 

4'20 

4:26 

430 

4-H 

4ol 

463 

468 

.\2ü 

41.:I 

441 

444 

4o3 

4!10 

Kil. 1 Kil. 
i.192 (a)392 

li) 1 

417 

427 

li68 

018 

409 

,f20 

430 

450 

4:Sï 

464 

1,9 l 

Kil. 1 K,I. 
~m7 (oJ397 

HO 

427 

440 

.',.48 

l'-"!.> 
'100 

/160 

472 

430 

441 

-Wl 

408 

1,75 

481 

Kil. 1 Kil. 
421 [(a)421 

-148 

-4-47 

-1156 

466 

474 

488 

5'.26 

-H7 

HO 

460 

-478 

-'i78 

.496 

537 

(a) Chrflre présumé. 

58 
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Les différences qui existent entre le poids des bêtes, au ter janvier et celui des mêmes 
animaux au 7 avril, démontrent : 

-l O Qu'en trois mois sept jours chaque sujet a gagné, en moyenne, 99 1/ 4 kilogrammes 
de graisse et lie chair; 

2° Que la race de Durham semble préférable, pour l'engraissement, aux autres races en 
cc qu'elle profite mieux d'une quantité donnée <le nourriture, toutes conditions étant égales 
d'ailleurs. On observe cependant c1ue la vache indigène, portant le n° 2, a acquis une 
augmentation de poids que n'ont pu atteindre la vache de Durham, ni la vache hollan 
daise ; mais cette circonstance parait devoir ètre attribuée à l'état de gestation de la hèle, 
le foetus étant déjà arrivé ù un certain degré de développement au moment où cessèrent 
les observations; 

3° Que le cordon gradué, proposé par 1\1. Quctelct, peut ètre d'une grande utilité dans 
l'économie rurale en pcrmeuant d'apprécier, à défaut de machines spéciales, le poids et, 
par conséquent, la valeur approximative des hèles bovines adultes destinées à la boucherie; 
/~
0 Enfin, que le sel associé à la nourriture habituelle du bétail, tend a stimuler les 

organes de la nutrition et, par suite, ù favoriser l'engraissement. Un coup d'œil jeté sur 
le tableau synoptique qui précède Iuit voir, en effet, qu'à partir du 5 mars, époque à 
laquelle le sel est entré dans la ration alimentaire des animaux, ceux-ci ont gagné relati 
vement beaucoup plus d'embonpoint qu'avant l'addition de cc condiment. 

Le tableau suivant fournit des données précises sur les quantités de nourriture distri 
buées à chaque animal, et fait connaitre exactement la nature et ln valeur intrinsèque des 
diverses substances consommées. 

Désignation et proportion des aliments. 

i re PÉRIODE. 2• PÉRIODE. 3• PÉRIODE. ·i 
NATURE -- -- -- 't: 

Dt11\É:E : 35 .10lJ'll.S, DlJ'll.ÉE : 46 .J011.RS. Dt1.RÉE : 17 .JOUII.S, .,,J l8 
~]1 c:, ~ 

DES ALUIENTS. 
.,..-x_ 

Par I Par I Par Pnr I Par I Par Pnr I Por I Par - 
REPAS. JOUR. ;rn JOURS REPAS, JOUR. {15 JOUR5. REPAS. JOUR, 17 JOURS - .., 

Kil. Kil. Kil. Kil. Kil. Kil. Kil, KiL Kil. Kil. 

Betteraves .•....•. :IO 50 f ,0150 JO 50 i.sso 8 24 408 2,808 

Foin .••...•.•.••• t 5 101:1 1 3 15;:i f 5 Bi 291 

Paille .... , ....... - 1 515 - f 4~ - t i7 97 

Farine •.• ,, ..•... . ¾ 8¾ ' 1. 22½ ½ ft 215½ :56! ,, 6 2 

Grammes. Grammes. 
Sel ••• , •• , ••••••• - - ÜO 2.700 - 60 f. 020 ""' 721 - - J. 
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Calcul établissant la 1whmr des aliments ingérés 1>m· chaque animal. 

~ATURB DES ALU!Ern. POIDS. PRIX PRIX 
UES ] 00 xu, llF, RF.V!Ei'IT, 

Betteraves . • . • . • • 2,808 - - 
Foin (a) ••••••••• 291 Fr. a-50 Fr. ll.5-90 

Poille. • • - . • • • . , 97 4-00 3-08 

Farine •.•.•.•.. oô ¾ 20-00 I 1-40 

Sel ••.•.•.•... 3 .1,0 30-00 1-12 

TOTAL. • • • • • • • • • h2-30 

On voit que la betterave reste ici sans valeur connue. Il n'y a de prix fixé pour ces pro 
duits que là où ils sont destinés il la Iabrication du sucre, mais on ne peut prendre ces 
exemples pour base, parce que l'on doit supposer toute exploitation rurale éloignée des 
centres industriels et livrée, par conséquent, ù ses propres ressources : c'est le profit de 
l'cngraissemcut lui-même qui doit déterminer ln valeur des racines employées sous forme 
de nourriture. Une question demande donc a ètre résolue; clic peut ètre posée en ces 
termes : Quelle cùt été la différence entre le prix d'achat cl le prix de vente des animaux 
sur lesquels on a opéré, si l'engraissement avait été exécuté dans des conditions normales? 
En d'autres termes. ù quel chiffre se fùt élevé le bénéfice de l'engraissement, si le bétail 
avait été livré au commercé et si la viande de boucherie s'était maintenue nu taux où clic 
se débite dans les circonstnnces ordinaires ? 
Pour éclaircir cc point, il sera nécessaire de recourir à des faits antérieurs cl d'entrer 

dans quelques détails d'appréciation. 
Dans l'esprit de quelques ngriculrcurs, le seul but de l'engraisscur consiste à augmenter 

le poids de l'animal en créant chez celui-ci la quantité de chair et de graisse qu'il doit 
posséder pour avoir cours clans le commerce. C'est là une opinion exclusive que l'expé 
rience réprouve. Sans doute, l'accroissement des principes graisseux a pour effet de donner 
à l'animal une valeur qu'il n'nvait point; mais l'engraissement produit des résultats bien 
plus sensibles en améliorant la qualité de la viande déjà créée. La chair .d'une hèle maigre 
est dure, coriace, peu succulente ; celle qui provient d'une hèle grasse est tendre et plus 
nutritive. Pourquoi cette modification? C'est que l'engraissement agit sur l'économie entière 
des animaux et transforme ainsi les propriétés primitives des parties sur lesquelles il opère. 

Ce principe étant vrai, l'augmentation <le valeur du bétail doit ètre basée, non pas 
seulement sur l'aceroissemcnt du poids, mais aussi sur l'amélioration produite dans la 
qualité de la chair. C'est ainsi que l'on parvient à expliquer comment il peut se foire qu'un 
bœuf ou une vache, gagnant en poids 1 kilogramme de viande sur pied, dont ln valeur 
intrinsèque n'excède pas fr. 0-70, acquiert immédiatement une plus value de 1 franc 
à fr. 1-!50 et même parfois <le 2 francs. 

S'il fout s'en rapporter aux nombreuses observations qui ont été faites par les hommes 

(a) Le foin de Thourout, vu sa mauvaise qualité, a été obtenu à raison de rr. U-1i0 les tOO kilog. 
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les plus experts en matière d'engraissement, on peut compter que chaque kilogramme tic 
vimule. ajouté au poids dt• l'animal 11uc l'on cngrai,l-r, augmente de phis d'un franc la valeur 
marclmndc de celui-ci. A cc taux, le bénéfice i, réaliser sur les vaches inscrites sous les 
11"• 1, 5 cl ,., se Iùt élevé :1 27 I~ Irancs, soit !H francs environ par hère, puisque, envisagées 
isolément, clics ont augmenté, en moyennr-, 11'11n nombre égal de kilogrammes. 

Celle appréciation étant fondée, et en tldal11ua11L de ln somme ù1~ 91 francs le chiffre 
qui constitue ln dépense de farine, tic foin, cte., ln valeur de 2,808 kilogrammes de bette 
raves consommées par chacun des animaux, 11r11dt111l Ioule la période tic l'engraissement, 
eût é1é de aD francs, soit plus de fr. 0-0:2 le kilogramme. C'est également â des résultats 
analogues qu'ont été conduits la plupart des cultivateurs qui utilisent leurs racines ù 

l'engraissement iles hères hovines : on peut citer, comme exemple, 1\DI. le baron de \Vocl 
mont, d'Op-Lceuw, Dcûcnnes, de Ilcnnix, erc., dont les cultures sont organisées sur cc pied 
depuis nombre d'années et où la valeur du kilogramme de betterave n'est jamais restée 
au-dessous de fr. 0.015. 
011 voit par Hi qu'un hectare de beucrnvcs, dont le rendement dans les bons terrains est 

t•11 gènéral nu-dessus de 40 i, :50 mille kilogrammes, peut produire de 800 it 1,000 francs 
lhccturc. Si l'on ajoute il cc résultat, déji1 si concluant, les avantages auxquels donnent 
lieu le nettoiement des terres, la prédisposition du sol ü la culture des céréales, des plantes 
oléagineuses et autres Yi·gétaux lucratifs, si l'on tient compte enfin du surcroit d'engrais 
provenant tic l'entretien d'un nombreux troupeau de bètcs bovines par le système de stabu 
lation permanente, il sera facile <le saisir l'immense portée de l'innovation dont il s'agit, 
et <le comprendre l'influence qu'elle peul exercer dans l'avenir sur la richesse nationale. 

Concours. 

Je donne, dans les tableaux suivants, les résultats du concours théorique général pour 
les élèves <le l'école de Thourout dont ils indiquent le classement relatif. 

L'école, comme je rai dit en commençant, ne compte pas encore de section supérieure: 
die n'a pas eu, p:ir conséquent, d'élèves de cette catégorie ù envoyer au concours, ni 
d'élèves :, présenter il l'examen de sortie, 

.; ...• ..c 
UTltRES "IJ ~ l:." E;.. 0 
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80~ l 20' 50} IO l 2j} ~ 1, '.!.,} 30} ;} 00 
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École d'agrleultore d'Ostlo. 

Depuis l'inspection de l'année derrnère, trois élèves ont quitté l'ètabhssement , cc sont 
1cs sieurs Auvray, Ilenrnrd et Moreau. Quatre nouveau, éleves sont entrés; le nombre 
total est donc augmenté, et, de du-sept qu 11 était l'année dernière, 11 s'est élevé à drx-huu. 

V 01c1 l'mdioauon de ce personnel : 

~ CONDITIONS PROFESSION DOMICILE DATE DEGRE f ~0'18 ET PRf.xo,1s \GI! uant du clc.s de D'l,UTICC110• 
:u·.:ant c:: t'ADAIISSIO, P\RE,T~ PARE~TS L • A 0!11<510, L' Al.l!IIISSION ,;; 

DIVJBION SVPERIEVl\E 

13 1 Carpent, Ernest 19 Sans profossJOn llttrvcur do con I S1 Denas ('•mor) 1 1~19 ,.o,cmb 1 llcd,ocrc 
rerbuncns 

17 1 Coulon, Francois 2fl Id t1barc1Jcr 1 Drabanl 1 15-19 l'lovemb 1 Aue, onnru,1 

1 1 Courtor, Anto,nc 19 Id C1horet1er et eul Jauche 13-19 l'loYemb Id 
uvareur 

Defrcnoe,. , orbcrt 1 18½ 
Id Tisserand 1 Hamme )hli• l 1649 ,o,emb 1 11,d,otre 

n I Delwrche, Jules :!O Id Lulnvateur Bomal l l'i-\9 !'lo>emb I Assu rnnru,1 
191 Gum,01, Prosper 1st Id Jardinier Pente lloso<rc lb49 l\ortmb Tres rnstru11 

(Dral>Jnl) 

G llouart, Henri 19 Id Alartchal ferrant Au1rc ~gl,st(llr• 1 1h19 l'tonn,b 1 Assti mJlru,1 
bant) 

9 1 Il rneue, 1 ëopold 2,½ fcr1vnrn ,u gounr 1 mployé des ac I 1ége 1 18-19 l'lo•emb 1 Id. 
nemcnr firt)\incnJ CJ~r5 

3, 1 IJ1 •. ard , !\fortin 22 Sons profo,s,oo Clerc chantre 1 Ambre,on JSSO An,I 1 Trts peb 1nS1ru,1 
JG I Trchon, "•lch10r 21 ,ourn,l,cr Tisserand l>huJ ISl9 Nov,mb Assea 1nstro11 

5U 
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., . •• = ~o DEGRt ,:\•- CONDITIONS PROFESSION DOMICILE DATE .• .,, 
~·t: NOMS ET PRÉNOMS. m. ù•• du 

D•t1nu,,101 ~a .3.YQQt J~ n·aDt 

=,=t, L'ADMISSION. PAl\!l'ITS. PARENTS, L'lDlll5S10:I. L'!l>SIISSIO:I, 

DIVISllON XOYE!f?IE, 

41 1 Dresse, Jacques . . . , 18 1 &111s profcsaion. Tailleur . . .11' •drin . 
4? 1 É1ien11c, Jeo11-Doptiste. 20 ~loréclml - ferrant. !lorécLol-krrool. lloru0t. 

22 1 Marchand, Télesphore. / 10 1 Sans profession . l'ilf?ocionl et cul- ' fauche . 
uvateur. 

25 1 Page, Jean-Baptiste. . 111½ Id .... Cabarericr. , ( Jodoigue 

1850. :'(oTOaib. IS.1i1f1iun1. 

1850. Norea,I,. ITrts-ins1roit. 

1850. Norcmb. IA5S<!I inJlrail. 

IS!iO. N ~•emb. 1 Trés•p<,• io5tr~il 

DIVISION Il'fl"ÉRIEllJI.E. 

1,5 1 noonen, Simon 19 Snns 11rorusîon. CuhiYOtcur 1 Oounch•i•• 111151. !'i'o,cmb. 1 ras,abl,. 

47 1 ücnaed, Joseph n "'· DlcMés . Lathuy 1651. ~oremb. 1 TrèJ-rait,I<. 

48 1 J>hilippi, Edmon,I 17 Id. Écrivoin I R•lgradc • 1 1651. :'iovcrnb. 1 llon. 

tin I Degréve. Ch,rlc,. -117 1 '"· 1 c~Jti,utcur (Tourinne-la-Cross•! 1651. Noumlt. 1 rau•bl,. 

L'un de ces jeunes gens vient encore d'être appelé au service militaire. 
Le régime matériel des élèves n'a subi aucune modification depuis l'année dernière; les 

élèves s'en montrent satisfaits. De son coté, le di recteur est content de leur conduite et de 
leur moralité. 
Jusqu'ici, les fermiers des environs se montrent peu disposés à envoyer leurs enfants 

puiser à l'école une instruction qu'ils reconnaissent cependant leur ètre nécessaire. lis con 
viennent qu'il serait avantageux pour eux de pouvoir sortir de leur routine agricole et 
d'avoir la connaissance des pratiques, des procédés et <les instruments nouveaux, pour en 
foire ensuite à leurs terres telles applications que la prudence et l'expérience sembleraient 
commander. Ces fermiers, pour la plupart dans l'aisance, motivent leur abstention sur la 
répugnance qu'ils éprouvent à voir leurs enfants soumis au régime d'un travail manuel 
à titre d'ouvriers. Cette répugnance parait peu raisonnée, car le travail manuel que l'on 
exécute à Ostin n'a rien qui dépasse les forces d'un jeune homme doué d'une santé et de 
faculrés physiques ordinaires, surtout quand cc jeune homme, né Cl domicilié à la cam 
pagne, a déjà été, jusqu'à un certain point, par les jeux et les exercices, initié à ces travaux. 
·on en trouve la preuve pratique dans celle circonstance, que la santé des élèves a été 
constamment bonne depuis trois ans que l'école est établie, et que la constitution de la 
plupart d'entre eux est plus robuste qu'à l'époque de leur arrivée. 

Le tableau suivant, qui contient l'indication des travaux pratiques exécutés et le temps 
consacré il chacun d'eux, démontre, d'ailleurs, jusqu'à l'évidence, cc que je viens de dire 
touchant ln modération du travail imposé aux élèves. 
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Trtunua: exécutés JJ<II' les élèves, depuis lei •• juillet 1851 jusqn'au. -i"' juillet 18~j2. 

Battre il la machine 
Battre au fléau . 
Répandre le fumier sur les champs 
Soins donnés au fumier . 
Biner le colza (1 la main . 
Boure et nettoyer le colza. 
Lier du foin. 
Lier <lu froment 
Arracher les pommes de terre 
,\ rracher les navets. 
Faire des raies d'écoulement . 
Planter les topinambours . 
Faire le foin 
Lier du seigle . 
'I'nrnrcr . 
Construction de silos 
Culture du tabac . 
Couper navets et betteraves 
Assister i1 des ventes sous lu conduite du chef de culture 
Entretien des instruments agricoles . 

) 

Travaux manuels . . 
. . , , . Labours . . . . Soins donnes au champ J expencncc. II crsngcs, roulages . 

Semailles, binages, etc. 
Bêcher, houer, etc. 
Buller les pommes de terre 
Soins donnés aux animaux. 
Labourer. 
Herser et rouler 
Charrier les fourrages. . 
Charriages avec les bœufs. 
Rentrer le foin . 
Rentrer le froment et l'avoine 
Const~c des meules. . . • . . . 
Huuci'l"cs pommes de terre (buttoir à cheval) ,. 
Plantation du colza . . . . . . . 
Drainage. . 
Entrcticrf des fossés 
Pansement des chevaux 
Sarcler les bcucravcs avec ln houe à cheval. 
Exercices avec les instruments perfectionnés 
Apprendre à aligner les labours. 

Id. à semer à la volée 
Id: à semer en lignes avec les semoirs. 

Semer engrais pulvérulents . 
Distribuer les rations aux animaux 
Surveiller les ouvriers. 

Total. 

2,139 heures. 
300 
9ts5 
73 

·I ,H>2 
88 

:565 
200 
28 

2M~ 
rn2 
72 
75ti 
29 

28li 
06 
1~0 
3ti0 
80 
7i· ,) 

32ti 
280 
5·10 
260 

1,200 
tiH. 
38~ 

.2,567 
240 

i ,1'>2~ 
180 
-t-12 
sss 
12t> 
i4ti 
40 

i,640 
52!:i 
HW 
160 
4t>o 
260 
12t> 
HO 
8t; 

51!:.i 
40 
- 

• -t9.78~ heures. 
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Si Ion répartit ces nombres d'heures entre dix-huit élèves, on aura i ,099 heures pour 
chacun, cc qui, à raison de 500 jours de travail par an, représente les ,3:. du travail d'un 
ou nier. en supposant que celui-ci soit de 10 heures par jour en moyenne. 

JI serait intéressant de chercher i1 changer la disposition des fermiers <lu canton de 
Dhuy, quant ii l'envoi de leurs enfants à l'école d'Ostin, en les éclairant sur la nature et 
h1 quantité du travail que leurs enfants auront à y accomplir. On pourrait, à cet égard. 
recourir li l'intervention des institutions agricoles (comices, etc.) de hi province. Peut-être 
serait-il bon aussi d'admettre une seconde catégorie d'élèves à l'école d'Ostin, 011, mieux 
encore, de modifier les hases sur lesquelles elle a été établie, puisque ces fermiers sont très 
en état de payer l'instruction à donner à leurs enfants et ne manifestent pas de répugnance 
à effectuer celle dépense. Une conférence avec M. le directeur de l'école devrait, je pense, 
avoir lieu, pour l'examen et la discussion de ces questions importantes. 

Je n'ai pas d'observation particulière à foire sur l'instruction donnée, pendant l'année 
scolaire 18ai-18?S2, à l'école d'Ostin. 

Voici l'indication dei; cultures essayées, cette année, dans le champ d'expérience de 
l'érole. 

Plantes cultivées dam le cllam1, d'expérience. 

i\0' 1. Pavots. 
:::.2. Pépinière de choux branchus, choux cavaliers, choux moelleux. 
3. Serradelle. 
4. Panais. 
~- Spergule. 
6. Cameline. 
ï. Froment enterré i1 10 centimètres de profondeur. 
8. Froment non enterré, couvert par une couche de terre d'une épaisseur de 

quelques millimètres, prise dans un petit fossé creusé à cet effet au milieu 
du compartiment. Le résultat de ces deux méthodes de culture sera identique 
ment le mèmc ü en juger par l'apparence. 

!) . Lotier velu. 
10. Brame gigantesque. 
11 . Fétuque <lurette. 
12. Lotier corniculé. 
15. Fétuque élevée. 
14. Paiurin des bois. 
m. Id. aquatique. 
16. Id. agrostis traçante. 
17. Fétuque. 
18. Lauche. 
i9. Paturin des prés. 
20. Pimprenelle. 
21. Paturin commun. 
22. Lauche flexueuse. 
25. Flouve odorante. 
2ft. Brome mol. 
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2?>, Fléole des prés. 
26. Sainfoin. 
27. Cameline. 
28. Parcelle desriuée à la culture sans engrais suivant une méthode nouvellemen 

essayée eu Angleterre v) 
29. Colza planté ù t mètre de distance ('). 
50. Id. à 0"' /•0 id. ( 3 ;. 
St. Id. avec les racines coupées au collet ('9, 
:52. Chanvre itulien. 
35. Topinambours. 
34. Hny grass italien. 
315. Collection de huit espèces de mais uruéricains qui a été exposée â Londres, 

en 18tH. 
:56. Tabac turc. 
37. Tabac de la Jlavanc. 

Une surface d'un demi-hectare est restée inculte pour exercer les élèves au rnanicmcnt 
du rayonncur, de la houe ù cheval et du lm noir. 
Je rendrai compte, l'année prochaine, du résultat <les cultures que je viens d'indiquer. 
D'autres expériences en grand ont été faites sur le domaine d'Ostin, pour les récoltes 

de 181H. 

Semailles en ligne des cérénles. - Les essais des semailles <·n ligne, pour les céréales, 
ont été faits sur une grande échelle avec le semoir Garou. importé rl'Anglcterre en 18t>O, 
par le propriétaire du domaine d'Osrin. 

Pendant la durée de la végétation, le champ semé en lignes a eu une apparence ineon 
testablement supérieure i1 celle des champs semés à la volée. mais. quand on en est venu 
à constater le rendement des deux champs, balances cl mesures eu mains, on a trouvé llllC 
différence très-sensible en faveur des champs :1 la volée. 

Cependant, cette expérience n'est pas concluante, parce 1111e les céréales en lignes n'o111 
pu être sarclées il cause de leur développement rapide avant l'époque où l'état de la terre 
aurait permis l'emploi de ln houe il cheval. 

Culture des {ourmges-racfoes. - La culture des fourrages-racines (earones, beue 
raves, etc.), se fait exclusivement en lignes sur le domaine d'Ostin. Les terres les mieux 
cultivées de cc domaine et des environs se couvrent spontanément d'un gazon de plantes 
adventices qui étoufferait les plantes cultivées si l'on ne donnait de nombreux sarclages et 
binages. Or, ces façons données aux champs semés en lignes sont infiniment moins coù 
teuses que dans les champs semés à 1a volée. Je ne mentionne celle circonstance que pour 
avoir l'occasion de dire que plusieurs cultivateurs des environs ont déjà emprunté les 

(l) On divise la terre en planches de t mètre de large; on sème en lignes; une planche sur deux; pendant la 
,·éi;étation on ameublit constamment la planche non semée au moyen de travaux minutieux. C'est une jachère 
complète non fumée: la seconde année, on cultive la planche jachère de l'année précédente et on met en jachère 
la planche cultivée. 

(2) 3loins beaux 11uc les suivants. 
(1) Plus beaux 1111c les précédents; 
(1) lfonqués ecmplétcment. 

M) 
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machines nécessaires ù la culture en lignes des enroues cl des betteraves, fait qui prouve 
l'influcnee heureuse de l'école. 

Cultuve des J>011Wles de terre : 

A. Des pommes de terre plantées ù une profondeur de om ,21" n'ont donné aucun 
produit. 

B. Sur une surface de o ares on o (14 juillet 180 ! ) coupé les fanes de la plante à quel 
ques centimètres au-dessus du sol et les pieds ont été recouverts de terre bien pulvérisée, 
de manière à soustraire toutes les parties de la plante nu contact immédiat de l'air. Les 
5 arcs ont eu '" p. 0

/., des tubercules attaqués de la mnladie et un rendement de 400 kilo 
grammes. 

C. 5 ores des pommes de terre non buttées, mais sarclées ô diverses reprises, out eu 
6 p. 0/o des tubercules attaqués par la maladie et un rendement de ?54-0 kilogrammes. 

JJ. :5 arcs des pommes <le terre cultivées à l'ordinaire ont tu 4 p. 0/., des tubercules 
attaqués par la maladie cl un rendement de 460 kilogrammes. 

Culture du froment. - Le froment rnar goldyred n produit, par hectare, 2 hectolitres 
80 litres de plus que le froment du pays : il a été constaté qucïe premier est moins exposé 
à verser, qu'il résiste aussi bien aux froids tardifs et aux gelées et dégels alternatifs que le 
second et que si, por suite de ces circonstnnces défavorables, il se trouve, au printemps, 
dans un état maladif , il se rétablit plus promptement au moyen de hersages et de 
roulages. 

An>licati(m tle diners engrais. 

1° Le plâtre mélangé avec le fumier. L'effet a été imperceptible. 
2° Sels amoniaeaux, appliqués au froment. Effet nul (comme l'année précédente). 
5° Chiffons de laine. L'application de cette substance aux vesces et an froment a produit 

un effet équivalent à vingt-deux eharreucs de fumier (de 1,800 kilogrammes). 
.1. 0 Bi phosphate de chaux. 
;j' Engrais animal chimique de :M. Duhouays. 

Ces dernières substances ont été appliquées aux cultures de l'année eourante, par consé 
quant, leur effet ne peut encore être constaté d'une manière précise. 
Enfin, des essais ont été tentés sur l'emploi du sel dans l'alimentation du bétail, mais, 

comme le compte en a été publié clans le llfo11iteur des campa911es ( 1!5 septembre 18~1 ), 
je crois inutile de revenir ici sur ce sujet. 

Les dix élèves composant la division supérieure se sont présentés pour subir leur examen 
de sortie et obtenir, s'il y avait lieu, le certificat de capacité. te tableau suivant fait con 
naitre le résultat de cet examen . 
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EXAMEll/S DE S01\Tlll, - ANNÉE SCOLAll\E l85J-185'2. 

- 1 <li .,; ..; E i-- .,_; - ~::: "' 
.; "' -= = C - ...., "' MATltRES DU CONCOURS. § ~ .,;, "' ,;> 

-o ...=: ., i5 •... "' ..• ·;; 
"' e, ...::: ;;;; = Il, "' 'i3 C: .. •... = .; <> i,:: =â 

..., i:,-: .,. .., 0 0 E w <..) = ,_, = == = '-' Q 

rrc question ... 100 815 100 9;5 95 90 ;iO 50 49 ee !i6 
Ag1·icultu1·e. . · 

100 90 81 78 ~o 70 :iO /lO 6~ 2• td. . .. 90 915 

Hygiène des animaux •...•... 100 61 81 47 76 61 58 42 f/7 ,,- 49 _,> 

Comptabilité .•..........•.. 100 06 6ti 49 88 92 51 !JG 57 !)(i 47 

Arpentage et nivellement .... 100 915 90 60 !JO 80 80 T5 100 7;5 ~~ 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

Totul ......... lj00 4'1:/ 426 546 453 401 269 531 515 520 282 - - - - - - - -- - - -- 
Bêchage-défoncement ...•... se 45 45 .{S 23 45 ,m 58 .fü 2:, 20 

Maniement de ln faux ....... 150 45 ti0 40 5~ 46 48 45 4,; 2::i 2:ï 

Id. du fléau ....•... 100 815 100 100 00 78 2:5 75 70 2;:; ,, 

Labours et défoncement à la 
charrue, etc ...........• 100 !59 71 75 60 l'H ss :i4 4;; 45 li 

Harnachement et conduite des 
chevaux .......•.....•.• 100 8" ?ti 90 70 80 90 00 70 55 70 ;) 

Semailles ......•........... 100 76 7.i- 80 {iti 59 Sti U5 li8 41 17 

lllanicment des instruments 
perfectionnés ............ 100 79 ti? 159 68 59 71; (j.{. 1;2 55 2i 

Drainage ...•..••.......... 100 140 150 rno 150 130 HO 150 120 IO0 80 

Travail pruti~uc rndunt les iso 60 ti8 85 1>7 ~3 59 al 45 51i 5ï 5 années d étu es ..••.... 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
Total de l'examen pratique ... Sl>O 670 6ts8 725 ti88 ~!lü 716 ~81 ti68 572 285 

Id. id, théorique .. eoo ,{27 426 54fi 455 401 260 531 515 520 282 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
TOTAL GÈNÉRAL, •• , •• 1,5:iO 1,007 1,081 1,069 1,021 9!)7 !)8[; ois 881 6!!2 }"►'}' ti,J~) 

De cet examen il résulte que : 
i O Le sieur Coulon a subi son examen avec grande distinction; 
2° Id. Tichon id. id., 
5° Id. Minette id. id.; 
4° Id. Germiat id. avec distinction; 
!>0 Id. Pirard id. id.; 
6° Id. Carpent id. id.; 
7° Id. Defresne id. u., 
8° Id. Bouard id. id. 
Les certificats de capacité ont été délivrés à ces élèves en raison du grade que le jury 

leur avait attribué. 

École d'agrlcult11rc •le Rollé. 

Le nombre <les élèves, qui était en 181:S0-18151 ~ de 
était , en 18?:S l-181>2, i1 l'époque de l'mspcetion , de . 

18 
24 
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Le tableau ci-contre fait connaitre les noms de ces élèves et les crrconstances qui les 
concei nent. 

LICUX DATE CO~DITI08 PROFESSION DEGRI-: XOll~ BT l'RI-.NO\IS. !GB, de de avant des 0 'IIISTRUCTION N ,USSAflC:lE L1A11MIS8l0N L' ADMIESI0N PAfiENT~ à l'adm1ss1oa 

:CLÈVES :DE Tl\OlSIÈME ANNEE. 

11.inly, ~r~nr-ot~ 20 llard10ny 1&:;1 1~ janvier Cuh,valeur Cultirotcur Tre~-for1 

J•urr11n, } ugén~ 18 Dern1m1Jnl 1,1 Id Id Id 

11~p,, \ rctor 17 \ ance J,l Id Id !léil1otr, 

l ej eune, "nJn! 18 llashour~ lJ Id Id Id 

1 eeh re , Albcrl 18 Salvaeourt Id Id Id Trl!s-médto•ro 

hèt>b, 1 l&pold 19 Bclte-Penrame ld 1:.l6•c lnst,tutcur Fa,bl~ 

J,""oh, 1- r:1nco11 21 llaho)-1•- 'lcu,e Id Id Id Id 

J o1.ml>rrt, \u0ush: 19 foss,t ld Cuh,votcur Cuhiroleur frès-fu,blc 

ÉLEV:CS DE ll:CUl:lEME ANNLE 

)loltr, Jc•n•lhpltstc 1 J7 1 1'cufchute>li 1 1851 3 férr1cr f t lévc 1 Gendarme en rc- f Fort 
traacc et culuva- 
leur ')olhrcux,, retor IO Awenne 1,1 Id Culuvauue ll~d,o,ro 

!\,son, 1 topold 23 Monho) 1851 12 IUtll l-ult1101cur Id hl 

Dcme hn, Cu-.ta•t 17 llaffic ( Hamuut ] 18';1 28 mars Sans profession Décédés Id 

Lolen , lt.ln-I\1col.1 •. 17 Pont-Prer rc lhol 3 révrier Cultivateur Cult,votcur force œ07ean~ 

Ru,tr, llcnn 26 Longw,Jly Id Id Id Fa,ble 

Gr2nd Jcon, Arnold 18 l imer lc IJ Id Id Méd1ocrr 

1 ;irnln:rc, Jean-Pierre 26 Ba,tognc Id ld Id frès faible 

ELEVl:S DE PP.El'tU.EI\E Al'UJEE 

llohr, I' ugène 16 Ncuf,ho1,,u 1351 5 novemb 1 Cuh1V31eur 

Ronkard, Henri Joscpl1(a) 18 Ros,üe-la Pctlte Id 

Kunscb, Jean-Baouste 17½ Moselle Id Lle,e 

Kunscb, Paul • J5½ ncauror, lrl Id 

.DHtognr, Phrlemène (6) IG Laroche Id Id 

J'rrson, \Jphonsc 19 t.r,ndmt'n1I Id Id 

A lit, Jean-Baptrate 17 lleJSdorŒ Id Id 

Reuttr, Ooaui:,que 17 Bonnut Id Cul11 •• teur 

Gendarme en rc- 1 Fort 
traite et cultiva- 
teur 

Cult,voteur I Trcs-fo,Lle 

Brrgnd de douane I lllêd1ocre 

Id Fort 

Cultnalcur Très fort 

IJ Al3tl fore. 

Douanier Farhle, 

Cu ha valeur Tre.s·mid1ocre 

(a) Sorti le fO fcvrrer 18{)2 pour myopie. 
(b) Sorh le 8 31 r1I l8:S2 pour mouf de sanu , 
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La comparaison de cc tableau avec celui que j'ai donné l'année dernière I fait connaitre 

les mutations survenues dans le personnel des élèves. 
L'enseignement et l'emploi du temps ont été conformes i1 cc qui est indiqué au pro 

gramme et au tableau annexé au règlement organique de février 18:H : je ferai connaître, 
à la fin du présent rapport, les résultats de cet enseignement, en donnant ceux de l'examen 

· subi par les élèves devant le jury institué pour la délivrance des diplômes à ceux qui 
avaient achevé leurs études .. 

Une amélioration importante était en mie d'exécutlon lors de mon inspection. J'ai signalé 
dans mon rapport de l'année dernière, le mauvais état des étables, des écuries , des por 
cheries, etc. Tous ceux de ces bâtiments situés à la droite de la porte d'entrée et formant 
le côté oriental (voyez mon rapport de 18a1 , pl. IV) ont été abattus; on était occupé à 
les reconstruire. Cette réparation est exécutée par le propriétaire du domaine. 

J'ai signalé un antre inconvénient grave, c'est le manque d'eau, tant il la ferme qu'au 
château. On y a remédié en posant des tuyaux qui y amènent des eaux de source. 

L'établissement possédait, lors de ma visite : 

Bètes à cornes : hœufs de trait • 
Id. 
Id. 

vaches laitières 
élèves (dont 17 de l'année) . 

s 
20 
26 

ti1 

Chevaux de trait 
Brebis. 
Béliers. 
Grands porcs. 
Porcs de trois mois (race Essex) 
Porcs de cinq semaines. 
Porcs de trois semaines. 

10 
200 

,i. 

12 
5 

10 
10 

La collection d'instruments aratoires, dont j'ai donné le détail l'année dernière, s'est 
augmentée: 

D'un rayonneur, 
D'un coupe-fourrages, 
D'un étaupinoir 
Et de deux tombereaux. 
Il serait désirable qu'elle comprit les deux machines à faire les foins. 
Le domaine a, comme je l'ai dit dans mon précédent rapport, une étendue de 1 !'>6 h. 
Lors de l'installation de l'école, en février 18!51, celle surface était répartie comme suit : 

Terres emblavées 
Prés • 
Bâtiments et jardins. 
Friches . 

JI. A. C. 

8 00 00 
52 H 78 
2 64 10 

H5 24 12 

Hi6 00 00 H.i6 h. 
4{ 
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On a pu ansemencer. au mois de mai et d'avril 18!j1, sur des labours ou des défriche 
ments opérés après l'entrée : 

En avoine 
J<;o pommes de terre . 
En carottes . 
Trèfles, vesces, spergule cl autres plantes fourragères a\'CC navets 

en culture dérobée. 
Colza d'été 
Orge 
Lin 

Plus 8 hectares avoine sus mentionnée 
Terre emblavée . 
Prés 
Batimcms et jardins. 
Friches . 

Total 

Les terres , lors de ma visite, se subdivisaient Je \a manière suivante : 

Seigle. 
Avoine 
Pommes de terre 
Racines fourragères. 
Fourrages verts, vesces, spergule 
Sarrasin . 
Trèfle , coucou , ray grass . 

Terres emblavées 

Prés . 
Bâtiments el jardins 
Friches . 

Total 

12 87 ûO 
4 29 ~o 
2 38 00 

4 91 61 
0 82 O?S 
0 i~ 00 
0 IO 00 

2!'5 ~3 16 

8 00 00 
33 53 16 
32 11 78 
2 64 10 

87 70 96 

156 00 00 1!.S6h. 

t4 t3 00 
18 13 9~ 
1 67 19 
~ 23 87 
5 97 46 
1 82 43 

12 'M 70 

':;7 22 ~7 

32 11 78 
2 64 10 
64 01 t>?S 

. 156 00 00 H>6h. 

Les récoltes sont , en général, belles : elles seraient plus satisfaisantes si cc n'était la 
présence des mauvaises herbes qui fourmillent dans une partie des champs, et qu'on doit 
considérer comme le résultat des cultures antérieures négligées à Ro11é comme dans le 
reste des Ardennes. Il sera indispensable que toutes les terres soient soumises à des cul 
tures forcées, pour la destruction de ces plantes adventices. 

Sept hectares d'avoine ont été semés avec le semoir à cheval et l'on n'a employé <JllC 

4 1 /2 hectolitres de grains, au lieu de 8 que l'on répand habituellement en Ardennes. Ces 
avoines ne sont pas d'une grande épaisseur, mais clics sont du reste fort belles et il sera 
extrêmement intéressant de comparer leur rendement avec celui des avoines semées à 
raison de 8 hectolitres par hectare. 

Le tableau suivant, extrait des livres de comptabilité, fait connaître la quantité cl la 
nature des travaux pratiques exécutés par les élèves en t8t52. 
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Dépo11i/leme11t des travaux des élèves , depuis le 1., janvier jusqu'au 18 juillet 18?52. 

Avoine 226 heures. Litière 28 heures. 
Trèfle. 205 id. Jardin. 709 1/2 id. 
Fourrages en magasin 2!5 i<l. Pépinière. 164 id. 

Id. verts . 12 iJ. Bâtiments. 317 id. 
Fumiers . . l,29t> 1

/2 id. Soins au bétail 1 !5~ 1/z itl. 
Ménage 618 id. Labours . 245 id. 
Mobilier . 44 1/2 id. f~ntrctirn des chemins . 128 id .. 
Prés . . 5,021 id . Compost et décombres . . 1.079 itl. 
Frais généraux 87 itl. Rutabagas. . 375 id. 
Pommes de terre. 897 1/2 id. Sarrasin . 2t id. 
Vesces 45 i<l. G b. \ Seigle 898 i ~ -0:,s 1 • 
Spergules. 11 id. cr 1er . 1 1,,07 ,1 ,v /2 id. Avoine , 1- 2 
Pois et lentilles . 40 id. 

Colza j ù"étt.': . ti } t(; id. Corolles 9~· id. d'hiver 10 ,) 

Navets. 107 id. Rrporl . 7/l3~'/2id. 

Total. . 7 ,231> '/2 Total général . . 12,ï715 '/2 ill. 

L'extrait suivant du grand-livre lait connaitre la dépense et le produit des élèves. 

Compte des élèves depuis le 1" février f 8151 jusqu'au 1"' {érrù:r 1852. 

' 1° Pour ln nourriture des élè 
ves, en janvier, au four- 
nisseur . . fr. 579 80 

.2• Pour la nourriture, pendant 
onze mois, au ménage. . 4,580 1~ 

3° Pour leur quotc - part du 
loyer de la ferme et du 
château. 120 00 

4 ° Pour lavage el entretien. ts~5 23 
?>0 Pour usure el intérêts du 

capital mobilier . 3~7 00 
6° Pour gage et nourriture 

d'un domestique . 328 1 a 
Total. . fr. 6,088 60 

1 ° Pour 26,184 heures de tra 
vail, pendant le courant 
de l'année, pour dix-huit 
élèves . fr. 1 , 168 3~ 

'2° Balanec . t,-,920 28 

Total. . fr. 6,088 60 

L'heure de travail a été évaluée à fr. 0-04.462 ou à raison de fr. 0-2~ par journée et 
par élève travaillant à six heures par jour. J'ignore ce qui a servi de base à celle évaluation 
qui me parait peu élevée. 

L . 1 l'h d ·1 . d · I'' bli à f 6,0SS liO · e prix , e cure e travai revient one a eta rssernent r. 
2611 

S4- . sort 
fr. 0-23.215 
D'après le dépouillement de divers comptes, le prix des journées de nourriture et 

d'entretien des élèves se monte à 7,02 l francs. 

L t d 1 · · d' .1. d ( . . ) . f 6,088 60 c aux c a journee une eve se monte one cntreuen et nourriture a r. 7,0'21 , 
soit fr. 0-86.72. 



[ N° 10. ] ( 164 ) 

Cette somme, multipliée par 36~ jours de l'année (moins 1c mois de vacances), 
donne le taux rie l'entretien annuel, qui s'élève à. . fr. 516 !51 

Le Gouvernement alloue pnr élève . . fr. 260 00 
Choque élève a travaillé •6,'886• = 1,415:5 heures, soit 245 jour- 

nées de six heures, i1 fr. 0-2!'.i, luisant. 60 7t.i 

Total. 

Bénéfice annuel de l'établissement sur chaque élève. 

. rr. s20 7?> s20 n; 
. fr. ' 4 24 

En examinant la comptabilité, au mois de juillet i8t52, j'ai trouvé les livres dans l'état 
suivant : 

Livres auxiliaires ou plutôt divisions des livres auxiliaires, telles que je les ai données 
pans mon rapport de 18tH, page 9!5. 

l• Main-d'œuvc-e (journa- Tenu pnr mois, depuis février 1851 jusqu'en aoùt mèmc année: 
lrers du dehors employés . . . , . • , · 
temporairement). tenu par semame, depuis cette date JUsqu au 11 juillet f8;;2. 

2• Tr"vaux des employé•!' Tenu par mois, depuis février 1 St:>1 jusqu'en août 18~1, Cl depuis 
(domestrqucs). 1 · · • 1 n · ·11 181'!2 3• Tr"vaux des élèves. Ors, par scmame, JUSqu au ;, JUI et ..i • 

~•Travauxdescbevaux.lTcnu par mois, depuis février 1851 jusqu'en août 1851, et depuis 
6° Travaux des bœufs ..•• ~ celle dernière date jusqu'au 11 juillet 18!:i2. 

6• Semail!cs .•.......... • Commencé en avril 1851 et arrèté au 31 octobre 1851, après la 
semaille des seigles. Cc livre est donc en arrière pour cc qui con 
cerne les semailles de printemps de 1B?'>~. On peut prendre cc 
qui les concerne dans le livre de magasin. 

,. Récolte, ·. · Tenu depuis juin 18151, par mois, jusqu'au i " octobre cl, par 
semaine, pour octobre, novembre et décembre 181H, janvier, 
février et mars 18152. Les trèfles et foins, seules substances en 
partie rentrées lors de ma visite, étaient portés en consommation 
au livre des consommations. La somme de ces consommations 
sera faite il une époque ultérieure et reportée au livre des récoltes 
arrèté au 27 mars 18152. 

I• Consommntion des ani- Tenu par mois, depuis février 1851 jusqu'en octobre 18l51. De 
maCulx. novembre 18t>l jusqu'en juillet 18;:,2, cc livre est tenu par 
a. revaux. . . 

, b. Bœufs de trait. semaine et nu courant jusqu'à ln troisième semaine de Juillet. 
o. Vaches laitières. 
d. Elèves (race bovine) 
a, Porcs. 

A dater d'avril 18?:il (date de l'entrée du troupeau) tenu par mois 
• jusqu'en octobre 18::î1; tenu par semaine jusqu'en mars 18~2; 
tenu par mois pour avril, mai et juin 18152. 

9• P~ovi,ion, de ménage. Depuis l'installation de l'école jusqu'au 3·1 janvier 18a2, le ménage 
a été tenu par le directeur : le compte ne peul s'établir exacte 
ment en détail. On ne peut l'établir qu'en bloc : 

f. Moulons. 

1 ° Pour la sortie des magasins; 
2° Pour le compte caisse. 
Depuis \c 51 janvier 18't>2, le ménage des élèves et celui des domes- 

tiques est tenu par un entrepreneur auquel on paye tant par 
tête. 

Il n'en faudrait p::is moins un livre de ménage pour le personnel 
supérieur qui est alimenté par le directeur. Peut-ètresera-t-il facile 
de l'établir à la fin de l'année par le dépouillement des comptes 
envoyés par le fournisseur. 
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lO• Boulangerie .. ••••· .. Tenu pnr mois, de février à novembre 18?51 et, par semaine, de 
novembre 18::i1 au 5 t janvier 1851. A cette date, l'établissement 
a cessé de faire le pain : on l'ache te à un fournisseur. La suite 
du compte boulangerie, pour les élèves, se trouve consigné au 
compte caisse. 

Il• Laiterie Tenu par mois, depuis février 1851 jusqu'en avril. De mai 18;31 i1 

juillet 1852, il est tenu par semaine. Il était au courant jusqu'à 
la première semaine de juillet. 

12° ~agaein ( entrée et Tenu par mois, de février' ·I 8ti I au 1 ., novembre 1851 et, par 
sortie). semaine, depuis cette date jusqu'au 17 juillet 18:32. 

13• Paille, fumier, am~n- Tenu par quinzaine, depuis février 18;H jusqu'au 51 janvier 18~2. 
delllents{cnlrce etsortio). . . . • , '"'O · · 18!1!2 et, par mois, depuis celle cpoque Jusqu au a JUll1 " • 

14•Cainc Tenu par jour, depuis le '27 décembre 18ti0 jusqu'au 16 juil- 
let 1852, date du dernier solde. 

15• Comptes courants : 
t• Du personnel cnsei - 

gnant. 
2o Des domestiques. 

Tenu par mois, depuis f évrier 18;:i I jusqu' au 31 janvier 18?5 l, 
date ü laquelle le livre est arrêté. 

Le journal et le grand-livre, ouverts le 1 °' février 1 Sti 1, sont arrêtés nu I c, février 18ti2. 
en comprenant ainsi une période d'une année ou douze mois. 

Voici l'explication écrite qui m'a été donnée au sujet de l'nrriér,i de ces livres: 

" En 18:>~, le journul et, pnr conséquent, le grand-livre, ne sont pas tenus, ù cause de 
" la non-acceptation du compte reccues et dépenses par le Gouvcmcmcnt, compte (jlli 

" nous oblige à changer les débits et crédits des divers comptes du grand-livre, enregistré 
,, en t8;I·I. En outre, nous avons clos les comptes au 1" février l 8t$2, époque de l'échéance 
" de la première année d'cxploitation , ils auraient dù l'être au 31 décembre 18!H. Nous 
» sommes occupés il cc changement de compte qui doit naturellement influer sur ceux il 
" établir pour 18~2. Cc retard ne rendra pas les comptes de 18;$2 moins clairs et moins 
~ précis, car 1011tcs les dépenses et recettes sont tenues il joui· : les livres auxiliaires qui 
" servent it constater les rranslormntious des produits ngricoles le sont également. Le 
" retard dans l'entretien du journal et du grancl-livrc po11na se présenter. chaque année, 
" si le Gouvcrncmcnr n'accepte pns les comptes des recettes et dépenses tels qu'ils ont été 
,, établis primitivement. Pour obvier i1 ces changements, s'ils se présentent encore, on 
" pourrait tenir les livres sur des brouillons r.t ne les transcrire nu net que quand tous 
,, les comptes seraient admis. Nous avions suivi celle marche l'année dernière; mais, sur 
" l'observation de la commission de surveillance, nous avons dû les transcrire sur les livres 
:, consacrés il cet effet. " 

i\e eonnai-san; pas les faits invoqués , je me borne à transcrire simplement le pnssnge 
où ils sont énoncés. 

Je n'avais ni le loisir ni ln mission de constater le résultat des opérations effectuées et 
consignées dans les livres; aussi n'ai-je point entrepris cc travail. Ces résultats ont, d'ail 
leurs, été transmis au Département de l'Intérieur par la direction de l'école, ainsi que cela 
résulte des explications qui m'ont été données et que je viens de transcrire. 
te nombre des élèves qui ont terminé leurs études celle année et qui se sont présentés 

aux examens institués pour l'obtention des diplômes a été de huit. Ils composaient la section 
supérieure de l'école. Le tableau suivant fait connaître le résultat de ces examens : 
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EX,UIJ:~!l llE 60!1.TIE, - AN!'iÉE SCOL.11.lllE 1851-1852. 

T 

tl .. ~z " .; - J .,Q;; 
MATIERES DU CONCOURS. E- ,., ,::: ~ " •... 

iê î •... C: C> "' •.... .., ïê .., . "-' .., ,.. .... .,,. C, ...• ..• " -.:: .., "' 0 ..., ' ,_ .,,_, ~ ....... e 
-· M 

E:., c:: ... .., .. ·.:;, J "' . ~ t::: ~ _, ..., -"' ...:, 

,;1'ic11lll1r,! .•.••................... iOll 190 180 ISO l!JO iso rso rso 8-0 

y:;iêuc iles animaux ............... 100 !):J !JO !)() !la !la 80 715 so 
omptabilité ....•...............•.. 100 iOO -IOO !JO 40 70 40 40 7~ 

rpc11(3gc et nivellcmeut , ...••...... JOO !)f) 80 40 n; tiO 60 57½ 57± 
-- --- --- -- -- -- --- -- --- 

1'ot:,l de l'examen théorique .... 500 .m. ,fi0 400 400 :;!);j 5:iO 5021 242f 

- --- - - -- - - ·- - 
o:d,agc et défoncement ...•.....•... oO 2,i <)" 2" 21.i 2" 2ti 2~ 2ri -'J .) .J 

lauiement de la Iaux .........•..... 100 100 100 100 78 uo 60 60 1()() 

leuicmcnt du fléau ...•...•........ so 1l0 50 .{() 150 ()'0 ,W 40 tiO 

sboues et défouccmcn ts ............. tOO 6:i 70 liO 6~ GO oO 60 60 

nruachernent et condui te iles :1nir.1:111x. 100 60 60 70 GO (i0 150 60 60 

émailles à la volée, etc ..........•..• 100 70 li"' tiO tiO 1)0 so so ?50 .J 

lauiement des instruments perfccticn- 
nés, drainage (11) ••••••••••••••••• too 70 70 so tiO 60 tiO tiO se 
ravail pratique pendant les trois a nuées 

!JO 88 d'étude .......................... iOO 80 77 78 80 8{ ~2 

-- --- -- -- --- --- -- -- --- 
Total de l'examen pratique ..... 700 :;;;o f:28 46:5 415(5 4ti3 414 429 477 

Tul~I de l'examen théorique .... !iOO 47!.i 4ao 400 400 5015 550 502½ 2421 
--- --- -- -- -- --- --- --- --- 
1,200 1,00:j !)78 86:j 81fü 848 744 731½ 719{ 

De cc tableau il résulte que ; 
Le sieur François Hardy a subi son examen avec la plus grande distinction. 

ld. Victor Eppe id. 
Id. Albert Leclerc a subi son examen avec grande distinction.· 
Id. Eugène Jau min id. 
Ici. André Lejeune id. 
Id. Léopold Jacob a subi son examen avec distinction. 
Id. Auguste Lambert id. 
Id. François Jacob a subi son examen d'une manière satisfaisante. 

Des certificats de capacité ont été délivrés à ces élèves en raison du grade que le jury 
leur a attribué. 

(n) Une foute d'impression existait dans le programme, page 2. Le drainage, nu lieu de former un ~ n° 15, 
faisait partie du ~ 12 cl, dès lors, le § 13 portant 150 points semblait devenir sans objet. Le jury d'Ostin a 
reconnu celle faute et n'en II pas tenu compte. Le jury de Rollé s'est tenu b la lettre de l'arrêté imprimé, de 
sorte 1111'il a été amené à réduire à 600 points le Iola! iles matières de l'examen pratique qui, en réalité, en 
v.Jnil 7ti0. Celte erreur ne porte du reste aucune atteinte ù l'uppréciution absolue faite des élèves de ilollé. 
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École d'bortlcoUnre de Gt'ndbragge. 

Le nombre <les élèves de celle école qui, en 1850, était de 
Et en I St:i I de • 
Est, en 18:52, de 
Le tableau suivant Iait connaitre le nom des élèves. 

IIÎ 
::< ::, 
0 NOMS ET r.RKNOMS. 

LIEU DATE l'IWl-'J•:SSIOX ar f>O)JICIU: 

Q . nz !Ul!iSA:-iCt:. DE 1 . .-\ :'i"AISS..\:iCI:-: . DES PAI\E?VTS. 

:,; 

FJ\EMl:&RX: ANNÉE Jl'ÉTODJ:S. COIJl\S INri:11.n:u:e.. 

2 

,) 

Van Hulle, Hubert (Ganil .• ••••..•• ( li noremb. i82i 

Yallea, André ...•.....•• [Ileuuix •••..... l::H 1101·c111l,. 1~;;;; 

3 1 Vendevcldc, Iran .......• !Evergem .•.... ps jan~•içr 181~1 Yamlevelde, Pierre, notaire à Evergbem. 

Aldcnhoven, l'er1li11and ... l\lontjoie(l'russcl 17 msrs 
rl1é11011c). 

Pynaert , Edouartl-Chris- lGaud ...•..... l::!9 ma] 
tuphe. 

1836 

181a 

Bauwcns, Séraphine, veuve de Matthieu 
\'an Hulle, sans profession, i.i Gend- 
brugge. · 

\'allez~ Jean, jardinier, ;1 llcnaix. 

De Berghe;;, Caroline, veuve ile Charlc5 
Altlcnl101·cn, sans profession, à ~lont 
joie. 

Pyuaert, Ch.-Désiré, employé,:, G:mJ. 

DEVXd:nu:; ANNÉE D'&TODES. - cou as MOYEN. 

Busse, Romain .......... Gand .•....... 2, ans . llenticr, i1 Gand. 

2 Aucelet, 1:douanl ........ i'lam111· •..•.... 10 . Négociaot, à :.'iamur. 

5 llaric11, Charles ..•.....• Grez-Doiceau .. ~I • Secrétaire, ;1 Grti-Ooiceau. 

" Dugouier, ArLhur ......• .\forcincllc ..... l7{ . Ju;;ë11ic11r, à Varsovie. 

;i Françcis, Jca11 .......... Nnmur ........ 20 • Jardinier, i, Namur. 

6 Y ande Casserie, François , Gnnd .....•... 19 . flou langer, à Gand. 

ï Vimlcroôcl, l·'élix .......• Steenhuyze ..•.. 18 • Fermier, â Steeuhuyze. 

8 Pellman, Charks ........ Hamm ..•...•. H) . Conseiller, â llamru. 

Tll.OI5JÏ:M:C 4NNÉE D'ÉT11D:CS. COUI\S SUP:&.11.IEOJ\. 

i Siraux, Antoine ......•.. Enghien .•..... 20 ans. Directeur du parc d'Enghien. 

2 Driescn, Armand ........ llassclL •...•... 25 • l\farchaml, à Jlosscl:. 

3 Chryscnacr , Pierre ......• Bruxelles ...... 20 . Architecte, à Bruxelles. 

"' 
}larez, Gustave ...•...... Bruxelles, ..... 21 . Concierge au jardin botanique de Bruxel- 

les. 
1i Collard, Léopold •.•...... Liégc _ .... H ••• 20 . Inspecteur des écoles primaires de Liégc. 

6 Kcrrels, Georges ........ Bruxelles ...... 23 . li.entiers, :, Bruxelles. 

7 Van Mosscvclde, Adolphe. Cruyshautem .. 18 . Aubergistes, à Cruyshautcrn. 

8 Ilaack , Hermann .•....•. V ci-zig ........ 22 ,. forestier (canton de Wilryck). 

~ llotlcmburg, Émile ...... Uotlimont. .... 21 . Employé au chemin de fer (Bruxelles). 

10 Willcquct, Jules ........ llenaiJ. ..•..... 22 . Directeur de l'école primaire d'Audcnues. 

11 lngelrel~t ..•............ Bruges ... ,•••• Hl • Négociant, i, Bruges. 

rn Cornil, Vital. ..•.....••. Gilly ..•••••..• t9 lt Jtl. à Gilly. 

13 Sandbrinck, ~liche! ...... Hasselt .•.•...• 24 • Négocianls. 
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Deux élèves ont quitté l'école depuis la deuxième inspection. 
Le corps enseignant n subi des modiflcations tians Je personnel et dans se:: attributions. 

Le tableau suivant foit connaitre l'état des choses ii cet égard : 

lfoms et attributions des professeur» à l'écol« d'horticulture de Ce11dbÎ·uyge. 

:.;: ,.: 
0:: z: 
0 ... 

NOMS ET PRÉNOMS. DtSIGltATIOII DES COURS. E Übserration«. C ... 
::. !:: ..• ~ a; :..:: 1- 

1 Yon den Gheyn, E •............ Chimie ................ 600 

2 Uurvcnich, Constant ••.......... Langue flarnande ....... 600 

ffoprb le nou1t2u trogtaJDm, 
3 Yandervin, Edmond ............ Langue Irnnçaise cl géo- ~,iO iui ,up11rime ln cours de b.n5ui11 

graphie. r;)H~3asè' d de- ,;:t~Jnpl1ir I Jr1 
tour." de JJ. \'a,,d,rYiD oPI t'rnf ~ 
I• lin d• juillcl IS52. 

4 Wallon. Henri ................• Langue anglaise .....•.. 8 fr. 
p,r l<~on. 

/j Schcidwcilcr, Joseph-Michel ..... Botanique ............• 5,000 1 

t, Bureau, Théophile .............. l\J:;thémaliqucs, physique 900 
el dessin linéaire. 

7 Van Houtte, Louis .............• Commerce ............• • 

s Stroobnnt, Louis ............... Dessin de plantes ....... . ne1riLu~ p>< ( •. , ••• , llo•llc . 

9 ûeselschnp, Guillnumc-Théodorc .. Langue allemande •..... Hr. 
par leçon. 

10 Foissy, Adrien .•......•........ Culture maraichère et ar- . Id . 
boriculturc. 

H Effner, Charles ................. Architecture des jardins. .. Id . 

Les conditions d'admission et les programmes des études ayant ég:tlP111c111 subi 1k~ 
modifications dans le courant de ln présente année, je crois devoir foire eonnaltre ici les 
uns cl les autres. 

Pour ètrc admis il l'école les aspirants doivent ; 
1 ° Savoir parler, lire et écrire correctement le français; les élèves flamands doivent 

prouver, <le plus, qu'ils lisent cl écrivent correctement leur langue marerncllc ; 
'2° Posséder les notions de géographie générale cl connaitre en particulier la géographie 

de l'Europe; 
3° Connaitre, en arithmétique. les quatre règles, les opérntions relatives aux Fractions 

ordinaires et dècimales , le système métrique, l'extraction des racines enrrèes, les pro 
portions. 

La durée des études est de trois ans ; les élèves sont classés en trois sections, mire d1.1- 
cunc desquelles l'enseignement est réparti ainsi qu'il suit; 

l•• ANNÉE. - Jr• SECTION. 

Algèbre, jusqu'aux équations du premier degré ; éléments de géométric ; dessin Iiuéaire ; 
dessin des plantes, d'après nature; langue flamande (pour les élèves wallons}; langue 
ail crnande ; botaniqua , travaux ile culture. 
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2• ANN:ÉC, - 2• SECTION. 

Arpentage et levé des plans; dessin linéaire; dessin iles plantes, d'après nature; élé 
ments de physique; éléments de chimie inorgnniquc , botnnique ; langue flamande; langue 
allemande; langue anglaise; travaux de culture. 

3• ANNÉE, - 3• SECTION. 

Architecture des jardins et des serres; dessins et projets de jardins N de serres; dessin 
des plantes vivantes, d'après nature; éléments de chimie; botanique; horticulture; langue 
unglaise ; commerce et comptabilité; travaux de culture. 

Ces cours ont été donnés et suivis régulièrement. Voici l'indication très-sommaire des 
sujets traités et de la marche suivie Jans l'enseignement ile chacun d'eux : 

COURS Dl\ CO)DIEP.C1', 

Établissement d'une maison tic commerce, premiers actes il poser; ouverture de rela 
tions, premières opérations; correspondance, fac turcs. lettres de voitures, acquits et reçus; 
obligations cl traites; écritures au brouillard, au journal, au grand-livre, au livre d'anno 
tation d'effets, au carnet d'échéances, nu facturier, au magasinier, crc., bilans, etc.; 
ventes et achats pour compte de tiers; sociétés <li verses; opérations simulécs ; contrais 
d'assurances; encaissement, etc., etc. Code de commerce expliqué pendant tout le cours 
.et à l'occasion de chaque opération. 

COURS DE noT.\XIQt:E, 

I•• 4NNÉI). 

Ce cours se divise en deux sections. 
La première comprend: une introduction générale ü la science, ses diverses branches; 

la structure générale des végétaux ; les corps élémentaires, organiques et inorganiques 
qu'ils renferment; les matières qui se produisent dans les plantes sous l'influence de la 
végétation; les systèmes cellulaire et vasculaire; organisation de ln tige, de la racine, des 
feuilles, de l'écorce, etc.; de la fleur et des parties dom clic se compose. 

La seconde section comprend : toute la physiologie des plantes ou les fonctions des 
.organes; l'ascension de ln séve ; l'accroissement, la fécondation et la maturation des 
graines; des considérations sur les parasites; l'inll ucnce des agents externes sur la végé 
tation; de ln lumière, de l'électricité, du froiù et de la chaleur. 

Aux élèves de la seconde année, on enseigne : ln morphologie générale et spéciale dans 
toute son étendue; la phytogrnphic; description technique des végéraux ; diagnoses; 
dénomination des classes, des ordres, des familles; la taxcncmie ; introduction, système, 
méthode, caractères des classes; ordres, familles, genres et espèces; examen détaillé des 
systèmes de Linné et Je J ussieu, 

3• A.NN:ÉE, 

Dans cc cours on enseigne ln connaissance du sol et des terres qui sont employées dans 
les jardins: la connaissance des engrais; ln composition des terreaux; spécialités appliquées 
il la eu hure des différentes familles de plantes; les qualités des différentes espèces d'eaux> les 

45 
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arrosements; les diverses sortes de multiplication; la récolte cl hl conservation des graines; 
la théorie tic la taille des arbres fruitiers et ornernentaux ; explication de la théorie de 
V nn Mons, sut· le perfectionnement des arbres fruitiers; l'établissement <le pépinières; 
les différents modes d'obtenir de nouvelles variétés de fruits; la géographie tics plantes; la 
météorologie. 

COIJI\S DE GlllMIE. 

Forces qui régissent les êtres vivants; différences qui existent , sous le rapport de la 
composition, entre les suhstnnees animales et végétales et les matières minérales . .Moyens 
Ile reconnaitre la nature des composés organiques. De l'analyse élémentaire. Des principes 
et des produits immédiats. Caractères ù l'aide desquels on distingue une matière organique 
<l'une matière minérale. Classiûcauon des principes immédiats. Étude spéciale des acides 
organiques les plus employés et <le leurs diverses applications. Étude spéciale des métal 
loides les plus employés. Élutle des principes irnmédiats , neutres ou indiffércnts , tels que 
les sucres, les gommes, l'amulon , le ligneux, l'albumine, ln fibrine, la gèlatine i les 
corps gras; les résines, quelques gommes résines; quelques matières colorantes. È1uùc 
chimique des diverses parties des ètres vivants et leurs applications. Tissus élémentaires 
des organes des végétaux; organes des végétaux. Étude des organes des animaux, sécrétions 
et excrétions animales. Histoire ehirnique des fonctions des organes pendant 1n vie, dons 
les végétaux et les animaux. Phénomènes chimiques qui apparaissent dans les organes 
après la cessation de la vie , tant végétale qu'animulc. Tendance que présentent les 
substances organiques ù se décomposer spontanément. De la fermentation : ses espèces, 
saccharine, vineuse, acide, putride. Moyens de retarder et d'empécher la putréfaction. 

COURS DE PHYSIQUE. 

Propriétés générales des corps. l\lécauiq ue , hydrau liquc. Calorique; applications au 
chauffage. Électricité. Éléments d'optique. 

M.\îllÉMATIQUES. DESSIN LINÉAIRE, ETC, 

I•• ANNÉE. 

Algèbre : jusqu'aux équations du premier degré. 
Géométrie : les quatre premiers livres de Legendre j dessin linéaire. 

2• ANNÉE . 

. Appliention de la géométrie; arpentage; levé des plans. 

Dessin de plans de serres , de jardins ; architecture des jardins et des serres ; dessin et. 
composition de jardins el serres. 

1101\TICUl.,TUIIF.. 

1 ° Cours d'arboriculture. 

Ét:iblissemcnt d'une pépinière; choix du terrain: exposition ; drainage; défoncements; 
labours i préparations des graines; stratification; modes de semis; binages; repiquages; 
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taille du replant ; marcousgo , bouturnge , théorie générale de la greffe; greffes de tous 
genres; plantation à derneure ; études des taillis i tenue des pépinières; maladies, des 
arbres. 

2° Cours de culture maraichère, 

1 ° Cuùure naturelle. 
Établissement d'un jardin légumier; choix du terrain; exposiuons ; défoncements; 

labours; amendements, drainage i irrigations; nomenclature de toutes les plantes pota 
gères, utiles par leurs racines, leurs feuilles, leurs fruits. leurs graines; culture rai 
sonnée et détaillée de chacune d'elles, saisons, successions de culture; récoltes; conser 
vation; durée de la faculté germinative des grains. 

~° Culture forcée; forceries, 
Exposition du terrain: choix des terres, des engrais; préparation des composts; confec 

tion des couches; placement du thermosiphon dans quelques-unes d'entre clics; culture 
forcée modifiée suivant les saisons; maniement et remaniement des fumiers, feuilles, etc., 
choix des graines, leur préparation ; semailles; repiquage; plantations; conduite des 
couches; arrosements; néragc; ombrages; pincements; tailles, récoltes libres, rctarrlées 
ou avancées. 

cocus DF. I •. \NGUE FLA»ANDE DO:'i:'iÉ .\UX ÜÈ\'ES FLAMANll$. 

Lecture et prononciation; revue des principales règles de grammaire; principes d'ortho 
graphe; exercices d'orthographe d'usage; traduction du français en flamand et vice versà , 
analyse grammaticale. 

COURS DE LANGUE FLMIANDF. DO!'iNÉ AUX ÉLÈVES NO:'i FL.HIA:'iDS. 

Lecture et prononciation; déclinaisons et conjugaisons; revue des règles indispensables 
de grammaire: formation du pluriel, emploi des articles, des adjectifs, des pronoms, ete.; 
orthographe; exercices de conversation ; traductions. 

COUI\S DE LA!'iGUF. ANGI,AISE, 

COUJ\S lN:FÉlUEtJJ\. 

Grammaire anglaise; premiers principes de synraxe ; versions dans le but de parvenir 
à la traduction à haute voix. 

COUJ\S SlJPÉJUEUll. 

Syntaxe en entier; thèmes et versions; lecture et traductions à vue à chaque leçon, etc. 

couns DE LANGUE ALLEfüNDE. 

Jrc ANNÉE. 

Théorie de l'article, du substantif; déclinaisons; pronoms; verbes auxiliaires; conju 
gaisons des verbes réguliers; traductions ; cours de langue allemande du docteur Ahn. 

Ilépétition des exercices donnés dans la première année; quelques-uns des exercices de 
la troisième année; première et dernière partie du cours de Ahn. 
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3• AffJrÉE. 

Des verbes irréguliers ; lecture de la chrestomathie de Adlcr-Mt'Snard; rétroversion en 
allemand des morceaux choisis de ladite chrestomathie ; analyse grammaticale et logique; 
questions et entretiens en allemand sur la matière lue. 

Voici Je détail des principaux travaux pratiques indiqués pour l'enseignement et aux 
quels les élèves ont été sérieusement exercés : 

1 ° Culture des légumes, scmaillcs ; repiquage ; buttage ; arrosements; binage; récoltes 
tirs feuilles, des racines, des fruits, des grai nes. 

~o Cu liure des nrbres , arbrisseaux el arbustes d'utilité et d'agrément; semis; planta- 
rions. greffes, tailles. 

3° Culture des plantes annuelles Cl vivaces de pleine terre. 
4° Culture des plan les <l'orangerie, de serre froide et de serre tempérée. 
!;° Culture des plantes tic serre chaude. 
û° Culture des primeurs; légumes: fruits et plantes d'agrément. 
7° Muhiplication en tous genres. 
s~ Amélioration de variétés rl création tic variétés nouvelles au moyen de croisements; 

fécondations artificiel les; scmis , etc. 
9~ Expériences sur les plantes nouvellement introduites et <JUÏ sont susceptibles d'ètre 

utilisées dans la culture. 

l\falgré les efforts du directeur cl des professcurs , le nouveau programme n'ayant été 
appliqué qu'au commencement de la présente nnnèe 18?5'2. quelques cours ont été en 
retard; je citerai, notammcnt , ln géométrie, dont le premier livre seulement (Legendre) 
avait, lors de mon inspection, été exposé aux élèves. 
J'ai pu constater, par un examen que je leur ai fait subir, que ceux des 2° et 5• divi 

sions avaient réalisé des progrès très-appréciables dans les diverses branches de l'enseigne 
ment 1 notamment dans la chimie. 

Quant aux élèves nouvellement admis, j'ai cru remarquer qu'à l'exception de l'un d'eux, 
leur instruction devait être peu développée lors de leur arrivée :1 l'école. 

Les élèves belges de ln 3° année d'étude ont déclaré ne pouvoir parler ni l'allemand, ni 
l'anglais. 11 serai! désirable r1uc l'étude de ces langues fût dirigée de manière à les rendre 
plus familières aux élèves sortants. 

Les élèYcs tiennent soigneusement et avec beaucoup de détails les notes voulues par le 
règlement relativement aux procédés de culture. 

Ln conduite des élèves rn'a été signalée comme satisfaisante par !\1. le directeur et par 
le surveillant. Ils accomplissent rigoureusement leurs devoirs religieux, tant à l'extérieur 
qu'à l'intérieur de l'éeole. 

L'état sanitaire des élèves, à cc qui m'a été rapporté, n'a rien laissé à désirer pendant 
l'année scolaire 18?:it-1852. Il était parfait lors <le mon inspection. 

JI serait uvantngcux <1uc l'école de Gcndbruggc pût participer aux observations météoro 
logiques instituées dans d'autres écoles. Depuis longtemps des observerions de cette nature 
y sont pratiquées par l'initiative cl les soins du directeur, mais, comme elles ont lieu arec 
des instruments non comparés ~ elles ne peuvent avoir d'utili1é générale, 

La session du jury d'examen pour la délivrance des diplômes aux élèves qui avalent ter 
miné leur troisième année d'érudcs , ouverte le 23 juillet, a été close le '27. 
Treize élèves s'étaient fait inscrire : 12 d'entre eux ont èré admis , 7 d'une manière 

satisfaisante , 4 avec distinction cl 1 avec grande distinction. Un des élèves, le sieur 
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Van Mosscvclde , a témoigné le désir de rester encore une année à l'école pour y suivre 
une seconde fois les cours de la 3• année d'études. 

Voici les noms des élèves diplômés: 

MM. Siraux , Antoine, d'Ènghicn, n subi son examen avec la grande distinction. 
1\1:lrcz, Gustave, de Bruxelles id. avec distinction. 
Hacck , Herman, d'Uerzig (Prusse), id. 
Rotlcmburg, Émile , d'IIodimont, iù. 
Ingclrelst , Louis, <le Bruges, id. 

id. 
id. 
id. 

Collord, Léop", de St-Georges (Liégc), id. d'une manière satisfaisante. 
Cluyscnaer, Pierre, tic Bruxelles, id. iù. 
Kcercls , Georges, de Bruxelles, id. id. 
Sandbrinck, Michel, de Hasselt, id. id. 
Dricscn , Arnould, de Hasselt, id. id, 
Vnn Mosscveldc, A.,<leCrnyshautem, id. id. 
Willequct, Jules, de Renaix, id. id. 

Huit de ces élèves ont trouvé après leur sortie de l'école i, se placer d'une manière 
satisfaisante. 

Le jury a constaté <1uc l'enseignement donné il récole est sulllsant : il n seulement 
reconnu qu'il reste quelque chose il foire nu poinl de nie des éludes pratiques et spéciale 
ment de ln taille des arbres. Des propositions seront adressées 11 cet égard par l\f. le com 
missaire du Gouve1 ncmcnt près d1.! l'école, <le concert avec le directeur. 

École «l'bortfcnltm•c de 'Vilvorde. 

L'école de Vilvorde comptait, en 1850-18til, 26 élèves. En 18ti1-18!:i~, elle en a 
compté 30, réduits ù 2!) par l'appel de l'un d'entre eux sous les drapeaux. Ces élèves sont 
répartis au nombre de 

::i dans ln division supérieure ; 
1'2 icl. moyenne; 
13 id. inférieure. 

La comparaison du tableau ci-après des élèves de 18M -18~2 avec ceux des apprentis 
des deux années précédentes, fait ressortir la füité du personnel. de l'école. Cc fait heureux 
doit ètre auribué autant à la nature dt l'enseignement et 11 la persuasion où sont les élèves 
que leurs études les mettront à rnèrne de ~c créer des positions eonvcnahlcs à leur sortie 
de l'établissement, qu'à la crainte des parents de voir réclamer la valeur des bourses 
accordées si leurs enfants quittaient vclontaircmcnt l'école avant Inchèvcment complet de 
leurs études, cc qui peul avoir lieu en vertu d'un cngngcrncnt souscrit par eux. Quant 
au nombre actuel des élèves, il ne saurait èirc dépassé: jusqu'à nouvel ordre, parce que 
l'étendue des locaux destinés ù leur installation ne le permet pas. Si l'on se rappelle, du 
reste, que dans la convention qui a institué l'école le nombre des élèves n'était porte 
qu'il douze, on pourra apprécier le développement rapide qu'a pris celle utile institution. 

44 
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,4nnée ·1850-!StH. - 

AGE OU DATE PROFESSION 
DATE DE l'ENTRtE. NO~\S ET PR~NOMS. DRU LIEU DE NAISSANCE. AVANT l'EKT;tE A L'tCOLE. 

NAISSANCE. 

DIVISION 

Hc11n~s, Hubert-Jacq -Guil! ... l 1831. 21i février. l llfocstricht. .....•....• 

Salu, llcnri-Jiilcs............ 1852: 12 mai... Vilvorde .•.........•. 

Élève au collége de Ton-1 184!). 1a juillet. 
gres. 

Nulle ..• ,............. 18i9. 20 nov .•• 

,Jncobs, Jr.an-Baptistc........ 1828. !J février Machelen............. Cultirnteur............ 1840. Hi juillet. 

Staclens, Charles-Louis....... 1850. 50 déc.... Couckclaerc... . . . . • . . • Employé . • . . . . • . . . . • • . 1849. a déc •.• 
Martin, Émile.. .. . .. . . .. .. .. 1852. 27 mai... Bruxelles............. Nulle................. f81t9. rn juillet. 

DIVISION 

Stevens, Alexandre ......•... 1853. 4 janvier. Seneffe .•.......• • .. • • Élève jardinier ...•.••.. 1849. ~ déc, •• 

Spruyt, Henri ..... , .....••.. 1852. 12 sept •.. Vilvorde ......•..••.. Pâtissier' ..•••...•....• 18~0. i mai •.• 

Van den Eyndc, Louis-Charles. 1851. 1 février. Laeken ..•..••.•.•••.. Nulle .•...•.•.••••.•.• i.849. H5 juillet. 

Breugcl mans, Gommairc-J cnn. 1828. i2 déc, .•• Zicrickzéc •..••.•.•... ltlève jardinier ........• Id. 

Laroche, Pierre-Antoine ....•. 1851. 21 sept .•. Excl .•..•..•..•.•..•. Cultivateur- •.••••.••••. Id. 

i\fahy, Henri-François •...•.•. 1854. 2 déc .... A
0

1ll'crs .••..••.•.•.... Nulle •..••••••..••• , .• rsso. ~ nov ••• 

Damps, Dcuis-Ilubcrt-Ilichard. 1850, 20 nov •... Saint-Trend .....•.... Id .••.•...•.......•• iSaO. 28 nov •.•. 
1 

Van Rysselherghc, Piene .•... 1851. 24 nov ..•. Laerne .......••...... Cultivateur- •••••.•.•••• 1849. 2 001· ••• 
Hcrhols, l' icrre-Eustache .•.•. 1851. 27 sept ..• Saint-Trend .•.....••. Jardinier fleuriste .•.•.• 18,{!). 15 juillet. 

Le ll!archand, Com.-Jos.-Félix. 1852. 7 déc ••.• Charneux ....•.••...•• Cultivateur .••••••.•.•. 18aO. 28 nov •.• 

i\linne, Antoine-Joseph .•..•.• 1855. 10 octobre Court-Saint-Etienne •.. Cordonnier ...•...••.•• isso, 9 nov .•• 

Willems, l\Jarcclin-Fcrdinand •. 1851. 51 mai •.• Roohorst •.....•.•...• Élèrc jardinier ••.....•• t849. rn juillet. 

DIVISION 

Broncknrt, Arnold-llenri •....• l 1852. 14 juillet .. 1 Richelle •.•..•..•...•. 1 ËtudiantaucollégcdcYisé 1 18;:ll. 25 nov •.. 

Doyen, Louis._ ..•.......... • 1 t8~4. 17 ~o-v .... l Yaux-sous-Chèvrcmont. , Nulle ... _ ..••..•.....•• 

Debloycr, Alexis............. 18ilt 15 juillet., Orp-le-Grand......... Cordonnier ...•.•..••.• 

Devis, Charles.............. 1851. 50 mars.. l'tlcrchlem (Brabant) .•.. 

Ermens, Gérard............. 1853. 22 avril.. Bruxelles •.••.•....•.• 

Guis-Gand, Auguste......... 1854. 22 octobre Écaussine-Lalaing ...•. 

Philippot, Léon ....•.•• :.... t!) ans......... Marcinelle ...••....... 

Bucquoy, Isidore .•....••••.. l 1832. 13 janvien. ] Bruxelles ....•..•..... 1 Tapissier ..... , ... , •.•. 

l'cnninckx, Pil!rrc-Joscph.... 182;,. 22 octobre Perck .••••...•.••••.. 

Van Dyk, Pierre-Joseph...... • Bellem •..•.•....•.•.. 

Borgeruccster, Désiré .• , • • . . • 1851. 28 mai . . . Termondc •..•..••...• 

Clacssens, César............. 1855, 29 octobre Buggenhout (FI. oecid.). 

Cordonnier ....•.•.••.. 

Iilërn il l'école de Thou 
rout, 

Élè~c jardinier .....••.• 

Id. 

Id. 

Nulle •..•.....•.•.•.•. 

A l'établissement des or 
phelins. 

Nulle ••••.•....••..... 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Van Hasendonck, Jos.-Corncillc l 1850. 9 mai •.. 1 Scrnpst .•...••..•.•... 1 Élèl-c jardinier •..•.•... 1 1849. 2 nov ... 

Id. 

18:i0. t mai •. 

1840. Hi juillet. 

f850. 28 nov ••. 
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Personnel des élèves. 

PROFESSION DES PARENTS. 
ÙEGRt D'INSTRUCTION A L'EHTR~E. 

Lee tore. ~cri tore. A rithméli4ue. 
Observations, 

SUPÉRIEURE. 

Commcr_r,,_n~'. â Tongres •... \Bonne · 1 ~n~s:-.ble -1 Assez bonne .. \ Passable . 

Employé, a Vah'orde........ Id.......... Très-bonne . . . . Id , - Assez bonne .• 

Cullivalturs, û ~lachden ....• 

Docteur en médecine et secré 
taire eomm., à Eerneghern, 

Concierge, il Bruxelles •.•.•• 

MOYENNE. 

INFÉRIEURE. 

Id ..•....... 1 Assez bonne ... 

Id ...••....• Id ........•. 

Passable 1 Passabli ......• 

ltl ... , •. , . . 1 Bonne ... , . • • , 1 Demi-pensionnaire. 

Passable . 

~Inuvaisc ....• 

Ingénieur des ponts cl chaus- Bonne . . . . . . . . Possnblc....... Passable...... Passable . 
sécs, it Chaufcniaine. 

llcunier, ia \ïh·onlc......... Passnhle....... Assez l>onne... ltl.......... Donne . 

Secrétaire communal, à Laeken Bonne . . . • • . . • âlnuvaise , . . • • . Id.. • . . . . . • Passable . 

(Décédés), à Ari;entcau.. . . . hl... . . . . . . • Assez mauvaise, Dornac . . . • . . . lllauvaise . 

Cultivateurs, à J-:xel......... Assez honnc... Pnssable....... Assez bonne.. Bonne ......• 

Ouvrier nu chemin de îer, :·1 .Uauvaisc,..... Assez' J)()11nc... i'lfouvaise..... &: règles fond. 
M:1lincs. 

Ilceeveur principal de l'octroi, Assez mauvaise. Passable....... Id .•... '".. Id . 
i, S1-'l'ro111J. 

Cultivatcu», à Ilaerne . .• . .. • Assez bonne... Id.......... Passable, .. . . . Bonne •...... 

Cabaretiers, à St-Trond...... Passable., . . . . . Id. . . . . . . . • . lllauvaise. .. •. lllauvaise ....• 

Cultivateurs, à Charneux.... Assez bonne... Id.......... Passable ... ·.. lionne ......• 

Journalier, ù Court-St-Etienne Assez mauvaise. ~lau\'aisc...... Mauvaise..... Nulle . 

(Décédés), à Rooborst....... 1 ~lédiocrc 1 i'llétliocrc .....• 1 ~léùiocrc . 

Id ........• 

Passable ...•.• 

Id. .•.•... , 

Négocfonts, à füchclle ....•. · 1 Bonne......... Passable....... Bonne........ Très-lionne ... 

Hôtelier, à Chaufonloine..... Id.......... Bonne......... Id......... Bonne ...•. , .. 

Cordonnier, à Orp-le-Grand.. Passable....... Passable". . . . • . Mauvaise..... Assez bonne· .. 

Cultivateur, ia l\lcrchtem •..• , 1 Assez bonne ... 1 Bonne ..•...... 1 Passable .. , ... Id .......•. 

Charcutier, à Druxellcs...... Passable....... Passable....... l\Iauvaise..... Nulle ......•. 

Jardinier, à Ecaussine-Lalaing. Assez bonne... Assez bonne. . . Assez bonne.. Assez bonne •.• 

Jllénogèrc, à Marcinelle...... Bonne......... Id.......... Bonne .. • . . •. Bonne •.•...• 

Couturière, à Bru.xellcs...... Mauvaise...... Mauvaise...... l\Ia11vaise..... Nulle ••.•.•.. 

Jardinier, à Sem pst. •.....•• 1 Médiocre .....• 1 lllédiocre .....• 1 l'lfé<liocrc ..•.. Id ..•. ··•·, 

Ap11cle 50US les ,lropcuu, 
le J,r 3Vril HIJ:.!.. 

l>cmt .• pcnsiennaire. 

Journ~lier, à Vilvorde....... Assez bonne... Passable....... Assez bonne.. Donne 1 Demi-pensionnaire, 

Jardinier, ii Bellem......... Passable ...••. · l\Ja11vaisc.... .. Nulle........ Nulle .......• 

[Décédés}, à Tcrmondc...... Bonne......... l'a~s~blc....... Assez ùo1111e,. Bonne ..•.•.• 

Cahatclicr, à Buggenhout.... Mauvaise...... fd.......... i\lauvaisc..... 4 règles fond. 
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Les tours de l'annéc seolaire 18~1-f8;i2 ont recommencé le 17 octobre 18M et ont 
rtt'· continués pendant coute hi durée tic l'année scolaire. Ils ont embrassé les mêmes 
branches que l'année dernière. La culture maraichère a pris plus de développement, par 
-uitc de l'ruljonrtion :, l'école d'un jardinier spécial et de serres pour la forcerie des fruits 
<'I légumes. Cependant, celle partie du cours n'a pu encore atteindre, cette année, la régu- 
1:,rité et l'étendue désirables. Cela lient. d'une part, i1 cc que le premier jardinier, choisi 
p(Jr l\1. de Barny, u'a pu foire qu'uo très-court séjour ;1 l'école, et, en second lieu, à cc que 
l'appareil de cl1a11ffogc des serres, après avoir exigé plusieurs modifieations, n'a été, enfin, 
convenabicmcnt étal,li qu'au mois d':inil. L'installation définitive de cet appareil et la 
présence d'un nouveau jardinier, le sieur Devenet, de Versailles, permettront Je donner, 
l'nnnée prochaine, il la culture marulchère 1111 développement conforme ù l'importance de 
telle branche de l'horticulture. 

Quanl aux autres matières, les cours ont été donnés régulièrement et avec fruit, ainsi 
,1uc j'ai pu m'en assurer 1>nr un examen que j'ai fait subir. aux élèves sur plusieurs d'entre 
clics. L'école :iy:mt celle a1111ée des élèves tic 5c division ou di\ ision supérieure, quelques 
changements ont été introduits dans le temps consacré it l'étude des diverses branches de 
l'enseignement. Le tableau suivant foil connaitre l'élut <les choses à cet égard. 

ANISÉE 1851-)852. 

COURS SU?tP.H:UR. COURS MD'fEII. CCIURS llHtRIEUR. -- - M.HltKl::S 
~0YCRE D·nEms J,.i.r,n.-.m Jiom)rt4'~nru 1,111,e n1ur.-s :'iomhr d'burt.a 

du l!'> otloltrl" i)U du 15 ;,, ril ~n du 15 octohre :su du 13 nn;l a u 
J::NSl:11.l'IÉJ;:,. 

or J<t OCTOl:JH: Ali 1-1 .H"l\11 .. lianil. J,1sc1,1cmlirt. M a,·ril. 14 Si'plcmbrc. 

de cluu. 
1 

d'êlede. de rlasse I dtlade. declam., d',lude. de clam., d'étnd1. detlasse., d'itade. 

t:,1lli~r~1,liie •. •. • . . . i • t . 1~ ,. 1~ u ◄ • 
Ari1hmé1i,p1e •• 1 ,_ . ,~ . J~ . 1? • -1! » j! • • • • • • • 
F1:i11~·:,is ....... 4 . ,) . 4 • ,) . 4 • ' . 
Co111pl:,l,ili1,·- ... j! • 1! . , 

" 
, » • • » » 4 • • X 

llotauique ..... 4 4 5 5 1) 

_, 3~ • • . ;>- • . • • 
,\ rhericultu re .. 4 4 5 5 .. _, 

3~ . . ,, i)- • 11 ◄ • 
1.nltu "du marais 2 » 2 . 2 » 2 1) 2 • 2 . 

--- --- --- --- ------ -;---;-1-;; --;-l-;; --- 1 
tï 16 17 :IG 1;; 1 18 16 

Quant aux travaux pratiques, ils ont été les mèrnes que ceux des années précédentes; 
les élèves ont continué, pour la plupart, i1 y montrer beaucoup d'aptitude, et les services 
qu'ils rendent i1 rétablissement continuent à ètrc de plus en plus sensibles. 

Scion l\l. le directeur, la conduite des élèves est entièrement satisfaisante; il en a été Je 
mème de leur état sanitaire. L'accomplissement des devoirs religieux aux diverses époque, 
tic la journée, prescrites par le rcglcmcnl, a lieu régulièrement, sous la direction de 
J\I. Vanhoeck qui, chnquc dimanche, conduit les élèves, en corps, I1 la grand'mcsse. 
Je crois devoir renouveler hi proposition <JUC j'ai foire dans plusieurs rapports précé 

deuts, d'obliger les élèves :1 rédiger <les notes sur les matières enseignées, noies qui seraient 
corrigées par les professeurs. Celle disposition, adoptée, dès le début, dans la plupart dei 
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écoles, cl récemment introduite i1 celle de Oendbrugge, à la demande cles J>ro{essettrs et 
sur lei proposition de Ill. le commissaire du Goucemema«, ne peut produire 411e de très 
bons effets quant à la eonnaissanee de la langue française rt des procédés utiles et variés 
que les élèves auront vu appliquer dans rétablissement. 

Outre les cours normaux de rétablissement, 1\J. X. de B:way a continué :i professer, 
cette année, le cours public et gratuit de taille donné l'année dernière. Cc cours qui, 
en f851, comptait 97 élèves, a eu, cette année, f 88 auditeurs inscrits. La mention de ces 
chiffres prouve le succès croissant de cet enseignement. 

Le jmy institué pom· la délivrnnee des diplômes aux élèves de l'école de Vilrnrdc :i eu 
,'I examiner trois catégories de récipiendaires : 

1° Les élèves nyam terminé régulièrement leurs étudcs ; ces élèves étaient au nombre 
de cinq; 

2° Les élèves qui, bien qu'ayant trois années d'études, avaient dû être maintenus, quant 
aux études théoriques, dans lu division inférieure ou dans la division moyenne, cl qui, ne 
pouvant subir un examen théorique, n'ont élù soumis qu'à l'épreuve pratique; ils émient 
au nombre de quatre; 

3° Les jardiniers ayant suivi le cours public <le taille ; le nombre des inscriptions 
était <le dix-sept. 
Le tableau suivant donne les résuhais de l'examen pour les élèves de la première 

catégorie : 

:CX.t1.JIEl'f .l)J: SOJlTU: EN 1852. 

IIIUIIIIU■
MATIERES DE l'EXAfflEN. tl-l Salo. Slaelens, llennos. Jaco&,. Martin. 

l'Oll~TS, 

Arithmétique ....••..•••...•..........•..•. ~o se ?50 
1 
,:; ,o 50 

Comptabilité ...•..•......•...••...•...•...• 50 ,o , •. ~o '° 4:; . , 
Botanique ....•...•.••......•.•..•..•...... fOO 715 !)!5 100 7?5 7:i 

Arboriculture .•.••..•...•..••.•.••...•.•... itiO 12;S f25 150 -Wi 12:; 

Culture maraichère ..................•...... 100 so 7-S s;; 80 su 

Totaux de l'examen théorique ..... ,i.~0 570 l,!)0 
1 

410 s:ro 
1 

sn 

S 6 du programme. Maniement des instruments jO() 100 t()j) 100 100 fOO 
aratoires. 

~ 7 id. Plantations, etc ........•. 100 100 100 100 100 i00 
~ 8 id. Taille, etc ..•......•...•• ia0 rno rno H'iO 150 100 
S Il id. rotnger, serres, etc .•.•..• i50 tso Hi0 HiO 150 150 

1 1 
Totaux de l'examen pratique ...•• 1500 

1 
:100 500 !100 500 

1 
500 

Totaux de l'examen théorique .•.. ,{;;() ;j70 500 +JO 5;j() :ms 
Totaux de l'examen pratique ...•. sœ seo 000 1>00 ~00 /;00 

Totaux des examens ..•.•••..•.•• 050 870 8!10 OIO 8~0 m 
Points de travail ordinaire à l'école ••.•.••.•..• 100 n; 150 20 7!, 2~ 

ÎOTIIJX ,Éll"ÉRAI/J: ••• , • • • • • , • 1,0150 
1 

94:S !).«J 930 925 900 
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En raison des faits constatés p:ir ces chiffres, le jury a décidé que les cinq récipiendaires 
avaient subi leur examen arec la plus grande distinction. 

Le tableau suivant donne le résultat de l'examen pour les élèves tic la deuxième 
catégorie : 

·-- 

r.•11•u• Ror~emees- Yan Bann- MATltRES DE L'EXAfltEN. DF.S ter. Breogelmans Herhts. donct '01.'iTS. 

Matières du§ 6 du programme ...... _ .•...... 100 iOO 10O too fOO 

hl. 7 id. ...... ~ .. ' ........ 100 100 iOO iOO iOO 

hl. 8 id. • - ••••• 1 ~ •••••• 150 1:'iO HiO rno 100 

Id. 9 id. .. - .... - '~ ...... HiO rno 150 HiO f!iO 

ToT~ux •......•.• , ....... 500 500 tiOO 50O 500 

Le jury fut agréablement surpris de voir que les élèves, jugés incapables de subir 1111 
examen théorique, accomplissaient les épreuves pratiques avec la plus grande distinction 
et de manière à obtenir. pour toutes, le maximum des points, aussi bien que les élèves de 
ln première catégorie. Toutefois, en présence des dispositions de l'arrêté instituant l'exa 
men, il ne put délivrer <le diplôme aux quatre concurrents, cl il proposa de le remplacer 
par un simple certificat, mcntionnnnt le résultat de l'examen pratique. 

Enfin, parmi les élèves de la troisième catégorie, le jury a admis : 
Avec la gr:indc distinction : 

MM. Delhayc père, jardinier chez '.\l. Vanhoorde, ü Laeken; 
Willems (Antoine), jardinier chez M. le comte Duval de Beaulieu, à Cambron. 

Avec la distinction : 

MM. Coomans (Henri), jardinier à Laeken; 
Debruyn (Corneille), jardinier ù Ixelles; 
Franken (Simon), jardinier au Jardin Botanique, à Bruxelles. 

D'une manière satisfaisante : 

MM. Dewilder ( Jenn-Bapt istei, jardinier chez l\f. Pangaert. à Grimberghc ; 
Dclhaye (Constant) fils, jardinier à Laeken. 

Dès le 15 octobre 18:J2, cieux des élèves de hi première catégorie étaient placés. 
Quanl aux trois autres, ils avaient d'avance leur destination ; l'un d'eux devait se rendre 

à Paris pour se perfectionner clans son art et se mettre à la disposition de l\f. de Bavay; 
un autre, trop jeune pour se placer immédiatement, a voulu compléter ses études ihéo 
riques à l'école supérieure de Cendbrugge, et le troisième était réservé pour la place de 
[ardinier-démonstrntcur à l'une des écoles normales de l'Jttat. 

A la mèmc époque, les quatre élèves de la deuxième catégorie étaient tous placés en 
qualité de premiers jardiniers dans des propriétés particulières. 
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La promptitude avec laquelle ces élèves ont trouvé des positions avantageuses prouve 
que la création de l'école répond il une· nécessité réelle, et que les études et les travaux y 
sont conduits de manière à atteindre le but que l'on a eu en vue en la fondant. 

l:eole d'apprenti88lll;C pour la fal,rlcatlon de8 Instruments aratolrel!I, 
i, Uaioe-Saiot-1•lerrc. 

Cette école compte, aujourd'hui, deux armées d'existence, et, conformément aux dispo. 
sitions de l'art. 2 du règlement organique 11 u 22 octobre 18:.W, clic renferme douze élèves, 
nombre double de celui tic l'année dcrnièrr-. 
Parmi ces douze élèves. quatre sont anciens et forment la première division; huit sont 

nouveaux et constituent la division inférieure. 
Malheureuscmem, les études de trois de ces douze élèves étaient interrompues lors de 

mon inspection. Le premier, Bauagia, <le 1~ division supérieure, et le sieur Vandcrvloedt, 
de la division inférieure, tous lieux très-bons élèves, avaient été appelés au service mili 
taire. Celle circonstance fâcheuse m'oblige i, renouveler le vœu exprimé dans mes rapports 
précédents, de voir adopter une mesure propre i1 cmpècher le retour <le ces interruptions 
apportées aux études par la nécessité oil se trouve, chaque année, un certain nombre 
d'élèves de se rendre sous les drapeaux. 

Un troisième élève, le sieur Ondcrbckc, ùnit malade, 
Le tableau suivant donne l'indication des élèves composant actuellement l'école de 

Haine-Saint-Pierre, 

État nominatif des élèves-apprwtis, a11 50 juin 18~'2. 

NOMS ET PRtNOMS. AGE. 1 PROFESSIO,. DOMICILE. PROFESSION DU PERE. 

Pl\:EMIÈI\E JIJVISI0H. 

Bauagia, Adrlcn-Picrre .. i832. 4 décembre. !\la récha 1 .• , • Nivelles .....•... Décédé au service. 

Vingcrhocts, Louis ...... 1829. 26 mars •..• Id ....•.. Arendonck •...... Décédé. 

Simon, Jean-Pierre ..•.. 1829. 27 décembre. Id ......• Arlon ........... Marécl1at-fom1ut. 

Lierneux, Adrien ....• , . 1850. 1+ février •..• 1 Id ..•.•.. Aywaille ..... , •. Ir!. 

DEUXllÈl!IIE DIVISION. 

Durion, Augustin .••.... 1834. 30 novembre. Charron ..•.• Haiue-St-Pieri-e .. Porion. 

Lorette, Louis ..•...••.• 1830. t6 novembre. Cultivateur .• Villers-la-Ville .•. l'tlaçon. 

Louis, Clément-Joseph •.• 1852. 7 avril ....• Forgeron .... Gecst-Gcrorn pont. Forgeron. 

Drulcrbeke, Jean-Baptiste. 1831. 24 septembre. Charron ....• Poesele .•.......• Charron. 

Van Uollr.bcke, Pierre .• ........ .. ...... ... Poëlier .•.•.. Bruges ....•..... Décédé. 

Van Hollebeke, Liévin .• , t85~- 7 mars .•..• Fo1·gero11 .•.. Id ... , ...... Id. 

Yanderplasse, Fél.-Pierre. 1852. 24 décembre •. . ........... Bruxelles ..•...•. Épicier. 

Yanclervloedt, Charles.,, 1832. 4 novembre. Forgeroo ... , Olmen .....••... Forgeron, 
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~f. le directeur de l'école continue 11 s'occuper avec une grande sollicitude de la sur 
veillanee des travaux et de la conduite des élèves. 

Voici des indications propres ù foire apprécier les résultats obtenus. 

Jre DIVISION. - 2• ANNÉE D1:É:TUDES. 

Les élèves Vandcrvloedt et Ondcrbeke ayant, comme je l'ai dit plus haut, dû quitter 
l'école. et l'élève Bnuagin étant parti, le 16 avril, comme milicien, ln première division ne 
se composait plus, nu 30 juin dernier. que des élèves Lierneux, Simon et Vingerhoets. 

f:CRITUIIE, 

li résulte du concours pour l'écriture, c1uc les élèves doivent ètre classés tic la manière 
suivante : 

Simon. - Lierneux. - Vingorhoets. 

Les élèves Simon et Lierneux ont appris, dans le semestre, le chapitre l V et jusqu'à 
l'art. 151 inclus du chapitre V ùc la grammaire de Noël et Chapsul , ils ont répondu chacun 
à quarante-cinq questions faites au hasard. L'élève Vingcrhoets n'a appris que les vingt 
sept premiers articles de la grammaire et n'a été interrogé que sur vingt et un articles. 

Les élèves ont obtenu, par leurs réponses, des nombres de points qui ont permis de les 
classer de la manière suivante : 

Lierneux. - Simon. - Vingerhoets. 

Al\lîfüli::TIQUE. 

Les examens du second semestre de 18?H ayant prouvé que les élèves ne savaient pas 
convenablement l'arithmétique> 1\1. le directeur en a fait reprendre l'enseignement dès 
l'origine, et ils ont vu les quarres règles pour les nombres entiers, pour les nombres déci 
maux et pour les fractions, la réduction des fractions ordinaires en fractions décimales et 
les fractions de fractions. 

Six problèmes leur ont été proposés pour le concours semestriel, et ils ont, d'après les 
points obtenus, été rangés dans l'ordre suivant. 

Lierneux. - Simon. - Vingerhocts. 

Classement des élèves d'après les concours : 

Simon, 5fü:i points. - Vingerhocts, 549 points. - Lierneux, 510 points. 

Malgré les recommandations réitérées du directeur, le professeur n'a pas fait répéter 
aux élèves anciens les propositions de géométrie enseignées précédemment, et ces jeunes 
gens ont répondu moins bien que les élèves de première année. Les élèves Lierneux et 
Vanderplasse, pincés au dernier rang de leurs divisions respectives, ont été privés de 
vacanccs ; cc qui, en obligeant les professeurs à donner des leçons ù l'époque à laquelle ils 
espéraient pouvoir se reposer, les portera, sans doute, à l'avenir. à veiller à ce que leur, 
élèves sachent parfaitement cc qui leur a été enseigné. 
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DESSIS LISf: . .\tnF.. 

Les élèves ont été exercés à foire les croquis cotés de plusieurs instruments, qu'ils ont 
ensuite tracés d'après une échelle de proportion; ils ont aussi dessiné le concasseur 
d'avoine, la houe de Ducic. des hélices, des vis à filets triangulaires et à Iilets carrés, des 
engrenages droits et des engrenages coniques, et enfin, le hache-paille de Haine-Saint 
Pierre, que le professeur leur a donné à foire pour dessin de concours. 

Ils ont été classés, d'après cc dessin, lie ln manière suivante 

Simon. - Vingerhoets. - Lierneux. 

TRAVAt:X l'llATIQrES, 

Les élèves apprentis Simon et Vingerhoets font des progrès, et tout porte il croire qu'ils 
deviendront de bons ouvriers, Vingcrhocts surtout, parce qu'il est patient cl soigneux; 
l'élève Lierneux, qui apprend facilement la grammaire et l'arithmétique, 1ù1 pas l'énergie 
voulue pour les travaux manuels. 

Yingerhocts tourne cléjil fort bien au crochet. 

l'VNITIO~S. 

Une seule punition a été inlligée : l'élève Simon, s'étant absenté de sa forge, a été puni 
d'une consigne; celle punition a été doublée, parce qu'il a rompu ses arrêts avant l'heure 
qui lui avait été indiquée. 

2.• DIVISION. - Ju .ANNJ;E D'i:TU.DJ:11. 

Voici l'appréciation faite, par le directeur et les professeurs. des progrès réalisés par les 
élèves dans les diverses branches de l'cn-eigncment, et le classement des élèves : 

Vanderplassc, bien. - Louis, bien. - Burion, nsscz bien. - Lorette, assez bien. - 
Van Hollebeke (Pierre), assez bien. - Van Hollebeke (Liévin), médiocrement. - Van 
dervloedt (au service depuis le '25 mars). - Ondcrhckc (absent pour maladie, depuis le 
28 mai.) 

tCIIITliRE. 

Louis, très-bien. - Lorette, bien. - Van Hollebeke (Pierre), bien. - Vandcrplasse, 
bien. - Burion, assez bien. - Van Ilollebeke rl.iéviu), médiocrement. mais en progrès. 
- Yandervloedt (au service). -- Ondcrbcke (malade). 

GRA!IUIAII\E. 

Les élèves ont appris les cinquante-quatre premiers articles de ln grammaire de Noël et 
Chapsal, il l'exception de Van Hollebeke (Liévin), qui n'en a appris que vingt-sept. Neuf 
questions ont été faites au hasard à chacun d" eux; Van Hollebeke (Liévin) n'a été interrogé 
que sur quatre de celles qu'il :i apprises. 

Louis, 8~ points. - Lorcuc , 88 points. - Burion, 86 points. - Vanderplasse, 
74- points. - Von Hollebeke (Pierre), 74 points. - Van Hollebeke (Liévin), 30 points. 
Yandcrvlocdttnu service). - Onderbekc (malade). 

46 
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AlllTIUIÉTIQUF.. 

Les élèves ont appris les quatre premières règles des nombres entiers et l'addition des 
nombres décimaux. Cinq problèmes leur ont été proposés pour le concours de la fin du 
semestre, et ils ont obtenu des nombres de points qui les ont fait classer comme il suit : 

Louis, 50 points. - Vauderplasse, 45 points. - Van Hollebeke (Pierre), 40 points. 
- Burion , 55 points. - Lorette, 50 points. - Van Hollebeke (Liévin), 50 points. - 

Vandervloedt (au service). - Onderbeke (malade.) 

Gf.OMÉTRIE. 

Classement des élèves : 

Louis, 457 points. -- Van Hollebeke (Pierre', 422 points. - Burion, :592 points. - 
Lorette, 579 points. -Van Hollebeke (Liévin), 370 points. - Vandcrplasse, 397 points. 
Vnndervloedt (au service). - Ondcrbekc (malude.) 

DESSIN U!'IÉAIRY.. 

Les élèves ont tracé toutes les propositions de géométrie qui leur ont ét•• enseignées, et 
fait quelques exercices eu lire-ligne, tris que tracés d'engrenages, déclics, colonnes, etc. 
Ils montrent, en général, de bonnes dispositions et peuvent ètre classés comme suit : 

Louis, - Van Hollebeke (Pierre). - Burion. - Vandcrplassc. - Lorette. - Van 
Hollebeke (Liévin). 

TllAVAUX PRATIQUES. 

Les élèves Vanderplas et Lorette n'avaient aucun état en arrivant à l'école; il est donc 
à peu près impossible de prévoir cc qu'ils pourront faire. L'élève Louis est classé le pre 
mier pour le travail. 

PUNITIO~S. 

Quelques consignes ont été infligées, dans l'origine, à trois élèves ; la conduite de tous 
s'améliore à mesure que leur séjour à l'école se prolonge. 

8ectioo agricole du pensionnat d'Oo11tacker. 

La section agricole du pensionnat d'Oostacker comptait. l'année dernière, deux élèves 
dans la section supérieure et dix-sept dans la section inférieure. Cette année, cinq jeunes 
gens ont suivi les cours de la première et vingt ceux de la seconde : le total de i 8~1 à 18?.S2 
s'élève donc à vingt-cinq et dépasse de six le nombre des élèves <le l'année dernière. En 
comparant le tableau suivant, contenant le personnel des élèves, avec celui que j'ai donné 
dans mon rapport précédent, relativement au mèmc objet, on appréciera les mutations 
peu nombreuses qui ont eu lieu dans cc personnel. 
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Personnel des élèves. - Année ecolaire 18~1-18~2. 

NOMS ET PRtNOIIIS. AGE. DOMICILE ET PROFESSION DES PAREIITS. 

DIVISION fUJPEl\lilVl\J:. 

De Bruyker, François .....•. 

Van der Schueren, Jean-Baptiste. 

De de Vos, Pierre-Jacques ••• 

111inne, Jules . . • 

Hemelsoet, Félix . 

AS. 

17 Cultivateurs à Wetteren. 

16 Id. Mussemen. 

20 Id. Yllerzeele. 

17 Buraliste à Gand. 

1B 1 Professeur de musique à Gand. 

DIVISION lNFÉl\JilVJ\E. 

F'I' 1 
• 1 16 1 Particuliers à Gand. Bcernaerts, e 11 • . • . • . • • • • 

De Paepe, Alphonse •. . . . 
: 1 

16 1 Cultivateurs à Huysse. 

Sonneville, Romain • 16 rd. Oostaekcr. 

Martens, Jean-Françoi11. • 1 26 1 Id. Nevele. 

Campens, Célestin . . 16 Id. Seeverghem. 

Galmart , Romain. . . . 16 Id. Bambrugge. 

De Roeck, Ivan ..• . . . 16 Id. Seveneeken. 

Van de Velde, Pierre • • 37 Id. Sommerghern. 

Van der Gehuchte, Louis .• is Id. Tronehiennes. 

Dreige , Ange. • . . . • • • • 1 17 1 Id. Laerne. 

Opdecam, Hyppolite •• • 1 16 1 Id. Oosterzeele. 

Van Poucke, Hippolyte. • 1 16 1 Id Scheldewindeke. 

Meirsschant, Théophile ••. . • 1 14 1 Id. id. 

Verschraeven, Louis • , . . . . 18 Id. Seveneeken. 

Van Poucke , Léonard ••• . . 16 Id. Oostaoker. 

Buysse, François . . . 14 Id. id. 

Vossart, Liévin. . • 1 rn 1 , Id. id. 

Vossart, Désiré . .. . . 16 Cultivateurs et meuniers a Oostaeker, 
Ouevaere, Louis . . . . . . 14 JUédecin à Oostacker, 

De Bruyne, Camille ..•..• , ••.• 16 Ex-notaire à Oudenhovcn-Sainte-Marie. 
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L'année dernière, en I'ahsenee de l\J. le professeur Campens , je n'avais pu appreeier 
que d'une manière incomplète fa nature de l'institution, son but et les moyens de l'atteindre. 
c'est-à-dire Je système d'instruction adopté. Je crois utile de consacrer le présent rapport 
à l'exposé sommaire et a la discussion de ces divers points. 

En 1848, l\J. Campons soumit au Gouvernement ln proposition d'ouvrir, dans le pen 
sionnat d'Oostacker, un enseignement oyant pour objet l'économie du bétail dans le~ 
exploitations rurales. Le 27 juillet 1848, il reçut, de M. le gouverneur de la province, 
ravis que sa proposition était adoptée, et, pendant l'année scolaire 1848-·I 84-9, il donna 
une série de leçons sur la matière. 

Il ne s'agissait donc alors que d'éclairer. à l'aide des observations et des théories scien 
tillques , l'exercice d'une branche capitale de l'industrie agricole, livrée, dans la majeu rc 
partie des fermes du pays, à l'empire aveugle de la routine. 

En octobre 1849, une convention conclue entre le Gouvernement et 1\1. Gecrs. direc 
teur du pensionnat d'Oostackcr, vint élargir le cercle que 1\1. Campons s'était primitive 
ment tracé. A l'enseignement de l'économie du bétail on adjoignit l'enseignement dl' 
l'agriculture proprement dite, tant de la partie relative i1 la conception et au règlement 
des assolements que de celle qui concerne l'exécution des travaux. 

De mème que l'enseignement primitif avait exigé des notions scientifiques sur la struc 
ture des animaux, des nperçus sur la vie, des notions sur l'hygiène, ctc., etc., de mème, 
l'enseignement adjoint en second lieu exigeait des notions sur les sciences physique, chi 
mique et naturelles. Le cadre de l'instruction dut donc s'agrandir de manière à donner 
place ù ces nouvelles matières. 

Ainsi constitué, l'enseignement théorique se rapproche de celui qui est prévu pour les 
écoles pratiques d'agriculture. Il en diffère : 

1" Eu cc que l'ensemble des cours ne comprend qu'une période de deux années. 
2° En cc que, en même temps que les élèves reçoivent l'enseignement spécial, ils 

reçoivent, également. un enseignement littéraire élémentaire. 
3· En cc que les élèves n'exécutent, pour ainsi dire, aucun travail pratique. 
On s'est fondé, pour adopter celle dernière règle, sur ce que les élèves, étant presque 

tous fils de cultivateurs, ont déjà été exercés chez leurs parents à l'exécution des opérations 
agricoles : on fait consister l'étude pratique à visiter des exploitations bien tenues, à exa 
miner des procédés recommandables et même des méthodes défectueuses touchant la 
tenue des animaux, méthodes dont la critique forme un sujet d'étude qui portera de 
gr:mds fruits. 

Pour satisfaire aux nécessités de son enseignement, qui se donne en flamand, i\1. Cam 
pens a écrit et publié les traités suivants : 

Leerbock der naluurkunde or Physick, ten bchoevc van hct landshuysboudelyk 
onderwys , 

Leerbeek der scheikunde of ehernie, tcn behocve van hot landshuyshoudelyk 
onderwys; 

Ophrcnging en bestiering der nuuige huysdieren volgens de weuen van de lcvensleer, 
werktuigkunst en gezondhcidslccr ; 

Opbrenging en bestiering der huysdicren in de vcrbctering der rassen : 
Over de koopvcrnietegcndc gcbrckcn en de waerhorging in het vcrkoopcn en vcrwis- 

solen van huysdicrcn ; 
Een woord ovcr bel Durhumsch runderras en her stelsel Guénon. 
L'enseignement se compose donc ; 
D'aperçus généraux de physique ; 
J)c notions de chimie agricole spécialement appliquée à la connaissance des aliments 



( 18?> ) [ N° to. J 
animaux et végétaux, des substances fertllisantes, <les eaux, de l'air et du sol considérés 
au point de me de l'économie rurale. Ces notions sont données par le professeur, d'après 
son manuel sus-mentionné et d'après le traité de chimie agricole <le Stoekardt 1 traduit en 
hollandais par M II ldcr , 

A côté des aperçus de chimie et de physique vient, dons le programme du professeur, 
ce qu'il croit utile de faire connaitre ü ses élèves en mntière de zoologie cl ile botanique ; 
il a jeté les bases d'un opuscule sur CC'S matières : en attendant ln publication de cet écrit, 
les élèves font usage de noies prises aux leçons ou de notes autographiées qui leur sont 
remises. 

Le cours est complété par l'ex position de l'économie du bétail. comprenant cc qui regarde 
l'hygiène, le traitement, l'nméliorntion des races, les vices rédhibitoires. ctc., etc. Le pro 
fesseur, outre les généralités rt-lativcs aux différentes espèces, traite de cc qui est relatif aux 
usages, ou pcrfectionncmcnt , ctc., Je chaque espèce m particulier : il s'occupe de la 
rédaction d'un traité relatif i1 cet objet. Eu en attendant la publication , les élèves, comme 
pour cc qui regarde la zoologie et la botanique, prennent des notes écrites ou reçoivent 
des notes autographiées. 

Je pense inutile d'exposer, d'une manière plus détaillée, les programmes.des cours pro 
fessés par M. Campcns. On pouffait, si on le désirait, trouver les détails que je crois 
devoir omcure , dans les traités dont j'ai fait connahrc les titres. 

Ces publications dèmontrcnt que le professeur n'a pas reculé devant les difficultés de sa 
tâche 11i devant de longs travaux qu'elle lui a imposés. Il considère comme possible, pen 
dant la période de deux années qui y est afleerée , l'enseignement dont j'ai donné le som 
maire. malgré I'imelligcncc r111r.l11uefois pC'n développée des élèves et malgré le peu de temps 
que leur éduenrinn grnéralc au pensionnai permet de consacrer aux études spéciales. 

Mais je ne peux me dispenser de foire remarquer que le progrnmmc annexé au règle 
ment organique, approuvé par M. le Ministre de l'Intérieur, lc21 octobre ·1840, ù la suite 
de la convention du 20 du même mois, ne me parait pas encore entièrement appliqué. JI 
manque pour cela, 1° l'exécution des travaux pratiques de culture et de jardinage; 2° l'en 
seignemcnt de cc qui est prescrit ù la fin du troisième paragraphe, n':glant cc qui concerne 
l'cnscigncrncnt de la seconde année, c'cst-à-dire , l'enseignement des travaux pratiques 
raisonné et des assolements. 

Si je saisis hicn la valeur de celle double prescription, elle équivaut, scion moi, à un 
cours pratique et théorique d'agriculture : or, cc cours n 'est point donné, car, scion les 
expressions de .:\1. le professeur Campons, " h chimie agricole proprement dite cl spéeia 
,. lemcnt appliquée ii la connaissance tics aliments animaux et végétaux et aux subsuuices 
,. [ertilisantes, les eaux, l'air el le sol, considérés au point de vue de l'économie rurale, con 
" stituc, :J\"CC Iéconomie du hérail . la partie fondamcntale , la spécialité de son enseigne 
" ment. h Dans les expressions que je viens de rapporter, celles que j'ni soulignées 
peuvent seules s'appliquer à des notions d'agriculture générale, qui sont loin de consti 
tuer un cours complet d'agriculture. 

Cependant, quel était le but de ~I. Campons en demandant la création d'une section 
agricole i1 Oostackcr? C'érait d'abord de répandre dans celte localité la connaissauee 
<les faits acquis à la seicncc , cl secondement ,. d'essayer par expérience quelle utilité 
,. il pourrait y avoir de donner un enseignement agricole dans les maisons d'éducation 
• dites pensionnats, situées ù la campagne, et où, généralement, les fils des cultivateurs ,. 
dans la Flandre orientale " commencent et finissent leur instruction ,, . Il désirait faire cet 
essai en recherchant, par le tâtonnement et l'expérience, quel était le programme le plus 
convenable à adopter. 

Celle recherche était évidemment une chose d'une haute utihté, car, dans les institutions 
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nouvelles comme le sont, dans 'notre pays, les écoles d'agrieuhure, l'établissement · du 
programme-type est, évidemment, la dirficulté capitale. Mais cette étude devait consister, 
selon moi. ù examiner comment il fallait préparer les élèves à recevoir l'enseignemeut de 
l'agriculture et non pas i1 rechercher si l'on devait ta leur enseigner tout entière. 

Nul doute qu'il ne soit du plus haut intérèr de répandre, parmi les cultivateurs belges, 
les connaissances relatives i1 la production, â l'élève, ù l'hygiène, à l'engraissement des 
animaux domestiques. 

Les pertes que la plupart des fermiers éprouvent sur ces animaux, qu'ils ne conservent 
(!Il(' comme machines a fabriquer des engrais. démontrent cc fait à l'évidence. 

Mais il ne faut pas perdre de vue que J'élève du bétail ne constitue qu'une branche de 
l'industrie agricole el que l'ngrieuhurc proprement dite, c'est-à-dire l'art d'obtenir d'un 
terrain donné, le plus grand produit net possible, doit marcher de pair avec l'économie 
des animaux ou même la précéder, car la terre doit d'abord nourrir le bétail qui l'engrais 
sera plus tard. 
Scion moi donc , tout en laissant à M. le professeur Campons une entière liberté 

d'allures pour \a recherche du programme i, adopter. quant à l'ordre et à l'étendue des 
matières, je cr-ois qu'il doit compléter son enseignement par un cours d'agriculture géné 
rale: el spéciale. 
J'ai lieu tic penser que l\l. Campens admettra l'exactitude de celle' proposition qui, pour 

moi, me semble évidente. Je n'ignore pas que sa mise à exécution augmentera le travail 
de la tache c1ue M. Campens a assumée, mais je suis certain c1uc son zèle ne fera pas 
défaut. Je sais aussi que cela exigera plus de temps de la part des élèves; je pense que la 
question pourrnit se résoudre, sous cc point de vue, en portant il trois ans au lieu de 
deux, la durée des études agricoles. Je crois que cc prolongement pourrait ètre facile 
ment mis en harmonie avec la marche ordinaire <les études, au pensionnat d'Oostaeker. 

Je suis d'autant plus porte ii croire que M. Campens se rangera à la manière de voir 
susénoncée, qu'il m'a assuré que, l'année prochaine, il sera en mesure tic laisser appré 
cier publiquement les connaissances professionnelles de ses élèves Cl de fournir un pro 
gramme méthodique dètaillé de la marche qu'il aura suivie dans son enseignement. 
La comparaison de ce programme et celle des résultats auxquels on sera arrivé par son 

emploi, fourniront des éléments dont l'intérèt sera encore augmenté si l'on établit, en 
18;55, comme je pense que cela pourra sc faire, un concours entre les élèves d'Oostacker 
ri ceux d'autres écoles d'agriculture. 

RÉSliltJÉ. 

Je terminerai Je présent rapport par quelques considérations cl quelques faits généraux. 
En premier lieu, pour compléter ce qui concerne les résultais de l'enseignement, je 

donne, dans les deux tableaux suivants : 

1° Le résultat du concours pratique entre les èlèves lauréats du concours théoriquc ; 
2• Les prix constatnnt les succès obtenus par les différents élèves des six ècoles 

moyennes d'agriculture dans les épreuves théoriques cl pratiques. 
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t • Concours pratir1t1e eutre les èlèces des six éco(e3 ·111t1yeimes d'11gricult11re, lauréats ,111 
co11co1m; théorir1ue 9énéral. 

IIEC'J'JOl'f lN'FÉ:RlEll:I.E OU PII.EIIIJÊIIE J..N1'fÊ2 D'ÉTUDES. 

MAXIMUM 
MATltRES OU CONCOURS. .... Denère. D.roo. Bonnet. Menne. 

POIXTS. 

1 
Maniement <le la bêche et <le la houe ........... 18 12 ! li 15 8 

! 

Id. ile la houe à cheval ...........•.. 23 7 1 IO 8 . 
1 

j 
Id. tic la faux ............•.......... f8 u 1 Hi s : Il) 

1 

1 
1 

Id. du fléau ......•.•............. ,. 18 9 1 7 2 1 16 1 

1 
.'iclloyngc des i;t·ains ....•...............•.. 2:5 17 i 13 12 Ili 

1 

1 
100 ~!) 1 57 .S..3 ,iO 

1 1 

aECTlOl'f MOYENNE 011 »EVXIÈIIIC .&.l'fl'l:éE J>':éTVJ>ES. 

IIIAXIIIIUM 

MATltRES DU CONCOURS. ou Led oc le. Petiao. lleraaier. llaubach. De,ille. Philip,. 
P01i'ôTS, 

Labours superficiels ......•..........• 20 r 12 12 tO fü 1-' ., 
Ile, s~gcs. . . . . . . .................. 20 18 J6 Hi 18 18 17 

Semailles il la volée .•.••..•••.••.•.. 2U 20 18· 18 20 I:; li 

Drainage ..........•......... • • • • 20 17 16 l8i u: Il 151 
• 

Alanierorut Je la ,ape ............... 20 H l!J 11.i u 14 . 

100 s~ 81 7D1 76 73 61~ 
' 1 

! 1 1 - 
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SECTION Sll'PÉIUEll'JlE OV TJ\OISIÈME Al'flfl:E J>1É'l'UDE8, 

MAXIIIIUIII 

MATl~RES DU CONCOURS. DU Lebrun, Collignon. Crahar. füssarl. Regna1d. Beaufap. 
l'OINTS, 

Pansement des animaux .•..•.•...... 18 Hi Hi 13 12 15 12 

Ilaruachcmcnt et conduite .....•..... 18 f6 16 i5 7 -' 5 

Labours profonds .....•...• , , , , • ••.• 23 21 16 17 i8 tO 8 

Défoncements ......•..•.•.......... 18 i4 i2 H 12 9 • 
Semoirs .....•......•.............. 25 17 rn n 15 7 -15 

100 85 74 74 
1 

62 45 36 

2° Récompenses décernées aux laurèats des co11co1irs généraux théorique cl ;mztique entre 
les élèves des six écoles moyennes d'agricultm·c. 

A.i!'iÉF. SCOLAinE 181) J-18?52. 

!IIATltRES. 
IIATURE 

des 
rlco111pe:usu 

NOMS ET QUALITÉS DES LAURÉATS, ETC. 

SECTION IllFÉl\lEUl\E OU Pl\EMIÈBE ANNÉE D'ÉTUDES. 

{Prix •..• T'rigaux, de l\luno, élève de l'école de la Trapperie : 105 points sur 200. 
Çéo1r.é!rie • . . • • 

Accessit. illenne, <le Sivry, id, de Chimay. 100 id. 

1 1 Bonnet, d'Oudenbourg, ;a, de Thourout. 155 id. 
Prix .... 

rhysiqne. . . . . . ~ De Nève, de Sommcrghcm, id. de Leuze 15~ id. 

Accessit. Dcroo, d'Oost-Boosebeke, id. de Thourout 152 id. 

Arithmétiqne • Néant .. Néant. 

Botanique • • Id .••. Id. 

Pratique agricole • Id .•.. Id. 

SECTION MOY:ENlllE OU DEUXIÈME ANNÉE »'tTUDE!I. 

Agricultur~ gênérale, { "". 
Pctiau, de Pommerœul, élève de I'école de 'fhourout : -164 points sur 2(1(). 

Accessit. Philips, de Léau, id. Tirlemont 165 id. 
1 
{Prix ..•. Derumicr, d'Outreppe, id. Thourout Hl6 id. 

.lrpenta~e el nivellem1• 
Pctiau (déjà nommé), id. id. tM i:J. " Accessit. 

i 
~ Prix.... Maubach, de Bruxelles, id. id. t60 id. 

f,hi111ie. • • • • • . 
150 id. . ~ Ledocte, de Bruxelles, id. ni. 

Accessit. 
1 Petiau (<léj/1 nommé), id. id. 150 id. 

f Prix ..•. Id. i,I. id. 180 id. looLecbnie • • • • • 
Accessit, Dcwittc, de Leuze, id. id. i65 id. 

1 
{Prix .... Lcdoctc (drjà nommé), id. il!. 84 points sur 100. Praliqne agricole . • 

Accc•ssit. Petiau (déjà nommé), id. id. 81 id. 
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MATltRES. 
NATURE 

No,is ET QUALITÉS DES LAURÉATS, ETC. 

51:CTIOI>I StrPJÉ:11.IEUl\E OU Tl\OISIÈ!'1E ANNÉE D'ETUDES. i l)rix ...• Lebrun, <le Bastogne, élève de l'é-ole de la Trapperie : 159 points sur20O 
Airir.nllure spéciale. . . Collignon, d'Étullc, id. la Trappcrie 156 id. · Acccssit . 

\Prix ••.. Crahay, de Til], id. V crviers 140 id. 
Economie rnrale . 

· · Accessit. Non décerné. 

. . \ Prix .... Beaufuys, de Liégc, id. Verviers 1U id. 

TecLnolog1e ngnco!e. • 1 f Rcgnnrd, de Ilarchios, id. Leuze H6 id. 
/ ,\ ceessit , 

Crahay (déji1 nommé), id. Verviers 14-6 id. 

Co I Hl' 1 tl"iX. · · · Regnard (déjii nommé), id. Leuze 147 id. mp a 1 1 e ru ra e • . 
Accessit. àfossart, <le Belœil, id. Leuze 146 id. r ,, . . . . Lebrun l"'i' nommé), id. la Trapperic : 85 points sur HJO. 

l'rali4ue agricole. . . . I Crahay (déjà nommé), id. Verviers 74 id. 
Acccssit . 

Collignon (déj:1 nommé), id. la Trappcric ï{ i<l. 

Le nombre des élèves s'est accru sensiblement pendant l'année scolaire 185 l-18S2. 
Le tableau suivant fera j ugcr de cet accroissement depuis In création des écoles. 

NOMBRE DES ÉLtVES EN NOMBRE DES ÉL!VES EN 
ÉCOLES. --------- ÉCOLES. ~- 

13!i9-J8j0. \ 18:i0-1851.11851-1553. 1s~9.1s.;o.11s;;o.1s51. \ 1s;:;1-1M2. 

Report .......•.. 74 105 12, 

Ostin .....•.•.....•• 17 1G 18 Leuze ..•....•....•.. 50 52 29 

Rollé .... , .•.•...... i5 19 24 Tirlemont •.......... H 14 14 

Oostackcr ••..•...... 1) 19 2a Chimay .....•........ 22 22 2, 

Tbourout •......•.•.• 18 26 26 Huine-Saint-Pierre .... 0 6 12 

1,a Trapperie •...••.•• 15 1::S C)- Vilvorde ....•.•..... 20 26 50 ~i) 

Verviers ............. 13 8 8 Gcnùbruggc •.•...•... 24 25 26 

A reporter ••....• 74 105 124 TOTIU~ .. ··•·••·· 181 226 259 

A différentes reprises, j'avais exprimé le vœu de voir instituer des centres d'observations 
météorologiques, dans les écoles d'agriculture et d'horticulture. Celle demande o été prise 
en considération. :M. le directeur de l'Obscrvatoiro o bien voulu rédiger, i:i cet égard, des 
instructions, dont voici la teneur: 
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btSlrnctiom poin- tes personnes qui, dans les écoles d'agriculture, seront cha1·yée1 de faire 
les observations météorologiques. 

1. - l'LAff Gtl'fÉRALDES OBSEI\VATlOl'l'S, 

,, On demande pour la météorologie, deux observations par jour, à neuf heures du 
,, malin et il midi, sur la pression de l'air, la température, l'état du ciel, le vent et la 
,, quantité d'eau tombée. 

,. Les instruments acquis, pour chaque école, seraient un baromètre, un thermomètre 
" à muxim« et à minima et un pluciomètre ; ils sont construits avec soin et comparés aux: 
~ instruments de l'Observatoire. 

" Le baromètre sera observé à neuf heures et à midi, le thermomètre également : de 
" plus, pour cc dernier appareil, on notera à midi, le maximum et le minimum de tem 
~ pérature pendant les vingt-quatre heures écoulées. L'eau sera recueillie à midi . 

,. La direction du vent et l'état du ciel seront enregistrés aux deux heures d'observa 
., tiens et l'on marquera, en outre, l'aspect général de la journée précédente et les 
" phénomènes qui auraient pu se présenter, entre autres, les brouillards, orages, etc ••• » 
(Extrait d'un rapport adressé, au mois de juin 18ti0, à 1\1. le Ministre de l'Intériour.) 

Il. - EMPl..&C'.EME!'fT DES INSTlUIMENTS. 

"Le barométre devra ëtre placé dans un lieu situé vers le nord, bien clos et garanti, 
autant que possible, de tout courant d'air el du rayonnement solaire; il est de plus extrê 
mement désirable que l'on n'y fosse jamais de feu. 

Le thermomètre devra ètre suspendu librement, de manière que le réservoir soit par 
faitement isolé et qu'il ne reçoive les rayons du soleil, ni directement, ni par voie de 
radiation. 

Le pluviomètre sera établi dans un endroit bien découvert, de manière à recevoir direc 
tement la pluie ou la neige qui tombent de l'atmosphère. 

UI. - MANIÈRE D10llSEl\VEl\ I.E:S.&ROMÎ:TR.E ET 1.'E: THERMOMÈTRE. 

a. Baromètre. On lira le degré du thermomètre attaché et l'on inscrira cette tempéra 
ture, on passera ensuite à l'affleurement de la pointe d'ivoire régulatrice du niveau du 
mercure dans la cuvelle; puis on amènera le plan inférieur de l'anneau du curseur à être 
rangent au sommet du ménisque qui termine la colonne : on lira alors sur l'échelle les 
millimètres, et ensuite sur le vernier porté par le curseur, la fraction de millimètre, et 
leur somme exprimera la hauteur du baromètre. 

En général, toutes ces opérations devront ètrc exécutées avec légèreté et célérité. 
b. Pour observer le thermomètre et déterminer exactement la température, le rayon 

visuel doit tomber perpendiculairement sur le tube, de manière à passer tangentiellement 
au ménisque qui termine la colonne mercurielle, comme clans le baromètre: la division 
correspondante rie l'échelle indique les degrés ou fractions de degrés mesurant la tempé 
rature au moment de l'observation. 

Quand on a observé les températures maximum et minimum, on ramène les index, à 
l'aide d'un aimant, sur les extrémités de la colonne. 

IV. - llES VJ:NTS. 

On observera la direction et l'intensité du vent : la direction s'estimera d'après la 
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marche des nuages, ou d'après une girouette, quand les nuages mnnqueront , les vents 
seront de 16 espèces différentes 1 

"~ 1in1, ,u, 1n1, 1, ua, 11, u,, ,, sso, &01 010, o, ono, no, nno; 

pour avoir une idée exacte de ces vents, quant à leur direction, il suffira de diviser la 
circonférence d'un cercle en 16 parties el de mener des diamètres par les points de 
division. 

L'intensité du vent sera annotée par des chiffres depuis O jusqu'à a; quand il y aura des 
nuages, l'on 'établira la correspondance suivante entre la rapidité de leur marche prise 
pour mesure de l'intensité du vent, et les chiffres 0, 1, 2, 3, 4 et 15. 

Nuag~. 
Stationnaires 
!\fouvemcnt faible • 
.Marche décidée. • 
Flottant aYCC vitesse 
Flottant très-rapidement . . 
Déchirés ou entrainés avec impétuosité. • 

Quand il n'y aura pas de nuages, on estimera l'intensité du vent d'après la sensation 
produite sur le corps. 

Chiffres. Vent. 
0 Calme. 

. 1 Faible . 
2 Modéré. 
3 Assez fort. 
4 Violent. ,. Coup deventcucmpète. ;) 

V. - ■OTATIOll' DE L'ÉTAT I>V CIEL. 

L'état du ciel comprend : 1" la quantité des nuages; 2• leur co11{iguralion. 
La quantité des nuages ou le degré de sérénité s'exprimera en chiffres, en indiquant 

par O un ciel entièrement couvert, par 10 un ciel tout à fait serein-et par les chiffres de 
1 à 9 les étals i~tcrmédiaires : ainsi. ~ indiquera que la moitié du ciel est couverte de 
nuages. _ 

La conflguration des nuages sera déterminée par les dénominations qui suivent : 
' Cin-us; n_upges en fibres parallèles, ondoyantes ou divergentes; filaments déliés dont 

l'ensemble peut être comparé tantôt à un pinceau ,. tantôt à <les cheveux crépus, tantôt 
à un réseau délié. 

Cumulus; nuages en forme de demi-sphères, s'entassant quelquefois les uns sur les autres. 
Stratus; couche très-étendue, continue, horizontale, formant une espèce de voile qui 

CQUVre le ciel ou une partie du ciel. 
Cirro-cumuliu; ciel pommelé; petites masses arrondies, bien terminées, en ordre serré 

et horizontal. 
Cirro-straius ; masse semblable à du coton cardé dont les ûlaments seraient étroitement 

entrelacés; ou zénith, ils ont l'apparence d'un grand nombre de nuages déliés qui 
coupent le ciel par tranches. 

Cumulo-stratus; stratus formé d'un grand nombre de cumulus, qui, en devenant plus 
denses, passent à l'état de 

Nimbus; nuages à pluie, à teinte uniforme el grisâtre. 

VI. - tlVANTJTÉ D'EAU TOMBÉE, 

On annotera séparément la quantité d'eau provenant de la pluie et de la fonte tic la 
neige; cl celle qui aurait été recueillie après une journée pendant laquelle il aurait plu 
et neigé. 

On mesure ordinairement ln quantité d'eau tombée, dans un tube de verre divisé en 
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centimètres cubes; le nombre de centimètres cubes étant donné ainsi que l'ouverture du 
pluviomètre, il est facile d'en déduire la hauteur de l'eau tombée. 

VII. - .JOtJ'lll'IAL MÉTtOP.OLOGJQUE. 

Dans cc journal, l'on consignera tous les phénomènes particuliers d'une manière concise, 
mais claire et lucide. " 

Des instruments comparés ont été fournis aux écoles où ces observations sont instituées; 
il ne me reste, il cet égard, qu:1 exprimer le Yœ11 <le voir étendre ces observations 
aux établissements où clics ne sont pas encore mises cr. pratique, notnrnmeru :t l'école de 
Gcndbruggc, oil l'on en fait depuis plusieurs années, mais avec des instruments apparte 
nant nu directeur et non comparés avec ceux qui ont été fournis par le Gouvernement. 

Une mesure d'une importance capitale a 1~1é prise au sujet des écoles d'agnculture : je 
veux parler rle l'adoption des programmr.s uniformes, qui ont été approuvés par arrèté 
ministèriel du ·l 6 septembre 18;i2. Tout en étant persuadé <1ue ces programmes et l'ern 
ploi du temps qui en résulte seront susceptibles d'améliorations successives, je suis con 
vaincu que, tels qu'ils sont, ils auront une heureuse influence sur la marche des études et 
sur le résultat tics efforts des élèves. 

.Je crois devoir attirer de nouveau voire aucnrion, Monsieur le Ministre, sur une mesure 
propre ü rendre les écoles d'agriculture <le plus en plus populaires. Je suis persuadé que 
la proposition que j'ai déjù présentée, i1 diverses reprises, d'accorder, sous les formes 
compatibles n\'CC les dispositions sur ta matière, quelques exemptions du service militaire 
aux élèves qui se distingueraient d'une manière spéciale dans leurs études, je suis per 
suadé, dis-je, que celle proposition ferait atteindre le but proposé. Je dois foire observer, 
~lonsicur le !\linistrc, que cc but doit ètrc, non pas tant d'augmenter absolument le 
nombre des élèves, il est déjii considérable, que d'augmenter Je nombre de ceux qui, :1 
leur sortie des écoles, se trouveront à mèruc, par la position ou la profession de leurs 
parents, de meure immédiatement en pratique les connaissances qu'ils auront acquises. 

11 serait également convenable de prendre des dispositions pour que les élèves admis 
dans ces établissements ne puissent les quitter avant d'avoir terminé l'ensemble des études. 

Les écoles d'agriculture ont, aujourd'hui, accompli une première période de leur 
existence: presque toutes ont terminé le cercle de leur enseignement pour en recom 
mencer un nouveau; presque toutes ont produit des élèves rentrés aujourd'hui dans Jeurs 
foyers ou ayant déjà obtenu des positions de nature à les mettre i1 même d'appliquer leur 
instruction théorique et pratique. 

Ayant suivi leur marche d'une manière attentive pendant trois années, je pense pouvoir, 
sans èrre taxé tic précipitation ou de légèreté, porter aujourd'hui un jugement sur le mérite 
de ces diverses institutions. Je crois devoir terminer le présent rapport en formulant 
brièvement mon opinion i1 cet égard. 

L'utilité des écoles d'horticulture ne peut circ contestée par personne : die a été haute 
ment proclamée par les hommes les plus compétents. Les écoles de Vilvorde et de Gend 
hruggc ont-clics porté les fruits que le Gouvernement était en droit d'en nucndrc? A cet 
égard, la réponse ne peut ètrc que pleinement affirmative. Des jurys nombreux, composés 
des personnes les plus capables et les plus honorables, ont reconnu ln capacité des élèves 
cl l'ont sanctionnée en leur délivrant des diplômes. Le public a ratifié le jugement. Pres(JUC 
tous les élèves de ces écoles sont avantageusement pourvus. Les propriétaires et les jar 
diniers se pressent en foule aux cours publics CJllÎ sont ouverts à celle de Vilvorde. Enfin, 
ces deux établissements n'ont cessé de foire des progrès depuis leur création. Ces faits sont 
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sons réplique; ils témoignent de l'utilité et <le la lionne marche Je ces institutions; elles 
doivent donc circ conservées cl encouragées. 

Les écoles d'agriculture ont été l'objet de vives aunqucs , mais il est .:, remorquer que 
celles-ci ont porté, non sui· le principe de leur institution, qui est reconnu utile par tous. 
mais sur le mode d'organisation de ces établissements. Cc mode d'orgnnisatlon est double. 
Parmi ces écoles, les unes sont étnblles dans des villes et annexées ù des établissements 
d'instruction moyenne préexistants; les autres sont établies i1 ln campagne dons des domaines 
ruraux. 

Dans mon premier rnpport d'inspection (18:50); je formulais de la manière suivante 
mon opinion sur le mérite relatif de ces écoles : 

" Je n'hésite pas, en cc qui me concerne, li accorder la préférence aux dernières (Ies 
" écoles établies dans les fermes), sous le rapport de l'utilité matérielle, en supposant · 
" l'instruction également bien donnée dans les unes et les autres (page 1 ;i2). " 

" J'avais cru que l'enseignement de l'agriculture pratique était impossible dans les écoles 
·• situées dans les villes; cc qne j'ai vu il Leuze m'a fait changer d'opinion, et je pense 
,, maintenant qu'avec du zèle de la part de .!\IM. les professeurs on peut arriver i1 un 
" enseignement agricole pratique satisfaisant dans des écoles urbaines, tout en continuant 
)1 il croire, cependant, <JUC le véritable emplacement des écoles d'agriculture est dans les 
,, fermes, parce que les fermes sont aux élèves agriculteurs cc que les camps sont aux 
i, jeunes soldats, et que c'est là seulement qu'ils peuvent s'irnprcgner du véritable esprit 
» du métier et apprendre ù surmonter les fatigues et les difficultés de la belle et utile pro 
" fession à laquelle ils aspirent ù se vouer (pages 1 G9-17 ·I ). " 

Les observations que j'ai été ù même de foire pendant les deux années qui se sont écou 
lées depuis la rédaction des extraits qui précèdent, n'ont fait que me confirmer dans les 
idées qui y sont exprimées cl auxquelles je n'ai rien il ajouter ni ù retrancher. 

Je crois encore que l'on peul enseigner, dans les écoles urbaines, l'agriculture pra 
tique, c'est-à-dire la pratique des opérations agricoles. Les résultats du concours pratique 
et ceux des examens de sortie, résultats rapportés ci-dessus, prouvent surabondamment 
ce fait . .!\fois je crois également que cc n'est q11c clans les écoles spéciales, établies aux 
champs, que l'on pourra former des agriculteurs, des cultivateurs, des fermiers, parce 
que, là seulement, les élèves pourront se pénétrer de l'esprit agricole cl apprendre il 
connaître et à vaincre les mille difficultés de détail que présentent ln mise en valeur et 
l'administration d'une exploitation rurale, connnissanec sans laquelle l'ngricuhcur ne doit 
attendre <1uc déceptions et ruine. Dans la persuasion où je suis :1 cet égard, je ne saurais 
donc trop insister sur l'utilité du maintien et du développement des écoles spéciales et 
rurales. 

Quant aux écoles urbaines annexées, on ne peul méconnaitre que, dans certaines cir 
constances et pour une classe spéciale d'élèves, elles n'aient aussi leur utilité. :Mais pour 
cela, clics doivent réunir des conditions qu'il est difficile de rcncontrcr , et s'adresser 
exclusivement à des jeunes gens qui, ayant été élevés au sein de domaines ruraux exploités 
par leurs parents, ont été initiés, depuis leur enfonce, aux détails de ln ferme. Pour ces 
élèves, il ne peul y avoir grnnd mal i1 sortir, pendant trois années, de celle atmosphère 
agricole pratique, afin d'aller puiser, en mèrnc temps et à une mèmc source, l'instruetion 
1iuérairc cl l'instruction agricole. 

Reste, enfin, l'école d'apprentissage établie il Haine-Saiut-Pierre pour la fabrication 
<les instruments oratoires. Cette école est destinée ù rendre possible, clans le pays, l'emploi 
et la diffusion des instruments agricoles perfectionnés, Le simple énoncé de cc but montre 
.lJU'ellc est nécessaire, indispensah]r-, et tous ceux qui savent à quel point l'art, je ne dirai 
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pas de fabriquer, mais de réparer les instruments, est arrivé dons prcsr1uc toute la Bel 
giquc, u'hésitcront pas à adopte!' ma manière de voir. 

L'école dont il s'agit doit donc non-seulement ètre conservèe, mais elle doit être mise 
i1 mème de recevoir un plus grand nombre d'élèves, si l'on veut que son action ne tarde 
pas trop longtemps à se foire sentir d'une manière efficace. 
Telle est, l\lonsicur le Ministre, mon opinion au sujet des écoles d'agriculture cl d'hor 

ticulture fondées dans le pays. J'ai cru devoir vous l'exposer d'une façon nette et précise, 
en prévision de ln rédaction de la loi sollicitée par les membres de la Législature et que 
vous avez pris l'engagement de présenter. 
li me reste à faim des vœux pour que cette loi, promptement adoptée, consacre 

l'existence d'institutions dont l'utilité C::,L admise par tous et qui ont rendu el rendront 
encore <le grands services au pays. 

Liège, 21 décembre t 8!'.S2. 

L'i11gé11iettr en chef, inspecteur de l'a9ric11/ture et des chemins vicinaux du royaume, 

EuG. BwAuT. 

A;sxEXI~ N° J 7. 

Concours entre les écoles moyenne~ d'agriculture. 

En vertu d'un arrêté royal du 29 avril 18~2, Je Ministre de l'Intérieur est 
autorisé à organiser un concours entre les écoles d'agriculture subsidiées par l'État. 

Pour foire apprécier la valeur des études de chaque école, on croit utile de 
donner le résultat d'un concours pour l'année 18r,5. 

Les dispositions relatives au concours ont élé réglées par un arrêté ministériel 
en date du 8 juin 18~3, dont les dispositions sont à peu près semblables à celles 
de l'arrêté du 50 avril J8a:2, inséré dans le rapport de 1\1. l'inspecteur de l'agri 
culture (voir annexe n° 16). 

Voici le nombre de points obtenus, au concours de f K,5, par chaque élève de 
chacune des écoles moyennes d'agriculture, ainsi que la récapitulation de tous 
ces points par école d par section. 
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Rés11ltat, par école, du concours institué en {8!'>5 entre les écoles moyennes 
cl' agriculture. 

Eiamen par 6crU. 

A. ÉCOLE DE CHIMA y. - SECTION INFÉRlBURE. 

- 

NOMS DES HtVES. 
.hilhméli4ne MOYENNE 

Cl CLimie. Physique. Bolani4Qe, llorlicallure. 
géométrie. GÉNÉRALE. 

----- 
Jfaximum des points ... 200 200 200 200 200 ·1 ,000 

Juluin, Louis ..••.•..........•• 191 126 17!) 0 121! 621 

(.osselin, A •.......•••...•..... 10, 151 18 0 13(i 498 

Guerin, Al .•...•••.......•.•... 191:i iG7 103 0 13:l 000 

Jlahieu, Const .•.....•••.•.•... 182 17!) 171 0 155 667 

lloyr.nnc •..•.••••..•.. 100 rni.7a 118 0 152 a!J!i 

SECTION MOYENNE. 

Agricallare ~i relie ment llanipnla- IIIOYEHNE MOfl1S DES (LtVES. I'{:{?; et Zoologie. Complahilité 
générale. arpentage. lions. GIÎNÉRALF.. 

Iluart , ...........•...........• iss 124 50 189 t89 667 

:\fenncn •.•••.....•...•.....•.. 130 121 20 188 iOl 6~0 

,\liard ....................... , 156 m 40 186 Hl! 70 •. 

Moycn1ie ......••••••.• 133} 152 50 188 190 üU 
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ri-\.· .... ·. n. ÉCOLE DE LA TnAPPERrn. - sscrrox lNFÉltrnunE. 

NOMS DES tlÉVES. 
Arilhmtliqut 

Physigur. Botanique. IIIOYEKNI 
tt (Limie. llorliculture. 

gtomrlrie. Gt)NÉIIAU:. 

- -- ~ -·- 
Jlaxi1,1111,1 des points .•. 200 200 200 200 200 -1,l)OO 

!llusquiu, François ••...•......•• 75 HS. so !i7 H 5-JO 
Jncqminot, Eugène •.••..•..••.. 150 13'- 70 u t-;9 420 ·- 
Goffioct, Lambert. .••••••..•.•. 70 t5 20 1, 14 151 
Collignon, !laximilicn .........•. 100 128 SS !$7 62 45:ï 
Yerriter', Joseph ........•.•...•. 101 64 60 u 14 2ti2 
Cornet, Auguste ...........•.... 80 'J7 40 14 14 20!1 
Ri\·ol'I, Charles ..•.•.•.•...••... !)'J 13-S 111 135 H 4S5 
Baudour, François .••••..•.•.... 76 sus ms 14 47 408 

- 
.Mon::(!(E .•..•..•...•. 95 HJO.~i 6!1.ti0 5!) ~ 28 i 551.87 

SECTION M01'ENNE, 

HOMS DES HÉVES. Agriculture Xi,·elltmrnl 1 ~a,ip1l•-1 .. , IIIOYEHHE 
c1 I Zoologie. . Co~:plnh1lile 

gtn,r,lc. ;i rjenla ge. I lions. G~;:"iÉRAl.t:. 

Deveque, Auguste ..••..•...•..•. 68 t 11 liO m; 110 :io, 
'I'rigaux, Gustave •...•.........• 6:i IOS Wi m." 14fj 628 
Goffinel, J~dou:ird .............. ai so 80 i00 s·· 5ti!J ;, 

l\fo11gin, François ..............• 71i !JO mu 196 ma (i2i 
:'llithcl, Constantin .....••....... 70 109 110 iliti i15 li5S 

J\Joni<:U, ..•.•.. , • ... lili.GO 1 !);;.GO 01 fliS 1 
rn, 5!55 

SECTION SlJPÊ!IIEURE. 

A grico1tore Trchnologie Econo•1 ie IIIOYEHNE NOMS DES UÉVES. re mle Analyses. Hygiène, etc, s•n~r>lc cl 
et spéci•lc. ogricol,. complabililé. Glii\'ÉRALE. 

',Vin~nl, TI ... , ........•...... i25 so 'iO 5 140 418 
: .epage, Joseph ..•..........•... 120 so s;; 26 120 451 
llor1 an, François ..•...•.•.....• 'iO 80 eo ~ HO 520 

MOYE:-;!\E •••••••••••• rni; 1 so 71 i !) 125 1 38!) 
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C. ÉCOLE DE LEUZE. - SECTION INFÉRIEURE. 

NOMS DES HEVES. 
Aritbméliqoe 

Dorlicnlture. 
IOTEIINE 

el Chimie. I>b)'si4ue. Bol.aniqne. 
GÉSÉIIALE. géométrie. 

-- - -- ··--- ------- - --- -~ 
Maximum des points ... 200 200 200 200 'i!OO 4,000 

Lejeune, Louis ...•...•..•.•..•.. 0 18 07 H 0 !I!) 

Bricouts ..•........•........... rno 91 (» u 0 51!1 

Leonard, Eugène .........•..•.. ms 55 53 H 0 1n 
Bastin, \' lctor ....•.•......•.... HJ:S tM 116 57 0 !:i:2-2 

Moyenne •...•........ 10:, 75 Uf 2-f¾ 0 2i!I! 

SECTION lllOYENNK. 

Agricullm füellemenl &lanipnla- IDYEftnE 
NOMS DES HEVES. el Zoologie. Comptahilité 

gtoérolo. arpentage. lions. Gl!SÉIIALE. 

Fouarge, Eugène. . . . . • . . . • • . • • 50 i28 HO 16:i .102 64>' ., 
Denève, Léopold .............•.. 50 HO 130 189 i9I 670 

' Moyenne .............. :m 119 120 177 192 658 

SECTION SUPÉRIEURE. 

Agricnlture Technologie Économie IIOYEIIIIE 
NOMS DES ELEVES. rurale Analyses. Hygiène, ete. sfotralc;.. el 

d spéciale. 2gricolt. complabililé. GÉNÉRALE •. 

Herman, Guillaume ••.•..•••...•. 80 80 iOO 60 75 59:; 

!foycnnc .•.•..•••..••• 80 80 10O 60 75 595 

rso 
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D. ÉCOLE DE THOUROUT. - SECTION INFÉIUEVRE. 

KOMS DES tLEVES. 
Arithmétique 

Pbpique. Botanique. Ilertleultare. 
MOYEIIIIE 

et Chimie. 
GÉ:-ïÉRALE. géométrie. 

b!a:x;imum des points ... 200 200 200 200 200 ~ ,000 

Pol us, Gauthier ...........•.... 189 
1 

füi li(i 72 i4 !î96 
Woets, Romain ................ 2:> 48 55 14 u 15,i 
Schelfhout, Jean ................ 6 i9 85 u 14 86 
Debcrl, .Uodestc ...........•.... 1 IO iü:i H7 !î2 iiS 44! 

:ll<>VENN}: . • •...••••• 85 ~û.7!î 62 58 2t¾ 20:; 

SECTION lllOYENNE. 

Agri~ullare Nivellement Manipula- MOYENNE NOMS DES HHES. et Zooloiie. tiens, Complahililé 
générale. arpentage. GilNÉIIALE. - 

1 
Vau Thourucut , i\fédor .......•. 101! i69 60 1(35 12~ 625 
Callens, J\Jodcstc ....••••..•...• 122 1115 110 175 fl2 652 
Ile Noldcr, François ....•....... 100 tm su 170 t64 ~60 
Yaudcputtc, Pierre ..........•.. 14tl 125 90 188 112 710 
V crleye, Léopold, ••....•....... 123 HiO l~U 168 139 730 
De Stuers, Hubert .. "". ........... 104 80 110 iso 15:i :m, 
Deroo , Henri ..•.•..•........... -102 195 HO 184 192 811 
Bonnet, Auguste ...•........... 108 150 80 172 147 657 

JIOYl!N~E •••••••••••• 115J 127 102 50 171 147 61il 

SECTION SUPÉRIEURE. 

Agriculture Technologie Économie MOYENNE NOMS DES ÉL~VES. ra raie Analyses. n ygiène, etc. générale et 
et spéciale. agricole. comptabilité. GÉNÉRALE. 

1 

Maubach, Désiré ............... 160 15~ HO -1711 -170 7150 
Dclmottc, Clément ..........•.• 111 80 98 147 Hî0 :i86 
Maubaeb1 Émile....... . . . ....• 100 80 122 17, 100 ~76 
Laridon, Hippolyte .....•.....•.. 110 80 116 87 90 485 
Bosch, Edouard , .•...•........• 124- 80 124 JJ7 12;5 1170 
Dcwitte, Édouard ..........•..•. i2t> Hl~ Ut iso HiO 701 

80 106 i20 
Z:.'l Benoot , Edouard ••............. 154 1~5 6f5 

Derumier , Juvcntin .......•..... ~ti0 
IU 128 ~o HJ5 157 658 

MOYENNE •••••••••••• 120½ 1 95!1 121¾ 142½ rn5ii 617 - 8 
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B. ÉCOLE DE TIHLEMONT. - S~'.C'flON INF.ÉlllEUltK 

. 

NOMS DES tltVES. 
A rilhmélique fllOYEHKE 

tl Chimie. Physique. Botanique. llorlicultare. 
G~Nlll\AJ.E. géométrie. 

------- 
.Maximum des points ... 200 200 200 200 200 1,000 

Delarnalle, Henri .•............. 77 121 60 14 0 272 

Ileshens, Augustin •............. 109 172 Hitl :i3 0 :jOO 

Simons, Alphonse .......•....... !)1 75 145 i4- 0 5:H 

llichaux, Walter ............... 24 118 S'l 14 0 2,U 

.'donsNF. .........•.. 7•· 121 ¾ 114 23 i 0 5,'i4 ,) 

SECTION !\IOYENNE. 

- 

Agricullure Nirellement }lanipnla- fflOYENNE 
HOMS DES H~VES. cl Zoologie. Comptabilité 

gc!nc!rolc. arpentage. Lions. Gl'.l'if'.I\AI.L. 

Dehlochonse, Victor ...........• HS 164 5:i 190 1~7 û\14 

Van den Boom, Léon ........... 108 102 90 188 14!) ü:57 

Cossain, Alc:oi:anilre •..........•. !)1> 88 90 toO 159 :il2 

J\fov.N~E .... • .... • • • H7 us 71 1 Hl9 148 ül4 

SECTION SUPÉRIEURE. 

Agriculture Technologie ÉGonomie MOYEN HE NOMS DES ELEVES. rurale Analyses. Hygiène, etc. gënërale cl 
el spéeiale agricole comptabilité. GÉJ'iÙ\Al.E. 

Philips, Auguste....... . ...... 129 15:5 9;-; 167 100 uss 
~luis, Auguste ......•..•...... 140 80 112 156 70 ti58 

Lamben, Jo!>~J•h ............... 100 80 96 156 10:5 ::îl7 

lllc1·lcns, Eugène ............... t23 80 70 w; 71, 493 

Busso, Prosper .............•.•. t 16 80 J.f.1 162 180 619 

}l012N1111. ••. , ...•••• 121.6 91 102.8 H-9 90 :560 
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J,'. ÉCOLE DE VERVIERS. - SECT[ON INFÉRIEURE:, 

NOIIIS DES HEVES. 
Arilbmétiqne IIIOTENNE el Chimie. Physique. Botanique. lforticnltore. 
géométrie. GÉNÉRAU. 

- -- - - -- --------- 
Jla:cimum des points ••. 200 200 200 200 200 ~.ooo 

Damseaux, Hubert .....•..••..• 8" 41> 28 14- 0 172 ., 

Schlerk, Ernest ...• , •........•.. 50 s 0 H 0 'J2 .. 
Damseaux, Ad ...•..•...•....... !Hl ?>1> 57 157 0 264- 

Compêre, Henri. .............•. 25 18 0 J.{. 0 'J7 

Braharn , Pierre .••.. - ..•....... 50 56 55 1i8 0 157 

ne Wandre, Nicf)las ..•.•••.•.•. 50 81 28 72 0 251 

Piqueray, ûaspnr ...•.•..••....• 80 28 55 H 0 HW 

Wi<selet, Jac11ucs ...•.•..•..•... !.15 55 49 11. 0 t89 

Moyenne ....•...••...• 65 58 26 52 i 0 HHJ 

SECTION IIJOYENNE. 

Agricoltore NiYellement Manipula- IIIOYENNE NOMS DES tLEVES. Cl Zoologie. Comptabilité 
glnfrale. arpentage. lions. GÉNÉRALE. 

Gom:iy, Paul. .......••.•.•••... 50 0 6?S 170 88 575 

Harandar, Célestin, •.•.....•.... f05 0 95 125 9( 416 

Butin, Joseph •.•...••...•.... , 1()() 0 85 180 156 1501 

Delsupexhe, François •.•.•..•. - , H5 0 91i t85 122 1.H7 

Moyenne .•••••.•.•.•.• 92.!lO 0 SIS 16:i 109: -mi 
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G. llécapltnlatlon géoérn!c et clns~ewcnt des éc0Ic11 d~aproèl'4 le ré~••Uaa 
da COUCOUl'8, 

SECTIO:'i l:'\FÉRIEUUE. 

NOMS DES tCOLES. ! ArilhmW4oe 
Chimie. Horticollure. 

MOYEKKE 
tl Ph,·siqut. Bolani111e. 

GÊ:'ifR!I.E. 
0 arptnl:ige. 
- 

MU$imum ûes points. •. ~ ... ?00 200 ?00 îOO 200 1,000 

Chirnny •.•••.••.•••.••.••. i uo.oo Vi:5.71.Ï HS.0O 0.00 152.00 ;j!)li.00 
La Trapperie ........•...•. 5 03.00 i00.S7 GD.tiO 59.GO 2S.90 551.S7 
Leuze .•••.........•..••. 4 105.00 7~.00 7',!;o 2.f..75 o.no 210.2:; 
Thourout .•.•. , .•.•..•.•..• /j 85.00 56.75 6:!.00 5S.OO 2i.n 26:i.OO 
Tirlemnnt .••.•.••••.••.••• 2 7:S.00 121.2:5 114 00 2- ~,· 0,(;0 55J.OO ;>.1a 
Verriers .••.. , .....••..••. (i 03.00 58.00 26 00 52 12 0.00 1:;0.00 

lJon.ii:~E clii,;iuu;: •... . ~ .. 75.00 !)1.27 n.ss 21.57 50.!H -->- )"') .)_/ •VN 

SECTION ,10YE!'ilŒ. 

i A gricu lin re Ni,ellemenl llanipola- IIIOYEIIKE 
NOMS DES tCOLES. a Zoologie. Comptabilité ! ., 

générale. arpentagr. lions. GF.XÉIIAU. ;:: 

Chimay ........•......•... 1 135. fi!j 152.0I) 50.00 l!IS.O0 l!l0.00 li74.ll0 
La Trajlpcric ....•......... ~ G6.60 95.60 91.00 168.00 1;';4.00 UU3.00 
Leuze ....•...........•.••. 5 so.eo tl!l.00 120 00 lï7.0II 1!12.0U ess.œ 
Thouroul ..........•...... 2 115.60 127 .oo I02.!i0 fï J .OD H7.00 lilil .00 
Tlrlemout ••..•..........•. 4 117.00 118.00 71.(15 t:i9.00 H~.00 Gl4.00 
Yervicrs .................. 6 !i2.W 0 8!:i.00 161.00 10!, -l. 4'>1 } 

illonl>:-.t Glli'.ÉULE •••• ··~· u:i.56 O!l.!15 t ~5.56 171 .33 1 l;:i'dH- GOl .!16 1 

SECTION SUl'ÉltŒUIIE. 

1 E . .• ,\grimllnrt, I 1 • conom1e MOlENNE NOMS DES tCOLE.S. ë ethno O~le rurale Analyses. Hygiène, etc. ::i 5éntulc ,1 
GE:'iÉRALI:. ë:l cl spéciale agricole comp~1bililé. 

1 
'it 1 1'.r ~ La Trapperie .............. 4 Hl:i.UO 80.00 9.00 _;> • 589.00 

Leuze ...........•.....•... 5 80.00 80 110 i00.65 60.00 7:i.00 59ti.GO 
Thourout ..............••.• t 12ii 7 06 i 121.2:; l{.2 ½ 153 i 617.00 
Tirlemont .....•........... 2 121 .liO 91.00 102.rn 14!J.UO 00.00 1i6U.OO 

~foH~~I! CfSÉRALE •.•• ..... 108.27 81UH !lS.!12 !)(). f2 JO(i.S6 ,HJO.:iU . 
,Y. Il. Les écoles de Verviers et de Chimay n'ont pas, cette uunée, d'élèves de ln 3• section. 

Gcfo,•é d~8 tl'ois sccH0111 . .-. 1•.énuJ.ctf, 
C!asscmtnt. ~ombre des points,. 

1.a 'l'rappcril'............... 4• 1,2ï,~ 
l,c11zc..................... 5• t ,~2 
Thourout........... .. . . . . . Jrt f ,:j.{5 
Tu lcmoul....... . . . . . .. . . . 2• I ,tsOS 
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RÉSULTAT DU CONCOURS PRATIQUE. 

SECTIO!'i INFÉRIF.UfiE, 

NOl\lS ET PRÉNÔ~tS 
DES 

ÉLÈVES. 

tCOLE 
DOIT 

ils font prtie. 

•... 
z: <> 
w of 
~~ - .. Z: .. ., E..., 

~ ô 
••• C. 
E f: ..... 
Ë -; 
; -= 

- z: . ..• ..• 
~~ 
z.!! .. ., 
I! .., 

... •.•. .. 
CC ,._ ·- 
o l! 
I= :: ..• ., "'.., 

~- •• •• 0" •• 

1 1 Gucrin, A............. Chirnny •.... 

2 Bastin, J.-V........... Leuze ••..... 

R Gossclin , A.. . • . • . . . . . . Chimay ••... 

4 Julien , Il. . . . . . . . . . . . . J cl. .•.... 

/i 1\lahicu, C............. Id .•..... 

6 Ilesbecns , A........... Tirlemont •.•. 

7 Bivort, C.............. La Trapperie. 

10 

8 

12 

s 
ro 
14 

7 

8 

iO 

0 

6 

7 

10 

4 
0 

s 
5 

7 

7 

' 

12 

' 10 

12 

8 

iO 

iO 

7 

2 

9 

2 

9 

' 

ts 
i!:S 

16 

H 
12 

18 

i!S 

0 

u 
0 

0 

0 

iO 

iO 

71 

67 

SfsCTIO:'i ~IOYF.!'il\F.. 

.; NOMS ET PRÉNOMS tCOLE LABOUIIS tPUDlliE 'J'OTAI. 
"' HERSAGES. 0 duengr.,is ••• "' supor6ticb. " nzs l:lOJT puhlrul<nlf. N)JJU Offl.JH. ~ 

ÉLÈVES • 
- - - - . IU FOIIT l'.\QTIE. z 50 points. 30 point,. :?O points. 100 p~iAtt. 

1 Dehlochousc, V ......... Tirlemont ..•... 2·· 16 0 '1 ., 
2 Vandc Pulle, P ....•.... Thourout ......• 21> 20 5 '8 
3 Deroo, Il .........•.... Id .••...•... .ro 28 11$ 83 
,{. Vnn Thournout , !\[ ..•.. Id ..•....... 4!.5 50 6 81 
5 Verleye, Il .......• , •.. Id ••...•.... ,~ 28 i9 92 

6 Fouarge , E •.••.......• Leuze ..••.....• 25 18 1' ~/ 

7 Mcnoen •••••.•.•...•.. Chimay •.•..••. 50 25 20 715 

8 ,\liard .•..•........... Id .... - ..... .ro 18 Ji 119 
!) Denève, L ............. Leuze .••.•••... -':I 30 H SG 
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JO point.s. :!O poinlo. JO points. 10pointt. 30 poinls. IOOpoiDIJ. 

1 Maubach, Désiré........ Thourout...... 9 18 20 iO 20 77 

2 Benoot, E...... . . . .. .. . .!cl. . . • . .. . . 4 14 18 9 i6 61 

5 Dcwittc, Ed............ Jcl.... .. . . . 3 11 i8 8 12 !l~ 

4 Derumier, J........... Id. . •• . • . . . 7 17 28 8 i6 7r, 

?; Maubach, Emile........ lcl......... 6 !) 18 8 30 71 . 
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AlfNEXE N° f8. 

Examen de sortie. 

Différents arrêtés, en date du 8 juin :18o5, ont réglé tout cc qui concerne les 
examens de sortie des élèves de toutes les écoles. Ces arrêtés rappellent, sauf 
quelques légères modifications, les dispositions des arrêtés du 9 avril, 5 mai et 
7 mai 18t>2, insérés .dans le rapport de l'inspecteur de l'agriculture ( »oir 
annexe n° { 6). 

ÉCOLES MOYENNES D'AGRICULTURE. 

Seize élèves se sont présentés pour passer l'examen prescrit et pour obtenir un 
ecrtiflcat de capacité. Le tableau ci-après indique le résultat de cet examen. 
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Tableau du 'résultat des examens de sortie des 

Dllsrmm10N DtS MATlÈRES ET nu 
N• NOMS ET PRENOMS ECOLE 

DOMICILE. Agricullure. Am~lioration Of.5 DON'r ILS ONT SUIVI llygih1e, Cl mullipli- C omptahilitl. 
cation ues ruu,. 

RÉCIPIENDAIRES. races. LI:8 COURS, - - - - 
1:;o poinh. 100 points. 100 points, 100 points. 

] Lambert, Joseph • . • • . Nivelles •. Tirlemont • Il8f 70 130 Ba 

2 Benoot, Edouard • . . . • Thourout. . Thourout •• 123 65 70 90 

3 Schoofs, Henri •..•.. 1.ooz •.•. Leuze . . . 114 75 70 80 
' 

-4 Bosch, Edouard. . . . • • Bruxelles. . Thourout .. 121 65 60 60 

!j !\luis, Auguste ...... Neerlanden. Tirlemont • 122½ 90 5!'; 70 

6 i"tlaubnch, Emile. . . . • . Bruxelles. . Thourout .. 109 50 52 100 

7 Bussu, Prosper . . . . . . Gand •.•• Tirlemont . 1i9 74 70 00 

8 Philips, Auguste •.... Léau •.•• Tirlemont . IC6 55 5'2 00 

9 Dewitte, Edouard ...•• Leuze ••. Thourout .. 108 65 7!S 90 

10 Herman, Guillaume. . • • Frceren •. Leuze •.• 00 70 85 95 

li Delmollc, Clément .... Gand •••• Thourout .• 90 55 68 80 

12 Mertens, Eugène . • . • • Bruxelles. . Tirlemont • 05 152 150 90 

13 Derumier, Juventin ..•• Autreppe .• Thourout .• 0.3 8!S 00 5i 
1 
1 J.4 i"tlassart, Hadelin •••.. Belœil ••• Leuze ..• 11 '2 00 65 100 

15 i\Jaubach, Désiré • . • • • Bruxelles, . Thourout •• 112 68 68 50 

J6 Reignart> Léopold. • • •• Harchies .• Leuze ••• 10!5 oO 60 86 

1 1 
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élèves des écoles moyennes d'aqriculture M !855. 

NOiBRE llE POINTS OBTEXUS. TOTAUX 
ou EXAMEN GRADE DU DIPLOME 

points obtenus 
Économie Tocbnologio .\nalJStt P'mtM l'R.\TIQUE. 

l>ÊCERNi Observations. 
,11nlt. •g6tole. tbimÎf\UU. ruipittbire. 

- - - ·- - !'AH LE JUHY. 
lllOpoints. 50 poillts. 50 poinu. 650 poinu. Map.,inu. 

1 
1 

65 28 !'.o .u1 ½ 258 Distinction. R«a1•Unlation. 

Grande distinction ... 
65 32 .rn 475 '272 1d. 

Distioctiou . . . . . . 1 

80 M 25 474 269 Id. Satisfaction . . . . . . 

I Hetiré •........ 
~9 -,v 25 405 222¼ (S'est retiré). uv - 

1 

70 27 36 470½ 242 Distinction. 

75 26 18 440 242i Id. 

75 ~5 2lS IS88 223½ Grande distinction. 

l>6 '27 29 415 181 Distinction. 

1>2 28 69 457 248 Id. 

51 27 27½ 445t 2M Id. 

65 35 M 428 225 Id. 

62 26 26 401 239 Satisfaction. 

ISO 45 ia 409 346 Distinction. 

11> 35 ae 407 2315 Grande distinction. 

65 40 39 4-47 21S9 Distinction. ' 

ois 40 27½ -428½ 21>8 Id. 
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ÉCOLES PRATIQtES D'AGRICULTURE. 

:tcou: »•osTJi:t. 

Deux élèves se sont présentés à l'examen ; l'un a été rejeté, et l'autre a obtenu 
If• cortiflcat avec la mention : d'un« manière satisfaisante. 

:CCOLE DE 1\0LLt, 

Quatre élèves se sont présentés. Deux ont été admis avec distinction; un a été 
t<'ÇU avec satisfaction et le quatrième a été ajourné. 

ÉCOLE D'BOJ'.TlCVLTVZU: DE GE.J>BAVGGE. 

Six élèves étaient inscrits. Un a été ajourné; cinq ont été admis d'une manière 
sat isfaisante. 

!:COLE D'BOl\TlCVL'[lJll.E DE VlLVOP,.'DE. 

Le résultat de l'examen est consigné dans l'extrait du rapport ci- après de 
l\J. Bnyer ~ président du jury. 

(( MONSIEUU LE l\foHSTRE; 

)> J'ai l'honneur de vous adresser le procès-verbal de la session du Jury, chargé 
d'examiner, cette année, les élèves jardiniers de l'école de Vilvorde. Je joins à 
cette pièce les réponses des jeunes gens, admis à l'examen théorique écrit. 

>) JJs sont au nombre de neuf; tous ont été admis dans les conditions suivantes : 
)> Deux avec la plus grande distinction ; 
)) Deux. avec grande distinction; 
» Quatre avec distinction ; 
>, Un d'une manière satisfaisante. 
)) La lecture de Jeurs réponses pourrait vous montrer, l\1. le Ministre; que tous 

ont résolu les questions sorties de l'urne avec beaucoup de succès. Les nuances 
entre ces réponses, consistent surtout dans la rédaction plus ou moins métho 
dique, claire ou lucide. 

)) L'examen pratique a été plus remarquable encore, et 1\1. le directeur de l'école; 
en nous remettant le bilan du travail effectué par ces jeunes gens 1 pendant leur 
séjour à l'école, nous a donné des renseignements favorables sur leur conduite. 

>1 Deux autres élèves internes se sont présentés pour l'examen pratique seule 
ment; ils sont admis avec satisfaction. 

>> Organe de l'opinion du jury, je regarde comme un devoir de signaler ici la 
solidité de l'instruction que reçoivent les élèves de Vilvorde, école qui 1 dans une 
sphère modeste 1 nous paraît remplir convenablement le but de son institution. 

,, Nous avons remarqué suri out. cette année, le progrès des connaissances <·n 
culture maraîchère, seule branche qui nous avait paru laisser à désirer en 18~2, 
en la comparant particulièrement à la taille et il hl conduite des arbres fruitiers. 



( ~7) 

>) Lorsque l'école de Vilvorde aura fourni des jardiniers en nombre sufflsant ü 
toutes nos provinces, il est incontestable que de grands progrès seront réalisés 
dans ces deux genres de culture, lesquels se trouvent depuis longtemps en Belgique 
dans un état d'infériorité regrettable. 

,, Cette opinion favorable aux élèves de Vilvorde paraît être partagée dans le 
public, car cette année, les onze jardiniers sortants étaient engagés d'avance: à des 
conditions de traitement qui varient de 700 ù 1,000 francs. » 

ÉCOLE D'APPRENTISSAGE I>E BAI!flll-SAlNT-PIE.1\l!IE. 

Les examens de sortie de l'école d'apprentissage de Haine-Saint-Pierre ont été 
réglés par l'arrêté ministériel ci-après : 

LE 'MINISTRE DE L'INTÉIHEUH ) 

Vu les articles 12 et 17 du règlement organique, en date du 22 octobre 18~0, 
de l'école d'apprentissage de Haine-Saint-Plerrc , 

Sur la proposition du directeur de l'école, cl de l'avis de l'inspecteur de l'agri 
culture et des chemins vicinaux, 

Anntrn: 

Aur. 1er. Un jury, nommé par le Ministre de l'Intérieur, se réunira à Haine 
Saint-Pierre, à l'époque fixée par ledit Ministre, pour procéder à l'examen des 
élèves de l'école de Haine-Saint-Pierre, qui auront achevé les trois années d'études, 
pour déterminer leur classement, pour leur distribuer les récompenses qu'ils 
auront méritées et pour leur remettre, s'il y a lieu, des certificats de capacité. 

Aur. 2. Le [ury ne pourra procéder aux examens que si les deux tiers au moins 
des membres sont présents. 

Nul ne pourra prendre part, en qualité de membre du jury, ù l'examen d'un 
parent ou d'un allié jusques et y compris le quatrième degré. 

A nr. 5. Il y a un examen par écrit et un examen pratique. 
L'examen par écrit comprendra : 
L'arithmétique et la comptabilité ; les devoirs donnés serviront de composition 

pour l'écriture et l'orthographe; 
La démonstration de quelques questions de géométrie pratique el de mécanique 

élémentaire; 
L'examen pratique comprendra le dessin en croquis de quelque pièce méca 

nique, les dessins faits dans le demi cr semestre, la fabrication d'une pièce de 
forge, d'une pièce de menuiserie, le tournage d'une pièce de fer et d'une pièce 
de bois. 

Ant. 4. Toutes les matières énumérées dans l'article précédent sont obliga 
toires; l'importance absolue de l'ensemble des diverses réponses ou opérations à 
faire par les récipiendaires sur les matières spécifiées, est représentée, pour un 

_ travail parfait, par les nombres suivants: 
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Examen par éeru. 

Écriture ( valeur de l'ensemble des réponses parfaites). 
Orthographe, id. 
Arithmétique, id. 
Comptabilité, id. 
Démonstration de deux questions de géométrie pratique. 
Démonstraüon de deux questions de mécanique élémentaire 

Total. 

Exarnen pratique. 

Dessin en croquis . 
Dessins faits dans le semestre 
Forge 
Menurseric . 
Tour au fer. 
Tom au bois 

Total. 

!>O 
7~ 
iûO 
-IOO 
50 
fOO 
47;'$ 

7
., 
;) 

iOO 
iOO 
iOO 
75 
7~ 

;521, 

AnT. o. Le certificat de capacité ne sera accordé aux candidats que s'ils ont 
obtenu au moins les 5/8 des points sur chacune des branches de l'examen écrit, 
et au moins les 4/8 sur chacune des matières de l'examen pratique. 

Ain. 6. Les certificats sont délivrés au nom du Ministre de l'Intérieur et sui 
vant la formule qu'il prescrira. 

Ils sont signés par tous les membres du jury et contiennent la mention que la 
réception a eu lieu d'une manière satisfaisante, avec distinction, avec grande 
distinction ou avec la plus grande distinction. 

AnT. 7. Les candidats devront avoir obtenu : 
A. Pour la plus grande distinction, les 7 /8 des points, tant dans l'examen par 

écrit que dans l'examen pratique; 
B. Pour la grande distinction, les a/8 dans l'examen par écrit, et les 6/8 dans 

l'examen pratique; 
C Pour la distinction, les 4/8 des points dans l'examen par écrit et les a/8 des 

points dans l'examen pratique. 
A11T. 8. L'examen par écrit précède l'examen pratique et a lieu à la fois entre 

tous les récipiendaires. 
Un numéro d'ordre leur est assigné par le sort. 
Il leur est accordé au plus cinq heures pour faire leurs réponses. 
AUT. 9. Immédiatement avant l'examen pratique, le jury juge les réponses 

écrites des récipiendaires. 
Ceux-ci sont admis à l'examen pratique dans l'ordre déterminé par le tirage au 

sort dont il est parlé à l'art. 8 ci-dessus. 
AnT. iO. Les questions qui doivent être posées par écrit sont tirées au sort el 

dictées immédiatement aux récipiendaires. 
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Il y a autant d'urnes différentes que de matières sur lesquelles l'examen se fait. 
Chacune de ces urnes contient un nombre de questions triple de celui que doit 

amener le sort. 
Les questions doivent être arrêtées par le jury immédiatement avant l'examen. 
ART. 1 i. A près les examens: le jury délibère sur le classement des récipiendaires. 
11 est dressé procès-verbal du résultat de la délibération. 
Cc procès-verbal mentionne 1c mérite de l'examen écrit et pratique; il en ebt 

donné immédiatement lecture aux récipiendaires. 
AnT. 1~. Immédiatement après la session, les procès-verbaux des séances du 

[ury et tous les documents relatifs aux examens sont transmis au Ministre de 
l'Intérieur. 

Le président adressera, s'il y a lieu, au Ministre un rapport détaillé sur le 
résultat des opérations du jury. 

AnT. f 5. Les dispositions réglementaires nécessaires pour la tenue des séances 
du jury, les décisions à intervenir dans les cas douteux ou non prévus, les mesures 
complémentaires dont l'expérience pourrait signaler la nécessité, seront prises par 
le Miuistre de l'Intérieur. 

Bruxelles, le !4 juin !St:>5. 

Le Al inistre de Llntérieur , 
F. Prsncor. 

Ces examens auront lieu: pour la première fois, le 25 de ce mois. 
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